
HAL Id: tel-00402949
https://theses.hal.science/tel-00402949

Submitted on 8 Jul 2009

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

La place des intérêts et des normes dans l’action
humanitaire de l’Union européenne

Delphine Loupsans

To cite this version:
Delphine Loupsans. La place des intérêts et des normes dans l’action humanitaire de l’Union eu-
ropéenne. Science politique. Université Montesquieu - Bordeaux IV; Institut d’études politiques de
Bordeaux, 2009. Français. �NNT : �. �tel-00402949�

https://theses.hal.science/tel-00402949
https://hal.archives-ouvertes.fr


Université Montesquieu - Bordeaux IV 
Ecole doctorale de Science Politique de Bordeaux 

SPIRIT – Science Politique, Relations Internationales, Territoire  
(UMR 5116 du CNRS) 

 
 
 
 

 
 

 
La place des intérêts et des normes dans l’action 

humanitaire de l’Union européenne 
 

 
 

 
Thèse pour le Doctorat en Science politique 

 
 

Sous la direction du professeur Thomas LINDEMANN 
 
 

Présentée et soutenue publiquement par Delphine LOUPSANS 
 
 

Le 28 mai 2009 
 
 

 
 
Membres du Jury : 
 
M. le professeur Thomas LINDEMANN (Directeur de thèse) - Université d’Artois 
M. le professeur Jean JOANA (Rapporteur) -  IEP de Toulouse  
M. le professeur Franck PETITEVILLE (Rapporteur) - Université Paris XIII   
M. le professeur Jacques FAGET (Président du jury) – Chercheur au CNRS –SPIRIT – 
IEP de Bordeaux 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SPIRIT 
Science Politique Relations Internationales Territoire 

UMR 5116 
Sciences Po Bordeaux 

11 Allée Ausone - Domaine Universitaire - 33607 PESSAC Cedex 
 
 



Résumé 
 

 
Il ressort largement des réflexions inspirées des théories traditionnelles, comme le réalisme et 

le libéralisme, qu’aucun Etat ou groupe d’Etats n’est disposé à intervenir - civilement et plus 

encore militairement - pour mettre fin à une urgence humanitaire, si aucun intérêt matériel ou 

stratégique ne l’y contraint. Toutefois, en s’accordant sur le refus de donner une existence 

propre aux normes, aucun de ces paradigmes n’est en mesure d’expliquer de façon 

apodictique l’action humanitaire d’urgence mise en œuvre par les institutions européennes, ni 

même d’en traduire le caractère original et novateur. En effet, l’intérêt porté par les décideurs 

européens aux normes humanitaires est tel que ces derniers prennent, depuis la fin de la 

Guerre froide, des décisions pouvant jouer contre les intérêts matériels et stratégiques de 

l’Union européenne. Pour nous, c’est bien la marque que ces normes sont devenues un 

symbole constitutif, c'est-à-dire pour résumer Martha Finnemore « des attentes partagées par 

les décideurs européens à propos de comportements acceptables » et qu’elles façonnent le 

comportement européen en intervenant dans la constitution de l’identité et des intérêts de 

l’Union européenne. Dans notre optique constructiviste, les identités dont sont issus les 

intérêts ne sont pas comprises comme étant données mais comme résultant du processus 

d’interaction sociale par lequel se disséminent les compréhensions partagées et structurées 

autour des normes humanitaires. Cet intérêt pour l’humanitaire est, donc, défini dans un 

contexte d’appropriation de ces normes qui explique que leur défense prime sur la satisfaction 

d’intérêts purement stratégiques. 
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Abstract 
 
 
The reflections inspired by the traditional theories, such as realism and liberalism, clearly 

emphasise the fact that no State or group of States is willing to take civil or military action in 

order to put an end to a humanitarian crisis, unless a material or strategic interest is involved. 

Nevertheless, by refusing to accept the reality of the norms, none of these paradigms can 

explain in an apodictic way the humanitarian action implemented by the european institutions 

or even convey its original and new aspect. Actually, the interest for the humanitarian norms 

is so important from the european decision-makers that they sometimes have to make 

decisions, since the end of the cold war, that go against the material and strategic interest of 

the european Union. These norms could consequently become a component symbol, which 

means, according to Martha Finnemore “the expectations shared by the european decision-

makers concerning the acceptable attitudes” and they could shape the european behaviour by 

interfering with the identity and interests of the european Union. From a constructivist point 

of view, the identities which are at the origin of general interests are not understood as a given 

fact, but as a result of the social interaction, which allows the dissemination of the shared and 

structured understanding of the humanitarian norms. Consequently, the interests are defined in 

a context of appropriation of these norms.  

 
 
 
 
 
Key-words: Humanitarian- Norm- Identity- Interest- Soft Power- Multilateralism- Civil 

and Military Interventions- Human Security- Constructivism. 
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Introduction Générale 

 
 L’« humanitaire d’Etat », terme utilisé pour établir une frontière avec « l’humanitaire 

privé », a suscité au sein de la communauté scientifique beaucoup de polémiques. Sans qu’il 

soit nécessaire de procéder à une introspection historique, déjà connue de tous, il nous faut 

rappeler que les Etats ont, d’abord par le biais des interventions d’humanité, ensuite, par 

l’intermédiaire de leur aide au développement1, mené ce qu’ils considèrent être des actions 

humanitaires. Les tentatives d’explication de cette action publique ont alors, dans une large 

mesure, fait prévaloir une logique rationnelle et mis en évidence une corrélation parfaite entre 

l’action humanitaire d’un Etat et la défense de ses intérêts matériels et stratégiques. 

Contraignant Alain Destexhe à avouer que « pendant toute la durée de la Guerre froide, les 

Etats ont utilisé l’action humanitaire comme un redoutable instrument politique2 ». 

  

Au lendemain de la Guerre froide, se développe ce que l’on nomme désormais 

« l’humanitaire des Etats » et dont la vocation est de gérer multilatéralement les crises 

humanitaires issues de conflits politiques, au moyen d’une intervention politique, économique 

et/ou militaire. L’action humanitaire d’urgence, sous ses formes civiles et/ou militaires, 

devient, alors, un moyen de gestion immédiate des crises et l’humanitaire, une donnée à part 

entière des relations internationales, voire un « instrument » de politique étrangère pour ceux 

qui, comme Ghassan Salamé, pensent que l’intervention se définit « comme l’usage calculé 

d’instruments politiques, économiques et militaires par un pays, pour influencer la politique 

interne ou externe d’un autre 3». C’est pourquoi, là aussi, les modèles explicatifs proposés 

dépassent rarement les postulats fixés par les théories dites « utilitaristes » et amènent certains 

chercheurs à considérer qu’ « au fil des opérations, la politique humanitaire devient un 

instrument de puissance et cesse d’être une ressource de sens »4.   

 

Le sujet de la thèse 

 

                                                 
1 Il nous faut souligner que considérer l’aide au développement comme une action humanitaire est une option 
pour laquelle nous avons opté, mais ce n’est pas la seule. 
2 A.Destexhe, L’humanitaire impossible ou deux siècles d’ambiguïté, Armand Colin, Paris, 1993, p.138. 
3 G.Salamé, Appels d’empire. Ingérences et résistances à l’âge de la mondialisation, Fayard, Paris, p.18 
4 C’est le cas notamment de Z.Laidi dont la pensée est exposée in G.Salamé, Appels d’empire, op.cit, p.121 



Les théories traditionnelles, telles qu’issues des écoles réalistes et libérales, ont 

interprété le recours au multilatéralisme, pour gérer les crises humanitaires, sous un angle 

stato-centré qui crée une corrélation presque parfaite entre intervention humanitaire (quelles 

qu’en soient ses formes) et défense des intérêts stratégiques5. Il ressort de ces réflexions 

qu’aucun Etat ou groupe d’Etats n’est disposé à intervenir pour mettre fin à une crise 

humanitaire, s’il n’a aucun intérêt stratégique à défendre. A ce titre, des observateurs comme 

Bernard Debré, David Rieff précisent que les démocraties occidentales ne s’engagent, y 

compris militairement, que lorsqu’elles y sont contraintes notamment dans le cas où leurs 

intérêts sont sérieusement menacés. Dans d’autres cas, elles hésitent, interviennent 

prudemment ou s’abstiennent6. Pour les néo-réalistes (K.Waltz...), ce sont les Etats qui 

composent les organisations internationales et ce sont toujours les plus puissants qui dictent 

les règles du jeu en fonction de leurs intérêts nationaux. Autrement dit, derrière une 

intervention multilatérale se cache toujours l’intervention étatique des Etats les plus influents. 

Dans cette optique, il est improbable qu’un Etat ou un groupe d’Etats déploie des moyens, 

surtout militaires, pour sauver des vies étrangères, s’il n’a aucun intérêt à le faire. Quant à la 

pensée libérale (R.Kéohane...), elle s’oriente dans le même sens puisque, selon les partisans 

de cette théorie, l’intervention collective induit un partage des coûts et des risques entre les 

Etats ayant des intérêts stratégiques similaires ou conciliables à satisfaire7. Par exemple, les 

défenseurs de la  « théorie de la paix démocratique » supposent que les démocraties 

occidentales interviennent pour faciliter la démocratisation des Etats en faillite, dont la 

                                                 
5 Nous ne pouvons, ici, relater l’ensemble des écrits, tant la littérature qui va dans ce sens est riche et abondante. 
Toutefois, nous pouvons donner, à titre indicatif, quelques références : B.Debré, L’illusion humanitaire, Plon, 
Paris, novembre 1997. Il décrit les échecs de l’ONU et montre l’alibi que représentent les causes humanitaires 
pour les grosses puissances ; H.Adelman, « Theory and humanitarian intervention », in M.Keren and D.Sylvan, 
International intervention, Frank cass, Londres, 2002, p.3-17 ; A.J.Bellamy, « Pragmatic solidarism and the 
dilemmas of humanitarian intervention », Millenium : Journal of international studies, Ed. Millenium publishing 
group, n°3, vol.31, 2002, pp 473-497 ;P.Micheletti, « Les humanitaires victimes des logiques d’Etat », Le Monde 
diplomatique, juin 2007, p.17 ; Sous la direction de J.Moore, Des choix difficiles, Gallimard, Paris, 1999, pp 
125-146 ; J.L.Holzgrefe and R.O.Kehoane, Humanitarian intervention. Ethical, legal and political dilemmas », 
Cambridge University press, 2003 ; Forum international de la Sorbonne des 16 et 17septembre 1993 et publié 
sous la direction de F. Barret-Ducrocq, Intervenir: Droits de la personne et raison d’Etat, Grasset, Paris, 1993, 
420p ; M.J Domestici-Met, Aide humanitaire international : Un consensus conflictuel ?, Economica, Coll. 
Coopération et développement, Paris, 1996, M.A.Perouse de Montclos, L’aide humanitaire, aide à la guerre?, 
Complexe, Bruxelles, 2001 ; D.Rieff, L’humanitaire en crise, Le serpent à plume, Paris, 2002 ; J.C.Rufin, Le 
piège humanitaire, suivi de Humanitaire et politique depuis la chute du mur, J.C.Lattes, Coll. Pluriel, 1er edition 
de 1986 revue et corrigée, P.Ryfman, La question humanitaire, Ellipses, Paris 1999, P.de Senarclens, 
L’humanitaire en catastrophe, Presses de science politique, Paris, 1999, T.Tardy, « Ingérence humanitaire et 
logique de puissance », Géoéconomie, Revue de l’Institut européen de Géotectonique, n°14, été 2000, pp.96-
100 ; T.Weiss, « Military civilian humanitarianism : the age of innocence is over », International peace keeping, 
n°2, vol.2, 1995 ; D.Martin, « Somalie, le paradoxe militaro-humanitaire », Libération, 23 avril 1993. 
6 W.Ptaff, « Passive government disarms democracy », International Herald Tribune, 11 juin 1993. 
7 Le jeu coopératif a notamment été étudié par R.Axelrod in Donnant-Donnant : Théorie du comportement 
coopératif, O.Jacob, Paris, 1992. 



faiblesse tendrait à expliquer les crispations intestines à l’origine des catastrophes 

humanitaires. La coopération entre Etat a ici pour finalité, la domestication de l’anarchie 

interne de certains pays non-démocratiques par le régime politique, car elle compromet leur 

sécurité nationale. Autrement dit, la démocratisation des pays non-démocratiques est perçue 

par certains acteurs comme une action humanitaire. Les démocraties sont jugées plus 

respectueuses des Droits de l’Homme et donc moins propices à ce qu’une catastrophe 

humanitaire provoquée par l’homme survienne sur leur territoire. 

 

 Pourtant, lorsque nous nous sommes intéressés de plus près à l’action humanitaire 

d’urgence mise en œuvre par l’Union européenne depuis son édiction en 1992, nous nous 

sommes aperçus que les thèses utilitaristes étaient trop réductrices voire même à plusieurs 

égards contestables. En effet, l’étude de son action humanitaire permet, à la fois, de nuancer 

ces thèses et de donner un souffle nouveau à l’intelligibilité de son comportement, en mettant 

en avant l’emprise des normes dans la détermination des préférences européennes. Pour cela, 

nous nous sommes évertués, tout au long de notre travail, à nous assurer de la teneur des 

objectifs explicites invoqués, en soit, la protection des personnes vulnérables, pour avoir la 

certitude qu’ils concordent avec les intentions des décideurs et le sens qu’ils ont donné à cette 

action, au moment de sa mise en œuvre8. Il s’est avéré que la supériorité accordée par les 

décideurs européens à la défense des normes humanitaires sur la satisfaction des intérêts 

stratégiques de l’Union, intensifie l’originalité de l’action européenne et que plus encore, elle  

permet à l’UE de se démarquer d’autres acteurs. 

 

  Cependant, pour bien comprendre où nous souhaitons en venir, il est indispensable de 

revenir sur le contexte international dans lequel elle s’inscrit. En effet, l’inscription de la 

problématique humanitaire sur l’agenda européen procède à la fois de facteurs exogènes et 

endogènes à l’Union. Cela signifie qu’outre le désir, du côté des décideurs européens, de 

définir le rôle de l’Union sur l’échiquier international, les opportunités d’action européennes 

proviennent de changements subis par le système international au lendemain de la Guerre 

froide. 

 

 Après la Guerre froide, les Etats (occidentaux et par delà européens) retrouvent, dans 

leur dimension singulière, un rôle qu’ils avaient plus ou moins délaissé durant l’affrontement 

                                                 
8 Pour l’analyse des actions publiques, on pourra, par exemple, se référer à l’ouvrage de référence de P.Muller et 
Yves Surel, L’analyse des politiques publiques, Montchrestien, Coll.Clefs, Paris, 2000, 156p 



des deux grands. Les conflits intra-étatiques, bien qu’ils ne soient pas nouveaux, bénéficient 

d’une attention nouvelle qui amène les Etats à les concevoir et à percevoir leurs retombées 

humanitaires, dans un monde de plus en plus globalisé9, comme une atteinte portée à la paix 

et à la sécurité internationale. 

Néanmoins, si les Etats ont longtemps été les principaux négociateurs de la gestion des 

conflits, la transformation des conflits rend de plus en plus difficile leur gestion par des 

moyens strictement nationaux. Il leur manque une connaissance approfondie de la situation 

locale et plus encore une position impartiale face aux belligérants. Ces contraintes impulsent 

le développement d’un humanitaire des Etats dont le mot d’ordre est la « gestion multilatérale 

des crises humanitaires ». Il s’agit, pour résumer Johan Galtung, de diminuer l’intensité 

destructive du comportement des parties vis-à-vis des populations civiles10 et cela dans 

l’immédiateté.  

Le lien est alors tissé entre gestion des conflits et action humanitaire d’urgence11. A 

défaut d’être un moyen pertinent pour la résolution des conflits puisque, à elle seule, elle ne 

peut favoriser la paix, l’action humanitaire d’urgence devient un moyen essentiel de la gestion 

des crises, dans la mesure où elle crée dans la zone de guerre des espaces alternatifs sécurisés 

et humanitaires où une autorité politique légale et légitime peut assurer le monopole de la 

violence légitime pour protéger les populations civiles vulnérables. C’est pourquoi, des 

organisations internationales comme l’ONU, l’OSCE ou encore l’OTAN, introduisent ou 

associent à leurs missions plus anciennes et chacune à leur manière (diversité des doctrines 

stratégiques), une dimension humanitaire qui leur permet de s’adapter à une conjoncture 

internationale qui, sans avoir favorisé la multiplication des crises humanitaires, leur donne 

une visibilité nouvelle. C’est dans le prisme de la sécurité humaine, comme composante d’un 

ensemble sécuritaire plus large, que se justifie, désormais, l’intervention d’Etats tiers pour 

gérer les affaires internes d’un Etat, que ce soit de façon diplomatique, économique ou 

militaire12. Or, cet humanitaire des Etats, au même titre que l’humanitaire d’Etat, parce qu’il 

                                                 
9 L’étude des conflits a été abordée par plusieurs approches et écoles de pensées. A côté de l’approche de la 
résolution des conflits, il existe celle de la gestion des conflits. Notre étude entre dans cette seconde perspective 
puisque l’action humanitaire d’urgence se focalise sur la gestion à court terme d’un conflit armé. 
10 J. Galtung, Peace by peaceful means : peace and conflict., Development and civilization, Sage, Londres, 1996, 
p.112. Pour la différence entre gestion des conflits et résolution des conflits, on se référera aux travaux de 
J.L.Marret, La fabrication de la paix, nouveaux conflits et nouvelles méthodes, Ellipses, Paris, p.15-20 ; 
R.Forster et M.Mattner, Civil Society and peacebuilding : Potential, limitations and critical factors, World 
Bank, décembre 2006, p.5 et suivantes. 
11 On pourra, à ce titre, se reporter à l’étude de Q.Perret, « L’Union européenne et la gestion des crises », 
Questions d’Europe, Fondation R.Schuman, n°22, 13 mars 2006, www.robert-schuman.org 
12 J.F.Rioux, La sécurité humaine : Une nouvelle conception des relations internationales, L’Harmattan, Paris 
2000. 



n’est pas systématique et toujours efficace, suscite les suspicions des chercheurs, tant il est, au 

mieux, associé à la défense d’intérêts matériels, au pire, présenté comme un paravent à 

l’inaction politique des Etats13. 

 

L’approche problématique 

 

  La vocation humanitaire de l’ONU n’a pas véritablement posé de problème à la 

communauté scientifique. Sa vocation originelle est déjà fortement empreinte d’une 

dynamique humanitaire. Elle n’a donc fait qu’élargir ses missions et repenser ses modes 

d’action14. La guerre en Irak de 1991, marque une ère nouvelle dans la gestion des crises 

onusiennes puisque la Charte autorise, grâce aux Résolutions, le recours à la force. Toutefois, 

si son rôle humanitaire ne pose pas de problème, son impuissance manifeste à gérer les crises 

(Bosnie, Somalie, Rwanda...) amorce une valorisation du rôle d’organisations internationales 

plus restreintes, spécifiques et/ou régionales et dont la compétence humanitaire n’est pas 

toujours attestée. Si nous examinons le cas de l’OTAN,  nous remarquons que sa doctrine 

stratégique post Guerre froide, repose sur une mise en application de « la théorie de la paix 

démocratique » étudiée notamment par M. Doyle dès 1983 et qui propose une relecture de la 

thèse soutenue par Kant dans son Projet de paix perpétuelle (1795)15. Selon celle-ci, plus il y 

a de démocraties, moins grands sont les risques de conflits armés à l’origine des crises 

humanitaires. Les démocraties disposeraient d’une propension plus grande que les autres 

systèmes politiques à vouloir régler leurs éventuels conflits par la négociation et le compromis 

y compris sur le plan interne. Autrement dit, pour l’OTAN mais aussi les Etats-Unis, la 

défense de la sécurité humaine passe par la démocratisation du monde16. Cette idée renvoie à 

une approche des relations internationales qui explique le système international par d’autres 

facteurs que l’équilibre des puissances ou autres éléments de Realpolitik, c'est-à-dire  par la 

nature des régimes politiques internes et l’homogénéité des systèmes politiques.  

Pourtant, si c’est bien sous un mobile humanitaire que l’OTAN a motivé sa 

participation à la résolution du conflit en Bosnie en 1995 et son engagement au Kosovo en 

1999, la littérature scientifique a aussi très largement mis en exergue l’instrumentalisation du 
                                                 
13 P.Hassner, « Les impuissances de la communauté internationale », in La terreur et l’empire : la violence et la 
paix, Seuil, Paris, 2003, p.65 et suivantes. 
14 M.C.Smouts, L’ONU et la guerre : la diplomatie en kaki, Complexe, Bruxelles, 1994 ; K.Ambos, « Comment-
NATO, The UN and the use of force : legal aspects », 1999, www.ejil.org. 
15 M.Doyle, « Kant, Liberal Legacies and Foreign Policy » (Parties I et II), Philosophy and Public Affairs, n°12, 
1983, pp. 205–235 et 323–353. 
16 K.Waltz, Foreign policy and democratic politics : The american and british experience, Harlow, Londres, 
1963. 



mobile et mis la défense des intérêts stratégiques au cœur de ses réflexions17. Les moyens 

utilisés, fortement dommageables à la population civile, ont révélé une inadéquation patente 

entre le mobile avoué et les objectifs réellement poursuivis. L’OTAN a privilégié les frappes 

aériennes avec l’idée que « les opérations effectuées à grande distance sont moins coûteuses 

en vies humaines que les engagements terrestres18. » Cette application de la « doctrine du 

zéro-mort » a mis en évidence une supériorité des vies occidentales sur celles des populations 

civiles pourtant censées être secourues. Il convient donc de noter que si cette théorie se 

distingue du réalisme de par les moyens qu’elle suggère d’utiliser, l’objectif reste quant à lui 

identique, c'est-à-dire maximiser les retombées stratégiques et matérielles de l’action menée. 

 

Or, pour paraphraser Alexander Wendt, l’humanitaire des Etats est « ce que les Etats 

en font » ce qui suppose qu’aucun déterminisme comportemental ne préfigure l’action des 

acteurs étatiques. D’ailleurs, c’est en notant le saisissant écart entre ce type d’action et 

l’action humanitaire de l’UE, que nous est apparue l’importance d’y consacrer nos années de 

recherche19.  

 

Bien que les Etats européens continuent d’opérer sous l’office des organisations citées, 

les institutions européennes développent un modèle d’aide et d’action novateur. Pour cela, 

elles se dotent de capacités d’action propres, si bien que jamais un acteur étatique n’a mis en 

œuvre une aide ou une action humanitaire sous une telle forme. La doctrine stratégique de 

l’Union, tant dans son pilier communautaire que dans celui de sa politique de sécurité et de 

défense, parce qu’elle est la traduction d’une culture et d’une volonté stratégique particulière, 

paraît innovante et originale en tout point.  

Dés la fin de la Guerre froide et alors que le Traité de Maastricht officialise le passage 

de la Communauté économique européenne à l’Union européenne, cette dernière est amenée à 

définir son rôle politique, en tant qu’objectif fondamental fixé par le Traité. En effet, si ce 

dernier intègre directement les compétences communautaires dans le premier pilier, les deux 

autres tendent à définir le rôle politique de l’Union dont l’ambition est, à terme, d’en faire un 

acteur politique globale. Les responsables européens prennent alors conscience que pour être 

un acteur qui compte, il ne suffit plus à l’UE de bénéficier du statut d’acteur mondial, elle doit 
                                                 
17 D.Rieff, op.cit ; N.Chomsky, The new military humanism : lessons from Kosovo, Common courage press, 
Monrou, 1999 ; F.Weissman (sous la direction de), A l’ombre des guerres justes, Flammarion, Paris, 2003, 375p 
18 T.Lindemann, « Faire la guerre mais laquelle ? Les institutions militaires des Etats-Unis entre identités 
bureaucratiques et préférences stratégiques », Revue française de Science politique, n°5, vol.53, 2003, p.680 
19 Nous nous référons à son célèbre article, « Anarchy is what states make of it : The social construction of 
power politics », International organization, n°2, vol.46, 1992. 



devenir un acteur global et qui plus est, se démarquer des autres par des logiques d’action qui 

en diffèrent. Les institutions européennes font alors preuve d’une véritable détermination 

politique en inscrivant, de facto, la problématique humanitaire au cœur de leur agenda 

politique, faisant ainsi de la politique humanitaire, une action publique à part entière et de 

l’Union européenne, un acteur humanitaire global. Pour cela, elles ont su prendre en compte 

la diversité des critiques émises à l’encontre des actions humanitaires d’Etat et, dans la foulée, 

proposer des réponses plus ou moins adaptées, nécessitant en tout état de cause une volonté 

politique importante et des efforts continus.  

 

Mais, cela n’empêche pas que de nombreuses études portant sur son engagement 

humanitaire restent très largement cloisonnées dans une vision stato-centrée où 

l’intéressement de l’Union pour l’humanitaire est jugé dépendant de la défense de ses intérêts 

matériels et stratégiques. Malgré leurs oppositions, surtout au niveau des moyens 

mobilisables, les théories réalistes et néo-libérales s’accordent sur le refus de donner une 

existence propre aux normes. Pourtant, il nous semble pratiquement impossible d’expliquer 

l’action humanitaire de l’Union, en occultant la place tenue par les normes humanitaires dans 

le processus décisionnel européen. En effet, dans la mesure où le propre de toute action 

publique est de constituer un « cadre normatif d’action », nous avons été amenés à étudier le 

processus par lequel sont élaborés et mis en place les programmes de son action humanitaire, 

autour des objectifs explicites. 

Nous avons, alors, remarqué que dans son pilier communautaire, l’UE s’est appropriée 

des normes de comportement qui édictent des standards de conduite tant aux institutions 

européennes qu’à ses partenaires (ONG, Croix-Rouge, ONU, Acteurs spatiaux...). L’UE 

propose une action humanitaire fidèle aux principes gouvernant l’action associative tout en 

tenant compte du caractère insuffisant de l’aide financière et en y ajoutant des moyens que 

seul un acteur politique peut mobiliser, mais dans le strict respect de ces normes. 

Parallèlement à cela, elle développe, dans son second pilier, des standards de 

comportement y compris entre les différents corps armés nationaux qui opèrent dans le cadre 

des « Missions de Petersberg ». Avec la création de la PESD en 1999, lors du sommet de 

Cologne, la gestion des crises internationales y compris humanitaires est mentionnée pour la 

première fois dans les documents officiels de l’Union européenne et liée aux tâches de 

Petersberg. Elle défend, de cette façon, sa propre conception des interventions militaires à 

finalités humanitaires.  



Les normes humanitaires créent, ainsi, un lien de cohésion entre les différents piliers et 

les divers agents européens, si bien que pour reprendre la pensée de J.Habermas, elles « sont 

devenues un guide d’action standardisé », dotant les décideurs européens d’un « complexe 

cognitif » et d’un « complexe motivationnel »20. Constat, qui nous permet alors de relativiser 

la pensée de Weber pour qui la rationalité par rapport aux buts se distingue de celle vis-à-vis 

des normes.  

 

Or, un tel postulat exige de dépasser l’analyse stato-centrée proposée par les 

paradigmes du réalisme ou du libéralisme. C’est pourquoi, nous proposons d’analyser cette 

action dans une perspective constructiviste qui suppose un dépassement de cet objectivisme et 

qui reconnaît la place tenue par les normes à savoir, pour ce qui nous intéresse, les normes 

humanitaires. Notre rampe d’étude se constitue, donc, à partir des omissions accumulées par 

les théories dites « utilitaristes », pour lesquelles les intérêts d’un acteur étatique sont 

considérés comme exogènes au processus d’interaction sociale, ce qui leur permet d’en 

déterminer à priori la teneur et de les tenir pour invariable. 

 Notre démarche s’intéresse aux compréhensions et aux représentations que les 

décideurs européens ont de l’action humanitaire, c'est-à-dire aux compréhensions et 

représentations communément partagées. Dés lors, même si ce travail constitutif n’est pas 

facile à identifier tant un vaste chantier en la matière est à peine ouvert (Finnemore, Sikkink, 

Kratochwil, Katzenstein...), il nous incombe de montrer que les perspectives constructivistes 

offrent un modèle d’analyse des plus pertinents. Au niveau épistémologique, elles empruntent 

une approche interprétative qui nous aide à comprendre le sens et les significations que les 

décideurs européens confèrent aux phénomènes et à leur environnement. Dans cette optique, 

les identités, dont sont issus les intérêts, ne sont pas comprises comme étant données, mais 

comme résultant du processus d’interaction sociale par lequel se disséminent les 

compréhensions partagées et structurées autour des normes humanitaires. 

 

Nos hypothèses 

 

En l’espèce, ces normes que nous qualifions de comportementales constituent une 

ligne de conduite que l’Union s’est auto-imposée pour caractériser son engagement et ainsi 

définir son identité politique par rapport à celle d’autres acteurs. Très souvent, on attribue aux 

                                                 
20 J.Habermas, Théorie de l’agir communicationnel, Tome 1, Fayard, 1987, Paris, p.105 et suivantes. 



normes un statut régulateur, contraignant (point de vue de la littérature libérale), en estimant 

que l’on retrouve entre les parties le souci d’établir, de maintenir ou de rétablir un certain 

arrangement entre des prétentions concurrentes. Par exemple, le concept de normes est central 

à la notion de « régime international », définit par Krasner21 comme  «  des groupes de 

principes, de normes, règles et procédures de décisions, implicites ou explicites, autour 

desquels les attentes des acteurs convergent dans un secteur donné des relations 

internationales ». Mais ici, le terme de « norme » est compris comme un type de 

comportement uniformisé, prenant un sens proche de celui de « règle » et qui met l’accent sur 

la dimension structurelle des règles plutôt que sur leur aspect normatif. De ce point de vue, les 

normes sont perçues comme régulatrices ou bien encore procédurales, c'est-à-dire considérées 

comme des instruments de régulation des comportements que les Etats s’imposent dans le but 

de réduire l’incertitude inhérente à la coopération. Ainsi, si la recherche sur la coordination 

des intérêts y gagne en profondeur, en revanche, rien de précis n’est dit sur le rôle des normes.  

Au contraire, le concept de normes comportementales permet de différencier les thèses 

volontaristes des thèses objectivistes22. Les normes constitutives sont endogènes au 

déroulement de l’action désignée. Elles créent la possibilité même de l’activité et elles 

procèdent d’une intentionnalité collective. Elles établissent un cadre de compréhension 

intersubjective qui inclut un partage des conditions d’émergence des institutions, les buts 

qu’elles servent, leurs critères d’adhésion, de suspension et d’exclusion. Dans notre étude, les 

normes humanitaires sont, comme le précise Ruggie, constitutives de références, d’attentes ou 

de conduite, pour l’UE23. Elles sont pour résumer Martha Finnemore, des attentes partagées 

par les décideurs européens à propos de comportements acceptables24.  

Par conséquent, contrairement aux théories utilitaristes et plus précisément par 

opposition à ce que pensent les institutionnalistes néo-libéraux, nous avons constaté que ces 

normes sont des forces constitutives du comportement européen en intervenant dans la 

constitution de l’identité et des intérêts des agents européens, qu’ils soient civils ou 

militaires.25. C’est la nature même de l’Union européenne qui l’entraîne dans ce sens 

puisqu’elle n’est pas un Etat, mais un construit politique institutionnalisé qui a nié le 

                                                 
21S.D. Krasner, International Regimes, Cornell university press,  Ithaca, 1983, 372p. 
22 Pour la différence entre ces différents types de normes, se référer à J.V. Kratochvil, Rules, norms and 
decisions. On the conditions of pratical and legal reasoning in international relations and domestic affairs, 
Cambridge University press, Cambridge, 1999. 
23J.G. Ruggie, Constructing the world polity, Routledge, N.York, 1998, 312p 
24 M.Finnemore, The purpose of intervention. Changing beliefs about the use of force, Cornell University press, 
Ithaca and London, 2003, voir les pages 52 à 84. 
25 J.V. Katzenstein,  The culture of national security. Norms and identity in world politics, Columbia University 
press, N.York, 1996. 



déterminisme réaliste. C’est pourquoi, elle cherche à promouvoir une gouvernance 

caractérisée par la centralité des normes. Or, cela soulève avec acuité la question de savoir 

pourquoi l’UE a développé une telle spécificité, alors que l’on pourrait penser que l’ONU est 

encore plus éloignée que l’UE du modèle « réaliste ». Nous répondons à cela, que même s’il 

est vrai que l’ONU propose un modèle de gouvernance basé sur les normes, son système 

normatif n’est qu’un cadre de référence dépourvu de moyens et de pouvoirs contraignants, ce 

qui, en l’occurrence, ne lui permet pas de constituer le comportement des Etats membres au 

point de dépasser la diversité de leurs attentes et de leurs intérêts. Autrement dit, l’ONU reste 

chroniquement soumise à la volonté de ses membres et leur comportement n’est que 

partiellement influencé par les normes qu’elle défend. Au contraire, l’image de soi comme 

« puissance douce »  conditionne, au sein de l’UE, un intérêt pour l’humanitaire qui sollicite 

un comportement empreint des normes humanitaires. En tant que symbole constitutif, les 

normes humanitaires permettent à l’UE de définir son identité afin de se positionner par 

rapport aux autres acteurs étatiques interagissant dans « l’espace humanitaire ». C’est 

conformément à elles, qu’elle définit son comportement, perçoit le comportement des autres, 

affirme son identité et détermine ses intérêts. 

A ce titre, H.Simon, affirme que le « principe de rationalité » selon lequel les acteurs 

sociaux agissent en accord avec une rationalité cherchant à maximaliser l’utilité, n’explique 

pas grand-chose si l’on ne s’intéresse pas aux buts, valeurs, attentes, représentations et 

croyances des acteurs qui vont leur permettre de se dire que telle option est utile. C’est en 

réponse à ces omissions, que la « théorie de l’identité sociale » fondée par Tajfel et Turner et 

celle de « l’auto-catégorisation » qui est son prolongement, représentée par Hogg, Reicher..., 

démontrent que l’acceptation d’une identité va fournir aux sujets, les normes et valeurs qui 

vont guider leur jugement et leur comportement et ainsi définir les intérêts poursuivis. Ce 

phénomène est particulièrement visible dans notre étude puisque les intérêts sont définis dans 

un contexte d’appropriation des normes humanitaires. De cette façon, elles influencent le 

comportement des agents européens lorsqu’ils décident d’intervenir pour gérer une crise 

humanitaire.  

De plus, l’UE a certes renoncé à la mise en œuvre d’une action humanitaire qui 

coïncide avec ses intérêts stratégiques. Mais, elle n’a pas, pour autant, renoncé à l’affirmation 

de sa puissance (particulièrement visible dans notre chapitre III) puisque vouloir s’occuper 

des affaires du monde est une politique de puissance26. Seulement, les intérêts défendus sont 

                                                 
26 D.Ambrosetti, « Contre l’opposition « intérêts versus normes ». Rivalités interétatiques et relations de clientèle 
sous un prisme constructiviste »,  Etudes internationales, n°4, Vol 37, décembre 2006, pp.525-546. 



d’ordre immatériel, symbolique, idéel et imperceptibles par la voie des théories 

traditionnelles. La puissance qu’elle revendique diffère des déterminants posés par la 

Realpolitik27. Son action humanitaire, si elle met en avant la défense des normes humanitaires, 

met en relief sa quête pour un prestige construit autour de ses représentations et perceptions. 

Elle espère ainsi se servir de son influence normative pour être un acteur humanitaire qui 

compte, mais surtout qui se différencie des autres. Sa volonté n’est pas, contrairement à 

d’autres acteurs internationaux, de laisser s’émietter le système international, mais au 

contraire de le conforter. L’intérêt de l’Europe est de domestiquer l’anarchie internationale en 

rendant le comportement des Etats plus prévisible et moins erratique.  

 

Sources, méthodes et vérification 

 

Nos travaux se limitent à l’étude de son action humanitaire d’urgence, c’est-à-dire 

celle mise en oeuvre dans un contexte de crises politiques ou de conflits armés, car c’est 

essentiellement en ce domaine que l’UE se distingue des autres acteurs.  

De même, nous avons volontairement exclu de notre champ d’étude les Etats et autres 

organisations européennes et préféré nous focaliser sur l’action humanitaire mise en œuvre 

par les institutions européennes. Ce choix se justifie par un manque d’intérêt académique pour 

l’étude de l’action humanitaire de l’Union. En effet, certaines études ont été menées, mais 

chacune s’est focalisée sur une institution bien précise : ECHO, PESC... Or, à notre avis, les 

imprécisions terminologiques observées dans les textes officiels s’expliquent par la 

complexité institutionnelle de l’Union et l’éparpillement des ressources (financières, 

humaines...) mobilisables. Elles sont l’illustration d’une définition particulière de ce qu’elle 

pense être une action humanitaire et donc de l’idée qu’elle s’en fait. Il est donc important 

d’aborder l’action de l’UE comme une politique globale car cela permet de faire voler en éclat 

les compartiments étanches de l’action européenne dans le monde. L’étude de son action 

humanitaire nécessite que l’on prenne en compte sa politique financière et sa politique 

extérieure.  

De plus, la période post-Guerre froide constitue notre axe de référence temporel car 

nous considérons cette période, emblématique du changement de représentation et donc de 
                                                 
27 J.Nye, Soft power : The means to success in world politics, Publicaffairs, USA, 2004 ; J.Mc Cormick, The 
european superpower, Palgrave Macmillan, 2006 ; L.Cohen-Tanugi, « L’influence normative internationale de 
l’Union européenne : une ambition entravée », Les notes de l’IFRI, n°40, Paris 2002 ; A.Lamassoure, « Une 
puissance inédite au service de la paix », Revue défense nationale, n°5, 2005, p.17- 23 ; S.Guzzini, « The 
concept of power : A constructivist analysis », Millenium : Journal of international studies, n°3, vol.33, 2005, 
pp.495-521. 



comportement que les institutions européennes ont vis-à-vis de leur action humanitaire. Sans 

tomber sous le coup de l’irréversibilité, qui suggère l’idée de rupture avec les pratiques 

passées, la période post-Guerre froide est caractéristique de son changement d’affect. 

 

Concernant l’organisation de notre démonstration, elle repose sur un ensemble 

d’hypothèses de travail qui nous permettent d’identifier des indicateurs de validation (ou non) 

de notre hypothèse principale. Notre travail est structuré autour de deux parties.  

 

La première partie pose un constat qui nous aide à quantifier l’importance tenue par 

les normes humanitaires dans le plan global d’action de l’Union. Il s’agit d’une présentation 

générale de l’action humanitaire européenne dressée à partir de ses composantes textuelles et 

capacitaires. Nous montrons que les normes humanitaires ont progressivement investi le 

corpus juridique de l’Union et que parallèlement à cela, les décideurs des deux exécutifs ont 

développé tout un ensemble de moyens qu’ils se sont évertués à rendre cohérents, pour 

répondre à l’urgence d’une crise humanitaire. Ces indicateurs sont indispensables pour 

montrer que les décideurs européens leur donnent une importance jamais inégalée. Pour 

établir notre démonstration, nous procédons à un travail de fond et de repérage effectué à 

partir des textes officiels émanant des institutions européennes, qu’il nous a été plus ou moins 

facile de rassembler. En effet, leur éparpillement mais parfois aussi leur obscurité, nous ont 

parfois amené à faire appel à certains professionnels.  

En outre, pour établir nos interconnexions, comme par exemple les liens tissés avec les 

ONG et d’autres organisations gouvernementales, nous avons été contraints de dépasser 

l’analyse de contenu des textes de références en visualisant sur le terrain leur mise en œuvre 

(Contrat Cadre de Partenariat, par exemple). Là, notre expérience personnelle et nos liens 

avec le milieu humanitaire nous ont été fortement utiles. Nos entretiens nous ont permis de 

combler certaines lacunes informationnelles et nous ont donné accès à des informations 

insaisissables à travers les textes officiels ou à partir de la littérature existante. L’expérience 

des protagonistes a facilité l’éclaircissement de points plus ou moins complexes. D’ailleurs, il 

ne fait aucun doute que notre stage auprès de l’Assemblée de l’Union de l’Europe Occidentale 

(UEO), nous a été d’une grande utilité pour recenser, par exemple, l’ensemble des moyens 

militaires développés. Nous avons tiré un réel profit de l’expérience des personnes 

rencontrées, agissant, pour certaines, au cœur même des institutions étudiées. 

 



 Quant à la seconde partie, elle se compose de trois études de cas qui permettent de 

confronter nos hypothèses à la réalité empirique.  

Notre première analyse se focalise sur l’« opération Artémis ». Au-delà de la vue 

d’ensemble proposée, cette étude met l’accent sur l’action diligentée dans le cadre du pilier 

gouvernemental et plus spécifiquement sur l’engagement militaire de l’UE dans la gestion de 

la crise humanitaire sévissant en République Démocratique du Congo (RDC). Bien que 

l’analyse de contenu de la presse internationale ait été un outil de travail essentiel, nous avons, 

ici, plus qu’ailleurs, recouru à des entretiens dialogiques et semi-dirigés pour cerner au mieux 

la manière dont les militaires et les humanitaires se sont représentés l’intervention 

européenne. Les propos recueillis, auprès de militaires ayant participé à l’opération où l’ayant 

suivi de très près et d’humanitaires, donnent une certaine authenticité à notre exposé.  Sur le 

plan heuristique, ces entretiens ont été essentiels, car ils ont permis de saisir le sens donné par 

les agents européens à leurs pratiques et aux évènements dont ils ont été les observateurs. Les 

systèmes de valeurs et les repères normatifs identifiés nous ont, alors, aidé à créer des 

interactions intéressantes et finalement à identifier des sous-indicateurs pertinents pour notre 

exposé.    

En ce qui concerne notre seconde étude de cas, elle se concentre sur l’intervention 

européenne à Cuba et repose principalement sur l’examen de son intervention politique et 

économique. Cette analyse nous permet de vérifier l’influence et l’impact de l’action 

européenne sur la scène internationale, notamment par le biais de l’étude de la confrontation : 

Union européenne versus Etats-Unis. Etant donné que cette intervention est très peu connue et 

qu’elle n’a, à notre connaissance, fait l’objet d’aucune étude approfondie par la communauté 

scientifique, ce chapitre accrédite nos travaux d’une certaine originalité. Par contre, compte 

tenu de ce vide académique, nous avons dû faire face à un important travail de collecte 

d’informations. Au-delà des informations tirées des textes officiels des institutions 

européennes, du gouvernement américain et du régime cubain, nos travaux s’appuient 

majoritairement sur une analyse de contenu de la presse internationale. Nous avons, par souci 

de scientificité, veillé à augmenter la validité de nos informations en croisant les informations 

tirées de la presse et de la littérature occidentale avec celles de la littérature et de la presse 

sud-américaine. Cependant, pour l’analyse des représentations, nous avons reproduit la pensée 

textuelle des énonciateurs. 

Enfin, notre dernière analyse est, sans doute, la plus spécifique puisqu’elle se 

centralise sur l’étude d’une intervention européenne qui, du moins pour son engagement 

militaire, est saisie dans le « feu de l’action », c'est-à-dire que nous l’avons appréhendée 



pratiquement en temps réel. Nous montrons, ici, de quelle façon l’Union européenne s’est 

investie dans la gestion de la crise du Darfour. Etablie au plus près de l’actualité, cette analyse 

nous donne, en quelques sortes, l’occasion de clôturer nos travaux en nous permettant de 

valider la doctrine stratégique de l’Union, d’établir la pertinence de son action, mais plus 

encore de confirmer son rôle d’acteur politique global à travers sa volonté de gérer les affaires 

du monde. Pour collecter nos informations, nous nous sommes reposés, la plupart du temps, 

sur la presse internationale puisqu’il existe, à l’heure actuelle, très peu d’études académiques. 

Il nous a semblé important de nous appuyer sur son traitement médiatique et sur les 

déclarations émises par les décideurs européens, au moment même où nous rédigions notre 

démonstration. Nous avons, dans la mesure du possible, veillé à ne pas tomber dans 

l’évènement spontané et nous nous sommes méfiés des considérations affectives étant donné 

que c’est une crise qui suscite les passions. Ainsi, même si la collecte d’informations a parfois 

été difficile, nous pensons que nos travaux sont enrichis de leur promiscuité à l’actualité, bien 

que nous soyons conscients qu’entre le moment de notre rédaction et la fin de l’opération, des 

éléments sont susceptibles de phagocyter notre réflexion. 

 Toutefois, ces trois études de cas reposent sur une méthode de vérification similaire. 

Nous avons essayé d’examiner les motivations subjectives des décideurs afin de voir s’il 

existe un décalage entre ce qui est dit et ce qu’ils pensent réellement. De plus, nous avons 

assez généralement confronté nos réflexions avec celles des approches alternatives. Enfin, 

nous avons essayé d’établir des corrélations en démontrant, par exemple, que les acteurs qui 

sont moins attachés aux normes humanitaires ont des préférences stratégiques différentes. 

 

 Quoi qu’il en soit, nous avons, tout au long de notre travail, essayé de faire montre de 

scientificité et d’objectivité, n’oubliant pas que comme le disait Pierre Bourdieu  

« l’objectivisme constitue le monde social comme un spectacle offert à un observateur qui 

prend « un point de vue » sur l’action, qui s’en retire pour l’observer et qui, important dans 

l’objet des principes de sa relation à l’objet, le pense comme un ensemble destiné à la seule 

connaissance 28». Nous espérons que cette étude apportera une contribution intéressante à la 

recherche sur les relations internationales. 

 

 

   

                                                 
28 P.Bourdieu, Le sens pratique, Les éditions de Minuit, Paris, 1980 



 

 

 

 

 

 

 

 
Partie I – Un intérêt  grandissant pour les normes humanitaires 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



 Dans cette première partie, nous proposons une présentation générale de l’action 

humanitaire d’urgence mise en œuvre par l’Union européenne, pour gérer les crises 

humanitaires provoquées par l’homme. Nous entendons par « action humanitaire d’urgence de 

l’Union européenne », toute action qui vise, d’une façon ou d’une autre, à palier les 

conséquences immédiates d’un conflit sur les populations civiles. Or, dans la mesure où nous 

pensons que la mise sur agenda de cette politique humanitaire par les institutions 

européennes, constitue l’étape initiale de sa problématisation, cette présentation nous aide à 

déterminer la configuration des acteurs qui entrent en jeu, leurs relations et de repérer les 

valeurs, les représentations et les croyances qui forment sa matrice paradigmatique. 

 

 C’est pourquoi, il est, avant toute autre chose, essentiel de montrer comment la 

problématique humanitaire a été intégrée sur l’agenda politique européen et de quelle façon, 

elle est progressivement devenue une politique à part entière. Pour cela, nous explorons par 

quelle ingéniosité, la Commission européenne a institué sa compétence humanitaire, pour 

ensuite comprendre comment la politique humanitaire a, au fil du temps, suscité l’intérêt du 

Conseil et acquit une importance plus globale, au point d’être mentionnée dans les textes 

européens les plus élevés dans la hiérarchie des normes. De même, parallèlement à cela, nous 

prouvons que l’inscription continue et grandissante des normes humanitaires dans le corpus 

juridique européen est allée de pair avec l’amélioration ou le développement de moyens 

permettant à l’Union de se positionner comme un acteur incontournable de la gestion des 

crises humanitaires.  

 

Ces deux hypothèses de travail nous guident tout au long de ce premier développement 

de façon à mettre en exergue un intérêt grandissant pour les normes humanitaires et par delà 

l’originalité de l’action européenne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre I  

 

 Une image de soi conditionnant un intérêt pour l’humanitaire. 

 
« La communauté ne jouit que de compétences 
d’attribution et bien qu’aujourd’hui cette affirmation 
n’exprime plus totalement le sens de l’experience 
communautaire (...) elle demeure le point de départ 
indispensable de toute recherche sur les compétences 
communautaires ». 
(Antonio Tizzaro, 198129) 

 
« L’UE doit devenir une puissance.                                                               
Cette « Europe-puissance » ne sera jamais celle de la 
conquête, de l’expansionnisme, de l’impérialisme ou de 
l’hégémonie. Indépendamment du poids économique, 
politique, démographique et militaire, il n’y a aucune 
puissance sans volonté. De même, il n’y a aucune 
puissance sans capacité et autonomie du processus 
décisionnel ». 

                                                                                          (« Un concept de sécurité européenne pour le XXIe  
                                                                                              siècles », p.7930) 
 

 

Au lendemain de la Guerre froide, l’Union européenne se cherche une mission pour 

définir son rôle et son identité sur la scène internationale. Il est donc impossible d’écarter 

l’hypothèse d’une instrumentalisation de l’humanitaire par les décideurs européens. La 

littérature scientifique a, d’ailleurs, très largement mis en exergue la fenêtre d’opportunité 

ouverte par l’humanitaire pour des acteurs étatiques «  intéressés », y compris au niveau 

européen31.  

Pourtant, l’étude approfondie de l’action humanitaire, mise en œuvre par les 

institutions européennes, permet de nuancer un tel constat, car s’il ne peut pas être exclu que 

les responsables européens ont, d’abord, instrumentalisé l’humanitaire, cela n’empêche pas, 

qu’après tout, l’humanitaire devient une norme en soi, c'est-à-dire une norme constitutive de 

son comportement. 

                                                 
29 A. Tizzaro, « Trente ans de droit communautaire », Bruxelles, Office des publications officielles des 
Communautés européennes, 1981, pp. 45-70. 
30 www.irri-kiib.be/papers/SecConcept%20OutlineFR.pdf 
31 A ce propos, on se référera à la bibliographie indicative donnée dans notre introduction. Mais pour un 
traitement plus épineux de la question, nous conseillons de se reporter à l’ouvrage co-dirigé par J.Siméant, 
C.Vidal et M.Le Pape, Crises extrêmes. Face aux massacres, aux guerres civiles et aux génocides, La 
découverte, Paris, 2006  et plus particulièrement à la contribution de Arnaud Royer essentiellement aux pages 
172 à 177. 

 



Nos recherches montrent, effectivement, que le Conseil et la Commission accordent, 

depuis la fin de la Guerre froide, une importance progressive et continue aux normes 

humanitaires. Bien sûr, nous avons conscience que considérer le Conseil et la Commission 

comme des acteurs « unitaires » constitue un problème de taille car cela suppose qu’un 

« seul » acteur est capable d’imposer sa volonté au reste des administrations européennes. Des 

chercheurs aussi majestueux que Graham Allison ont maintes fois montré qu’en pratique, les 

choses ne se passent pas ainsi32. Toutefois, n’étant pas parvenus à surmonter cette difficulté, 

nous les appréhenderons, par souci de commodité heuristique, comme des acteurs unitaires 

« fictifs » car, au fond, ce qu’il nous importe de montrer, c’est qu’au-delà d’une simple prise 

en compte qui peut être instrumentale, les décideurs européens ont, au bout du compte, 

intériorisé ces normes, au point qu’elles influencent leurs décisions et priment sur des 

considérants d’ordre plus stratégique. En effet, l’intérêt peut être défini comme ce qui importe 

et dans notre optique, il n’est ni universalisable ni généralisable dans les temps et les espaces, 

ni réductible aux seuls intérêts matériels33. En d’autres mots, si nous ne prétendons pas que 

l’intérêt de l’UE pour l’humanitaire est « sentimental » étant donné qu’en reflétant ses 

préférences, il lui est utile34, le fait de se percevoir comme une « puissance civile » voire 

« une puissance tranquille » favorise un intérêt plus grand pour les normes humanitaires. Pour 

le démontrer, notre réflexion s’articule autour de deux indicateurs principaux. 

 

Tout d’abord, nous avons observé que les normes humanitaires tiennent dans la 

législation européenne, une place de plus en plus importante. C’est pourquoi, sans vouloir 

s’appesantir sur les divergences qu’il peut y avoir entre la Commission et le Conseil35, nous 

voulons montrer que les responsables européens ont impulsé une production normative plus 

conséquente. Ainsi, l’étude approfondie de la législation européenne depuis 1992, devrait 

nous permettre de mesurer le poids accordé par les institutions européennes aux normes 

humanitaires et ainsi voir si elles leur accordent une attention plus grande que durant la 

                                                 
32 On pourra aussi se référer aux travaux de J.Joana et A.Smith, in Les commissaires européens, technocrates, 
diplomates ou politiques ?, Presses de Science-po, Paris, 2002, 260p 
33 Cette définition de l’intérêt est défendue par M.Offerlé in, Sociologie des groupes d’intérêt, Montchrestien, 
Paris, 1998, p.54 
34 Sur la question des liens entre préférences et intérêts, on se reportera à l’étude de Z.Laidi, « L’Europe : la 
norme avant la force », in Europe, puissance tranquille ? » (sous la direction de B.Adam), GRIP, Bruxelles, 
2006, p.29-31 
35 Cf. par exemple, les réflexions portées par Y.Buchet de Neuilly dans sa contribution « La crise ? Quelle crise ? 
Dynamique européenne de gestion des crises », in Crises extrêmes. Face aux massacres, aux guerres civiles et 
aux génocides, op.cit, pp.277 et suivantes. 



Guerre froide36. En effet, il est couramment admis que la codification d’une pratique 

témoigne, dans une certaine mesure, de l’intérêt qu’elle suscite mais aussi, de l’importance 

qu’il y a à l’encadrer. De ce fait, si les institutions leur portent plus d’intérêt, nous devrions en 

trouver les prémisses dans la législation européenne puisque le cadre légal d’action d’un 

acteur étatique a tendance à évoluer en fonction de ses priorités politiques. 

Néanmoins, même si c’est un progrès considérable, il ne suffit pas de constater que les 

normes humanitaires ont été intégrées dans la législation européenne pour en déduire que les 

acteurs européens leur portent plus d’intérêt. L’inscription d’une norme dans un corpus 

législatif reste une intention déclaratoire qui pour avoir du sens, doit être suivie de réalisations 

concrètes. Or, nos recherches montrent que cette production normative est allée de pair avec 

le développement de moyens permettant de répondre à l’urgence d’une crise humanitaire. Le 

développement de capacités d’action constitue donc notre second indicateur de vérification 

puisque l’une des meilleures façons de vérifier l’importance qu’un acteur politique accorde 

aux normes humanitaires, c’est de mesurer les capacités d’action dont il dispose ou qu’il 

compte acquérir pour mener à bien sa politique humanitaire et plus encore l’adéquation de ces 

moyens avec les objectifs déclarés. Certains pourront alors nous reprocher de vouloir déduire 

d’une politique de « moyens » l’existence d’une norme. Seulement, dans la mesure où pour 

confirmer son image de « puissance douce » l’UE développe des moyens qui favorisent la 

prise en compte de ces normes, cette étude nous a semblé incontournable. Martha Finnemore 

précise, à ce propos, que l’existence d’une norme peut être prouvée de deux manières, soit les 

normes sont articulées dans des discours, des textes (notre premier élément de vérification) 

soit, elles créent des motifs de comportement en accord avec leurs prescriptions (la décision 

d’utiliser tel ou tel moyen par exemple)37.  

 

Nous ferons, donc, l’hypothèse que si les institutions européennes accordent une place 

plus importante aux normes humanitaires, nous devrions pouvoir établir une relation de cause 

à effet entre l’inscription de ces normes dans la législation européenne (intention) et le 

développement de moyens qui en permettent la consécration (efforts concrets).  

 

                                                 
36 Nous souhaitons préciser que compte tenu du faible rôle joué par le Parlement européen dans le cadre de la 
politique étrangère de l’Union, cette institution ne fera l’objet que de références éparses et lorsque cela 
s’imposera, le terme de « Parlement européen » sera mentionné. Notre exposé fait plus directement référence à la 
Commission européenne, au Conseil de l’Union et au Conseil européen et c’est à elles que fait référence le terme 
d’« institutions ». De ce fait, toute  mention d’une autre institution fera l’objet d’une nomination spécifique. 
37 M.Finnemore, National interest in international society, op.cit, p.22-23 



En ce qui concerne l’agencement de notre argumentation, nous traiterons la question 

de la production normative et de l’évolution des moyens de façon synchronisée, pour deux 

raisons. Premièrement, nous avons remarqué que quand des capacités d’action sont créées ou 

perfectionnées pour répondre aux impératifs de l’urgence humanitaire, il s’ensuit 

généralement une production normative qui en officialise l’existence. Dans ce cas, la pratique 

précède la codification. Deuxièmement, il apparaît que lorsque des textes qui mentionnent les 

normes humanitaires sont adoptés, les responsables européens, qu’ils soient communautaires 

ou inter-gouvernementaux, font des efforts pour se donner les moyens d’atteindre les objectifs 

qu’ils se sont fixés.  

En outre, ces observations nous incitent à distinguer deux périodes car nos 

investigations révèlent aussi que l’influence des normes humanitaires sur le comportement de 

la Commission et du Conseil n’est pas symbiotique mais décalée. Ainsi, chacune des périodes 

étudiées a pour prétention de faire ressortir le moment où la Commission et le Conseil ont 

modifié leur manière de concevoir l’action humanitaire et redéfini leur intérêt vis-à-vis de 

celle-ci. Non pas que l’on suggère qu’il y’ait eu une rupture qui suggérerait l’idée 

d’irréversibilité entre un avant et un après, mais en ce sens où l’on considère qu’un événement 

particulier a été, pour chacun des deux exécutifs, le commutateur déclenchant d’un 

changement dans leur façon de se représenter l’action humanitaire38 et que cela a modifié leur 

intérêt vis-à vis de celle-ci. 

 

La première période s’étend du début des années 1990, avec la création de l’office 

humanitaire de la Commission européenne (ECHO), à l’adoption du Règlement de 199639 et 

est emblématique d’une évolution dans la façon de se représenter l’aide humanitaire du côté 

des fonctionnaires européens. En effet, contrairement à l’idée souvent répandue d’après 

laquelle le droit européen est un droit abondant car les institutions européennes ont la 

législation facile, force est de constater que jusqu’en 1996, cette affirmation ne se vérifie pas 

dans le domaine humanitaire. L’aide communautaire souffre d’un vide juridique dont le 

constat aurait pu nous amener à dire que la situation reste identique à celle observée au cours 

de la Guerre froide. Pourtant, cette absence de référence directe aux normes humanitaires ne 

nous a pas empêché de percevoir l’intérêt de la Commission pour ces dernières puisque 

appuyée par le Parlement européen, son rôle ne cesse de croître et de s’améliorer. Les 
                                                 
38 A ce propos, on se reportera à notre publication, D.Loupsans « L’action humanitaire de l’Union européenne, à 
l’épreuve du décalage entre temps mondial et temps européen »,  Géostratégie, n°16, mai 2007, pp.101-118 
39 Le Règlement 1257/96 du Conseil de l’Union européenne, du 20 juin 1996, reconnaît explicitement la 
compétence communautaire dans le domaine humanitaire. 



fonctionnaires européens formalisent leur intérêt pour l’humanitaire, en s’appropriant, comme 

nous l’a confirmé Stefan De Keersmaecker, une compétence humanitaire sans base légale40. 

Toutefois, ce phénomène n’étant pas inédit puisque d’autres politiques ont, déjà, fait 

l’objet d’actions européennes avant d’exister d’abord à travers des règlements puis à travers 

les Traités41, rien n’exclut que la Commission se soit dotée d’une compétence technique pour 

des raisons stratégiques, par exemple corporatistes. C’est pourquoi, nous majorons ce constat 

d’une analyse soutenue des moyens utilisés qui nous permet de vérifier que les décisions 

prises pour conduire l’aide européenne, manifestent une prise en compte des impératifs que 

pose la réponse à une urgence humanitaire. On verra que si les agents de la Commission ont 

pu se servir de l’humanitaire pour étendre leur influence, cela n’empêche pas que petit à petit 

les normes humanitaires modifient les préférences communautaires. Ce phénomène est 

d’ailleurs confirmé par l’analyse du règlement de 1996 qui, outre le fait de prouver un intérêt 

certain pour ces normes, en montre l’institutionnalisation. Ce règlement reconnaît, pour la 

première fois et explicitement, la compétence communautaire selon les termes fixés par les 

responsables européens durant ces quatre années de pratique, c'est-à-dire proche des valeurs 

dont se réclame l’humanitaire associatif (neutre et impartiale). De même, en plus d’officialiser 

le caractère original et novateur de l’aide communautaire, il admet la responsabilité des Etats 

dans la poursuite de cette politique. Ce constat fait alors ressortir le caractère intersubjectif de 

ces normes mais plus encore leur bureaucratisation puisque « Bruxelles » fait appel à ces 

dernières pour persuader les Etats membres de s’investir dans la gestion des crises 

humanitaires. Les fonctionnaires européens favorisent une coopération inter-pilier certes 

nuisible aux intérêts corporatistes, mais indispensable à l’efficacité de l’aide européenne.  

 

La seconde période est donc marquée par un regain d’intérêt des Etats et donc du 

Conseil vis-à-vis de ces normes. Les Etats, ont, dans l’enceinte du second pilier, inscrit 

indirectement, mais de facto leur compétence humanitaire dans le Traité de Maastricht en 

faisant référence aux « Missions de Petersberg » définies à Bonn en 1992. Cependant, aucun 

de leurs efforts ne va véritablement dans ce sens. Le Traité de Nice avec la création de la 

PESD et plus encore le sommet de Cologne de 1999, amorcent, quant à eux, une valorisation 

                                                 
40 Entretien d’octobre 2008 avec Stefan De Keersmaecker, Direction générale de l’aide humanitaire (ECHO), 
Unité B2, Affaires juridiques. 
41 On pourra, concernant la politique culturelle de l’Union, voir le Rapport d’information du Sénat français « La 
répartition des compétences entre l’Union européenne et les Etats membres », session ordinaire 2001-2002, 19 
février 2002 



des normes humanitaire qui se matérialise par une référence plus soutenue à ces dernières, 

dans les textes adoptés lors des différents Conseils européens.  

Les efforts capacitaires sont néanmoins graduels car si très vite le Conseil développe 

des moyens qui lui donnent l’occasion de jouer un rôle à l’étranger et de s’affirmer dans la 

gestion des crises internationales, aucun n’est réellement adapté à la gestion urgente des crises 

humanitaires. Signe que les missions humanitaires ne suscitent pas encore l’intérêt des 

décideurs. Il faut attendre l’édification de la PESD et plus encore le développement de 

moyens militaires propres à l’UE, pour que les « Missions de Petersberg » soient érigées au 

rang de doctrine stratégique et que les décideurs européens développent un intérêt pour ces 

missions. Non pas que nous pensions que cet intérêt a purement été motivé par la compassion 

humanitaire, mais en ce sens où l’image de soi comme « puissance tranquille42 » a 

nécessairement conditionné un intérêt pour ces dernières. Ce phénomène ouvre, dès lors, la 

voie à une coopération entre les deux exécutifs qui se cristallise autour d’un objectif commun 

fédérateur (sauver des vies humaines) et qui favorise la cohérence de leurs actions. Si bien 

que le projet de Constitution européenne modifié par le Traité simplifié de Lisbonne, 

reconnaît pour la première fois, la politique humanitaire comme une politique clé de l’Union 

européenne et l’Union européenne comme un acteur humanitaire global.  

 

Nous montrerons, d’abord, comment la Commission a fait naître sa politique d’aide 

d’urgence, non pas qu’aucune aide d’urgence n’ait existé auparavant, mais au point d’en faire 

une politique à part entière et aux caractéristiques inédites (I).Ensuite, nous verrons que la 

codification de sa pratique a eu pour effet collatéral positif de susciter l’intérêt du Conseil qui 

va, à son tour, faire de la défense des normes humanitaires l’un des attraits caractéristiques de 

la politique étrangère européenne43 et permettre à l’Union d’être érigée non plus seulement au 

rang d’acteur humanitaire mais d’acteur humanitaire global(II). 

 

 

 

 
                                                 
42 Cette expression a été développée par Tzvetan Todorov in, Le nouveau désordre mondial. Réflexions d’un 
Européen, Robert Laffont, Paris, 2003, et s’inspire du concept de « soft power » élaboré par Joseph Nye. De 
même, comme la question de l’Europe,  « puissance tranquille », ne fera l’objet que de références succinctes, on 
pourra se référer aux études faites par le GRIP, sous la direction de B.Adam, « Europe, puissance tranquille ? 
Rôle et identité sur la scène internationale, Bruxelles, 2006, 190p 
43 Par souci de commodité, lorsque nous parlons de politique étrangère, nous évoquons la PESC et la PESD. La 
politique extérieure de la communauté sera, quant à elle, mentionnée sous le qualificatif de « Relations 
extérieures ». 



I-  De la pratique communautaire au règlement de 1996. 

 

Lorsque la Commission crée son office humanitaire (ECHO), elle ne dispose d’aucune 

compétence humanitaire explicite. Elle s’attribue donc une compétence sans qu’un texte, 

émanant soit du droit originel soit du droit dérivé, ne l’ait prévu44. Pour autant, ce phénomène 

n’est pas inédit puisque la politique de développement, la politique régionale, la politique 

culturelle, la recherche et le développement technologique ont déjà fait l’objet d’actions 

européennes avant d’exister d’abord à travers des règlements puis à travers les Traités.45C’est 

une possibilité admise par le Traité de Maastricht avec le « principe de subsidiarité »46. Or, en 

tant que concept d’essence plus philosophique que juridique, donc éminemment subjectif, la 

pratique montre que les fonctionnaires européens estiment que la Communauté doit agir là où 

une action conduite au niveau communautaire peut être plus efficace qu’une action menée au 

niveau national.47 Le choix de cette interprétation s’explique aisément en présence de 

compétences dites partagées car elles ne sont pas clairement déterminées, distribuées et 

attribuées.48 

La compétence humanitaire est de celles-ci puisqu’il ne s’agit pas d’un domaine 

d’action réservé des Etats. Ainsi, même s’il est vrai que conformément à ce principe, toutes 

les compétences qui n’ont pas été expressément attribuées aux Communautés sont réservées 

aux Etats, en l’espèce, la Commission fait découler l’aide humanitaire de l’aide au 

                                                 
44 Les textes européens se divisent en deux grandes catégories. Le Droit originel qui regroupe tous les textes 
fondateurs (Traités, Conventions) édictées par les Etats et qui conformément à la théorie de Kelsen sont placés 
au sommet de la pyramide des normes et le Droit dérivé qui émane, lui, des institutions européennes et qui 
regroupe les règlements, les directives et les décisions. Cf. H.Kelsen, Théorie générale des normes, PUF, Coll. 
Léviathan, 1996, 604p, mais aussi  l’Arrêt Van Gend en Loos, rendu par la Cour de Justice des Communautés 
Européennes, le 5 février 1963. 
45 Cf. le Rapport d’information du Sénat français « La répartition des compétences entre l’Union européenne et 
les Etats membres », session ordinaire 2001-2002, 19 février 2002 
46 D’abord implicite, le principe de subsidiarité n’a été introduit explicitement dans le droit communautaire qu’en 
1986 avec l’Acte Unique européen, mais de manière limitée. Il faut attendre le Traité de Maastricht pour qu’il 
devienne la clé de voûte de l’organisation des compétences. 
Il existe une littérature de référence sur la question, qui nous a permis d’en saisir le contenu. J.Rideau, Droit 
institutionnel de l’Union et des Communautés européennes, L.G.D.J., octobre 1994, p.370-425 ; D.Gadbin, 
« Organisation des compétences et stratégies d’intégration communautaire après le traité de Maastricht », Cette 
revue, n°5, septembre-octobre 1995, p.1293-1328 ; F.Berger, « Le principe de subsidiarité en droit 
communautaire », Les petites affiches, n°79, 1er juillet 1992, p.40-44, ; V.Constantinesco, The institutions of the 
european Community after the single european Act : the new procedures and the capacity to act, Bruges, 
Collège d’Europe, 1990 ; F.Dehousse, « La subsidiarité, fondement constitutionnel ou paravent politique de 
l’Union européenne ? », Liber amicorum, E.M.E. Krings, story scienta, Bruxelles, 1991, p.51 ; R. Dehousse, 
«Does subsidiarity really matter ? », E.U.I Working paper law, N°92/32. La liste n’est pas exhaustive. 
47 Rappelons toutefois que sur le plan juridique, malgré son contrôle limité, la Cour de Justice des Communautés 
européennes veille à la bonne utilisation de ce principe. Ce qui suppose que l’interprétation plus philosophique 
qui en est faite par la Commission n’empêche pas qu’elle soit juridiquement acceptable. 
48 A ce titre, voir l’analyse faite du principe de subsidiarité faite par Y.Gaudemet, « La subsidiarité en Europe : 
un principe ambigu et discutable », Futuribles, N°280, novembre 2002, 10 pages. 



développement qui est, elle, une compétence partagée49. Cet élément est clairement spécifié 

dans le préambule du Règlement de 1996, adopté quatre ans plus tard, où il est fait référence 

aux articles 130 W TCE (actuel article 179) et 130 U TCE (actuel article 177) qui touchent 

directement à sa politique au développement50. De cette façon, sa compétence n’est pas 

entièrement dépourvue de tout lien juridique puisqu’elle découle d’une application de la 

« théorie des compétences implicites »51. Comme les articles 308 TCE ou bien encore 281 

TCE, elle permet de compléter le principe de compétence d’attribution qui, comme le 

rappellent Messieurs Tizzano et Pescatore, n’établit qu’un point de départ52. Cependant, elle 

est la seule à le permettre dans le domaine des relations extérieures et la Cour de Justice des 

Communautés Européennes (CJCE) donne corps à cette possibilité en imposant que la 

Communauté soit « maintenue dans toutes les circonstances en état de répondre à ses 

responsabilités53 ». 

 

Se pose alors avec acuité la question de savoir pour quelle raison la Commission s’est 

attribuée cette compétence humanitaire ? A-t-elle simplement recherché une compétence 

technique ? Auquel cas cela signifierait que derrière ses intentions louables, elle a souhaité 

satisfaire, avant tout, ses intérêts stratégiques. Ou bien est-ce que son intérêt pour 

l’humanitaire est d’ordre plus immatériel? 

 

Nous montrerons que si en se dotant d’une compétence humanitaire, les responsables 

européens ont agit de façon parfaitement intéressée, puisque l’image de soi comme 

« puissance civile » a mû la nécessité de se positionner comme un acteur humanitaire, cela 

n’empêche pas que les normes humanitaires modifient les réflexes bureaucratiques et les 

préférences communautaires. Si bien que, comme le retranscrit le règlement de 1996, la 

                                                 
49 Stefan de Keersmaecker nous a clairement dit lors de notre entretien que la Commission s’est attribuée sa 
compétence humanitaire sans base légale mais qu’elle avait fait découler sa politique humanitaire de sa politique 
d’aide au développement. Entretien d’octobre 2008, Stefan de Keersmaecker, Direction générale de l’aide 
humanitaire (ECHO), Unité B2, Affaires juridiques. 
50 Cf. Annexe I 
51 Possibilité qui a d’ailleurs été reconnue par la Cour de Justice européenne qui, à l’instar de la Cour 
internationale de justice vis à vis de l’ONU et conformément à une pratique de Droit international public, 
reconnaît la viabilité de la « théorie des compétences explicites ». Ces compétences implicites y sont définies 
comme des compétences qui ne découlent pas directement et expressément des Traités mais d’une interprétation 
globale fondée sur la finalité des Communautés. Selon la théorie des pouvoirs implicites, une institution est 
logiquement dotée de pouvoirs nécessaires à la réalisation de ses buts. 
52 A.Tizzano, « Quelques remarques générales sur l’élargissement des compétences communautaires », in Trente 
ans de droit communautaire, Bruxelles, OPOCE, 1981 ; P.Pecatore, Le droit de l’intégration, Bruylant, Paris, 
2005, 100p. 
53 CJCE, 5 mai 1981, Commission des Communautés européennes contre Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, p.1045 



Communauté européenne n’est pas qu’un acteur humanitaire, elle est un acteur humanitaire 

spécifique. 

 

A-  Une pratique humanitaire pour quelle finalité? 

 

Il ne nous a pas échappé que l’UE a d’abord cherché à instrumentaliser l’humanitaire 

pour satisfaire ses intérêts stratégiques. La chute de l’URSS, l’édification de l’UE, les 

nouveaux enjeux internationaux, sa prétention à devenir un acteur politique et à terme un 

acteur militaire, sont autant d’éléments qui peuvent expliquer son intérêt pour l’humanitaire. 

En effet, la fin de la Guerre froide a crée les conditions pour un rôle plus actif des acteurs 

étatiques dans le champ humanitaire. Mais, ce sont plus encore les grandes crises 

humanitaires des années 1990 qui leur donnent l’occasion de se manifester concrètement dans 

ce domaine. On peut donc, à juste escient, se demander si dans le cas particulier de l’UE, 

l’action humanitaire ne vient pas tout simplement s’ajouter à la panoplie de ses instruments de 

politique étrangère? Ou encore, si sur un plan plus corporatiste, l’humanitaire n’est pas un 

moyen permettant à la Commission de redéfinir sa doctrine d’intervention dans les pays tiers, 

sachant que de nombreux spécialistes ont mis en avant les limites de son aide au 

développement54 ? 

 

Une étude attentive de la pratique communautaire permet de nuancer un tel constat car 

sans occulter le côté instrumental, la croissance exponentielle des sommes affectées à l’aide 

humanitaire et la renonciation d’ECHO à ses prétentions d’action directe, prouvent que les 

agents communautaires accordent aux normes humanitaires de plus en plus d’importance.  

 

1- Des moyens financiers à la hauteur de l’importance accordée aux normes 

humanitaires. 

 

Sans en faire un lien exclusif de toute autre connexion et conformément à la « théorie 

de la connexité »55, la Commission fonde explicitement sa compétence humanitaire sur sa 

politique d’aide au développement et dans une moindre mesure sur sa politique agricole 

commune et sur son aide aux réfugiés. Rappelons que pendant la Guerre froide, elle distingue 

                                                 
54Guillaume Olivier, L’aide publique au développement, un outil à réinventer, Alpha-Editions, 2004, 177p.  
55 Politique commerciale, relations extérieures... 



l’aide alimentaire d’urgence de l’aide d’urgence, à proprement parlé, à laquelle elle associe 

progressivement l’aide aux réfugiés.  

 

D’abord, elle fait dépendre les aides humanitaires d’urgence des « aides 

exceptionnelles » développées au cours de la Guerre froide. Au début des années 70, il est 

prévu qu’une partie du budget du Fond européen de développement (FED) destiné aux pays 

ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) puisse être allouée, pour la première fois, à des objectifs 

humanitaires. On parle alors de « secours immédiats » et « d’aide d’urgence à court terme ». 

Mais, ces aides ne sont destinées qu’aux pays ACP. C’est pourquoi, les parlementaires 

européens demandent en 1971, à ce que le financement d’actions d’urgence soit étendu aux 

autres pays. Les aides exceptionnelles dépendent alors du budget annuel et non plus du 

FED56. Grosso modo, ce ne sont pas moins de moins de 50 millions d’écus par an qui sont 

octroyés aux pays ACP et 60 aux autres pays57. Or, ces aides sont conçues comme un 

complément à la politique de développement ce qui signifie qu’elles entrent dans le credo plus 

large de la lutte contre le communisme et prennent en considération des déterminants qui ne 

sont pas qu’humanitaires. De même, si le budget FED peut couvrir un éventail d’actions assez 

large, en revanche, le budget communautaire est trop limité et ne permet d’octroyer une aide 

qu’aux pays victimes de catastrophes naturelles. Il faut attendre le 25 mai 1993 pour que la 

Commission propose une définition différente de celle donnée le 28 novembre1977 par le 

Conseil des ministres. Désormais, « par aide d’urgence, on entend l’apport d’une assistance 

humanitaire aux personnes touchées par des catastrophes naturelles ou causées par 

l’homme(...)58» et l’ajout de la causalité humaine témoigne de l’adaptation des pratiques 

existantes aux nouveaux besoins. Dés lors, la Communauté dispose d’une définition 

suffisamment étoffée pour éloigner certaines zones d’incertitudes, au premier plan desquelles 

figure l’énumération des causes motivant l’attribution d’une aide. En même temps, elle élargit 

considérablement le nombre de bénéficiaires de l’aide et donc les besoins financiers 

nécessaires pour porter assistance aux personnes vulnérables, ce qui l’amène à détacher l’aide  

d’urgence de l’aide au développement. 

En outre, l’aide humanitaire d’urgence découle de sa politique agricole commune. En 

1968 les négociations du Kennedy Round conduisent à la signature d’un Accord international 

sur le blé, par le biais duquel les institutions européennes et les Etats membres s’engagent à 
                                                 
56 Commission européenne, « Humanitarian aid from the european community », publication de janvier 1992, 
Bruxelles, p.6 et 7. 
57 « Humanitarian aid from the european community », op.cit, p.7 
58 Définition donnée par le Conseil « Coopération au développement » du 25 mai 1993 



fournir des réserves céréalières pour le bénéfice de pays souffrant de famine. Elle correspond 

à une politique de gestion des surplus agricoles de la CEE. La Commission précise que seule 

la nourriture pour une distribution libre et l’aide alimentaire d’urgence peuvent être 

considérées comme « humanitaires »59. Le règlement 3972/86 modifié par le règlement du 

Conseil 1930/90, définit les modalités de cette aide et le rôle de la Commission. C’est la base 

juridique de l’aide alimentaire d’urgence, aujourd’hui regroupée avec les aides 

exceptionnelles sous le dénominatif d’ « aide humanitaire d’urgence » et gérées par ECHO.  

Enfin, elle intègre dans son aide humanitaire d’urgence ce qu’elle appelle « l’aide aux 

réfugiés ». Cette aide alimentaire et financière n’existe que depuis 1988 et son introduction 

dans les « aides exceptionnelles » communautaires résulte d’une requête du Parlement 

européen et des gouvernements ACP. Ce sont les articles 203 et 204 de la « Convention de 

Lomé III » qui sont à l’origine du développement d’un fond spécifique pour cette assistance. 

Pour les pays ACP, le financement de cette aide se fait à partir du FED alors que pour tous les 

autres pays, elle est financée par le budget annuel. Avec la création d’ECHO, cette distinction 

n’existe plus et l’aide aux réfugiés dépend entièrement du budget communautaire dévolu à 

l’aide d’urgence. 

 

 Cette brève présentation montre que la Commission donne à son action humanitaire 

une dimension économique qui lui permet de s’adapter à la conjoncture internationale tout en 

assurant une certaine continuité politique sur le plan interne. Cependant, en donnant, comme à 

son habitude, une prévalence à l’instrument financier, cela ne risque-t-il pas de perpétrer une 

logique d’action semblable à celle observée dans le cadre de politiques voisines, c'est-à-dire 

guidée par des enjeux matériels ? Ou bien est ce qu’au contraire les responsables européens 

ont la volonté de mettre la puissance économique de l’UE au service d’une cause 

immatérielle ? 

 

Nous ferons l’hypothèse que si les fonctionnaires de la Commission accordent une 

importance grandissante aux normes humanitaires, nous devrions observer une augmentation 

significative des sommes dévolues à l’aide humanitaire, de façon à ce qu’elle puisse répondre 

aux souffrances les plus urgentes partout dans le monde et ainsi élargir le nombre de ses 

bénéficiaires.  

 

                                                 
59« Humanitarian aid from the european community », op.cit, p.6 



Dés le début des années 1990, l’aide communautaire est nettement supérieure à celle 

délivrée par les Etats membres puisqu’elle octroie 30,4% de l’aide mondiale alors que pour sa 

part, l’aide gouvernementale n’en représente que 5,9%60. De plus, par rapport à d’autres 

acteurs étatiques, quelques années ont suffi à la Communauté européenne, pour se positionner 

comme l’un des plus gros donateurs au monde d’aide humanitaire61. D’après des données 

officielles, ECHO consent, en moyenne, 608 millions d’euros par an d’aide humanitaire62. 

L’instrument financier est donc un moyen auquel recourt très largement la Communauté 

européenne pour porter secours aux populations vulnérables. Pour autant, son utilisation 

correspond à un réflexe routinier et n’étant pas spécifique à la politique humanitaire, il ne 

peut, à lui seul, rendre compte d’un intérêt particulier des responsables européens pour  

l’humanitaire.  

En revanche, l’évolution des sommes affectées à l’aide humanitaire d’urgence, depuis 

le début des années 1990, est un indicateur plus saillant de l’attention portée à ces normes car 

contrairement à ce qu’ont pensé certains chercheurs, l’évolution de ces crédits ne résulte pas 

d’une recrudescence des crises humanitaires. Leur nombre étant globalement resté constant, 

l’augmentation des conflits ne peut être tenue comme une variable explicative déterminante 

de l’augmentation des fonds affectés à la politique humanitaire. Par contre, il n’est pas 

improbable que ces augmentations soient réellement dues à une volonté politique et c’est ce 

que nous allons vérifier. 

 

Pour commencer, si l’on s’arrête un instant sur la période qui précède les années 1990, 

on s’aperçoit que le 28 février 1975 est signé un accord entre les pays ACP et la CEE dit « La 

première Convention de Lomé » qui met en œuvre un dispositif de coopération au 

développement entre les deux parties. Le contexte géostratégique de l’époque justifie l’aide 

structurelle apportée par la CEE tout autant que le choix des pays à aider car la rivalité Est-

Ouest anéantit toute idée d’aide systématique. Pour sa mise en œuvre, ce dispositif est doté 

                                                 
60 Commission européenne, « Humanitarian aid from the european community », Bruxelles, janvier 1992. Cf. 
Tableau p.9 
61 ECHO, « Aide humanitaire européenne : principes et valeurs, publication de la DG, Bruxelles, echo-
info@cec.eu.int. 
62 ECHO a en charge la gestion de ces sommes. Il dispose essentiellement de deux sources de financement: le 
budget général de la Communauté et le Fond Européen de Développement (FED). Le budget consacré à l'aide 
humanitaire est inscrit dans le titre 23 du budget général de l'Union européenne. Ce chapitre est divisé en 4 
lignes : la ligne principale qui couvre le financement de toutes les opérations humanitaires; une ligne qui couvre 
depuis le 1/1/2007 les activités d'aide alimentaire; une ligne qui couvre le financement des opérations de soutien 
opérationnel et de prévention des catastrophes et une ligne budgétaire pour les dépenses d'appui. Chiffre connu 
en 2007. Site officiel d’ECHO 



d’un budget et d’un fond propre : le FED (Fond européen de développement). Or, cette 

Convention prévoit des « aides programmables » mais aucune aide immédiate. Il faut 

attendre, la seconde « Convention de Lomé » signé en 1980 et couvrant la période 1980-1985, 

pour que soient introduites au titre du 5eme FED « les aides exceptionnelles » dans son article 

59 : « Des aides exceptionnelles peuvent être accordées aux Etats ACP ayant à faire face à 

des difficultés graves résultant de calamités naturelles ou de circonstances extraordinaires 

(épidémies, guerres...) ». La Commission décide, alors, de les étendre aux pays non-ACP. 

C’est pourquoi, une partie des « aides exceptionnelles » est financée par le FED (pays ACP) 

et l’autre partie par le budget annuel de la Communauté (autres pays).   

 

Par souci de clarté, nous avons répertorié les sommes dévolues aux « aides 

exceptionnelles » (FED+ budget communautaire), de 1986 jusqu’en 1990, dans le tableau 

suivant : 

 

 1986 1987 1988 1989 1990 

Montant total 
des aides 

exceptionnelles 
(aide d’urgence, 
aide alimentaire 

et aide aux 
réfugiés) 

 

 

373 

 

 

332 

 

 

405 

 

 

437 

 

 

510 

Budget total de 
l’aide au 

développement 
(FED + Budget 

communautaire)

 

1701 

 

1632 

 

2238 

 

2386 

 

2490 

Proportion des 
aides 
exceptionnelles 
dans le budget 
total de l’aide 
au 
développement 

 

22% 

 

20% 

 

18% 

 

18% 

 

21% 

 

    63 

Suite à cela, nous avons comparé ces budgets avec ceux affectés à l’aide humanitaire 

d’urgence à l’ère post Guerre froide et il apparaît que par rapport aux données qui nous ont été 

transmises par M.Dieles et couvrant la période 1993-2013, les budgets consacrés aux « aides 

                                                 
63 Ce tableau a été réalisé à partir des documents d’archives qui n’ont ont été remis par Mr Dieles, responsable 
des archives historique de la DG Développement. Les chiffres sont à l’origine exprimés en millions d’écus mais 
l’écus étant égal à l’euros nous les exprimerons en millions d’euros, par souci de commodité pour les 
comparaisons qui suivent. 



exceptionnelles » sont en deçà de ceux consacrés à l’aide humanitaire d’urgence après la 

Guerre froide64.  

 
1993 1994 1995 1996 1999 2001 2003 2005 2007 2008 

721 
(millions 
d’euros) 

908 819 796 964 646 715 653 732 754 

 

On remarque, en dehors des pics de 1994 (908 millions d’euros) et de 1999 (964 

millions d’euros) qui s’expliquent respectivement par la crise du Rwanda et par celle du 

Kosovo, une augmentation de l’ordre de 41% entre 1990 et 1993 et plus encore les années 

suivantes. D’ailleurs, les efforts budgétaires ne devraient pas cesser puisque la programmation 

financière 2008-2013 prévoit 800 millions d’euros pour 2010 et 875 millions d’euros pour 

201365. A ce titre, la Commission précise que l’importance des sommes versées et leur 

régularité sont à l’origine de la création de son office humanitaire66 et de l’acquisition de 

ressources humaines complémentaires (ONG et autres partenaires humanitaires). En effet, 

ECHO a été conçu en 1991, pour rationaliser l’aide communautaire et devient, de ce fait, le 

bailleur privilégié des partenaires humanitaires qui agissent en son nom sur les théâtres des 

crises. Il est aussi précisé dans la décision portant création d’ECHO, que le système d’aide 

humanitaire a permis d’apporter des réponses rapides aux populations vulnérables « au prix 

des efforts déployés tant à la fois au plan du personnel à mobiliser et des procédures 

budgétaires67.»  

 

Toutefois, nous avons voulu nous assurer que ces augmentations correspondent bien à 

une réelle volonté politique des décideurs européens et non à une augmentation du taux 

d’inflation. Pour cela, nous avons cherché à déterminer dans chacun de ces chiffres, la part 

réelle d’augmentation, en imputant à chacune de ces sommes la part due à une montée du taux 

d’inflation. L’inflation de la « zone euro » a fait l’objet d’une littérature abondante, mais pour 

éviter une marge d’erreur trop importante, nous nous sommes appuyés sur les taux 

                                                 
64 Ibidem. Ces chiffres proviennent des différents rapports annuels qui nous ont été transmis par Mr Dieles, le 
responsable des archives historiques de la DG Développement de la Commission européenne, lorsqu’ils n’étaient 
pas directement téléchargeables à partir du site officiel d’ECHO. 
65 Ces chiffres sont des données communiquées  par ECHO dans ses différents Rapports annuels. Toutefois, il est 
proposé une synthétisation de cette évolution dans le Rapport financier de 2007 « DG for humanitarian aid-
ECHO. Financial Report 2007 », téléchargeable à partir de son site officiel. 
66 L’office européen d’aide humanitaire d’urgence, plus connu sous le nom d’ECHO a été crée par une décision 
de la Commission européenne le 6 novembre 1991. 
67 Ibidem 



communiqués par la Banque Centrale Européenne (BCE) et qui couvrent la période allant de 

1990 à aujourd’hui68. Par contre, à compter de 2005, nous sommes partis d’une moyenne 

puisque la BCE relève à compter de cette période une « inflation persistante » qui oscille 

autour de 2%69. 

 

Nous avons, pour plus de clarté, retranscrit nos résultats sous forme de tableau et voici 

ce qu’il en ressort : 

 

Années Sommes allouées par 
ECHO  

En millions d’euros 

Augmentation due 
A l’inflation 

Augmentation 
finale 

Différence

1990 510 510 fois 1,1 sur 
100=5,61 

721-510=211 +205,39 

1993 721 7,93 187 +179,07 

1994 908 9,98 -89 -98,98 

1995 819 9 -23 -32 

1996 796 8,76 -23 -31,76 

1998 517 5,687 26  

+20,313 

2001 543 7,059 57 +49,941 

2003 600 7,2 53 +45,8 

2005 653 13, 06 79 +65,94 

2007 732 14,64 22 +7,36 

2008 754 15,08 46 +30,92 

2010 800 16 75 +59 

2013 875 17,5   

 

Le résultat de nos analyses nous incite à plusieurs observations. D’abord, il va de soi 

qu’au début de sa pratique, la Commission augmente significativement les budgets consentis à 

son aide humanitaire. Ce qui incite à penser qu’elle développe un intérêt particulier pour les 

normes humanitaires.  

Cependant, au cours des trois années suivantes, elle réduit considérablement ses efforts 

budgétaires alors même que les chiffres communiqués font croire à un effort constant. Les 

                                                 
68 European Central Bank, « Euro Area. Inflation differentials », Working paper series, n°388, septembre 2004, 
voir le graphique très explicite page 26. 
69 European central Bank, « Inflation persistence : facts or artefacts », Working paper series, N°371, juin 2004 
Se référer aussi aux remarques de l’OCDE qui parle d’inflation constante autour de 2%, www.oecd.org. 



efforts ne reprennent véritablement qu’après l’édiction du règlement de 1996, où l’on observe 

une évolution graduelle et persistante des crédits affectés à l’aide d’urgence. 

 

Par conséquent, nos analyses budgétaires ne permettent qu’une validation partielle de 

notre hypothèse. L’indicateur financier révèle que si les fonctionnaires européens manifestent 

au moment de la création d’ECHO un intérêt certain pour l’aide humanitaire, rien n’exclut 

que ce soit tout simplement pour justifier leur débordement de compétence et la création d’un 

organe indépendant chargé de la gestion de l’aide. En effet, deux ans après la création 

d’ECHO, ils baissent leurs efforts financiers alors même que les besoins humanitaires sont 

inchangés voire peut-être même plus importants (Rwanda, 1994...). A l’aune de ce constat, il 

apparaît, sur la période 92-96, que l’intérêt des fonctionnaires pour les normes humanitaires 

n’est pas encore forgé, voire incertain. Ce n’est qu’après l’adoption du règlement de 1996, 

que la fiabilité de l’indicateur financier se confirme en révélant une relation de cause à effet 

entre croissance exponentielle des sommes dévolues à cette aide et intérêt porté aux normes 

humanitaires. C’est pourquoi, comme nous le verrons, ce règlement peut être tenu comme un 

tournant important de la politique humanitaire européenne. 

 

Quoi qu’il en soit, il convient de reconnaître que l’indicateur budgétaire ne nous 

permet pas de prouver que sur la période 92-96, les fonctionnaires européens développent un 

intérêt pour les normes humanitaires.  Il nous a donc fallu isoler un indice capable de vérifier, 

de façon plus clairvoyante, leur intérêt pour ces normes. C’est la renonciation d’ECHO à ses 

prétentions d’action directe qui nous en offre l’opportunité, en crayonnant les prémisses d’une 

prise en compte plus effective de ces dernières. 

 

2- La renonciation d’ECHO à ses prétentions d’action directe70. 

 

En nous appuyant sur des supports divers et variés, nous nous sommes aperçus que la 

ventilation des sommes retranscrit la prise en compte de trois soucis humanitaires majeurs : le 

« temps de projection », l’« étendue géographique » et la « qualité des prestations ». Les faits 

montrent aussi que se sont trois raisons qui expliquent pourquoi ECHO renonce à ses 

prétentions d’action directe. Cet indice devrait donc nous permettre de montrer que les 

fonctionnaires agissant pour le compte d’ECHO développent un intérêt pour les normes 
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humanitaires qui les amènent à renoncer à l’indépendance et à la visibilité pleine et entière de 

l’office humanitaire. 

 

Agir partout où il y’a de la souffrance 

 

Si l’on s’en tient aux déclarations des fonctionnaires européens et aux propos recueillis 

lors de nos entretiens, il semble que le fait d’être présent en tout point du globe est une 

préoccupation majeure de l’office humanitaire. De nombreuses publications, émanant des 

services de communication d’ECHO, rappellent que son aide est délivrée sans aucune 

différenciation. On peut y lire que « l’objectif est d’apporter une aide aux populations les plus 

vulnérables, là où les besoins sont les plus pressants. Ces priorités tiennent compte à la fois 

de la situation dans le monde, des moyens financiers, de la disponibilité de partenaires 

spécialisés, des conditions d’accès aux populations et de sécurité71 » ou encore que « l’aide 

humanitaire de la Commission européenne est accordée de manière impartiale, sans 

discrimination de race, de groupe ethnique, de religion, de sexe, d’âge, de nationalité ou 

d’appartenance politique72 ». De ces lectures, il ressort que la ventilation géographique des 

sommes se base sur une analyse objective des besoins des populations et des possibilités 

réelles de réponses.  

 

Si tel est le cas, la pratique devrait corroborer les intentions et dans ce cas, la 

Commission devrait se donner les moyens de pouvoir agir partout où il y’a de la souffrance 

humaine, si besoin est, en renonçant à certains objectifs stratégiques. 

 

Tout d’abord, il est intéressant de noter que lorsque la Commission s’approprie sa 

compétence, elle ne parle pas « d’action humanitaire » mais « d’aide humanitaire » ou bien 

encore, « d’assistance humanitaire ». A notre sens, cette précaution terminologique n’est pas 

un hasard. Le concept d’aide diffère sensiblement de celui d’action, en ce sens où, ce dernier 

est de nature plus activiste, plus interventionniste et moins concertant. Il renvoie donc, plus ou 

moins, au concept d’ingérence puisqu’il est question d’agir directement sur un territoire 

étranger pour sauver des vies humaines si besoin est, en se substituant à l’Etat défaillant. Au 

contraire, le concept d’aide humanitaire renvoie à toute autre chose : à une assistance, un 

appui, un geste de générosité et de bienfaisance, dépourvu d’intentions autres que celles de 
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porter secours. En d’autres mots, si les fins de l’aide et de l’action sont sensiblement les 

mêmes puisqu’il est question de porter secours à une population vulnérable, dans le cas de 

l’aide, cela se fait sans ingérence directe dans les affaires internes de l’Etat tiers, c’est-à-dire 

dans le respect du principe de souveraineté des Etats. En optant pour l’aide, on peut donc 

penser que le choix communautaire s’inspire des critiques émises à l’encontre de 

l’humanitaire d’Etat puisque au même moment, les Etats occidentaux hésitent entre inaction 

politique et ingérence et lorsqu’ils interviennent se voient accuser d’intervenir au gré des 

circonstances, là où, bien souvent, leurs intérêts nationaux les amènent. En pratique, cela 

conduit à des confusions qui complexifient voire bloquent l’intervention des Etats et qui 

nuisent, avant tout, aux populations vulnérables. 

Toutefois, comme en témoigne l’aide au développement, l’aide peut être 

instrumentalisée et servir des intérêts autres que ceux qui sont affichés. Or, selon les dires de 

certains fonctionnaires européens, l’aide humanitaire s’est construite à contre-courant de 

l’aide au développement. Stefan de Keersmaecker nous disait que les responsables européens 

se sont nourris des critiques émises contre l’aide au développement pour bâtir les fondements 

de l’aide d’urgence. Selon lui, le caractère inconditionnel et non circonstanciel de l’aide 

d’urgence est un moyen de rompre avec la « politique des chasses gardées » et de  rassurer les 

pays tiers sur les motivations profondes de l’aide européenne73. Quant à Alain Boinet, il 

précise que « fut un temps ou un commissaire européen répondait à un projet d’aide 

d’urgence « pas d’aide à une population engagée dans un conflit ». C’était à propos de 

l’Afghanistan en 1986 ! Que de chemin parcouru et quel formidable anniversaire et bilan que 

celui d’ECHO74 ».  

L’analyse des rapports annuels75 permet de confirmer ces propos puisqu’en dehors des 

Balkans qui donnent lieu à une mobilisation exceptionnelle de l’Union européenne, nous 

observons une constance quant à la répartition multi-continentale des fonds. En pratique, cela 

signifie que la Commission ne privilégie pas une région au dépens d’une autre et que si l’aide 

communautaire est sur-représentée sur certains continents, cela tient uniquement à des 

déterminants objectifs (plus de crises humanitaires par exemple). C’est une avancée 

considérable comparée à l’époque de la Guerre froide où « l’Afrique subsaharienne est de loin 

                                                 
73 Entretien d’octobre 2008 
74 Alain Boinet est Directeur de l’ONG Solidarité. Cf. sa publication « L’humanitaire entre évaluation et 
confusion des genres », in Humanitaire, enjeux, pratiques et débats, n°11, automne 2004, p.56. 
75 Ces rapports sont téléchargeables à partir du site officiel d’ECHO, www.europa.eu.int/comm/echo. 



le principal bénéficiaire de l’aide communautaire 76» (63% en 1988) alors que sévissent des 

crises d’ampleur égale dans d’autres régions du monde (Israël, Honduras, Guatemala, 

Vietnam, Laos, Costa Rica...) mais dont la portée stratégique ne justifie pas l’intervention 

européenne77. On peut donc penser que c’est pour optimiser l’étendue de son aide que la 

Commission s’est positionnée comme un bailleur et renonce à agir directement sur les théâtres 

de crise78. D’ailleurs, si dans la décision portant création d’ECHO, il est expressément précisé 

qu’il a, à terme, vocation à devenir un acteur direct sur le terrain, l’idée est très vite 

abandonnée. A ses débuts, ECHO s’est essayé à quelques tentatives d’action directe en 

Croatie et en Serbie-Monténégro, mais après ces essais, l’aide communautaire s’impose 

systématiquement sous la forme d’une aide versée directement à l’Etat nécessiteux (Cuba...) 

ou bien d’une aide octroyée aux partenaires pour qu’ils puissent agir directement sur le terrain 

(RDC...)79. A ce propos, on notera que si dans le Rapport annuel de 1993, il est expressément 

fait mention du vœu d’ériger ECHO au rang d’acteur humanitaire direct, cet élément ne figure 

plus dans aucun autre rapport80.  

Le rapport de 1994 souligne dès la première page que l’aide est délivrée par les ONG 

et les organismes internationaux spécialisés : « 85% approximativement de l’aide humanitaire 

de la Commission s’exécute par le biais de ses partenaires »81. A ce titre, quelques 

fonctionnaires européens ont affirmé que le recours aux partenaires et plus particulièrement 

aux ONG, assure à ECHO une présence sur plusieurs terrains à la fois car, comme le souligne 

Pablo Ibanez, chef d’unité adjoint auprès d’ECHO,  « on trouve toujours une ONG réactive 

dès les premières urgences.82 » Il ajoute : « le problème en revanche, c’est qu’elles ont 

tendance à  se concentrer au même endroit83 », le plus souvent là où les médias sont présents, 

car l’image est productrice de sens et légitime leurs actions aux yeux des donateurs. Sur le 

plan humanitaire, ce n’est pas un scénario idéal. C’est pourquoi, dans le même rapport, la 

Commission stipule qu’elle a aussi pour fonction de mobiliser les partenaires, retranscrivant 
                                                 
76 « L’aide publique au développement de la Communauté européenne et de ses Etats-membres », Bruxelles, 
décembre 1990 », op.cit, p.16 
77 On pourra se référer aux données transmises par la Commission elle-même, sur les crises sévissant dans le 
monde en 1988, in « L’aide publique au développement de la Communauté européenne et de ses Etats-
membres », op.cit, p.11 et 17. 
78 Entretien d’octobre 2008 
79 Il faut savoir que jusqu’à très récemment, les partenaires privilégiés d’ECHO ont été les ONG. Ce n’est qu’au 
début des années 2000 que les fonctionnaires européens ont commencé à développer leur partenariat avec des 
partenaires comme l’ONU. 
80 Commission des communautés européennes, «  Rapport sur l’aide humanitaire, 1993 », COM (94)40 Final, 
Bruxelles, 16février 1994, p.8 
81 Commission européenne, « Rapport annuel sur l’aide humanitaire, 1994 », COM (95) 47 Final, Bruxelles, 22 
février 1995, p.3 
82 Entretien téléphonique d’octobre 2008.  
83 Ibidem 



ainsi son intérêt pour les populations vulnérables. Par cette fonction, elle veille à ce que les 

ONG soient présentes sur tous les théâtres de crises et précise que « dans le passé, la 

mobilisation des  partenaires dans certaines régions du monde affectées par des désastres a 

constitué avec fréquences un problème pour la Commission. En conséquence de cela, ECHO 

a organisé des réunions avec les ONG intéressées pour travailler dans des pays dans lesquels 

existent une situation d’urgence chronique84 ». Nous percevons assez bien, ici, son souci de 

palier au problème des « crises oubliées » et de remédier à celui de la sur-représentation de 

certaines crises par rapport à d’autres85.  

De même, Gilles Pastriot nous disait que « le choix des terrains d’intervention se fait 

de deux manières. Premièrement, par des études menées par des responsables de programme 

et deuxièmement suite à des appels lancés par d’autres ONG. Par exemple, on est présent à 

Haïti alors que c’est un terrain oublié (...)Le seul facteur qui peut expliquer que nous ne 

sommes pas dans un pays en difficulté c’est l’élément politique. Sinon, la composante 

principale c’est le besoin. On est prêt à aller partout où il y’a des besoins. Ensuite, la seconde 

question déterminante que l’on se pose c’est : y’a-t-il des bailleurs de fonds représentés ? 86»  

Il ressort de ces propos que grâce à l’ampleur de ses moyens financiers, l’office peut orienter 

ses partenaires et s’assurer que toutes les personnes vulnérables peuvent bénéficier d’un 

soutien humanitaire. Il ajoute : « l’avantage d’ECHO c’est que quand une ONG refuse d’être 

son opérateur, il en trouve une autre. Il n’a d’ailleurs pas besoin comme d’autres bailleurs de 

faire des appels à proposition87 ».  

 

En définitive, en misant sur le qualificatif d’« aide » et en renonçant à ce que ses 

propres fonctionnaires agissent directement (ou très peu) sur les théâtres des crises, la 

Commission parvient à toucher une couche de personnes vulnérables beaucoup plus large que 

celle d’autres acteurs étatiques. Elle peut, ainsi, se prévaloir d’être présente sur une multitude 

de terrains en même temps. Or, il va de soi que le choix de se positionner comme un donateur 

et de se tenir éloigné des terrains d’intervention démontre que les déterminants matériels ne 

priment pas nécessairement sur les normes humanitaires. En procédant de cette façon, son 

aide a certes un impact géographique plus important au vu de la quantité des populations 
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auprès desquelles elle peut intervenir, mais cela réduit inévitablement sa visibilité et son 

indépendance. Elle précise à ce propos « qu’en comparaison des ONG qu’elle finance, la 

Commission accorde une part très limitée de son budget à sa visibilité88 » et ajoute que « la 

Commission veut s’associer à ses partenaires pour acquérir une notoriété proportionnelle à 

ses contributions.89 » 

 L’aide est une façon de faire de l’humanitaire à forts coûts économiques et politiques, 

mais à faibles risques humanitaires. En optant pour ce modèle d’action, la Commission se 

positionne comme un acteur humanitaire original qui préfère renoncer à ses prétentions 

d’action directe plutôt que de se voir refuser l’accès à certaines zones (y compris lorsqu’elles 

ne sont pas stratégiquement porteuses) et ainsi prendre le risque de compromettre l’image 

qu’elle veut renvoyer hors de ses frontières.   

 

 D’ailleurs, si la renonciation à une action directe permet à la Commission d’étendre la 

couverture de son aide, cela lui permet, tout autant, de délivrer une aide de qualité. 

 

« L’Assurance- Qualité » 

 

Le souci constant d’améliorer la qualité des actions financées par ECHO se visualise 

au niveau de la répartition thématique des sommes débloquées par la Communauté 

européenne90. 

 

Conformément à son mandat, ECHO a  pour mission de préserver et de sauver des vies 

dans les situations d’urgence, d’apporter assistance et secours aux populations affectées, de 

contribuer au financement de l’acheminement de l’aide et de tous moyens permettant son 

accès aux destinataires, d’appuyer les actions civiles de protection, de développer des travaux 

de réhabilitation et de reconstruction, de mettre en place des systèmes d’alerte rapide et des 

mesures de prévention, de faire face aux conséquences des déplacements de population. Mais 

à côté de ces actions principales, il existe des activités complémentaires : réaliser un certain 
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nombre d’études de faisabilité pour ses opérations humanitaires, suivre ses projets, organiser 

des programmes de formation et sensibiliser l’opinion publique européenne91. 

 

On se rend compte que les activités complémentaires sont réalisables au moyen de 

ressources propres à la Commission même si des aménagements et des perfectionnements ont 

été nécessaires. Par exemple, elle s’est dotée d’une unité d’évaluation, d’un système de 

gestion des contrats et d’un système d’échange d’informations. Mais globalement, il a suffi à 

la Commission de mobiliser les ressources humaines, matérielles et institutionnelles, reparties 

dans ses diverses Délégations Générales, pour organiser l’efficacité administrative de ses 

actions. Si l’on prend l’exemple des campagnes de sensibilisation, plusieurs services de 

communication sont amenés à jouer un rôle essentiel : le service de communication propre à 

ECHO,  puis la Direction Générale en charge de la Communication ainsi que, entre autres, 

tous ceux qui travaillent dans le cadre des politiques d’éducation.  

En revanche, les missions clés, c'est-à-dire celles qui impliquent un contact direct avec 

la population et qui ont un impact immédiat sur la vie des personnes à secourir, nécessitent un 

savoir-faire pratique dont ne dispose pas forcément la Commission, bien qu’il soit un gage 

d’efficacité et par extension de qualité.  

 

Nous ferons donc l’hypothèse que si la Commission se préoccupe des retombées de 

son aide sur les bénéficiaires, elle devrait se donner les moyens d’optimiser la qualité des 

actions qu’elle finance. 

 

Premièrement, les fonctionnaires européens auraient pu faire le choix de se doter d’un 

« corps humanitaire » propre. Mais, d’abord, il n’est pas certain qu’ils y seraient parvenus et 

ensuite, même si ce fut le cas, cela aurait pris du temps et demandé des ressources humaines 

pharaoniques pour permettre à ECHO de se mobiliser sur tous les théâtres de crises. Or, nous 

avons préalablement vu que le fait d’être présent, en tout point du globe, est un élément 

auquel sont particulièrement attachés les fonctionnaires d’ECHO. 

Deuxièmement, en supposant que l’office humanitaire dispose d’une capacité d’action 

directe, il n’est pas certain que ses prestations auraient été de meilleure qualité. Lorsque à ses 
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débuts, ECHO s’est essayé à une action directe, la qualité de ses prestations n’a pas été 

démontrée.92  

Pourtant, les rapports annuels couvrant la période 93-96 et ceux qui suivent, font de 

l’évaluation de la qualité de son aide, un souci permanent. C’est pourquoi, ECHO cherche 

continuellement à améliorer son système d’évaluation. A ce propos, M.D.F.Williamson 

souligne que « l’activité d’évaluation au sein d’ECHO a atteint sa vitesse de croisière en 

1996 puisque sur la base de la méthodologie présentée dans son Manuel opérationnel 

d’évaluation », publié en 1995, ECHO a développé son activité en évaluant tant des 

opérations spécifiques que des programmes 93».  

De même, d’après Pablo Ibanez, chef d’unité adjoint auprès d’ECHO, la préoccupation 

d’une efficacité opérationnelle explique pourquoi les responsables européens ont favorisé le 

recours à des ressources par procuration (essentiellement les ONG). Elles ont assurément 

l’experience de l’action de terrain et leur « Assurance-Qualité » est plus fortement démontrée 

même si « elle n’est jamais acquise »94. Ceci ressort assez nettement des déclarations du 

type : « les fonctionnaires de la Commission reconnaissent la nécessité de cet apport 

extérieur95 », « dans la chaîne de solidarité internationale, l’ONG est le premier maillon au 

contact de la population96». 

Cependant, comme certains pourraient nous le rappeler, le recours aux « partenaires » 

n’est pas un concept né de la politique humanitaire étant donné que cette pratique existe 

depuis 1976. Conçu dans le domaine de l’aide au développement, il repose essentiellement, 

sur la mise en œuvre de « micro-projet » financé non pas par le FED mais par le budget 

annuel de la Communauté97. La réalisation de ces projets nécessite des ressources humaines 

dont ne dispose pas la Commission et c’est pourquoi elle se tourne vers les ONG, bien que ce 

ne soit qu’à compter de 1986 que son cofinancement devient généreux, au point de passer 

d’une moyenne de 49 millions d’écus98 avant 1984 à 250 millions d’écus sur la période 84-

                                                 
92 Voir le Rapport d’activité de la Commission européenne, « Food aid program to Croatia, 1994. 
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96 Alain Boinet, Directeur de Solidarité, op.cit, p.55. 
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Cf. à ce propos, « L’aide publique au développement », op.cit, p.12 



8899.  Or, il convient de noter que ce n’est qu’à compter de la création d’ECHO qu’il prend 

l’ampleur qu’on lui connaît aujourd’hui. Les agents d’ECHO ne manquent pas de spécifier 

qu’ils y recourent de plus en plus et que cela justifie un besoin de crédits toujours plus 

important. En 1993, 44% de son budget sont affectés aux ONG, soit plus de 200 millions 

d’écus100, 42% en 1994101. Ces efforts budgétaires ne cesseront d’ailleurs pas d’augmenter 

puisqu’en 2002, l’office affecte 62% de son budget aux ONG, 57% en 2003, 62% en 2004, 

53% en 2005 et 52% en 2006. Autrement dit, si la politique humanitaire n’a pas préfiguré ce 

type de partenariat, c’est ECHO qui impulse son institutionnalisation en créant le Contrat 

Cadre de Partenariat (CCP) dés 1993, qui érige les partenaires au rang de ressources humaines 

communautaires « indirectes »102. Ce ne sont pas moins de 548 contrats qui sont signés en 

1994 avec les ONG et 575 contrats pour 2008103.  

De plus, il faut voir que l’institutionnalisation du partenariat assure au bailleur un 

certain niveau de qualité des actions menées par les ONG, quand elles sont financées par le 

budget communautaire. Confronté à un nombre important d’ONG, ECHO cherche 

inévitablement à rationaliser ses financements en sélectionnant les plus performantes d’entre 

elles104, sur la base de critères qui peuvent certes être contestables, mais qui témoignent 

toutefois de ses préoccupations vis-à-vis des bénéficiaires105. A ce sujet, Gilles Pastriot nous 

confiait : « On ne peut pas parler de dépendance à ce niveau là car c’est l’ONG qui propose 

et qui d’ailleurs est libre de proposer ou pas et ECHO garde la liberté de dire oui ou non. 

ECHO ne traite pas encore les ONG comme des sous-traitants106 ». De ce fait, une fois prise 

la décision de financement, bien qu’il incombe aux partenaires de respecter certaines 

consignes (autocollants...), ils restent libres de conduire leur action comme ils l’entendent. 

Mais, préalablement à cela, ECHO se réserve un droit de sélection des partenaires. Réalité qui 

l’amène à reconnaître, au cours du même entretien, que si la Commission a préféré recourir à 

des partenaires expérimentés pour garantir la qualité de son aide, le CCP a amélioré celle des 
                                                 
99 Ibidem p.26 et 27. Voir aussi A.Cox et J.Chapman, The european Community external cooperation 
programmes, policies, management and distribution, Overseas, Londres, 1999 et l’article de F.Petiteville, « Les 
ONG et l’action humanitaire dans la mise en scène internationale de l’UE », Colloque ONG et action 
humanitaire : entre militantisme transnational et action publique, La Rochelle, 12-13 avril 2001. 
100 Commission européenne, « Rapport annuel sur l’aide humanitaire, 1993, op.cit, p.16 
101 Commission européenne, « Rapport annuel sur l’aide humanitaire, 1994, op.cit, p.23 
102 Nous donnons dans notre Annexe III, l’exemple d’un CCP conclu avec Médecins du Monde. 
103 www.ec.europa.eu/echo 
104 « Rapport annuel sur l’aide humanitaire, 1995 », op.cit, p.21 
105 Se reporter à ce propos à notre présentation, lors de la journée d’étude organisée par l’AFSP, Delphine 
Loupsans, « L’impact d’un référentiel qualité sur le système d’action des ONG : entre uniformisation et 
préservation des logiques d’action, Paris, 23 septembre 2008., consultable en ligne. On pourra aussi se référer 
aux réflexions de  A.Piveteau, Evaluer les ONG, Khartala, 2004, p.219 ; B.Enjolras, « Associations, concurrence 
et fiscalité : les fondements économiques de l’action sociale », n°261, 1996 
106 Entretien août 2007, op.cit 



ONG : «  Il nous a aidés à nous structurer car si on gère mal l’argent donné, on peut être sûr 

qu’ils ne nous aideront plus. Comme il assure un contrôle serré de ses financements, il nous 

oblige à nous évaluer davantage. » Pour illustrer ses propos, il prend l’exemple des 

« politiques de forfaits » pratiquées initialement par ECHO, qui coûtaient très cher sans 

garantie d’efficacité :  « Un expatrié sur place rapportait 3000 euros à l’association, alors 

qu’il en coûtait la moitié. Un véhicule expatrié rapportait 1500 euros, quel que soit son coût 

et pareil pour le matériel. C’était très avantageux pour les ONG. Par contre, il y’avait un 

effet pervers c’est que par exemple, le seul fait d’envoyer un véhicule sur le terrain rapportait 

1500 euros du coup on les envoyait sans réellement s’assurer qu’il était conforme aux règles 

de sécurité. Mais en 2003, ECHO a mis fin à ces forfaits et par exemple dans le cas d’AMI, il 

a fallu fermer plusieurs missions que ces forfaits avaient permis d’ouvrir car on ne pouvait 

plus les supporter(...) Leur arrêt de mort a provoqué un petit tremblement de terre au sein des 

ONG. Du coup, je dirais que leur fermeture a entraîné le developpement du salariat. Tous les 

postes de coordinateurs par exemple.107 »  

Cette idée ressort aussi distinctement de notre entretien avec France Aresta quand elle 

dit : « Moi je pense que l’Union européenne par sa branche ECHO fait des tas de choses que 

l’humanitaire associatif ne pourrait pas faire donc là il y a quand même une conjonction 

d’efficacité car l’humanitaire des Etats de l’Union européenne permet à l’humanitaire 

associatif de travailler plus efficacement 108». 

 

Par conséquent, on voit bien que le CCP, en plus de symboliser la renonciation 

effective d’ECHO à ses prétentions d’action directe, favorise l’instauration d’un système 

d’ « Assurance-Qualité » qui, au final, témoigne d’une prise en compte effective des normes 

humanitaires. Faire de l’humanitaire et bien le faire, voilà l’image que l’UE veut renvoyer. 

Etre un acteur humanitaire efficace, c’est utile pour soigner son image de « puissance civile », 

mais, quoi qu’il en soit, cela dévoile un intérêt pour les normes humanitaires qui supplante la 

satisfaction d’intérêts purement matériels. 

 

Toutefois, si les responsables d’ECHO accèdent plus aisément aux populations 

vulnérables et délivrent une aide de meilleure qualité que s’ils avaient agit directement, le 

                                                 
107 Entretien août 2007, op.cit. 
108 France Aresta est responsable des MIR (missions internationales), à la Délégation Midi-Pyrénées de 
Médecins du monde. Entretien de février 2006. 



recours aux partenaires leur permet aussi de répondre rapidement aux situations d’extrême 

urgence. 

 

Aligner sa temporalité d’action sur celle des professionnels de l’humanitaire 

 

Des déclarations du type : « Il est nécessaire qu’une décision soit prise quelques 

heures voire quelques minutes après avoir pris connaissance du déclenchement d’un désastre 

ou après un appel à l’aide109 », suggèrent que les fonctionnaires européens accordent une 

attention particulière à leur temporalité d’action. Il va de soi que sur le plan humanitaire, la 

réactivité est une préoccupation majeure pour tout acteur digne de ce nom, car réagir vite 

c'est-à-dire dés les premières urgences, c’est essentiel pour sauver un maximum de vies 

humaines. Lors de la crise bosniaque, nous  avons vu que l’action des Etats avait souffert d’un 

manque de réactivité. La divergence des points de vue entre les Etats et leur incapacité à 

mobiliser les ressources étatiques pour répondre rapidement à une situation d’urgence, a 

fortement nui à leur action110. C’est d’ailleurs une question qui alimente les débats lorsque 

l’on évoque la réactivité des acteurs étatiques, tant il est couramment admis que l’humanitaire 

d’Etat est moins réactif que l’humanitaire privé. 

 

Nous ferons donc l’hypothèse que si la Commission accorde une importance 

particulière aux normes humanitaires, elle devrait améliorer sa réactivité de façon à répondre 

le plus rapidement possible aux situations d’extrêmes urgences. 

 

Tout d’abord, le caractère intégré du pilier communautaire est un atout à ne pas 

négliger même si dans le cadre d’autres politiques, les intérêts corporatistes ont pu nuire à la 

coopération inter-délégations et de par ce fait, réduire la réactivité des instances 

administratives concernées. Dans le cas particulier de la politique humanitaire, force est 

d’admettre que la Commission a fait de nombreux efforts pour que la coopération inter-

délégation soit effective et qu’elle permette à l’office humanitaire de jouir de moyens dont il 

ne dispose pas, de les combiner et de les mobiliser rapidement. Elle présente en avril 1996 

                                                 
109 « Humanitarian aid from the european community », op.cit, p.22. Citation traduite par nos soins. 
110 Bien entendu, nous n’évoquons pas ici la gestion militaire des crises, dans la mesure où nous ne pouvons pas 
comparer des choses incomparables entre elles. La Communauté ne jouissant d’aucune compétence réelle ou 
revendiquée en matière de gestion militaire des crises, nous n’évoquons  que la gestion civile de la crise par les 
Etats européens. 



une communication sur les liens entre l’aide d’urgence et l’aide au développement111 et 

adresse la même année une instruction commune à ses services compétents, concernant la 

« coordination accrue qui doit être établie dans ce domaine 112».  

Toutefois, l’effort le plus emblématique reste celui de 1994, lorsque les décideurs 

européens décident de créer les « Groupes de travail inter-services » (GISP) pour coordonner 

l’aide, car si l’aide humanitaire tisse une relation privilégiée avec l’aide au développement, 

elle n’est pas exclusive de toute autre connexion113. A ce titre, Stefan de Keersmaecker nous 

confiait que dans le cadre d’une aide alimentaire, peuvent être amenées à travailler de concert, 

les personnes oeuvrant pour ECHO, pour la Politique Agricole Commune (PAC) et peut-être 

même pour la politique commerciale. La combinaison des moyens offre à la Communauté un 

éventail d’instruments assez large pour s’adapter aux différentes phases d’une crise. Une 

mauvaise coordination des secours est en premier lieu préjudiciable aux victimes et c’est ce 

critère qui apparaît déterminant pour la Communauté européenne. 

En outre, si l’on reproche souvent à la Commission d’être hautement bureaucratisée et 

de disposer d’un processus décisionnel complexe, il faut noter qu’elle parvient à se défaire de 

certains réflexes routiniers pour s’adapter au temps de l’urgence. D’une part, si « chaque 

année, la Commission fixe, pour son aide humanitaire, des objectifs stratégiques basés sur 

une évaluation précise des besoins existants et prévisibles (...) ; en cas d’urgence majeure 

imprévue, la Commission peut demander un complément de financement tiré de la réserve 

budgétaire.114 » De même, l’instauration d’un système de « décision de première urgence » 

lui permet de répondre aux urgences dans les 72 heures après le déclenchement d’une crise 

car « il est vital que l’aide, sous forme de nourriture, de tentes, de couvertures, de vêtements 

chauds et de médicaments soit acheminée rapidement ». D’autre part, si les décisions de 

financement sont prises toute l’année sur la base d’évaluation des besoins et de propositions 

spécifiques faites par les partenaires (plan global), la Commission dispose d’une gamme 

d’instruments qui permet une approche adaptée et souple des différents types de crises 

(décision individuelle). Par exemple, des décisions individuelles peuvent être prises pour les 

situations de nouvelles urgences et les besoins non couverts par un plan global. 

 

                                                 
111 COM(96)153 
112 Commission européenne, Rapport annuel 1996 sur l’aide humanitaire, Doc.10637/97, Bruxelles, 12 
septembre 1997, p.23 
113 Cf. Annexe IV 
114 Commission européenne, « L’aide humanitaire, en un coup d’œil », Bruxelles, Office des publications, p.3 



En somme, ce sont, autant d’aménagements qui améliorent sa réactivité et lui donnent 

l’occasion d’aligner sa temporalité d’action sur celle des professionnels de l’humanitaire. Or, 

certains observateurs ont suffisamment mis l’accent sur les conséquences d’une prise de 

décision dans l’urgence pour savoir qu’une fois de plus ce n’est pas un choix qui penche en 

faveur de ses intérêts stratégiques. Entre le filtrage des informations (G.Allison), le stress 

(Holsti), le manque de temps et la pression des opinions publiques, il n’est pas aisé de prendre 

une décision en bonne et due forme et de faire des choix rationnels115. Pourtant, la 

Commission accepte cette prise de risques et admet la possibilité de faire des erreurs (mauvais 

partenaire, inadaptation des fonds débloqués..), si cela peut sauver des vies humaines116. A ce 

propos, les concepteurs du rapport annuel de 1995 ont souligné que les opérations 

humanitaires de la Commission, compte tenu de leur nature, seront toujours phagocytées par 

des éléments qu’elle ne pourra pas contrôler117. 

   

 Par conséquent, la Commission se positionne comme un acteur humanitaire 

incontournable, d’abord par l’ampleur de ses moyens financiers puis, grâce à des principes 

d’actions et des préférences suggérant que les normes humanitaires influencent ses décisions. 

Grâce à la combinaison de ces deux éléments, elle propose un modèle d’action étatique 

original et novateur qui lui permet de véhiculer une image suffisamment positive d’elle-

même, pour s’entourer d’une légitimité d’action nécessaire à la reconnaissance de sa 

compétence et pour que son esprit soit perpétré au-delà des frontières communautaires.  

Mais, c’est avec le règlement de 1996 que son intérêt pour les normes humanitaires 

atteint sa vitesse de croisière. 

 

B- Le règlement de 1996 : un aveu émérite pour les normes humanitaires. 

 

Notre intention n’est pas de revenir sur l’ensemble des efforts fait par les responsables 

européens, en vue de manifester leur intérêt pour les normes humanitaires. Certaines de nos 

                                                 
115 La « théorie des choix rationnels » est principalement nuancée par la « théorie de la rationalité limitée » 
développée par Graham Allison et Philip Zlikow, in Essence of decision. Explaining the cuban missile crisis, 
Ed.Longman N.York, 1999.  
116 Sur la question du « risque » on pourra se référer à la Communication de P.Legoherel et P.Caillot, « Prise de 
décision et perception du risque : influence du profil psychosociologique du décideur », IUP-Esthua, Université 
d’Angers, publication en ligne, www.ead.univ-angers.fr, H.A.Simon, « A behavioral model of rational choice », 
Quaterly journal of economics, n°69, 1955, pp.98-118 et D.Ghosh et M.R.Ray, « Risk attitude ambiguity 
intolerance and decision making : an exploratory investigation », Decision sciences, n°23, 1992, pp.431-444. 
117 Elle accorde quelques lignes à cette problématique dans son Rapport annuel de 1995, op.cit, p.24 



analyses, nous l’aurons compris, mettent en relief les efforts budgétaires, administratifs et 

opérationnels qui les matérialisent, parfois, jusqu’à une période très récente. 

La raison pour laquelle nous souhaitons nous arrêter sur ce règlement c’est qu’en plus 

d’être le point d’ancrage de ces efforts et de leur perpétration, il est porteur d’indices qui 

valident et musclent nos constats précédents. Il met en exergue la force constitutive des 

normes humanitaires, c'est-à-dire leur impact sur le comportement des décideurs. 

 

Le règlement de 1996 est un tournant important pour la politique humanitaire 

européenne car il permet à l’Union d’être érigée au rang d’acteur humanitaire et aux normes 

humanitaires d’être introduites dans le corpus juridique européen118. Il reconnaît, 

explicitement et pour la première fois, la compétence communautaire et ceci selon les termes 

que se sont fixés les fonctionnaires européens, en reprenant quasi-textuellement le mandat 

d’ECHO et ceci conformément à la proposition de texte faite par la Commission.119 Il a, en 

effet, été voté conformément à la procédure prévue par l’article 252 TCE (préambule du 

règlement) qui octroie au Parlement européen un véritable « droit de blocage », car si le 

Conseil ne veut pas suivre l’avis du Parlement, il doit alors procéder à un vote à l’unanimité. 

Dans le cas d’espèce, le Parlement européen a approuvé sans amendement la proposition de 

texte faite par la Commission et le Conseil s’est plié à son avis.  

 

Cependant, rien n’exclut que la Commission ait, au final, fait tous ses efforts pour 

s’émanciper du Conseil et obtenir une compétence technique favorisant l’extension de ses 

pouvoirs. En créant un office indépendant, la Commission a très bien pu chercher à 

s’émanciper du Conseil étant donné qu’elle aurait pu se contenter d’introduire ses 

compétences humanitaires sous la tutelle d’une Direction Générale existante. Seulement, sous 

la tutelle d’une autre DG, telle que la DG Relations extérieures ou la DG Aide au 

développement, le contrôle des Etats aurait pu être immédiat. Par exemple, nous savons que 

l’aide au développement est une aide conditionnelle qui suppose un dialogue politique entre la 

Commission européenne et les pays en voie de développement. Nous savons, aussi, que les 

relations bilatérales avec ces pays (surtout les pays ACP) sont importantes. Ce qui implique 

que tout positionnement politique adopté par l’Union, dans le cadre du dialogue avec ces 

pays, est le fruit d’une consultation concertée des Etats membres. De même, et ce n’est pas 

négligeable, l’aide dérivant de la collaboration avec les pays ACP est financée par le FED et 

                                                 
118 Cf. Annexe V 
119 On trouve le mandat d’ECHO sur le site de la Commission européenne, www.ec.europa.eu/echo/index. 



ce fond est crédité par les Etats membres. Ils conservent, donc, le contrôle de sa gestion 

puisque le FED est l’un des seuls fonds qui échappe à un traitement budgétaire 

communautaire. C’est pourquoi, certains voient à travers la création d’ECHO, sa volonté 

d’échapper au contrôle des Etats. D’ailleurs, Laurens Elsen, du service communication de la 

Commission, nous faisait remarquer que « la création d’une nouvelle DG ou d’un organe 

administratif est une question qui touche à l’organisation interne de la Commission. Par 

conséquent, il s’agit, en principe, d’une décision de la Commission, prise sans consultation 

préalable des Etats membres »120. Quant à Yves Buchet de Neuilly, il met en avant cette 

dynamique concurrentielle en soulignant que « le renforcement de la PESC a clairement été 

perçu par une majorité des fonctionnaires et membres de la Commission, comme un risque 

accru de perdre le contrôle d’une partie des actions extérieures européennes.121 » 

 

On ne peut pas non plus exclure que le Conseil ait pu voir, à travers cette codification, 

l’occasion de reprendre un certain contrôle sur la Commission. Nous savons, par exemple, 

qu’il existe des enjeux de pouvoir financiers importants entre les institutions européennes. La 

procédure budgétaire est généralement, au sein de l’UE, un périlleux exercice de négociations 

interinstitutionnelles, dont l’adoption est généralement liée à de multiples discussions 

préalables. Il demeure indéniable qu’au moment où est crée ECHO, l’édiction de nouveaux 

instruments budgétaires dévolus à l’aide humanitaire, de nouveaux chapitres budgétaires122 et 

de la fameuse réserve d’urgence a significativement révélé des luttes de pouvoir. En effet, le 

regroupement des lignes budgétaires sous un chapitre unique autorise la Commission à 

effectuer des transferts de crédits sans en demander un avis préalable aux Etats, ce à quoi, 

bien évidemment, ne manque pas de réagir le Conseil. Concernant les réserves d’urgence, il 

limite le pouvoir de la Commission (et du PE) en assortissant son utilisation, de l’obligation 

procédurière de trouver un compromis institutionnel avant d’effectuer le transfert de crédit. 

  

Néanmoins, lorsqu’on analyse, de façon plus attentive, le règlement de 1996, on se 

rend compte qu’il est particulièrement significatif d’un changement d’attitude des deux 

institutions vis-à-vis de l’autre. 

 

                                                 
120 Information obtenue par entretien électronique avec Laurens Elsen. De même, nous pourrons nous référer à la 
communication de la Commission intitulée « Commission communication on organisation Charts of 
Commission DGs and services », DG Admin.A.S.Final, qui nous a été remise par cette même personne. 
121 Y.Buchet de Neuilly, « La crise ? Quelle crise ?, op.cit, p.282. 
122 Budget général des CE de 1993, JO. n°L.31, 8 février 1993, pp.1416 et suivantes. 



En premier lieu, contrairement à ce que certains peuvent penser, le Conseil est moins 

hagard de contrôle sur la Commission qu’il ne le laisse paraître, puisque l’adoption du 

règlement n’engendre pas une prise de contrôle des Etats sur cette dernière. Certes, 

conformément à ce qui est énoncé dans l’article 17 du règlement, le Conseil crée un « Comité 

des représentants des Etats membres » qui  laisse supposer que le Conseil réagit au monopole 

de la Commission par réflexe compétitif. Cependant, on s’aperçoit que ce Comité est présidé 

par un représentant de la Commission et que si théoriquement les décisions de la Commission 

sont subordonnées à son avis, en pratique celui-ci est dépourvu de toute force contraignante. 

En d’autres mots, ce contrôle n’est pas systématique puisqu’il est clairement précisé que « si à 

l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la saisine du Conseil, celui-ci n’a pas statué, 

les mesures proposées sont arrêtées par la Commission.123 » Le Conseil n’a donc pas eu la 

volonté de bloquer la Commission dans les cas d’extrême urgence, conscient que cela 

nécessite des réponses rapides, ne pouvant pas se soumettre à l’exigence d’un avis préalable. 

De même, l’article 13 précise que la Commission peut s’abstraire de cette procédure et 

échapper au contrôle étatique, si elle décide d’intervenir dans l’urgence pour un montant ne 

dépassant pas dix millions d’écus. Autrement dit, si par réflexe concurrentiel, le Conseil n’a 

pas pu s’empêcher de renvoyer l’image d’une institution qui supervise, il a su tenir compte 

des exigences que pose la réponse urgente à une crise humanitaire. 

En second lieu, et c’est sans doute le fait le plus marquant, ce règlement ouvre la voie à 

un changement des habitudes fonctionnelles, en introduisant l’appel indirect lancé par la 

Commission, en faveur d’une meilleure coopération inter-pilier. En effet, l’ensemble des 

actions prévues dans le mandat, ouvre la voie au financement communautaire d’actions 

menées par d’autres organes de l’Union. Certaines missions énumérées dans ledit mandat ne 

sont pas réalisables au niveau communautaire parce que, tout simplement, cela ne relève pas 

du champ d’activité communautaire. La Commission ne dispose donc ni des moyens 

nécessaires ni même des compétences référentes. Par exemple, si « sauver des vies en 

situation d’urgence » peut s’appliquer à une action de secours à laquelle la Communauté peut 

directement participer, en finançant les professionnels de l’humanitaire disposant du savoir-

faire nécessaire, en revanche « préserver des vies » nécessite une action de protection des 

personnes dont elle ne peut se prévaloir124. Elle ne dispose, en aucune manière, de moyens de 

protection. Il en va de même lorsque la Commission parle du financement de moyens 

                                                 
123 Article 17 du règlement de 1996, op.cit. 
124 Ces propos procèdent certes, d’une déduction personnelle. Toutefois, lorsque nous avons soulevé cette 
question, lors de notre entretien avec S. de Keersmaecker, celui-ci s’est montré très intéressé et les a approuvés. 



permettant aux destinataires d’accéder à l’aide ou bien encore lorsqu’elle dit clairement que 

l’une de ses missions est « d’appuyer les actions civiles de protection ». Assurer une mission 

de protection nécessite de posséder des forces d’interposition qui, à défaut d’utiliser la force, 

doivent dissuader les parties adverses de le faire. 

 

Par conséquent, nous pouvons affirmer que c’est à travers le mandat même d’ECHO 

que la Commission crée les conditions nécessaires à la confection d’une passerelle entre le 

premier et le second pilier. Son bras est tendu au Conseil pour qu’il complète les moyens 

communautaires par des moyens inter-gouvernementaux de nature civile. De cette façon, elle 

souhaite que son intérêt pour les normes humanitaires s’extra-communautarise. En tendant le 

bras au Conseil, la Commission espère que les moyens politico-juridiques de la PESC servent 

d’appui aux moyens communautaires125. Elle est prête à en supporter le financement à la 

condition sine qua non qu’ils soient de nature civile, de façon à préserver la neutralité et 

l’impartialité de son aide126. Ce à quoi répondent favorablement les Etats en donnant 

progressivement corps à cette coopération. 

 

II- L’intérêt du Conseil pour les normes humanitaires. 

 

Les responsables du Conseil donnent un visage nouveau à la politique étrangère 

européenne lorsqu’ils perçoivent l’utilité pour l’UE de conduire des missions humanitaires. 

Pour les partisans des théories traditionnelles, il ne fait aucun doute que cet intérêt ne peut être 

dicté que par des enjeux matériels. Pour les idéalistes, au contraire, il ne peut s’agir que d’un 

intérêt motivé par la pure compassion humanitaire. Les constructivistes à la différence des 

idéalistes classiques supposent que les acteurs agissent de manière intéressée mais que les 

intérêts dépendent des normes et des identités. Dans cette optique, la manière dont un acteur 

veut accroître son influence (hard power, soft power) dépend donc de ses valeurs. De ce fait, 

en supposant que le Conseil et ses Etats membres perçoivent l’UE comme « une puissance 

tranquille », l’image revendiquée peut conditionner un intérêt pour les normes humanitaires.  

 

                                                 
125 A ce moment là, la PESD n’existe pas encore. 
126L’article 28 du Traité sur l’Union européenne prévoit l’existence d’un budget qui permet à la fois de financer 
des actions communautaires et des actions PESC/PESD, à l’unique condition qu’elles soient de nature civile. Cf. 
la communication de la Commission, « Financement des opérations de gestion civile des crises, COM(2001), 
647 final, 29 novembre 2001. 



Il nous importe donc de montrer que si l’UE développe une politique de puissance 

puisque vouloir s’occuper des affaires du monde est une politique de puissance, l’image de soi 

comme « puissance douce » favorise un intérêt pour les missions humanitaires (A) qui incite 

les décideurs à redéfinir les préférences européennes et à accorder une place plus grande aux 

normes humanitaires. Cet attrait pour l’humanitaire encourage alors un rapprochement entre 

les deux exécutifs qui se cristallise autour d’un intérêt commun fédérateur,  se matérialisant 

par une coopération poussée puis par l’inscription de la politique humanitaire dans le Traité 

de Lisbonne, qui reconnaît la politique humanitaire comme une politique clé de l’UE et l’UE 

comme un acteur humanitaire global.(B) 

 

A-  La PESD : une consécration des normes humanitaires. 

 

 La PESD est un cadre dans lequel les Etats membres adoptent des lignes directrices et 

des principes communs qu’ils s’engagent à respecter. Notre propos, c’est donc de dire que ce 

cadre d’action a progressivement été investi par les normes humanitaires. 

Notre démonstration se déroulera en deux temps et s’appuiera sur deux périodes 

charnières. La première s’étend du Traité d’Amsterdam à l’adoption du Headline goal 

2003127et vise à  montrer que si le Conseil réagit à l’appel lancé par ECHO, en multipliant les 

textes qui font référence aux normes humanitaires, les moyens civils qu’il développe 

n’attestent pas d’une prise en compte significative des normes humanitaires.  

Par contre, la  période qui suit la création des moyens militaires est, quant à elle, 

emblématique d’un intérêt particulier pour celles-ci, dans la mesure où les décisions prises 

lors du sommet d’Helsinki retranscrivent une certaine adéquation entre les objectifs 

humanitaires fixés par les textes et les moyens développés. Or, il faut bien voir que ce 

changement se produit au moment où les Etats dotent l’Union de ses premiers moyens 

militaires et c’est aussi à cette époque qu’il est urgent pour l’UE de définir la manière dont 

elle veut accroître son influence dans le monde.  

 

1- Du Traité d’Amsterdam au Headline goal 2003 

 

Quelques temps après l’adoption du règlement de 1996, le Conseil rappelle le rôle de 

la politique intergouvernementale dans la gestion des crises humanitaires et multiplie à ce titre 

                                                 
127 Défini lors du Conseil européen d’Helsinki de 1999. CF. Annexe VI 



les textes qui le mentionnent. Il se produit, subséquemment à l’adoption de ce règlement, un 

véritable coup de théâtre puisque le vide juridique observé quelques années auparavant, laisse 

place à une législation abondante. Certes, la Commission multiplie les décisions relatives à 

son aide humanitaire d’urgence, mais ce qui est encore plus frappant c’est que le Conseil 

adopte, et ceci de façon continue, des textes qui mentionnent son rôle dans la gestion urgente 

des crises humanitaires. Or, comme nous l’avons vu concernant la politique communautaire, 

une référence plus importante aux normes humanitaires ne rend pas nécessairement compte 

d’un intérêt particulier pour l’humanitaire. 

 

Nous ferons donc l’hypothèse que si le Conseil accorde un intérêt plus important aux 

normes humanitaires, il devrait multiplier les textes qui les mentionnent tout en assumant son 

rôle de moteur de cohésion législative et en déployant des moyens qui complètent ceux de la 

Commission, afin d’optimiser l’efficacité de l’action européenne dans l’intérêt des 

bénéficiaires.  

 

D’abord, avec l’introduction des « Missions de Petersberg » dans le Traité 

d’Amsterdam, ses concepteurs rappellent que le Conseil a un rôle important à jouer en matière 

de gestion des crises humanitaires et s’évertuent à lui donner, en théorie, plus de visibilité. 

Elles recouvrent des missions humanitaires ou d'évacuation des ressortissants, des missions de 

maintien de la paix et des missions de forces de combat pour la gestion des crises, y compris 

des opérations de rétablissement de la paix128. C’est un progrès par rapport au Traité de 

Maastricht qui n’envisage qu’une mise à disposition des moyens de l’Union de l’Europe 

Occidentale (UEO) à l’UE, pour y répondre129.  

Désormais, les décideurs européens peuvent s’appuyer sur des capacités d’action 

propres à l’UE, pour atteindre les objectifs humanitaires fixés à la fois par ce texte et par le 

règlement de 1996. En effet, le Chapitre 1, article 2g du règlement de 1996, stipule que les 

actions humanitaires visées à l’article premier ont, notamment, pour objectif « d’appuyer des 

actions civiles de protection en faveur des victimes de conflits ou circonstances 

exceptionnelles comparables, conformément aux conventions internationales en vigueur ». 

Les missions humanitaires comprises dans l’ensemble plus large des « Missions de 

Petersberg », s’inscrivent donc parfaitement dans cette logique. L’ajout des activités de 

protection à côte des activités d’aide, crée, de facto, un créneau d’action pour la PESC étant 

                                                 
128 Cf. notre Annexe VII 
129 Les Missions de Petersberg ont été introduites dans l’article J.7 du Traité d’Amsterdam. 



donné qu’une activité de protection suppose la possession de forces de protection. C’est, 

d’ailleurs, sur cet impératif sécuritaire que s’appuie l’UE pour développer ses activités de 

gestion des crises.  

Mais, il faut attendre le sommet de Cologne et plus directement la création de la PESD, 

officialisée par le Traité de Nice, pour que les Etats dotent l’UE de capacités nécessaires à la 

conduite de ce type de missions. En effet, ce sommet est le commutateur déclenchant d’une 

floraison de textes mentionnant les normes humanitaires130. On peut citer à titre d’exemple, 

les décisions prises à la suite du Conseil européen de Cologne (juin 1999)131, d’Helsinki 

(premier Headline Goal, 1999)132, de Santa –Maria de Feira (2000)133, du Traité de Nice 

(2000)134, du Conseil européen de Goteborg (2001)135, de Laeken (2001)136, de Séville 

(2002)137, de Copenhague (2002), le sommet franco-britannique du Touquet (2003)138, de 

Thessalonique139 (2003) et de Bruxelles (2003 et 2004). 

 Pourtant, la mention des normes humanitaires dans ces décisions ne fait que préfigurer 

l’intérêt des Etats pour les normes humanitaires, car si la production normative révèle une 

prise en compte « déclaratoire » de ces dernières, en pratique, les moyens développés restent 

décalés par rapport aux impératifs que requièrent la gestion urgente des crises humanitaires. 

Le Conseil développe les forces de police européennes, ce qui, à première vue, peut 

sembler répondre aux attentes implicites de la Commission. Elles jouent, un rôle considérable 

dans les missions civiles de la PESD dont les « Missions de Petersberg » fixent la ligne 

stratégique. Au Conseil européen de Feira, de juin 2000, la police constitue l’un des quatre 

domaines d’actions prioritaires définis pour renforcer les capacités civiles de l’Union. Depuis 

l’adoption du Plan d’action en matière de police par le Conseil européen de Göteborg en juin 

2001, une réunion des Chefs de police (en octobre 2004) et une Conférence d’engagement de 

capacités de police au niveau ministériel (en novembre 2001) ont contribué à faire progresser 

considérablement le concept d’emploi des forces de police dans le cadre de la PESC, qui se 

distingue de celui développé dans l’enceinte du troisième pilier. Depuis, les Etats membres se 
                                                 
130 Y. Buchet de Neuilly précise dans son ouvrage que le fait que la PESC s’entremêle des actions humanitaires 
montre une institutionnalisation de la PESC dans l’action extérieure européenne, in L’Europe de la politique 
étrangère, Economica, 2005, p.78 et suivantes 
131 Essentiellement l’Annexe III, Introduction alinéa 1 et 2 et point 2. 
132 Principalement le point 28.1 
133 Point I.C 
134 Article 17.II 
135 En son point V 
136 Paragraphe 6 
137 Points 10 à 16. 
138 Point 3 
139 Point 4 



sont engagés à fournir jusqu’à 5 700 policiers, dont 1 400 peuvent être déployés dans un délai 

inférieur à 30 jours, pour accroître la capacité de l’UE à mener l’ensemble des missions de 

police : conseil, assistance, formation ou encore missions de substitution aux forces de police 

locales. Ce sont les missions de police de l’UE en Bosnie-Herzégovine (MPUE) et dans 

l’ancienne République yougoslave de Macédoine (Proxima) qui ont servi d’exercices 

pratiques à la mise en œuvre de ces forces.                                                                           

Or, sans vouloir en contester le succès, le mandat de ces forces reste éloigné des 

exigences initiales puisqu’elles n’ont, dans aucun des cas portés à notre connaissance, été 

utilisées pour répondre à l’urgence d’une crise humanitaire, alors même que leur mandat le 

prévoit. Elles sont, en l’état actuel, inaptes à gérer l’urgence d’une crise et sont plus adaptées 

à une gestion de sortie des crises ou de prévention. Ces forces ne sont déployées qu’après une 

certaine stabilisation de la situation. Soit, elles prennent le relais d’une force militaire 

européenne ou autre, soit, elles entrent dans le cadre d’une politique plus structurelle de 

réhabilitation ou d’aide au développement. La mission Proxima a, par exemple, promu un 

environnement sûr et stable qui permet au gouvernement de l’ancienne République 

yougoslave de Macédoine, d’exécuter l’Accord cadre d’Ohrid. EUPT Kosovo140 prend le 

relais de la mission de police Proxima, EUJUST Thémis141 est une mission pionnière d’Etat 

de droit lancé en Géorgie, MPUE142 prend la suite d’une mission militaire de sept ans de 

l’ONU, EUPOL Kinshasa143 est une réponse à la demande d’aide faite par le gouvernement de 

Kinshasa pour la création d’une unité de police intégrée, la mission « Etat de droit en Irak » 

vise à développer le système judiciaire irakien, EUSEC RD Congo144 complète la mission 

EUPOL Kinshasa par une mission de conseil et d’appui à la réforme de la sécurité en RDC. Il 

en va de même au Darfour où, dans un premier temps, l’Union européenne soutient 

l’opération AMIS II145, commandée par l’UA.146 

On perçoit, donc, le saisissant écart entre la demande implicite d’ECHO et la réponse 

du Conseil puisqu’en l’espèce, le Conseil développe un outil de stabilisation et non un 

instrument réactif aux premières urgences. De ce fait, si en nous basant sur le règlement de 

1996, nous pouvons affirmer que c’est dans le cadre de la gestion civile des crises 
                                                 
140European Union Planning team for Kosovo. Mission de planification pour l’opération PESD au Kosovo 
141 EU Rule of law. 
142 Mission de police de l’UE en Bosnie-Herzégovine 
143 EU Police mission 
144 EU Security sector reform mission in the Democratic Republic of the Congo. 
145 African Union’s enhanced Mission to Sudan. 
146 Cf. L’intervention de Javier Solana, du 26 mai 2005 à Addis-Abeba. Doc S0196/05 . 



humanitaires que se trouve, théoriquement, la voie ouverte à une coopération inter-pilier, 

force est de constater que la pratique fait apparaître des différenciations entre les demandes 

d’une institution et la réponse de l’autre. 

Ce phénomène est tout aussi bien confirmé par l’EUROGENDFOR147 qui en dépit de 

son statut militaire est placée au rang de moyens civils148. Lancée par la France, l’Italie, 

l’Espagne et les Pays-bas le 17 septembre 2004 par la signature d’une déclaration d’intention 

entre les différents ministres de la défense à Noordwijk149, cette capacité est censée faire face 

aux situations les plus exigeantes. D’autant plus que, comme nous le faisait remarquer 

l’Amiral Combarrieu, il est préférable de disposer de forces qui ne sont pas syndiquées et 

moins revendicatives que de policiers, dont les pressions syndicales pourraient compromettre 

les conditions d’exercice des missions à circonstances particulières.150 Par exemple, il n‘est 

pas certain que les policiers accepteraient d’être appelés à n’importe quel moment pour partir 

en urgence dans un pays étranger, pour une durée bien souvent évolutive et ceci dans des 

intervalles de temps parfois très courts.  

De même, ce corps bénéficie d’un entraînement et d’une formation qui se distingue des 

forces policières et qui parait mieux adapté aux besoins réels des situations à risques que 

représentent les interventions dans l’urgence.  

Pourtant, la pratique montre, là aussi, que si le mandat de cette force prévoit qu’elle 

peut servir à « protéger des personnes », elle est avant tout un instrument de sortie de crise, 

comme l’ont confirmé les cinq ministres de la défense, lors de la signature de l’accord qui lui 

donne officiellement naissance, en octobre 2007151. 

 

En revanche, c’est au moment où se développent les moyens militaires, que le Conseil 

apporte les réponses les plus attendues par les acteurs civils (Commission et partenaires). Loin 

de creuser le fossé entre la Commission et le Conseil, comme on aurait pu le penser, ces 

moyens tendent plutôt à les fédérer autour d’un intérêt commun : sauver des vies humaines. 

 

2-  Des moyens militaires mobilisables pour des raisons humanitaires. 

                                                 
147European Gendarmerie Force. Il s’agit du nom donné à la force de gendarmerie européenne. 
148 Cf. « Le guide de la Politique européenne de sécurité et de défense » et le « Guide de la politique européenne 
de sécurité commune », publiés par la Représentation permanente de la France auprès de l’Union européenne, 
Bruxelles, www.rpfrance-ue.org. 
149 www.defense.gouv.fr. 
150 Lors de notre entretien d’avril 2007, au cours de notre stage à la Commission de défense de l’Assemblée de 
l’Union de l’Europe Occidentale, Paris. 
151 Site officiel, www.eurogendfor.org 



 

Nous ne suggérons pas que les moyens militaires sont principalement mis au service de 

l’humanitaire. S’ils peuvent être utilisés pour des interventions humanitaires, il ne faut pas 

oublier qu’ils couvrent l’ensemble des « Missions de Petersberg » et qu’à ce titre, ils peuvent 

être utilisés pour des missions très différentes152. Néanmoins, leur développement est un 

tournant important pour la politique humanitaire européenne car le simple fait qu’il soit 

possible de les utiliser pour ce type de missions, montre que les Etats souhaitent s’investir 

davantage dans la gestion urgente des crises humanitaires. De même, il apparaît que lorsque 

ces moyens sont utilisés à cette fin, le dispositif mis en place autour de leur utilisation 

retranscrit une primauté des normes humanitaires sur les intérêts stratégiques153.  

 

Les « Missions de Petersberg » ne préfigurent pas l’engagement militaire des 

Européens154 mais elles sont les seules reconnues par les Etats membres comme l’un des 

objectifs à atteindre par la PESC. Par exemple, lors de la crise bosniaque, le déploiement de 

l’IFOR (force otanienne) compte plus de la moitié de troupes européennes engagées au sol. 

De juin 1993 à juin 1996, sous le pavillon commun de l’Union de l’Europe Occidentale et de 

l’OTAN, lors de l’opération « Sharp Guard », dix des douze bâtiments engagés sont 

européens. Ce n’est donc pas le fait d’agir militairement qui a posé problème, mais bien celui 

d’intervenir sous l’étendard de l’Union, car il n’existe pas encore de véritable identification à 

l’UE. En effet, l’Europe est apparue divisée parce-que chaque Etat a défendu ses positions en 

fonction de ses intérêts nationaux. La PESC est encore jeune et elle ne  bénéficie pas d’une 

identité européenne suffisamment forte pour fédérer l’ensemble des intérêts nationaux. La 

logique de la diversité, inhérente à la PESC, fractionne l’Union politique en trois groupes 

d’Etats : les neutres, les atlantistes et ceux qui pensent que le PESC est la continuation de la 

politique nationale par d’autres moyens. Or, la définition d’une identité européenne de 

sécurité et de défense (IESD) ne peut exister qu’en tenant compte des intérêts de chacun et en 

répondant à des objectifs communs.  

Avec le sommet de Saint-Malo lancé sous initiative franco-britannique, le Conseil 

européen de Cologne de 1999 et le Traité de Nice, confirment l’adhésion des quinze aux 
                                                 
152 L’Amiral Girard, directeur de la revue Défense nationale, n’a pas manqué d’insister sur ce fait à l’occasion de 
notre entretien téléphonique de mars 2008 
153 On pourra se référer à notre publication, D.Loupsans, « Les Battlegroups : un moyen mis au service de la 
politique humanitaire européenne », Les chroniques du GERSI, Montréal, mars 2008. 
154 L’Europe avait déjà dû faire face aux même critiques, lors de la première crise bosniaque. A ce titre, Laurence 
de Barros-Duchêne, évoque brièvement l’effort européen dans la gestion civile de cette crise et la participation 
européenne à la FORPRONU, dans son ouvrage Srebrenica, Histoire d’un crime international, L’Harmattan, 
Paris, 1996, 138p 



objectifs fixés lors de ce sommet. Les « Missions de Petersberg » sont utilisées pour définir la 

doctrine stratégique de la PESD. Elles délimitent clairement ce à quoi peuvent servir les 

moyens militaires, mais aussi à quoi ils ne serviront pas. Elles représentent le point d’accord 

acceptable par l’ensemble des Etats et le sens qu’ils accordent au concept de « défense 

européenne », à savoir une défense conforme aux prétentions d’une « puissance tranquille ».  

 

A ce jour, deux initiatives ont été menées pour former des forces militaires mises à la 

disposition de la PESD : la force de réaction rapide (qui se distingue de celle mise en place 

sous l’OTAN) et les Battlegroups connus aussi sous le nom de Groupements tactiques 

(GT1500). Ces deux forces multinationales sont chapeautées par les mêmes organes politico-

militaires permanents, crées lors du sommet de Nice de décembre 2000. Il s’agit du Comité 

politique et de sécurité (COPS), du Comité militaire (CMUE) et de l’Etat-major de l’UE 

(EMUE). 

La première est restée au stade de concept et n’a encore jamais été mise en œuvre. 

Cependant, comme le mandat de cette force stipule clairement qu’elle peut être utilisée à des 

fins humanitaires, son étude est indispensable à notre démonstration. Au cours du sommet de 

Nice de 2000, les Etats membres élaborent l’« Objectif global d’Helsinki 2003 », consistant 

d’ici 2003, au déploiement dans un délai inférieur à soixante jours et pendant au moins un an, 

de forces pouvant aller jusqu’au niveau d’un corps d’armée (60 000 personnes) . D’après leur 

mandat, « ces forces devraient être militairement autosuffisantes et dotées de capacités 

nécessaires de commandement, de contrôle et de renseignement, de la logistique et d’autres 

unités d’appui au combat ainsi que, en cas de besoin, d’éléments aériens et navals.155» La 

phase de montée en puissance de la PESD de 1999 à 2003, permet de mettre en place 

l’organisation et les procédures nécessaires à cet Objectif global. Mais l’environnement 

stratégique de ces dernières années a aussi montré la faiblesse de ce dispositif : son manque 

de réactivité. Elément pourtant indispensable pour répondre à l’urgence d’une crise 

humanitaire.  

Conscient de cette défaillance, le Conseil crée un second moyen tendant à rectifier ce 

problème: les  GT 1500. Sans oser prétendre que les Battlegroups ont spécifiquement été 

conçus pour des raisons humanitaires, on notera qu’ils sont nés d’une opération militaire et 

humanitaire et le concept adopté n’exclut pas qu’ils puissent être utilisés pour une mission de 

ce type. L’une des ambitions de l’Union est désormais de réagir rapidement à une crise qui 

                                                 
155 Conseil européen d’Helsinki des 10 et 11 décembre 1999. www.consilium.europa.eu; Voir aussi la 
présentation de l’Institut d’Etude de Sécurité Européenne, G.Lindstrom, « The Headline goal », avril 2006. 



peut être humanitaire, y compris là où l’OTAN ne le souhaite pas156. En effet, en 2004, les 

Etats se fixent l’Objectif global 2010 : « La capacité de l’UE à déployer à bref délai, en 

réaction à une crise, des groupements de forces, en tant que force autonome ou en tant que 

composante d’une opération de grande envergure permettant des phases de suivi, constitue 

un élément clé de l’Objectif global à l’horizon 2010 . Ces groupements de forces minimaux 

devraient  être efficaces, crédibles et cohérents sur le plan militaire et devraient être 

constitués largement sur la base du concept de groupements tactiques. »157 L’idée est 

d’équiper l’Union d’une force spécifique de réaction rapide, constituée d’un groupement de 

forces interarmes de la taille d’un bataillon comptant des unités d’appui tactique et de soutien 

logistique du combat. Le défi est relevé avec la création des GT 1500 après l’ « opération 

Artémis », conduite en 2003, en République démocratique du Congo.  

Première intervention de l’Union hors de l’Europe, première intervention autonome, 

elle marque aussi, en pratique et avant l’heure, la mise en œuvre du concept nouveau de GT 

1500.158 Sans revenir sur les détails de cette opération qui fait l’objet d’une étude ultérieure, 

Artémis est la réponse apportée par l’Union à une demande qui lui est directement adressée 

par l’ONU, pour mettre un terme aux violences commises à l’encontre de la population civile 

en Ituri159. Décidée par une Action commune du Conseil de l’Union de juin 2003, en 

conformité avec la Résolution 1484 du Conseil de sécurité de mai 2003, son mandat et sa 

durée sont clairs : une opération conduite jusqu’en septembre 2003 et dont la vocation est 

« d’améliorer la situation humanitaire mais aussi assurer la protection de l’aéroport et des 

personnes déplacées se trouvant dans les camps de Bunia160 et, si la situation l’exige, de 

contribuer à assurer la sécurité de la population civile et du personnel des Nations-Unies et 

des organisations humanitaires dans la ville »161, en collaboration étroite avec la MONUC162.  

Le concept est finalement adopté en juin 2004, sur une initiative franco-britannico-allemande 

et recoupe aussi bien des groupements nationaux que des groupements 

                                                 
156 En effet, les groupements tactiques sont utilisables dans et hors du cadre des Accords Berlin-Plus développés 
au sein de l’OTAN. Ces Accords prévoient la possibilité de recourir aux moyens de planification de l’OTAN 
dans le cas où l’OTAN n’accepterait pas d’intervenir elle-même. Cf. notre Annexe VIII 
157« Headline goal 2010 », adopté lors du Conseil européen de 2004. Il poursuit et actualise l’objectif fixé en 
1999. 
158 Les « Groupements tactiques » font partie des études qui m’ont été confiées lors de mon stage à l’UEO, sous 
la direction de l’Amiral Combarieu. 
159 Région qui se situe au nord-est de la République démocratique du Congo. 
160 Capitale de l’Ituri. 
161 Résolution 1484 du Conseil de sécurité du 30 mai 2003. 
162 United Nations Mission in the Democratic Republic of Congo. 



multinationaux163utilisables sur demande de l’ONU, pour intervenir dans une crise 

émergeante, sur la base d’un mandat du Chapitre VII de l’ONU, permettant l’usage de la 

force. 

Avec cette opération, l’UE démontre sa capacité à agir dans un domaine qu’elle s’est 

jusqu’ici refusée, en recourant à ses propres moyens militaires et en établissant un partenariat 

exemplaire avec les Nations-Unies, mais aussi avec l’ensemble de ses partenaires (ONG...). 

L’opération se solde par une double réussite : une réussite opérationnelle en terme de moyens, 

de coopération et de résultat mais aussi parce que c’est la première fois qu’un moyen militaire 

développé dans le cadre de la PESD, vient soutenir une action civile de la communauté 

européenne. Mais cette propension doit aussi être appréciée au regard de la situation 

internationale du moment. Les GT sont développés en 2003 et adoptés en 2004, soit peu de 

temps après la guerre en Irak et donc l’affirmation de l’unilatéralisme américain. Si l’on 

considère que le prestige d’un acteur se construit sur sa spécificité, il va de soi que le fait de 

se positionner comme une « soft power » par rapport à la « hard power » américaine a pu 

animer cet intérêt pour l’humanitaire.  

 

Par conséquent, si les GT n’ont pas été spécifiquement conçus pour des missions 

humanitaires, il n’en demeure pas moins (partie II chapitre II), que lorsqu’ils sont utilisés à cet 

effet, la défense des normes humanitaires prévaut sur la satisfaction d’intérêts matériels. Leur 

mandat y intègre des actions pour faire cesser des activités, des atrocités ou fournir l’aide 

d’urgence à des actions humanitaires. Les normes humanitaires ont donc été prises en compte 

au moment de leur conceptualisation, tout comme, elles le sont, en pratique lorsque les Etats 

décident de déployer une force pour répondre à une crise humanitaire. Il ne s’agit pas de 

forces de combat traditionnelles capables, par exemple, d’imposer la paix. Les textes 

envisagent de les utiliser comme premier élément d’entrée pour établir une présence sur le 

terrain, jusqu’à ce qu’une force plus significative puisse être déployée et ceci, en liaison, avec 

les actions menées et les moyens utilisés par les autres organes de l’UE.  

 

Cependant, comme aucun de ces moyens n’a été spécifiquement conçu pour des 

missions humanitaires, nous avons souhaité renforcer notre démonstration en isolant des 

indices capables de traduire l’impact des normes humanitaires sur les choix européens et c’est 
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au niveau du dispositif mis en place autour de l’utilisation de ces moyens que nous les avons 

identifiés.  

 

B-Un dispositif particulier pour une mission particulière 

 

La communauté scientifique s’est très largement interrogée sur le processus 

décisionnel européen, mais les débats ont rarement dépassé la phase d’un hypothétique choix 

entre méthode communautaire et méthode intergouvernementale. Pourtant, le mécanisme qui 

entoure l’utilisation des moyens militaires pour des raisons humanitaires n’entre dans aucun 

de ces cas de figure et repose sur une méthode alternative. 

 

Le concept bourdieusien d’habitus164 nous est, alors, particulièrement utile puisqu’il 

nous permet de créer un lien entre intérêt pour les normes humanitaires et pratiques 

décisionnelles. En effet, l’habitus, permet de penser le lien entre socialisation (intériorisation 

des normes humanitaires) et comportement des agents (agissant pour les institutions). Il se 

compose de l’ensemble des dispositions, schèmes d’action ou de perception que les individus 

qui composent ces institutions, ont acquis à travers leurs expériences sociales. En d’autres 

mots ces agents ont intériorisé tout un ensemble de manières de pensée, sentir et agir 

devenues durables et qui dans un sens plus usuel composent les réflexes routiniers. Mais, dans 

l’esprit bourdieusien, il n’a jamais été question de considérer cet « habitus » comme des 

habitudes machinales. Au contraire, les dispositions de l’habitus permettraient aux agents de 

s’adapter à un environnement et à des besoins nouveaux.  

 

Nous ferons l’hypothèse que si les normes humanitaires tiennent une place plus 

importante, nous devrions observer une modification de la mécanique décisionnelle 

traditionnelle, de façon à ce que les normes humanitaires priment sur les intérêts 

habituellement défendus, c'est-à-dire les intérêts nationaux. 

 

Il ressort de nos recherches, qu’en situation d’urgence, car en période normal il en va 

différemment, la marge de manœuvre laissée aux institutions de la PESD, stationnées à 

Bruxelles, favorise une coopération inter-pilier qui intègre la Commission dans un domaine 

dans lequel, les Etats ont longtemps voulu la tenir éloignée. 

                                                 
164P.Bourdieu, La Distinction. Critique sociale du jugement, Les éditions de Minuit, 1979. 



 

1- La « bruxellisation » du processus décisionnel 

 

Le pilier communautaire est hautement « bruxellisé » du fait de son caractère intégré, il 

est donc fortement socialisé. Aussi, la Commission, en charge de la mise en œuvre des  

politiques communautaires, dispose de la possibilité de prendre toutes les décisions permises 

sans passer au préalable par les Etats membres. Même si l’utilisation des fonds financiers est 

contrôlée, une fois le budget voté, elle est libre de mener sa politique comme elle l’entend 

dans le respect des textes qui régulent sa compétence. En revanche, les Etats détiennent la 

compétence de principe en matière de PESC/PESD (principe intergouvernemental). Cela 

signifie que pour qu’une décision soit prise, il est nécessaire de dépasser certains désaccords 

pour parvenir à un consensus, ce qui est particulièrement inadapté à l’urgence humanitaire 

pour deux raisons. Premièrement, parce que l’urgence appelle des réponses rapides et 

deuxièmement, parce que ce qui doit prédominer, ce ne sont pas les intérêts des Etats mais 

ceux des bénéficiaires. 

Avec la création de la PESD, de nombreuses institutions ont vu le jour (COPS, 

EMUE...) 165. Ce phénomène avait déjà été souligné par Brian White, qui à propos de la 

PESC, remarquait que « la part importante des institutions » tient au fait que « la PESC est 

plus communautarisée que la CPE166 ». Pour lui, c’est la preuve que les Etats européens ont 

placé une certaine confiance dans les institutions européennes. Cette confiance se manifeste 

d’autant plus dans notre étude que pour répondre à leur manque de réactivité en situation 

d’urgence, les Etats ont augmenté la marge de manœuvre de ces dernières. Cette méthode, qui 

n’est ni communautaire ni intergouvernementale signifie, au final, que « si les compétences 

concernées sont laissées en fin de compte aux Etats-membres, la formulation et la mise en 

œuvre de la politique sont de plus en plus européanisées et bruxellisées par des 

fonctionnaires et des services établis à Bruxelles ».167Autrement dit, le processus décisionnel 

s’est bruxellisé de façon à générer un glissement de la prise de décision des Etats vers les 

institutions. C’est pourquoi, nous tenterons de montrer que les agents européens ont 

développé un degré d’appartenance au corps européen suffisamment fort, pour intérioriser les 
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167 M. Desanges, « Les officiers français et l’Europe », Les synthèses du C2SD, Ministère de la défense, 
www.c2sd.sga.defense.gouv.fr 



normes humanitaires et ainsi opérer un changement de préférence et de manière de pensée, au 

moment de prendre leurs décisions.168  

 

La prise de décision est conforme à une logique propre à chaque institution puisqu’elle 

est tributaire de sa culture institutionnelle. En même temps, cette culture est dynamique parce 

qu’elle repose sur des normes, des idées, des croyances, des habitudes qui changent lorsque 

les intérêts se modifient. Certains chercheurs ont par exemple montré que les officiers en 

poste auprès de l’UE, se sont peu à peu appropriés les intérêts et les valeurs de l’Union169. De 

cette façon, ils se sont institutionnellement socialisés170. C’est ce que souligne P.Gillon en 

précisant qu’il est courant d’entendre dans le COPS des réflexions du style « je vais essayer 

de le vendre à ma capitale ».171 Les militaires agissant dans l’enceinte de l’UE sont contraints, 

parfois, de faire pression sur leurs gouvernements qui peuvent concevoir les choses 

différemment. Cette réflexion stigmatise les divergences d’intérêts qui peuvent exister entre le 

niveau national et le niveau supranational.  

C’est le même phénomène que nous observons dans le cas étudié, car l’initiative de 

créer des conditions propices à une coopération « renforcée » avec la Commission n’allait pas 

de soi et cela atteste d’un haut degré d’intériorisation des normes humanitaires. En effet, 

comme le souligne Philippe de Schouteete, « le propos délibéré des principaux Etats 

membres a toujours été d’exclure tout rôle de la Commission dans la politique de 

défense.172 » Après Saint-Malo « l’accent mis sur le caractère intergouvernemental visait, 

entre autre, à exclure toute intervention de la part de cette institution.173 » De même, 

Y.Buchet de Neuilly, stipule que « pour la plupart des gouvernements, il était exclu 

                                                 
168 Cette théorie a notamment été développée par Ch.Tilly, D. Mac Adam, J. Mac Carthy et M. Zald. Un article 
de A. Favell, en fait une bonne présentation : « L’européanisation ou l’émergence d’un nouveau champ 
politique : le cas de la politique d’immigration », Cultures et conflits, n°38-39, 2000, pp. 153-168. 
169 Etude menée par le C2SD, par l’intermédiaire de N.Bagayoko-Penone, Les militaires français face à la 
construction de l’Europe de la défense, présentée au colloque « L’européanisation des politiques de la défense », 
30 novembre 2004.Voir aussi, C.Radaelli, « The domestic impact of european union public policy : Notes on 
concepts, methods and the challenge of empirical research », Politique européenne, n°5, automne 2001, pp.107-
147. 
170A ce titre, F.Mérand se livre à une analyse de la presse militaire française qui permet de montrer l’évolution 
des opinions des élites militaires françaises sur l’Europe de la défense, « Dying for the Union ? Military officers 
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construction européenne (1972-1998). Représentations sociales de l’Europe de la défense dans « Armées 
d’aujourd’hui », Politique européenne, n°9, hiver 2003, p.165-192. 
171 P.Gillon, « Repenser la diplomatie nationale dans le cadre de la PESC-PESD. De la stratégie de souveraineté 
à la stratégie d’influence », Mémoire de Master en Administration publique, Promotion R.Gary 2003-2005, 
ENA, p.20. 
172 P.Schouteete, « La cohérence par la défense », chapitre 4, Cahier de Chaillot, n°71, Institut d’études de 
sécurité, octobre 2004, p.66 
173 Ibidem. 



d’associer pleinement la Commission à des opérations militaires.174 » Et il ajoute : « L’un des 

plus puissants clivages structurant les champs de l’action publique européenne oppose les 

représentants de la Commission aux délégations des Etats membres.175 »  

Dans le passé, cette situation a déjà mis en péril la politique de gestion humanitaire des 

crises de l’Union. Le conflit bosniaque a mis en évidence une impressionnante rivalité 

institutionnelle qui a fortement nui à la visibilité de l’Union. Après la signature des « Accords 

de Paris », les trois institutions européennes se sont trouvées dans le flou complet pour faire 

prévaloir le point de vue européen. Elles n’ont pas réussi à définir de stratégie claire, des 

moyens précis et un calendrier respecté. Certes, les Etats ne sont pas parvenus à dépasser leurs 

antagonismes et à parler d’une seule voix et ce sont les intérêts nationaux qui ont dicté le jeu, 

mais les institutions n’ont pas joué leur rôle en ne facilitant pas la mobilisation autour d’un 

intérêt commun. Selon nous, l’absence d’une identité politique européenne claire peut 

l‘expliquer, car force est de constater qu’une fois sa « self-conception » de la puissance 

européenne définie, se formalise un intérêt pour l’humanitaire qui permet de dépasser les 

clivages. 

 

Le rapprochement entre la Commission et le Conseil est donc une avancée 

considérable. L’intérêt que chacune de ces institutions (et donc leurs agents) porte à ces 

normes, élève finalement chez elles, une conscience qui leur permet, tout du moins ici, de se 

percevoir non plus seulement comme l’exécutif de leurs politiques respectives, mais plus 

comme les organes du tout qu’est l’Union politique et de coopérer pour rendre leur politique 

humanitaire cohérente176.  

 

Premièrement, depuis 2003, l’UE a crée le concept de Civil-Military Cooperation 

(CMCO) dont la fonction est d’organiser la coopération entre le Secrétariat général du Conseil 

et la Commission européenne, l’ « opération Artémis » ayant rappelé l’importance de la 

cohérence des politiques menées par les deux institutions. Dans l’enceinte de la PESC/PESD, 

la cellule civilo-militaire ainsi que le concept de CMCO organisent une coopération étroite 

entre le Conseil et la Commission : « L’un des objectifs majeurs de la cellule civilo-militaire 

de l’UE est de favoriser la coordination avec les agences d’aide et les autres acteurs civils et 
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ainsi d’améliorer les conditions de réponse à une crise et ceci à Bruxelles177 » La 

Commission dispose même de représentants au sein de la cellule civilo-militaire.  

Suite à cela, le Conseil de l’Union prend la décision de créer des « Equipes 

d’intervention civile » qui s’inscrit dans le droit fil du texte relatif à l’Objectif global civil 

2008178.Il s’agit d’une capacité de réaction rapide pour la gestion civile des crises dont la 

taille et la composition sont variables. Elles se composent d’experts des Etats membres, du 

Secrétariat du Conseil et, le cas échéant, des experts de la Commission européenne pour 

assurer la cohérence de l’action extérieure de l’Union. Leur prétention est d’effectuer des 

missions d’évaluation et d’information lors d’une crise ou face à une situation de crise 

imminente, d’établir rapidement une présence opérationnelle initiale sur le terrain et de 

répondre à des besoins urgents et distincts, en temps opportun. 

Ensuite, depuis 2005, l’EMUE dispose d’une cellule civilo-militaire qui assure la 

planification stratégique des opérations civilo-militaires, mais aussi d’un centre d’opération 

permanent qui est censé permettre la mise en place rapide et la conduite d’opérations civiles 

en coordination avec les moyens militaires. Une trentaine de personnes est affectée à cette 

cellule. Elles sont civiles ou militaires et parmi elles, se trouvent des représentants de la 

Commission.  

Quant au Comité politique de sécurité (COPS), « cheville ouvrière » de la gestion des 

crises, il dispose de représentants des Etats membres et de la Commission. C’est un élément 

très important pour notre démonstration car le COPS est l’organe décisionnel principal en 

période d’urgence. En effet, son pouvoir en matière de décision diffère en fonction des 

périodes d’urgence et des périodes normales. En période normale, ses pouvoirs sont très 

inférieurs à ceux dont il dispose en période agitée, car sa capacité décisionnelle est faible 

compte tenu de la règle de prise de décision à l’unanimité. Ses pouvoirs sont même 

dépendants de la présidence qui a pour responsabilité d’alimenter les travaux du COPS. Or, 

comme c’est dans son enceinte que la Commission occupe un rôle permanent, cela signifie 

que lorsque ses pouvoirs s’affaiblissent, le rôle de la Commission en matière de PESD 

diminue. Par contre, il retrouve toute sa puissance en période agitée et c’est  pourquoi il est 
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l’organe le plus cité dans les procédures de gestion des crises.179Il intervient à plusieurs 

niveaux : conception de l’opération et évaluation de celle-ci. Lors des négociations, la 

Commission veille à ce que les questions qui relèvent du premier pilier soient prises en 

compte par le COPS. 

De plus, les Etats se sont entendus pour créer l’Agence Européenne de Défense (AED) 

dont le rôle est encore vaste180mais qui se voit assigner, entre autre, la tâche de développer les 

capacités de défense dans le domaine de la gestion des crises. Elle a été créée par une Action 

conjointe du Conseil de l’Union européenne du 12 juillet 2004, pour combler le maillon 

manquant  du processus capacitaire européen. Ce n’est qu’en 2007, qu’elle devient un acteur 

central de la PESD. Or, si l’aspect économique, fort présent, ne nous intéresse pas au premier 

abord, en revanche, comme les groupements tactiques, elle répond au concept de 

« multilatéralisme efficace » qui est au cœur de la Stratégie européenne de sécurité (SES) 

définie en 2003. Les « Missions de Petersberg » (le versant élargi ne nous intéresse pas ici) 

impliquent que l’Union dispose de capacités, d’équipements et de technologies suffisantes 

pour conduire à bien la gestion urgente d’une crise humanitaire. Son rôle de rationalisation 

est, donc, essentiel puisqu’il a  vocation à clarifier les tâches de la Commission et du Conseil. 

Il convient de rappeler que la Commission a adopté un Livre Vert sur les marchés publics de 

défense en septembre 2004 et actuellement, elle prépare une directive qui pourrait être 

opposable aux Etats. Or, l’AED favorise le partage des responsabilités dans l’organisation du 

futur « marché européen  des équipements de défense » (MEED) et veille à ce que les intérêts 

de chacun soient respectés pour un bon fonctionnement du système de gestion humanitaire 

des crises. Elle favorise, donc, la coopération entre les diverses institutions, entre les Etats et 

apporte de cette manière sa contribution à la PESC et en particulier à la PESD.  

 Enfin, si l’on s’arrête un instant sur le cas particulier des moyens spatiaux, nous notons 

que le développement de la dimension humanitaire de la politique spatiale a permis des 

ententes surprenantes. C’est dans le cadre du projet GMES qu’apparaît, pour la première fois, 

le souci de se servir de satellites d’observation de la terre, dans le domaine de la gestion des 

crises humanitaires. Initialement nommé « Global Monitoring for environmental security 181», 

le projet devient en 1999, « Global monitoring for environment and security182 » pour prévoir 

l’utilisation de ces satellites lors de crises causées par l’homme. Le projet RESPOND qui est 
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un système de « Rapid Maping » est lancé dans le cadre de l’initiative GMES et prévoit de 

fournir rapidement des informations lors d’une situation d’urgence183. Ces informations sont 

centralisées par le « Monitoring Information Center » (MIC) qui prévoit un système de 

protection civile tombant sous le coup des « Missions de Petersberg ». On discerne, donc, très 

bien, le caractère dual de ce projet puisqu’il est à la jonction du pilier communautaire et du 

pilier PESC/PESD. L’initiative GMES est communautaire étant donné que le projet a été 

lancé par la Commission européenne, le 18 mai 1998. Mais la convergence technique-besoin, 

fortement présente dans le texte, débouche logiquement sur le développement d’une relation 

avec la PESD dans la mesure où les satellites d’observation de la terre permettent d’éclaircir 

l’environnement dans lequel interviennent à la fois les humanitaires et les militaires. A ce 

titre, le Joint Task Force Report de 2001, qui expose l’ensemble de la politique spatiale 

européenne, évoque les « Missions de Petersberg » de façon explicite184. La liaison entre 

sécurité civile et sécurité militaire est donc établie. Le texte de position du Groupe de travail 

ad hoc du 29 septembre 2003, appelle à faire des « Missions de Petersberg » un guide de 

conduite pour GMES185. Il est donc reconnu que dans le domaine humanitaire les outils et 

l’expertise militaires ont toute leur place à côté des dispositifs civils et selon les termes du 

Traité constitutionnel et du Traité simplifié de Lisbonne, l’extension des activités spatiales à 

des activités humanitaires aurait un effet structurant et fédérateur186. 

  

Par conséquent, on perçoit assez nettement la volonté des représentants du Conseil 

d’associer la Commission aux questions de sécurité et de défense y compris au niveau de la 

gestion  militaire des crises.  

            

2- L’UE, un acteur humanitaire global aux termes du Traité de Lisbonne 

 

Poul Nielson, ancien Commissaire européen en charge de l’aide humanitaire et de 

l’aide au développement, déclare en 2003 : « J’ai également défendu la cause humanitaire au 

cours des débats relatifs au Traité constitutionnel proposé par l’Union européenne. Dans le 

projet de texte qu’elle a présenté à la conférence intergouvernementale, la Convention 
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européenne a proposé un article spécifiquement consacré à l’aide humanitaire. Ce serait la 

première fois qu’un des Traités fondamentaux de l’UE aborde ce sujet187. » 

La Convention européenne de l’Union européenne est donc le premier texte suprême à 

reconnaître le rôle humanitaire de l’Union dans toutes ses dimensions, comme une politique à 

part entière et la responsabilité de l’Union dans la gestion des crises humanitaires 

mondiales188. Ce texte marque ainsi l’avancée la plus significative en terme d’action 

humanitaire européenne. Il formalise l’aboutissement des négociations et la mise en accord 

des intérêts communautaires et nationaux autour de l’activité humanitaire de l’Union. 

Désormais, l’approche globale devient le modus operandi de la gestion européenne des crises 

humanitaires. 

 

De ce fait, même s’il s’agit d’un texte avorté, n’ayant été ratifié ni par la France ni par 

les Pays-Bas, il n’en reste pas moins intéressant pour notre analyse189, d’autant plus que tout 

ce qui touche aux activités humanitaires a été repris, tel quel, dans le Traité simplifié de 

Lisbonne qui vient le remplacer. Nous partirons donc des termes de cette dernière dans la 

mesure où sa dimension symbolique est forte de sens pour l’ensemble des acteurs qui 

participent à la mise en œuvre de cette politique. Ce texte reproduit à la fois, l’inquiétude qu’il 

y a à faire jouer à l’Union un rôle important sur la scène internationale dans la gestion 

humanitaire des crises et l’ambition qui consiste à faire de l’Union, un acteur global. 

 

D’abord, l’aide humanitaire est inscrite dans le titre V du Traité établissant une 

Constitution pour l’Europe, intitulé « L’action extérieure de l’Union ». L’article III-321, de la 

Section 3 du Chapitre IV « La Coopération avec les pays tiers et l’aide humanitaire » en traite 

directement. Nous remarquons que ce chapitre IV dissocie la coopération avec les pays tiers et 

l’aide humanitaire et qu’il marque la reconnaissance de l’aide humanitaire comme une 

politique à part entière. Elle n’est donc plus présentée comme une extension d’autres 

politiques.  

Cependant, les concepteurs du Traité ont, aussi, pris soin d’utiliser une terminologie 

très précise. Ils parlent « d’action d’aide humanitaire » et non « d’action humanitaire ». C’est 
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un élément important puisqu’il permet d’introduire la spécificité même de l’aide européenne. 

En effet, en précisant qu’il ne s’agit pas d’une action humanitaire mais d’une action d’aide, ils 

subordonnent l’action aux formes de l’aide. L’action, soit dit en passant 

intergouvernementale, est donc liée à l’aide, sous-entendue, communautaire. A ce titre, 

l’alinéa 1 énonce que « les actions de l’Union et des Etats membres se complètent et se 

renforcent mutuellement.» Par conséquent, si la notion « d’action d’aide » peut paraître floue, 

elle admet une restriction en excluant les moyens qui ne sont pas financés par la 

Communauté, à savoir les moyens militaires. C’est l’image d’un acteur humanitaire 

spécifique qui est ici préservée.  

De plus, la mention « aide éventuelle des Etats » justifie encore mieux notre postulat 

sur l’importance du choix des mots. Cette mention vise à éviter toute confusion des genres en 

établissant de facto une distinction entre les moyens nationaux des moyens communautaires et 

donc les intérêts nationaux des intérêts communautaires. L’aide étatique est additive. Elle est 

présentée comme un soutien à l’action communautaire qui détient la compétence de principe 

en matière d’aide humanitaire. 

Le chapitre II du même titre évoque, quant à lui, la politique étrangère et de sécurité 

commune. Le fait qu’elle soit chronologiquement placée dans le texte avant l’aide 

humanitaire n’est pas un hasard. L’objectif est de ne pas avoir à préciser, dans le chapitre IV,  

les actions, les moyens... qui ne peuvent pas entrer dans le créneau de l’aide humanitaire, 

puisque ce qui est mentionné dans ce chapitre en est logiquement exclu. Cela donne une 

visibilité plus nette à la composante humanitaire de la PESC/PESD. Au bout du compte, 

même si les deux dimensions restent présentées différemment, le fait qu’elles soient placées 

côte à côte, crée un effet de symbiose certain.  

D’ailleurs, il aurait pu paraître paradoxal voire inapproprié que la seconde section 

traite de la politique de sécurité et de défense commune, alors que la section trois est 

consacrée à l’aide humanitaire. En évoquant la dimension civile et militaire de la gestion des 

crises, il est plus facile ensuite de faire référence à la dimension militaire de la gestion 

européenne des crises humanitaires. Cela permet de donner une certaine cohérence, de 

montrer que les politiques sont entrecroisées. L’article III-309 concerne directement les 

opérations de gestion des crises. Il est spécifié que les missions visées à l’article I-41, 

paragraphe 1, c'est-à-dire « le maintien de la paix, la prévention des conflits et le 

renforcement de la sécurité internationale 190», dans lesquelles l’Union peut avoir recours à 

                                                 
190 Article I-41 du Traité établissant une Constitution pour l’Europe  



des moyens civils et militaires, incluent les actions conjointes en matière de désarmement, les 

missions humanitaires et d’évacuation. Il est fait référence aux « Missions de Petersberg » 

ainsi qu’aux missions supplétives définies en 2003, dans le cadre de la Stratégie Européenne 

de Sécurité (SES). Ce sont ce que l’on appelle les « missions élargies » stipulant que les 

missions définies en 1992, y compris les missions humanitaires, entrent dans le cadre de la 

lutte contre le terrorisme (nouvelle mission). 

 

 

 

 

 

 

Conclusion de la Partie I 
 

Deux choses sont à retenir de ce chapitre. Premièrement, que l’intérêt de la 

Commission pour les normes humanitaires se manifeste à travers la volonté de s’auto- 

approprier une compétence et de la créer à l’image de ses intentions, c'est-à-dire 

conformément à l’idée qu’elle se fait de l’aide humanitaire des Etats et plus particulièrement 

de l’aide européenne. Deuxièmement, que c’est l’intérêt de la Commission pour ces normes 

qui amorce un intérêt croissant du Conseil et donc des Etats, pour ces dernières.  

On se retrouve donc face à un corpus juridique qui mentionne abondamment les 

normes humanitaires et qui favorise une combinaison des moyens, faisant voler en éclat les 

compartiments étanches de la structuration en pilier de l’UE. Ce phénomène fait apparaître 

une coopération entre les institutions et une cohérence entre les politiques menées, dont ne 

jouissent pas ou très peu les autres politiques européennes et dont la spécificité est encore plus 

marquée par l’édification de la politique humanitaire au rang de politique clé de la politique 

étrangère européenne. 

 

Par conséquent, si l’image de soi comme « puissance civile » voire « tranquille » a 

sans doute, conditionné un intérêt pour l’humanitaire, les normes humanitaires, parce-qu’elles 

sont productrices de sens, deviennent, très vite, constitutives du comportement européen. De 

cette façon, elles influencent le comportement des agents en primant sur des déterminants 



matériels qui, au bout du compte, ne sont pour l’UE qu’un moyen mis au service d’intérêts 

immatériels et non une fin, comme le cautionnent les théories utilitaristes.  

C’est ce que vont confirmer nos analyses empiriques puisque dans chacun des trois cas 

étudiés, nous montrerons que la défense des normes humanitaires supplante la satisfaction des 

intérêts stratégiques européens, entendus dans leur sens collectif. En d’autres mots, si cela 

n’empêche pas que l’UE puisse tirer un quelconque bénéfice matériel de ses actions, les 

intérêts stratégiques ne constituent pas le facteur déterminant de ses interventions 

humanitaires, qu’elles soient civiles et/ou militaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie II – La primauté des normes humanitaires sur les intérêts 

stratégiques 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nous avons, dans notre première partie, présenté de manière assez générale, la 

politique humanitaire européenne en nous attelant à l’étude de sa législation et des moyens 

qui en permettent la mise en œuvre. Elle nous a aidés à prouver que les institutions 

européennes accordent, depuis la fin de la Guerre froide, une place de plus en plus importante 

aux normes humanitaires. Pour autant, démontrer que ces normes tiennent une place plus 

importante, dans le plan global d’action de l’Union, ne nous mène à rien, si à côté de cela, 

nous ne disons pas clairement, par rapport à quoi elles sont prédominantes et quel est, en 

pratique, l’impact d’un tel choix.  

 

Cette seconde partie se compose donc de trois études de cas, dont l’utilité heuristique 

est de valider empiriquement les constats préalablement dressés et de démontrer que l’intérêt 

construit autour des normes humanitaires coïncide avec un amoindrissement du poids accordé 

aux considérants stratégiques. A travers l’intervention européenne en République 

démocratique du Congo, à Cuba et au Tchad-République centrafricaine, nous vérifions la 

pertinence de notre hypothèse principale et proposons un modèle d’analyse novateur qui 

s’inspire des omissions cumulées par les théories traditionnelles. Autrement dit, en nous 

appuyant sur des faits empiriques, nous mettons en relief les insuffisances explicatives des 

 théories « utilitaristes » et formulons en parallèle une explication qui, fondée sur les normes, 

rend intelligible les comportements observés  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre II 

 

 Le poids des normes humanitaires dans la décision et les choix 

d’intervention de l’Union européenne en République démocratique du 

Congo. 

 
Pour qu’une opération militaro-légale (style 
Koweït) ou militaro-humanitaire reste 
politiquement  « rentable »,elle doit se faire avec 
une résolution du Conseil de sécurité en feuille 
de vigne légitimatoire, mais aussi sans pertes 
humaines et sans que les intérêts nationaux des  
intervenants en soient affectés. 
(G.Salamé, Appels d’empire191) 
 
«Le but de l’Etat c’est d’être présent 
politiquement et économiquement sur un secteur. 
Ce n’est pas parce qu’il fait de l’humanitaire que 
ce but est effacé, même si les résultats peuvent 
être bons. 
(F.Aresta, MDM, Entretien de 2006.) 

 

 

                                                 
191 G.Salamé, Appels d’empire. Ingérences et résistances à l’âge de la mondialisation, Fayard, 1996, 351p 



Dans l’ordre international de l’après Guerre froide, le débat sur la militarisation de 

l’humanitaire et ses rapports avec les acteurs civils s’est intensifié, compte tenu de la 

promiscuité établie entre humanitaire d’Etat et défense des intérêts stratégiques.  

 

Le terme de militarisation de l’humanitaire, hautement utilisé dans le jargon 

humanitaire, mais renié dans le vocabulaire militaire, renvoie à l’introduction du militaire 

dans un champ d’action qui n’était pas le sien, jusqu’à très récemment. Son imprécision 

sémantique et la contestabilité de son utilisation, nous ont amenés à lui préférer celui 

« d’intervention militaire et humanitaire » qui rend compte, à la fois, de la préservation de la 

tâche première des militaires et de la transformation de son rôle, pour y associer des missions 

à vocation humanitaire, en ce sens, où les objectifs de certaines opérations sont spécifiés 

comme tels192. Ces interventions sont une conséquence directe du processus dit de 

« politisation de l’humanitaire » qui, traduit la récupération politique d’un domaine d’action 

qui, depuis l’ère du « sans-frontierisme », est perçue comme l’œuvre d’acteurs privés 

(ONG...) ou d’organisations internationales non-politiques (le CICR), et qui se caractérise par 

sa neutralité, son impartialité et son indépendance vis-à-vis des intérêts politiques. 

 

Pour J.L Holzgrefe une intervention humanitaire « c’est la menace ou l’usage de la 

force exercée par un Etat (ou un groupe d’Etats), au-delà de ses frontières, dans le but de 

prévenir ou de combattre les violations graves et étendues faites aux Droits humanitaires 

fondamentaux des individus, autres que leurs propres citoyens, sans avoir la permission de 

l’Etat sur le territoire duquel cette force est appliquée.193 » Cette définition téléologique 

définit l’intervention en fonction de ses objectifs et traduit un idéal théorique que la pratique a 

parfois disgracié. L’action militaire, en tant que « continuation de la politique par d’autres 

moyens 194» a irréversiblement soulevé la question des intérêts motivant réellement ce type 

d’intervention. 

 

                                                 
192 Notre souci pour le choix des mots provient ici d’une remarque qui nous a été faite par le Lieutenant-colonel 
Benoît de Rambures, pour qui l’expression de « militarisation de l’humanitaire » « cache par son apparent 
paradoxe, l’incompréhension (dans le meilleur des cas) ou la réprobation (le plus souvent) des « belles âmes 
occidentales à la vue de l’humanitaire (généreux pompier au secours des incendies de l’humanité) et du 
militaire (suspect d’être responsable, peu ou prou, desdits incendies) joignant leurs efforts au cœur d’un de ces 
incendies. » Entretien de septembre 2006.  
193 J.L Holzgrefe, « The humanitarian intervention debate », in Humanitarian intervention. Ethical, legal and 
political dilemmas, J.L Holzgrefe and R.O.Kehoane, Cambridge University press, R.U, 2003, p.15. Citation 
traduite par nos soins. 
194 Expression empruntée à Carl Von Clausewitz. 



Antoine Rougier écrit déjà, en 1910, qu’« il est pratiquement impossible de séparer les 

mobiles humains d’intervention des mobiles politiques et assurer le désintéressement absolu 

des Etats intervenants (...) Lorsque les puissances intervenantes sont juges de l’opportunité 

de leur action, elles estimeront cette opportunité au point de vue de leurs intérêts du 

moment. »195 Aujourd’hui encore, on s’aperçoit que les thèses réalistes restent le réflexe 

explicatif le plus couramment utilisé pour comprendre les interventions militaires et 

humanitaires. Ces thèses ne renient pas les mobiles humanitaires d’une intervention, mais 

elles les relèguent au second plan. Elles admettent que seule la défense des intérêts matériels 

explique qu’un Etat ou un groupe d’Etats supporte le poids d’une intervention militaire pour 

sauver des vies étrangères. Dans cette optique, il est improbable qu’un Etat ou un groupe 

d’Etats intervienne pour un motif autre que celui de la défense de ses intérêts matériels. Selon 

Hans Morgenthau, en politique internationale « il n’y a qu’un seul impératif catégorique, un 

seul critère de raisonnement, un seul principe d’action : l’intérêt national196 ». Cela repose 

sur l’idée que les Etats savent, préalablement à toute intervention, ce qu’ils veulent, parce que 

les intérêts matériels sont inhérents à l’acteur étatique et que leurs préférences en sont 

toujours fonction. De plus, comme le dit Alex.J.Bellamy, si les intentions peuvent, au départ, 

être fondées sur l’idée de solidarité, il suffit qu’il y ait usage de la force pour que les intérêts 

changent et se retrouvent corrompus par des déterminants stratégiques : « L’usage de la force 

a la capacité de modifier ce que les Etats veulent 197».  

 

Le développement d’un « humanitaire des Etats » n’a en rien modifié la donne et si les 

théories libérales portent une analyse quelque peu différente sur les moyens qu’utilisent  les 

Etats pour parvenir à leurs fins, le mobile invoqué reste la défense des intérêts stratégiques198. 

En effet, à la fin de la Guerre froide, l’implosion de certains Etats (ex-Yougoslavie etc.), 

l’instabilité de certaines régions du monde (Amérique Latine, Afrique etc.) et la multiplication 

des conflits périphériques (Somalie, Erythrée, RDC, Colombie etc.) imposent à la 

communauté internationale d’intervenir. L’intervention se fait sous le motif du « maintien de 

la paix » qui possède dans son essence même, une part de connotation humanitaire, dans la 

mesure où tout désastre humanitaire met en péril la paix et la sécurité internationales. Le 

                                                 
195 A.Rougier, RGDIP, 1910, cité par P.Boniface, Le monde contemporain : grandes lignes de partage, PUF, 
Paris, 2001, p.213. 
196 H.J.Morgenthau, Politics among nations : the struggle for power and peace, Brieff, N.York, 1993, 419p. 
197 A.J.Bellamy, « Pragmatic solidarism and the dilemmas of humanitarian intervention », in Millenium, Journal 
of international studies, Milenium publishing Group, Vol.31, N°3, 2002, p.473-497. 
198 R.Keohane, International institutions and state power : essays in international relations theory », Westview 
press, Boulder, 1989. 



Conseil de sécurité prévoit, alors, dans le cadre de son Chapitre VII, le recours à la force dans 

la mise en œuvre de sa compétence humanitaire. De même, le Chapitre VIII de la Charte 

introduit le régionalisme, sous l’angle de la paix et de la sécurité. Les accords ou organismes 

régionaux visés sont ceux destinés à régler les affaires qui touchent au maintien de la paix et à 

la sécurité internationale et qui se prêtent à une action régionale199. Dès lors, l’humanitaire 

d’Etat peut être le fait d’une action étatique singulière mais également d’un groupe d’Etats 

agissant pour le compte de la communauté internationale. Mais, le recours des Etats aux 

organisations multilatérales continue d’être expliqué au moyen d’une vision utilitariste, 

d’après laquelle les Etats associent leurs efforts pour partager les coûts et les risques d’une 

intervention militaire et humanitaire s’ils ont un intérêt partagé à le faire200. 

 

C’est pourquoi, lorsque l’Union européenne développe sa propre capacité d’action 

autonome, soutenue par des forces militaires crédibles, pour mener à bien les « Missions de 

Petersberg201 », son comportement est, dans une large mesure, interprété conformément à une 

vision stato-centrée. Mais, en focalisant notre attention sur l’intervention européenne en 

République démocratique du Congo et en confrontant les faits aux analyses développées, nous 

nous sommes rendu compte qu’une explication ciblée sur la défense des intérêts stratégiques 

était partiellement invalide et, qu’au contraire, une introspection de l’intervention fondée sur 

les normes permettait d’en cerner davantage les tenants et les aboutissants. 

 

En l’espèce, Kofi Annan, hanté par le spectre du Rwanda, adresse pour la première 

fois une demande directe à l’Union européenne pour obtenir de l’aide. L’objectif est de mettre 

un terme aux violences perpétrées contre la population civile, en Ituri, région située au nord-

est de la RDC. La France réagit immédiatement et planifie « l’opération Mamba ». Toutefois, 

elle tient à ce que cette mission soit conduite par une force multinationale de l’Union 

européenne, avec un mandat clair, limité dans le temps et l’espace. Elle propose à cette fin, le 

concept de « l’opération Mamba » aux autres partenaires de l’Union européenne. L’opération 

s’inscrit alors dans le cadre de la PESD. L’« opération Artémis » est décidée par l’Action 

commune du Conseil de l’Union européenne, en juin 2003, en conformité avec la Résolution 
                                                 
199 M.Luther Gueuyau a approfondi la question dans sa thèse de doctorat, « Les rapports entre l’ONU et l’OUA-
Union africaine au regard du Chapitre 8 », Université de Paris X-Nanterre, 25 mars 2002. 
200 On peut se référer ici à l’étude faite de l’intervention au Kosovo, proposées par N.Chomsky, Le nouvel 
humanisme militaire, Ed. Pages deux, Cahiers libres, 2000, Lausanne, 293p. 
201 Nous avons défini ces missions dans notre Partie I. Nous rappelons qu’elles constituent l’un des axes majeurs 
de la PESD et fondent la légitimité des actions de gestion de crise entreprises par l’UE. Elles regroupent des 
missions humanitaires, des missions de maintien de la paix et des missions de forces de combat pour la gestion 
des crises. 



1484 du Conseil de sécurité de l’ONU adoptée en mai 2003202. Autorisée jusqu’au 1er 

septembre 2003, la force européenne doit, au terme de son mandat, concourir à stabiliser avec 

la MONUC, les conditions de sécurité de la ville de Bunia et « y améliorer la situation 

humanitaire mais aussi assurer la protection de l’aéroport et des personnes déplacées se 

trouvant dans les camps et si la situation l’exige, de contribuer la sécurité de la population 

civile et du personnel des Nations-Unies et des organisations humanitaires dans la ville ».203 

 En pratique, cette opération a duré deux mois et demi. Deux mille hommes de dix-sept 

nationalités y ont participé. Pilotée par la France comme « nation-cadre », elle est la première 

opération militaire conduite sans recourir aux capacités de planification de l’OTAN, comme 

le prévoient les Accords dits de « Berlin Plus » et comme ce fut utilisé pour l’ « opération 

Concordia ». 

La littérature scientifique a souvent mis l’accent sur la réussite logistique et tactique 

d’Artémis, ce qui revient à se féliciter de ses retombées positives, en terme stratégique et 

opérationnel. Il est vrai qu’elle marque un saut qualitatif important pour la PESD par rapport à 

Concordia. Mais elle est, à notre sens, trop modeste pour être analysée sous un seul angle 

réaliste. D’ailleurs, les retombées stratégiques d’Artémis pour l’Union, sont, à certains égards, 

contestables. En effet, leur composition essentiellement terrestre, l’absence de structure de 

commandement opérationnel permanent (etc) sont des limites stratégiques. Mais, la réactivité 

et l’efficacité des structures politico-stratégiques de l’Union marquent, selon nous, une 

promiscuité importante entre l’opération et les normes qui l’ont motivée. C’est pourquoi, la 

réussite de l’opération doit, à notre sens, être mesurée conformément aux objectifs 

humanitaires qui ont été atteints et non par rapport à des considérations d’ordre matériel. 

 

Notre démarche s’inspire de celle proposée par Martha Finnemore, car elle fragilise 

l’automatisme qui pousse à expliquer ces interventions par la poursuite des intérêts 

stratégiques et elle accorde à la dimension normative une place prédominante. M.Finnemore 

démontre, dans son ouvrage, que les normes qui dictent les choix d’intervention se sont 

modifiées, si bien que la défense des intérêts matériels n’explique pas toujours la décision 

d’intervenir militairement pour des raisons humanitaires. Selon elle, l’intervention 

étasunienne en Somalie en est l’exemple par excellence.204  

                                                 
202 Cf. Annexe X 
203 Résolution 1484 du Conseil de Sécurité du 30 mai 2003. 
204 M.Finnemore, The purpose of intervention. Changing beliefs about the use of force, Cornell University press, 
Ithaca and London, 2003, p.52-84. 



 Nous considérons que l’intervention européenne en RDC illustre, elle aussi, 

parfaitement le cas d’une intervention qui n’a pas principalement été motivée par des intérêts 

nationaux ou collectifs, définis en terme de puissance matérielle. Bien qu’il nous soit 

impossible d’affirmer qu’aucun Etat européen ne recherche, à travers l’européanisation de 

l’intervention, à satisfaire ses propres intérêts, il apparaît que le Conseil n’a pas déterminé sa 

décision d’intervention par rapport à ces intérêts, mais vis-à-vis de normes qui ont constitué 

son comportement, à ce moment-là. De cette façon, l’Union aurait, à travers son intervention, 

poursuivit un intérêt façonné par les normes partagées par les Etats européens. Cela ne 

signifie pas que les Etats ont des points de vue nationaux compatibles mais que les différences 

sont contenues par un intérêt commun pour les normes humanitaires. Notre démarche 

s’inspire donc des thèses soutenues entre autre par Christoph.O.Meyer et met en exergue la 

pertinence d’une analyse constructiviste de l’intervention  inspectée205. 

 

 Nous montrerons, dans un premier temps, les limites des analyses stato-centrées afin 

de justifier notre préférence pour un modèle d’analyse fondé sur les normes. Cela nous 

conduira, dans un second temps et de façon empirique, à mettre en évidence la place tenue par 

les normes humanitaires, en tant que normes constitutives de comportement, dans la décision 

même d’intervenir mais aussi dans les choix d’intervention opérés  par l’Union. 

 

I) Artémis, pour l’image de la puissance européenne ? 

 

La littérature qui se réfère à « Artémis », privilégie, assez souvent, un angle d’analyse 

réaliste et ceci est perceptible à deux niveaux. Premièrement, Artémis est analysée dans le 

cadre de l’évolution de la PESD, c’est-à-dire en terme capacitaire et opérationnel. 

Deuxièmement, les résultats de l’opération sont considérés à l’aune de ses retombées 

géopolitiques et donc stratégiques pour l’UE et non, par rapport aux objectifs atteints et 

mentionnés dans le mandat de la force. 

Notre ambition n’est pas de renier la place tenue par les intérêts stratégiques, 

seulement, une analyse qui en fait le déterminant principal est insuffisante, car elle ne rend 

compte que partiellement de la réalité. C’est pourquoi, nous souhaitons en limiter la portée et 

la nuancer en apportant une vision non pas contraire mais complémentaire, qui soit en mesure 

de combler les lacunes observées. La faiblesse des thèses stato-centrées, c’est d’avoir occulté 

                                                 
205 C.O.Meyer, The quest for a european strategic culture. Changing norms on security and defense in the 
european union, Palgrave, Macmillan, RU, 2006, p.11 



ou négligé la place tenue par les normes humanitaires, constitutives du comportement de 

l’Union et par delà de ses Etats membres. 

 

 Nous nous évertuerons, donc, à montrer pourquoi nous trouvons les thèses réalistes 

insatisfaisantes et en quoi l’addiction d’une explication normative est indispensable à 

l’intelligibilité de l’intervention étudiée. 

 

A- La contestabilité des thèses réduites à la démonstration des capacités. 

 

L’« opération Artémis » lancée le 12 juin 2003, par le Conseil de l’UE, est la première 

opération autonome menée dans le cadre de la PESD et hors du continent européen. C’est en 

partie, à cause de cela que certains chercheurs (Eric Remacle...) ont exploré l’intervention 

conformément à sa contribution au renforcement de la crédibilité de l’UE, comme acteur de la 

sécurité internationale et de la gestion des crises206. Ce constat n’échappe pas à la tendance 

générale qui consiste à expliquer les interventions militaires et humanitaires indépendamment 

de la défense des intérêts stratégiques. En effet, tant du côté des académiciens que des 

professionnels de l’humanitaire, que de celui des militaires ou des décideurs politiques, une 

relation de cause à effet a souvent été établie entre la décision d’intervenir et la défense des 

intérêts stratégiques207. Pour eux, l’UE a servi les intérêts européens du moment, définis en 

termes de puissance. 

 

Nous avons pu, toutefois, discerner, deux axes d’analyse puisque certains ont pris pour 

point de référence la défense des intérêts nationaux alors que d’autres se sont plutôt focalisés 

sur les intérêts de l’UE, c'est-à-dire sur les intérêts collectifs. Chacun de ces axiomes se 

justifie dans la mesure où l’ « opération Artémis » est une opération PESD, partie intégrante 
                                                 
206 Nous pourrons nous référer à l’étude d’E.Remacle et M.Martinelli « La RDC, laboratoire des actions militaire 
et de police européenne », in  L’Afrique des Grands-lacs : des conflits à la paix, Peter Lang, Bernes-Bruxelles, 
2007, 280p. 
207 A titre d’exemple, B.Debré, L’illusion humanitaire, Plon, Coll. Tribune Libre, Paris, 1997, 287p ; 
M.J.Domestici-Met, Aide humanitaire internationale : un consensus conflictuel ?, Economica, Coll. Coopération 
et développement, Paris, 1996, 369 p ; B.Hours, L’idéologie humanitaire ou le spectacle de l’altérité perdue, 
L’Harmattan, Paris, 1998, 280 p., Institut universitaire d’études du développement (sous la direction de 
M.D.Perrot), Dérives humanitaires : Etat d’urgence et droit d’ingérence, PUF, Coll. Nouveaux cahiers de 
l’IUED-Geneve, Paris, 1994, 159 p., D.Rieff, L’humanitaire en crise, Le serpent à plume, Paris, 2002, 326 p ; 
J.C.Rufin, Humanitaire et politique depuis la Chute du mur de Berlin, J.C.Lattes, Coll. Pluriel, Paris, 1986, 
369p ; P.Ryfman, La question humanitaire, Ellipses, Coll. Grands enjeux, Paris, 1999, 208 p, P.de Senarclens, 
L’humanitaire en catastrophe, Presses de science politique, Coll. La bibliothèque du citoyen, Paris, 1999, 146 p ; 
T.Tardy, « Ingérence humanitaire et logiques de puissance », Géoéconomie, Revue de l’Institut européen de 
géotectonique, n°14, été 2000, pp.96-100, R.Brauman, « Le droit d’ingérence est un slogan trompeur », Le 
Monde, 23 Oct.1999. 



de la PESC, qui est une politique inter-gouvernementale. Les Etats européens ont, donc, joué 

un rôle déterminant. Mais, en ce qui nous concerne, même si la nature de la Politique 

européenne de sécurité et de défense induit la prise en compte des intérêts nationaux, nous 

évoquons à travers le concept « d’intérêts stratégiques », les intérêts collectifs de l’Union. 

Autrement dit, notre référence aux intérêts nationaux se fait toujours par rapport aux intérêts 

plus larges que sont les intérêts collectifs, catalysés dans l’enceinte du Conseil de l’Union, 

garant des intérêts des Etats membres. 

 

Tout d’abord, certains ont prétendu que l’européanisation de l’opération ne serait en 

fait qu’une fiction qui aurait permis à la France de défendre ses propres intérêts208. Le rôle 

joué par la France, est, en effet, un élément à ne pas négliger. Avant que le Conseil ne se 

saisisse de la question congolaise, la France met en place « l’opération Mamba », concept 

qu’elle propose, par la suite, à l’Union européenne. Ses efforts dans la préparation de 

l’intervention et l’influence dont elle fait preuve pour en faire accepter l’européanisation, ont 

servi de propulseur à ce type d’analyse. C’est pourquoi, pour eux,209l’« opération Artémis » 

n’est qu’une intervention nationale déguisée en intervention multinationale. 

 Ces thèses s’appuient sur les intérêts économiques et politiques de la France dans cette 

région. L’européanisation de l’opération lui aurait permis de se réinvestir dans la région des 

Grands Lacs pour promouvoir son nouvel engagement et ainsi exposer sa nouvelle doctrine 

d’intervention en Afrique, à savoir, ne plus intervenir seule pour se protéger de toute 

accusation néo-colonialiste. La présence de Jean-François Guéhenno (français et proche de 

Jacques Chirac) au sein de l’ONU a parfois été invoquée, comme l’une des raisons qui aurait 

influencé Kofi Annan à soumettre sa demande à l’Union européenne210. François Grignon 

affirme, quant à lui, que se serait la cellule africaine de l’Elysée qui aurait souhaité faire de 

cette opération une force européenne211. 

                                                 
208 M.Genesty a développé cet argument dans son mémoire de fin d’année (Sous la direction de F.Terpan), 
« L’opération Mamba/Artémis en RDC : vers une nouvelle dimension de la PESD et de l’action de l’Union 
européenne en Afrique, IEP de Toulouse, 2005. 
209 On peut citer, entre autres, les thèses de : N.Bagayoko-Penone, « Politique étrangère et de sécurité commune 
et Politique européenne de sécurité et de défense en Afrique », CIRPES ; F.Grignon, « The Artemis operation in 
the DRC. Lessons learned for the future of EU peacekeeping in Africa », International crisis Group, conférence 
internationale de l’IEEI, « Challenges of Europe-Africa relations : an agenda of priorities », Lisbonne, 23 et 24 
octobre 2003.  
210 Operation Artemis : the lessons of the interim emergency multinational force, Peacekeeping Best Practice 
Unit / Military Division, October 2004, p. 10 
211 F.Grignon, “The Artemis operation in the DRC. Lessons learned for the future of EU peacekeeping in 
Africa”, International Crisis Group, document présenté à la conférence internationale de l’IEEI intitulée 
“Challenges of Europe-Africa Relations: an Agenda of priorities”,tenue à Lisbonne les 23 et 24 octobre 2003. 
et F.Tanner, Operation  Artemis: Richtungsmodell zukünftiger EU-Friedenseinsätze?“, ASMZ n° 2, 2004 



Cette vision, qui fait prévaloir les intérêts nationaux, corrobore, celle qui nous a été 

présentée par Jean-François Brun, Lieutenant-Colonel affecté au « Groupement interarmé des 

actions civilo-militaires » (GIACM), pour qui « l’Europe n’a pas d’existence politique en tant 

que telle. L’Europe de la défense est donc une association d’intérêts nationaux qui se 

retrouvent sur un certain nombre de grands principes communs à leurs régime politiques 

mais peuvent ponctuellement diverger (d’où une participation ou une non-participation à telle 

ou telle mission). Les armées nationales s’entraînent à des coopérations et pensent aux 

réductions de coûts que peuvent générer certaines économies d’échelle.212 » 

 Néanmoins, si notre ambition n’est pas de renier l’intérêt de la France à voir naître 

l’intervention européenne au Congo, il nous semble hâtif d’en faire une variable déterminante. 

La défense de ses intérêts nationaux explique, sans doute, la rapidité avec laquelle la France a 

réagi et l’investissement tant matériel, financier et humain qu’elle a déployé mais, à notre 

sens, elle est impuissante à expliquer l’européanisation de l’opération. Les gains stratégiques 

de l’intervention pour la France paraissent même contestables. Outre le fait que le Royaume-

Uni et la Suède, principaux contributeurs à l’opération, aient souhaité apporter quelques 

modifications au plan d’opération initial prévu par « l’opération Mamba »213, il est difficile de 

dire si « l’opération Artémis » a matériellement et politiquement été avantageuse pour la 

France. Fernanda Faria, rappelle, à ce titre, que sur le plan militaire « il y avait probablement 

plus d’inconvénients que d’avantages à placer l’opération sous la bannière de l’UE. »214Les 

militaires français étaient, selon ses dires, peu enclins à européaniser l’opération, compte tenu 

de la complexité du processus décisionnel européen. De même, on ne peut pas contester que 

Kofi Annan se soit directement entretenu avec Jacques Chirac « dans le week-end du 10 et 11 

mai » qui lui a indiqué que la France serait prête à déployer une force à Bunia. Cependant, si 

la question de savoir si la France est à l’origine de l’idée de cette opération se pose, on ne 

trouve pas, pour autant, de réponse évidente215. 

 

En outre et le plus souvent, l’intervention a été analysée d’après sa contribution aux 

avancées de la PESD. Ce sont, donc, les intérêts stratégiques et par delà collectifs de l’Union 

qui aiguillent l’exposé des analyses s’étant positionnées sous cet angle de vision. Que les 

observateurs aient conclu à la réussite ou à l’échec de l’opération, nous importe peu. Ce qui 
                                                 
212 Propos recueillis en juillet 2006, lors de notre entretien avec le Lieutenant -Colonel J.F.Brun, au côté duquel 
j’ai participé à l’Université européenne d’été de Montpellier, juillet 2006. 
213 Il s’agit du nom donné par la France à l’opération qu’elle avait planifiée, avant qu’elle ne soit européanisée 
214 F.Faria, « La gestion des crises en Afrique subsaharienne. Le rôle de l’Union européenne », Occasional paper, 
Institut d’études de sécurité de l’Union européenne, n°55, novembre 2004, p.49. 
215 Operation Artemis : the lessons of the interim emergency multinational force, op.cit. 



nous intéresse, en revanche, c’est que ces constats, sont d’une façon assez générale, orientés 

vers les retombées stratégiques de l’intervention pour l’UE et non, par rapport aux objectifs 

atteints et tels qu’ils sont fixés dans le mandat.  

 Par exemple, certains observateurs ayant conclu à la réussite stratégique de 

l’opération, ont dit qu’Artémis marque un saut qualitatif important pour la PESD, par rapport 

aux autres opérations militaires menées dans le cadre européen. Selon eux, Artémis aurait 

servi d’exercice pratique. L’UE aurait cherché à valider la fiabilité des moyens nouvellement 

acquis et voulu montré de quoi elle est capable, en se servant de l’Afrique comme « un terrain 

privilégié pour l’application d’une PESD, un terrain d’expérimentation d’un multilatéralisme 

effectif.216 » On perçoit assez bien, la faible place laissée aux considérants humanitaires. Ils 

partent des faiblesses capacitaires de l’Union pour en venir à ce qu’a apporté Artémis sur le 

plan capacitaire. Pour eux, la demande de Kofi Annan est intervenue à un moment où la 

PESD entrait dans sa phase test. Comme nous l’a fait remarquer l’Amiral Combarrieu, ce 

n’est pas que ces faiblesses étaient méconnues, mais avec Artémis, « elles purent être 

clairement identifiées et dépassées217».C’est pourquoi, le succès d’Artémis est appréhendé par 

rapport à l’évolution de la PESD. 

Les avancées les plus invoquées sont la mise en pratique avant l’heure du concept de 

« Groupement tactique » (GT 1500)218et la création du système « Athéna »219, même s’il en 

existe d’autres. Ce saut qualitatif est jugé à l’aune de l’Objectif global 2003, où persistent 

certaines lacunes capacitaires comme, par exemple, le manque de réactivité de l’UE. Au 

sommet européen d’Helsinki, l’Union se donne pour mission d’être en mesure de déployer 

une force de 50 000 à 60 000 hommes, appuyée par des moyens navals et aériens, mobilisable 

en moins de deux mois et capable de rester plus d’un an sur le terrain et ceci pour 2003. Mais 

cela reste un idéal théorique qu’il semble difficile de mettre en pratique. C’est pourquoi, 

quelques-uns voient à travers les GT1500, un  moyen d’optimiser les capacités et l’efficacité 

                                                 
216 N.Bagayoko-Penone, « Politique étrangère et de sécurité commune et Politique européenne de sécurité et de 
défense en Afrique », CIRPES, www.cirpes.net. 
217 Entretien avril 2007, Assemblée de l’Union de l’Europe occidentale, Commission de défense (lors de notre 
stage). 
218 Voir à ce propos les Rapports de l’Assemblée de l’Union de l’Europe Occidentale relatifs à l’avancement des 
capacités opérationnelles de l’UE. Les Rapports sur les forces terrestres, les groupements tactiques (auxquelles 
nous avons apporté notre contribution)soulignent constamment le rôle joué par Artémis dans leur amélioration. 
www.assemblee-ueo.eu. De même, le Parlement européen a rappelé la contribution d’Artémis dans l’évolution 
des capacités européennes. Directorate-Général for external policies of the Union directorate B, « The EU 
Battlegroups », DGExPO/B/PolDep/Note/2006_145, 12 septembre 2006. 
219 Mécanisme de financement des opérations militaires. 



de la PESD220. Artémis aurait encouragé le développement des capacités militaires 

européennes, leur déploiement rapide et aurait élargi les possibilités de partage des efforts 

entre partenaires de l’Union. 

D’autres, y perçoivent, au contraire, l’opportunité pour les Etats membres de prendre 

en charge une opération, en utilisant le processus de la « nation-cadre », quand ils ont des 

intérêts nationaux importants à défendre.  

Quoi qu’il en soit, la dimension capacitaire prédomine dans ces thèses. A aucun 

moment, il n’est fait allusion aux circonstances ayant poussé à recourir à ce procédé et, aux 

impératifs qui, sur le moment, ont amené le Conseil et par delà les Etats, à réagir pour trouver 

une solution acceptable, permettant de surmonter les difficultés rencontrées. 

 Le raisonnement de ceux qui mettent, au contraire, l’accent sur les limites et les échecs 

de l’opération, reste sensiblement le même. En effet, ces chercheurs jugent ces limites et 

échecs, par rapport à des déterminants matériels. Le plus souvent, ils insistent sur les 

faiblesses : renseignement, manque de soutien maritime et aérien aux forces terrestres, modèle 

de décision trop lent et chaînes de commandement de circonstance. 

  D’autres thèses réalistes ont, quant à elles, mis l’accent sur la démonstration de 

capacité de l’UE, mais l’ont analysée indépendamment de la relation UE/OTAN. L’axe de 

référence n’est pas l’UE mais la relation transatlantique221. Ils suivent une logique analytique 

exogène et non endogène qui perçoit la PESD et ses avancements comme un défi directement 

lancé à l’OTAN et donc aux Etats-Unis. Leurs thèses reposent sur l’idée qu’Artémis est 

intervenue à une période cruciale pour l’Union européenne : période charnière de la relation 

transatlantique, division des Européens vis-à-vis de la guerre en Irak. Elle est la période des 

incertitudes qui suit la phase de montée en puissance de la PESD de 1999 à 2003, pour 

atteindre l’objectif global 2003. Mais en 2003, beaucoup de questions restent en suspend, 

notamment, sur deux points sensibles à savoir : les rapports de l’UE avec l’OTAN et la 

capacité de décision de l’Union, alors même qu’elle définit la « Stratégie européenne de 

Sécurité » (SES), qu’elle déploie plusieurs missions de police dans les Balkans et qu’elle 

conduit sa première opération militaire en Macédoine dans le cadre des Accords « Berlin 

Plus ».  

                                                 
220 Cf. La contribution de Samir Battiss, « Les forces à la disposition des Européens en matière de gestion des 
crises », Centre d’études des politiques étrangères et de sécurité (CEPES), Bulletin Le maintien de la paix, n°81, 
11 octobre 2006. 
221 Débat Fraser Cameron Versus Andrew Moravcsik, « L’Union européenne doit-elle avoir les mêmes capacités 
que l’OTAN ? », Revue de l’OTAN, automne 2003, p.23. 



Dans cette optique, ce saut qualitatif permettrait à l’UE de s’émanciper de l’OTAN en 

se dotant des moyens capacitaires et opérationnels nécessaires et de se positionner en tant 

qu’acteur politique globale, en s’affirmant dans un espace géostratégique qui dépasse les 

frontières européennes. La PESD qui s’est développée en réponse aux drames survenus dans 

les Balkans, laisse à penser qu’Artémis ouvre une voie européenne à la gestion des crises en 

Afrique. Pour les réalistes, il ne fait pas de doute que l’intervention en RDC ne peut 

s’expliquer indépendamment des intérêts européens du moment, à savoir s’émanciper de 

l’OTAN, qui intervient au même moment en Afghanistan et dépasse, de cette façon, son cadre 

traditionnel d’action. De même, le continent africain est délaissé par les Etats-Unis et 

l’OTAN, ce qui, dans une certaine mesure, laisse le champ libre à l’UE, pour intervenir et 

mettre en œuvre ses principes sur la scène internationale. A ce titre, Martin.H.Adelman 

précise : « La décision d’intervenir résulte d’une prise en compte des coûts et bénéfices qui 

peuvent être obtenus après l’intervention, ainsi que des coûts impliqués par la non-

intervention. Les chances d’intervention sont plus importantes lorsque les coûts 

d’intervention sont relativement peu élevés, ceux de la non-intervention relativement hauts et 

les chances de réussite importantes. »222 

Autrement dit, la décision européenne d’intervenir en RDC, résulte d’un calcul 

hobbesien, de l’assurance que les gains stratégiques de l’intervention seront supérieurs à ses 

coûts. D’après ces études, il est impensable qu’un ensemble d’Etats comme l’Union 

européenne décide de mener une intervention humanitaire si parallèlement à son aide à la 

population civile, elle n’en retire aucun bénéfice stratégique. La République démocratique du 

Congo n’est pas un cas isolé. De nombreux pays africains traversent une situation humanitaire 

préoccupante. C’est pourquoi, le choix d’intervenir en RDC dépasse, dans leur esprit, la 

simple prise en compte des considérants humanitaires. 

 

 Or, bien qu’il soit quasiment impossible de rejeter ces arguments et de renier que la 

défense des intérêts stratégiques soit un facteur important, ce que nous refusons, c’est d’en 

faire la variable explicative déterminante. Certains des arguments présentés nous paraissent, à 

certains égards contestables. C’est pourquoi, nous avons souhaité les nuancer en montrant en 

quoi ils sont discutables et en proposant, en parallèle, un modèle explicatif dont la pertinence 

est plus certaine.  

 

                                                 
222M. H.Adelman, « Theory and humanitarian intervention »,in  International intervention, M.Keren and 
D.Sylvan, Frank Cass, Londres, 2002, p.52. Citation traduite par nos soins. 



B- Notre préférence pour un modèle explicatif fondée sur les normes. 

 

Après avoir présenté, succinctement, les postulats réalistes retenus pour expliquer 

l’intervention européenne en RDC, il nous faut, maintenant, en montrer les limites et justifier 

que nous ayons choisi un modèle d’analyse différent. Comme nous l’avons dit, notre ambition 

n’est pas de renier le poids des intérêts stratégiques dans la décision d’intervention 

européenne mais, d’en limiter la portée dans la mesure où, selon nous, la défense des intérêts 

stratégiques et collectifs de l’Union, n’explique que partiellement les choix européens.  

En effet, les thèses qui réduisent l’intervention à la quête de puissance à travers la 

démonstration de ses capacités militaires, nous semblent discutables pour plusieurs raisons. 

Tout d’abord, parce que les apports stratégiques de l’intervention sont contestables et tout 

dépend du point de vue sous lequel on se place. Ensuite, parce que les motifs d’intervention, 

tels qu’ils sont formulés dans les diverses déclarations et décisions prises par les institutions 

européennes, révèlent une préoccupation incontestable pour la situation humanitaire de la 

RDC. Enfin, parce que l’évaluation de l’opération, si elle oblige à tenir compte de 

l’avancement capacitaire de la PESD, doit, avant toute chose, être réalisée conformément aux 

résultats obtenus vis-à-vis des objectifs fixés par le mandat et, non vis-à-vis d’objectifs 

stratégiques, certes atteints, mais collatéraux. 

Pour les réalistes, l’opération s’apparente à un coup d’éclat, qui dans une optique 

endogène et/ou exogène, contribue à vivifier la puissance européenne. Pourtant, il nous 

semble que l’intervention est trop modeste dans ses ambitions comme dans ses moyens pour 

que la capacité d’action de la force européenne permette d’afficher une puissance, au sens 

réaliste du terme. Sur le plan matériel, c’est une intervention symbolique : 2000 hommes, une 

opération de moins de trois mois, dans un cadre d’action qui sans être dépourvu de tout 

danger, n’est pas un des plus périlleux et qui est spatialement réduit à la ville de Bunia. En 

même temps, si l’opération a permis deux avancées majeures qui sont l’adoption du concept 

de « Groupement tactique » et la création du mécanisme de financement « Athéna », il ne faut 

pas perdre de vue les insuffisances capacitaires mises en exergue par Artémis et l’ingéniosité 

dont ont fait preuve les Etats pour les surmonter. Les limites n’ont pas été ignorées par les 

décideurs politiques qui les connaissaient et les avaient soulevées avant et au moment de 

l’intervention. La naissance du concept de « Groupement Tactique », avant l’heure, bien 

qu’inspiré du modèle américain, a démontré la volonté de réaction et d’anticipation des Etats 

face aux problèmes rencontrés pour mener à bien la mission qu’ils se sont fixée. Quant au 

recours au principe de « la nation-cadre », s’il est vrai qu’il avantage les Etats les plus 



puissants, il est plus le produit des circonstances que le fruit d’une volonté d’hégémonie des 

grands Etats sur les petits. Sans y recourir, il semble improbable que l’UE puisse, en l’état, 

piloter, seule, une opération militaire et en supporter les frais. On peut aussi concevoir la mise 

en pratique de ce concept, comme le compromis trouvé pour combler l’incapacité de certains 

Etats, à réagir rapidement à une urgence. C’est pourquoi, il est souvent dit que l’une des 

particularités d’Artémis aura été de tester un certain nombre d’options pour la PESD. 

Ensuite, que la France se soit investie dans l’opération est un fait avéré et qu’elle ait eu 

des intérêts à le faire, est certainement vrai mais, sa contribution a, aussi et avant tout, permis 

la réussite humanitaire de l’opération. L’ensemble des militaires et des politiciens qui se sont 

exprimés sur l’opération, ont mis en avant l’importance de la participation française dans le 

bon déroulement de l’opération. En terme de projection de puissance, cela n’a bien sûr pas été 

positif pour l’image de l’Union. Ceci s’est d’ailleurs confirmé, trois années plus tard, avec 

l’ « opération Eufor Kinshasa ». Les difficultés pour l’Allemagne, d’assurer son tour de garde 

et de remplir son rôle de « nation-cadre », ont fortement augmenté le temps de réaction de 

l’Union qui a dû, très vite, trouver une solution de substitution. 

Enfin, la visibilité de cette intervention a été quasi-inexistante puisque la guerre en Irak 

a largement retenu l’attention médiatique du monde. De même, il ne faut pas oublier que 

l’opération a été déclenchée en plein été et qu’à cette période là, les Européens sont en 

vacances. De ce point de vue, les thèses qui s’appuient sur l’hypothèse d’un coup d’éclat 

médiatique, sont, à notre avis, non fondées. C’est la raison pour laquelle, l’impact de cette 

intervention dans les salons des gouvernants, relève de tout autre chose, même s’il est 

impossible de dire qu’il n’y a eu aucune retombée matérielle.  

 

Toutefois, cette critique des analyses étudiées ne vaut que si nous proposons à notre 

tour un raisonnement qui permet de partir des constats dressés et de compléter les 

insuffisances observées. Certains chercheurs ont déjà relevé les limites des théories stato-

centrées concernant l’étude de certaines interventions humanitaires et ont préféré leur 

appliquer un modèle explicatif dit « constructiviste ». C’est le cas, notamment, de Martha 

Finnemore, Zaki Laidi ou bien encore de Itziar Ruiz-Gimenez Arrieta223. Leur trame 

commune est de reconnaître la place que peuvent jouer les normes dites « constitutives de 

comportement » dans le processus décisionnel relatif à certaines interventions. M.Finnemore 

les définit comme « un ensemble d’accords intersubjectifs facilement apparents qui adressent 

                                                 
223 I.Ruiz-Gimenez Arrieta, La historia de la intervencion humanitaria. El imperialismo altruista, Cf. plus 
particulièrement le chapitre 3, « Nuevos vientos normativos tras el final de la guerra fria », Madrid, p.111-148. 



aux acteurs une demande de comportement224 ». Selon ces chercheurs, les normes 

façonneraient, dans une certaine mesure, le comportement d’un acteur politique donné, tout en 

le rendant imprévisible, compte tenu de leur caractère dynamique et du changement des 

intérêts à défendre. 

 Pour notre part, notre analyse s’appuie sur des réflexions qui s’en inspirent puisque 

nous pensons que se sont les normes en tant que symbole constitutif qui constituent les 

identités toujours accompagnées d’intérêts et d’actions spécifiques. Autrement dit, dans le cas 

particulier de la décision d’intervention de l’UE en RDC, la place tenue par les normes 

humanitaires aurait réduit le poids des intérêts stratégiques, inhérents à la Realpolitik. C’est 

pourquoi, une explication reposant sur la prégnance des normes, est susceptible de combler 

les lacunes observées, mais surtout de nous donner les outils indispensables pour contre-

balancer les thèses proposées. Il nous a, pour cela, fallu vérifier si nous pouvions fonder notre 

raisonnement sur les normes humanitaires et la lecture des textes officiels a été un indicateur 

fort enrichissant, pour vérifier la prégnance des déterminants humanitaires sur les retombées 

matérielles de l’opération.  

A ce titre, Herbert Simon, affirme que le « principe de rationalité » selon lequel les 

acteurs sociaux agissent en accord avec une rationalité cherchant à maximaliser l’utilité, 

n’explique pas grand-chose si l’on ne s’intéresse pas aux buts, valeurs, attentes, 

représentations et croyances des acteurs qui vont leur permettre de se dire que telle option est 

utile. Or, il apparaît, qu’en l’espèce, la prise en compte des normes humanitaires rend 

intelligible ce qui ne semble pas toujours l’être rationnellement. 

 

En effet, en examinant de façon attentive les déclarations politiques et les décisions 

relatives à l’intervention, les préoccupations humanitaires apparaissent prédominantes. Les 

normes humanitaires sont présentes de diverses façons. Soit, il est fait mention de la situation 

humanitaire du Congo, soit, il est rappelé l’attachement de l’Union au respect de ces normes y 

compris en en faisant l’objectif même de l’intervention. Ces mentions nombreuses et variées  

tendent à ériger ces normes au-dessus de toutes les autres. On notera que la demande d’aide 

formulée par Kofi Annan repose sur la nécessité de mettre un terme aux violences perpétrées 

contre la population civile, en Ituri. Elle repose sur la résolution 1484 qui fait, elle-même, état 

de la gravité de la situation humanitaire dans la ville de Bunia et « autorise le déploiement, 

jusqu'au 1er septembre 2003, d'une force multinationale intérimaire d'urgence à Bunia, en 

                                                 
224 M.Finnemore, Defining national interests in the international society, Cornell University press,  Ithaca, 1996, 
p.22. 



coordination étroite avec la MONUC, en particulier son contingent déployé dans la ville, en 

vue de contribuer à y stabiliser les conditions de sécurité et à y améliorer la situation 

humanitaire, d'assurer la protection de l'aéroport et des personnes déplacées se trouvant 

dans les camps de Bunia et, si la situation l'exige, de contribuer à assurer la sécurité de la 

population civile et du personnel des Nations Unies et des organisations humanitaires dans la 

ville. » L’Action commune du Conseil autorisant l’opération, est conforme à ladite résolution 

et attribue à la force un mandat clair et précis, qui met l’accent sur son mobile humanitaire. 

D’ailleurs, Javier Solana confirme l’étroitesse des liens existants entre le mandat donné à la 

force européenne et la demande de Kofi Annan, en énonçant devant le Parlement européen : 

« Vous le savez, le mandat est précis, il répond à la demande que m'avait adressée Kofi 

Annan : nous n'avons pas pour mandat de pacifier l'ensemble de la région. Il s'agit d'un 

mandat limité dans le temps et dans l'espace. Notre mission est de stabiliser la situation 

humanitaire et de sécurité à Bunia, et de permettre l'arrivée de la Task Force Bangladeshi à 

Bunia dès le 15 août.225 » Il confirme le mobile d’intervention, le jour même où débute 

l’opération, en affirmant : « Nous sommes déterminés à venir en aide aux Nations-Unies, pour 

résoudre la crise humanitaire et sécuritaire qui sévit actuellement à Bunia.226 » 

Quelques mois après et pendant l’opération, lors d’une intervention publique à New-

York, J.Solana revient sur l’aspect humanitaire de l’opération en déclarant : « En réponse aux 

appels lancés par le Secrétaire Général des Nations-Unies, l’UE a décidé de déployer une 

force multinationale à Bunia. Cette opération, une première pour l’UE qui n’a jamais envoyé 

d’unités militaires hors de ses frontières, a permis l’arrêt des massacres perpétrés dans la 

ville de Bunia227. »  

Contrairement aux réalistes qui voient, dans la projection de forces hors Union 

européenne, un moyen de rivaliser avec l’intervention hors zone de l’OTAN en Afghanistan, 

on s’aperçoit que le même argument tend à accentuer le caractère humanitaire de l’opération. 

En effet, la décision d’intervenir hors des frontières européennes, apparaît directement liée 

aux motifs d’intervention. C’est le caractère catastrophique de la situation qui amène le 

Conseil et ses Etats membres, à étendre ses prétentions géographiques, compte tenu du fait 

qu’une intervention otanienne est fortement improbable. 

 

                                                 
225 Intervention de J.Solana devant le Parlement européen, le 18 juin 2003. 
226 Intervention de J.Solana, « EU launches the Artemis military operation in the democratic Republic of Congo 
(DRC) »,  Doc SO 131/03, Bruxelles, le 12 juin 2003. Citation traduite par nos soins 
227 J.Solana, Public meeting of the UN security Council, « Democratic Republic of Congo », N.York, 18 juillet 
2003. Citation traduite par nos soins. 



Cependant, au-delà de ces allocutions, qui pour ne pas être exhaustives, rendent 

compte d’une sollicitation importante des normes humanitaires, il faut se référer aux 

évaluations orchestrées par les institutions européennes, pour bien mesurer l’importance qui 

leur est donnée. C’est d’ailleurs, essentiellement à ce niveau que les thèses stato-centrées ont 

pêché, dans la mesure où elles évaluent la réussite ou non de l’opération, par rapport à des 

considérants qu’elles pensent déterminants et non vis-à-vis de ceux mentionnés expressément 

dans le mandat de la force. 

Bien sûr, les déclarations émises par les diverses institutions européennes ont 

mentionné l’apport d’Artémis pour la PESD mais, elles ont aussi très largement insisté sur ce 

qu’a apporté l’intervention sur le plan humanitaire. En l’occurrence, il s’agit de stabiliser la 

région pour éviter le massacre de la population civile et permettre aux organisations 

humanitaires d’accéder à la population pour acheminer l’aide y compris en se servant des 

moyens logistiques de la force d’intervention et assurer la protection du personnel de l’ONU 

et des ONG. C’est ce qu’a rappelé le porte-parole de l’Etat-major d’opération de l’Union 

européenne, dans un communiqué de presse qui annonce l’arrêt de l’opération : « Lancée par 

l’Union européenne le 12 juin 2003, dans le cadre de la Résolution 1484 du Conseil de 

Sécurité des Nations-Unies, l’opération Artémis a été déclenchée pour répondre à une 

situation d’urgence dans la ville de Bunia, marquée alors par de violents affrontements entre 

milices ainsi que par une grave situation humanitaire.228 » Situation et affrontements 

auxquels n’a pas su faire face la « Mission de l’organisation des Nations-Unies pour le 

Congo » (MONUC)229. A l’origine, la MONUC a été déployée en RDC, pour surveiller 

l’application de l’Accord de cessez le feu signé à Lusaka, en 1999. Elle a permis la tenue de 

pourparlers de paix entre les différentes factions et a joué un rôle dans la distribution de l’aide 

humanitaire. Mais, prisonnière d’un mandat vague, d’un manque de personnel et 

d’équipements, elle a échoué dans sa mission de protection de la population civile. La force 

onusienne n’est pas intervenue alors que des civils se faisaient massacrer sous ses yeux, y 

compris lorsque à la mi-mai, l’UPC (Union of congolese patriots) lance des menaces à la 

radio contre les civils se trouvant dans les camps de personnes déplacées à Bunia. 

Au contraire et concernant la force européenne, J.Solana fait remarquer, durant 

l’intervention, qu’ « on ne peut que constater l’évidente amélioration des conditions 

sécuritaires comme en témoignent de nombreux indicateurs : les ONG peuvent désormais 

                                                 
228 EU Operation Headquarters, Communiqué de presse du 1er septembre 2003. 
229 Cet échec de l’ONU est également visible, au moment où nous écrivons ces lignes, au Tchad/Soudan.  



sortir de Bunia pour aider des individus qu’elles ne pouvaient pas atteindre auparavant.230 » 

A l’occasion de l’arrêt de l’opération, il reste sur le même registre et déclare que « la situation 

dans le reste de la province d’Ituri et dans d’autres régions du pays demeure un sujet de 

préoccupation. Mais à Bunia, la sécurité et les conditions de vie pour la population, ainsi que 

pour les organisations humanitaires qui lui viennent en aide, se sont améliorées de façon 

notable, comme j’ai pu le constater sur le terrain231. » 

 

L’analyse des textes officiels avant, pendant et après l’opération, nous autorise donc à 

penser que la dimension normative de l’intervention est indispensable à sa compréhension. 

C’est ce que nous allons vérifier en procédant à la validation empirique de notre constat 

théorique.  

 

II- La mesure du poids des normes humanitaires. 

 

Après avoir exposé le modèle d’analyse qui nous semble le plus adéquat pour 

expliquer l’« opération Artémis », il nous incombe de confronter nos hypothèses à la réalité. 

Pour mesurer la portée des normes humanitaires sur le comportement européen et démontrer 

en quoi elles ont déterminé les intérêts de l’Union, nous avons découpé notre démonstration 

autour de deux axes d’études, à savoir, la décision même d’intervention et les choix 

d’intervention. A l’intérieur de chacun d’eux, nous avons retenu plusieurs indices qui, tour à 

tour, nous permettent de souligner la prévalence des normes humanitaires sur les intérêts 

stratégiques européens, qu’ils soient nationaux ou collectifs. 

 Pour ce qui est de la décision même d’intervention, nous analysons le rôle joué par les 

normes humanitaires au niveau de la création des conditions mêmes de l’intervention. Nous 

verrons que certaines concessions, nécessaires à la décision, n’ont été possibles que grâce au 

caractère humanitaire de l’intervention. Quant à l’étude des choix d’intervention, elle met en 

exergue les préférences européennes, qui, auraient pu être différentes si le mobile humanitaire 

n’avait pas été prédominant.  

 

A- L’impératif humanitaire crée les conditions même de l’intervention. 

 

                                                 
230 J.Solana, « Democratic Republic of Congo », op.cit. Citation traduite par nos soins 
231 J.Solana, Haut représentant de l’Union européenne pour la PESC, à l’occasion de la fin de l’opération 
Artémis à Bunia, Doc SO168/03, Bruxelles, le 1er septembre 2003. 



La décision, prise par le Conseil d’intervenir militairement en RDC, fait ressortir le 

caractère humanitaire de l’opération en insistant sur les objectifs humanitaires, à atteindre par 

la force. Toutefois, l’inscription des mobiles humanitaires dans une décision n’empêche pas 

que le caractère humanitaire de l’intervention soit critiquable. L’intervention de l’OTAN au 

Kosovo a clairement fait ressortir les mobiles humanitaires de l’intervention. Pourtant, cela 

n’a pas empêché les critiques, souvent justifiées, relatives aux véritables mobiles de 

l’intervention. C’est pourquoi, bien que nous ayons, dans notre conceptualisation théorique, 

montré la prégnance des normes humanitaires dans la décision d’intervention et les 

déclarations s’y reportant, il nous faut, désormais, nous assurer que l’esprit du texte est 

conforme à l’esprit de ses concepteurs, c'est-à-dire analyser le cadre cognitif de la décision. 

Pour cela, nous avons opté pour l’étude des partenariats établis et nécessaires à l’obtention de 

consensus indispensables à la prise de décision, mais aussi pour l’analyse de la coopération 

civilo-militaire exemplaire, dans le cas d’espèce. 

En effet, l’examen des partenariats retenus a le mérite de conforter la spécificité de 

l’intervention en démontrant la force avec laquelle les impératifs humanitaires ont modifié 

certains comportements. D’abord, nous verrons que si certains Etats européens cherchent à 

utiliser le rempart européen pour assurer la continuation de leurs politiques nationales, 

Artémis fait ressortir une catalysation des intérêts égoïstes au dépens d’une intervention qui 

doit mettre fin à une situation humanitaire dramatique. Premièrement, la France et le 

Royaume-Uni, ont réuni, au mieux, leurs efforts pour permettre la mise en œuvre de 

l’opération et contribuer à son efficacité.  Ensuite, il apparaît que la participation de la Suède, 

pays traditionnellement neutre, s’explique indépendamment de l’orientation donnée à 

l’opération. Enfin, Artémis met en exergue une coopération « inédite » entre plusieurs 

partenaires qui affichent des préoccupations humanitaires importantes. Cette coopération 

quasi-parfaite relève d’une symbiose entre les attentes des partenaires et la réponse 

européenne. De cette façon, Artémis offre l’exemple d’une intervention qui n’a pu exister que 

parce que les intérêts de chacun ont su se concilier autour des priorités humanitaires. 

 

1- Le rapprochement franco-britannique 

  

Le rapprochement franco-britannique est un élément important car il n’allait pas de soi 

et pourtant, il a facilité l’européanisation de l’opération. Sans la coopération britannique, il est 

possible de penser que l’« opération  Mamba » ne serait jamais devenue « l’opération 



Artémis » et qu’elle aurait été menée par la France, peut-être, alors, conformément à ses 

intérêts stratégiques.  

L’étude de ce partenariat est essentielle à notre démonstration à deux titres. D’abord, la 

France et le Royaume-Uni ont des attentes sensiblement différentes vis-à-vis de la PESD, 

dues à des perceptions antagonistes liées à des intérêts stratégiques différents. Ensuite, 

concernant le problème congolais, les deux pays ont montré, dès le départ, des sensibilités 

différentes, compte tenu des intérêts nationaux de chacun. 

Cependant, chacun des deux pays a fait les efforts nécessaires pour reléguer au second 

plan ses intérêts matériels du moment, afin que soient réunies les conditions indispensables à 

la mise en œuvre et à l’efficacité de l’intervention. Nous soutenons qu’il s’agit du résultat 

d’un calcul non hobbesien, qui a, en l’occurrence, fait prévaloir l’impératif humanitaire sur 

leurs intérêts matériels. En d’autres mots, les normes humanitaires ont constitué le 

comportement des Français et des Britanniques, en impulsant une modification de leurs 

intérêts.  

 

 Pour ce qui est de la perception des Français et des Britanniques vis-à-vis de la PESD, 

on peut affirmer qu’elle est perçue par les deux pays de façon utilitariste. Elle est vue comme 

un moyen qui doit permettre la « continuation de leur politique nationale par d’autres 

moyens. » La France et le Royaume-Uni la considèrent comme un vecteur de leur puissance. 

Néanmoins, la France se voit comme le moteur principal de la PESD alors que le Royaume-

Uni se perçoit comme l’intermédiaire indispensable entre l’UE et l’OTAN. Autrement dit, 

dans l’esprit des Français, la PESD est censée devenir le noyau d’une future défense 

européenne indépendante mais, pour les Britanniques, elle est indissociable de l’OTAN et 

doit, à ce titre, devenir le pilier européen de l’OTAN. D’ailleurs, le sommet de Saint-Malo, 

s’il marque un rapprochement significatif entre la France et le Royaume-Uni n’a pas pour 

autant endigué leurs rivalités. En effet, ces disparités sont à l’origine de la rivalité franco-

britannique que les théories stato-centrées expliquent conformément à une vision utilitariste, 

reposant sur la défense des intérêts égoïstes de chacun.  

Cette thèse s’est vue confirmer au moment même où l’UE réfléchissait à son éventuel 

engagement en RDC. Lorsque la France répond, aux côtés de J.Solana, à l’appel lancé par 

Kofi Annan, elle manifeste, en même temps qu’elle planifie l’opération, sa volonté de 

l’européaniser. Mais, dès le départ, les logiques stratégiques fortifient le positionnement 

divergent des Etats membres. La France et la Belgique se sentent proches de la RDC alors que  

le Royaume-Uni penche en faveur du Rwanda et de l’Ouganda.  Ces différences de sensibilité 



ralentissent la réponse de l’Europe232et pendant ce temps, les « Accords de Pretoria  et de 

Luanda »233 ne règlent le problème qu’en partie et surtout le déplace d’une région à l’autre. Le 

nombre de victimes civiles ne cesse d’augmenter, la sécurité du personnel humanitaire et civil 

est très largement menacée, comme en témoigne l’assassinat, dans des conditions atroces, de 

deux observateurs civils de l’ONU234. 

Toutefois, en dépit de leurs oppositions, les pays européens et essentiellement la 

France et le Royaume-Uni sont d’accord sur l’urgence qu’il y a à gérer cette crise, lourde sur 

le plan humanitaire et sur la nécessité de venir en aide à l’ONU et au personnel humanitaire 

opérant sur le terrain. 

 Or, la  France a, tout de même, un avantage certain sur ce dernier, car elle est bien 

avancée au niveau de la préparation de l’intervention et elle semble la mieux placée pour 

occuper le rôle de « nation-cadre ». En même temps, sans le soutien des Britanniques, la 

conduite de l’opération est presque impossible car le Royaume-Uni a une influence sur le 

Rwanda et l’Ouganda dont ne peut pas se passer la force européenne. Si la force est destinée à 

intervenir en RDC, elle ne peut prendre le risque d’une opposition des voisins proches de la 

zone d’intervention. De même, la France qui supervise l’opération, veut installer l’Etat-major 

de force à Entebbe, en Ouganda235et, pour cela, elle doit obtenir son consentement. 

Finalement, les Britanniques cèdent et renoncent à leur positionnement. Ils obtiennent 

de l’Ouganda et du Rwanda l’assurance de leur non-opposition à l’intervention européenne et 

pour l’Ouganda son soutien, concrétisé par le prêt d’une partie de son territoire. Après l’aval 

britannique, c’est au tour de la Belgique et de la Suède, d’accepter de coopérer. Une Action 

commune236du Conseil européen autorise, alors, l’Union à chapeauter l’intervention.  

 

On voit bien, ici, que les théories stato-centrées sont impuissantes à expliquer ce 

partenariat et encore moins, les concessions faites par les deux parties pour contourner leur 

rivalité vis-à-vis de la PESD. Or, nous pouvons rendre compréhensible ce changement de 

                                                 
232 Qui, à ce stade peut être formulée aussi bien par l’Union européenne que par l’un ou plusieurs de ses Etats 
membres. 
233 Signés respectivement en  juillet 2002 et septembre 2002 pour exiger le retrait des troupes ennemies en RDC, 
ils prévoient un mécanisme de transition orchestré par les Nations-Unies qui demeure mitigé en terme 
d’efficacité. 
234 Deux observateurs civils de l’ONU sont atrocement assassinés, ce qui pour K.Annan ne laisse pas planer de 
doute, sur la cruauté et la motivation des belligérants. 
235 Sans en faire une étude poussée, N.Bagayoko-Penone le mentionne dans une étude du CIRPES, « Politique 
étrangère et de sécurité commune (PESC) et Politique européenne de sécurité et de défense (PESD) en 
Afrique », www.cirpes.net. 
236 Conformément à la Résolution 1484 prise par le Conseil de Sécurité le 30 mai 2003, le Conseil européen 
adopte une Action commune le 5 juin 2003. Action commune/2003/423/PESC. 



comportement et tout ce qui l’accompagne, en faisant du déterminant humanitaire une 

variable explicative. Les intérêts stratégiques de chacun de ces deux Etats, par définition 

égoïstes, ont été supplantés par un impératif humanitaire, qui crée un point d’entente autour 

d’un intérêt commun reposant sur la réussite et l’efficacité de l’intervention. Ceci est confirmé 

par l’initiative franco-britannique qui crée les GT1500. Il s’agit de groupements tactiques 

interarmes, mis en pratique, avant l’heure, lors de l’opération Artémis. Nous avons vu, plus 

haut, que pour les réalistes, la création de ces GT1500 est perçue, comme le désir des grands 

Etats européens d’affirmer leur supériorité par rapport aux petits ou bien, comme une capacité 

de réaction rapide qui améliore l’image de la puissance européenne.  Ils relèvent, pour notre 

part, davantage, de l’anticipation dont ont fait preuve les Français et les Britanniques pour 

dépasser les problèmes capacitaires de l’UE. La mise en pratique des « Groupements 

tactiques » repose, en l’espèce, sur l’impératif d’efficacité, indissociable des impératifs 

humanitaires. D’ailleurs, les suites données à l’évolution du concept semblent corroborer 

notre pensée car, bien que définitivement adopté, le concept n’a, au jour d’aujourd’hui, jamais 

été utilisé. Ce qui infirme les thèses qui l’ont vu comme l’affranchissement de la puissance 

européenne. De même, le concept de « nation-cadre » ne peut faire l’objet d’une utilisation 

abusive de la part des grands Etats européens étant donné que le rôle de la « nation-cadre » est 

déterminé en fonction d’un calendrier pré-établi qui expose les tours de garde des Etats 

membres, ce qui implique que ce rôle n’est pas tenu en fonction de la zone d’intervention, 

mais en fonction de la date de survenance de l’urgence suscitant l’intervention. 

 

Néanmoins, le partenariat franco-britannique n’est pas le seul à valider la pertinence 

d’une réflexion axée sur les normes. La participation active de la Suède au côté de la France 

et du Royaume-Uni est indissociable de la primauté accordée aux normes humanitaires, dans 

la décision d’intervention de l’Union européenne. 

 

2- La participation directe d’un pays neutre. 

 

La participation opérationnelle de la Suède, pays traditionnellement non-aligné, a 

d’abord éveillé notre curiosité puis conforté notre position, dans la mesure où nous ne voyons 

pas comment expliquer autrement, qu’elle ait soutenu et activement participé à une opération 

militaire, menée par une organisation autre que l’ONU. 

 



La Suède, comme l’ensemble des pays nordiques, appartient au camp des « Neutres », 

en temps de guerre ou des « Non-alignés », en temps de paix. Sa politique étrangère est 

marquée par une absence d’engagement militaire y compris dans les opérations 

multinationales et le refus de participer aux alliances militaires. Pour autant, cette neutralité et 

ce non-alignement, auto-imposés, n’ont jamais été synonymes pour la Suède de passéisme, de 

passivité, de faiblesse ou de couardise. Bien au contraire, la Suède a une perception claire des 

relations internationales et de son rôle. Elle poursuit une politique étrangère qui, tout en étant 

neutre, est active et influente. « La politique de neutralité active utilise pour atteindre ses 

objectifs des moyens d’action traditionnels (comme la diplomatie) mais aussi des moyens 

propres aux petits Etats.»237Parmi ces moyens, se trouve en première ligne, l’utilisation du 

discours car il sert à la fois de vecteur de valeurs, de critique internationale, mais aussi 

d’instrument de sensibilisation et de formation de l’opinion publique nationale et 

internationale. La valeur fondamentale du modèle suédois est la solidarité. Cela tient, en 

partie, à l’histoire du pays qui a inscrit sa pauvreté passée dans son devoir de mémoire. Dans 

un discours de 1967, Olof Palme238 rappelle que « la pauvreté de la Suède n’était pas le fait 

du destin. La pauvreté de l’Asie, de l’Afrique et de l’Amérique du sud ne l’est pas non 

plus. »239Cela explique que la Suède se positionne, assez généralement, du côté des petits 

Etats contre l’impérialisme des grandes puissances. La solidarité motive très souvent ses 

engagements et sa politique étrangère. Elle explique, entre autre, qu’elle est la championne de 

l’aide au tiers-monde et qu’elle joue un rôle de premier plan, pour les questions touchant au 

désarmement, à la défense des Droits de l’homme, à la coopération environnementale, à la 

contribution au développement et, depuis quelques temps, au programme de sécurité humaine. 

L’OCDE ne lésine, d’ailleurs, pas à dire « qu’en matière d’aide, la Suède inspire le 

respect 240». En 2002, la Suède est, avec l’Allemagne et les Pays-Bas, le plus gros 

contributeur d’aide humanitaire.241  C’est pourquoi, dès son entrée dans l’UE, elle  convertit 

sa neutralité en influence et prend une part active à la politique humanitaire de l’Union. A ce 

titre, l’OCDE souligne que « la Suède a toujours apporté un vigoureux soutien aux Nations-

Unies et aux institutions financières internationales et elle se montre aujourd’hui de plus en 

                                                 
237 Nathalie Blanc-Noel, La politique suédoise de neutralité active, Economica, Paris, 1997, p.209. 
238 Il est devenu Premier ministre en 1969 et a été assassiné en février 1986. 
239 Discours prononcé par Olof Palm, le 1er mai 1967 à Goteborg en réponse à la Guerre du Vietnam. 
240 Revue du développement de l’OCDE, Les dossiers du CAD, n°3, vol.6, 2005. p.120 
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se situe loin derrière avec seulement 6.060 millions d’euros et la Grèce, 3.550. Source de la Commission 
européenne, cf. la Communication, « L’Union européenne élargie aux Nations-Unies », op.cit, p.38. 



plus disposée à utiliser le canal de l’UE. 242» Par conséquent, si cette politique étrangère, que 

l’on peut qualifier de « militante », a renié la possibilité d’une ingérence extérieure, elle 

alimente celle d’une ingérence discursive. Son engagement en faveur de la sécurité humaine 

l’a conduit à prendre une part active à l’ONU, à l’UE, à l’OSCE et même au Partenariat pour 

la Paix (PPP) de l’OTAN243. 

Sa neutralité a, donc, commencé à évoluer dès la fin de la Guerre froide et davantage 

encore au moment de son intégration dans l’UE. Plusieurs milliers de soldats et d’employés 

civils suédois agissent en faveur du maintien de la paix et un gros contingent suédois a 

participé à la Kosovo force (KFOR), dirigée par l’OTAN.244Cela n’empêche pas que sa 

définition de la politique multilatérale soit clairement définie, si bien que le gouvernement 

suédois a rappelé que le système des Nations-Unies constitue « l’outil majeur pour la paix et 

la sécurité internationale, pour traiter les problèmes pesant à l’échelle de la planète sur la 

sécurité des gens. »245 Cela inclut la gestion civile et militaire des crises qui doit passer par 

une demande expresse de l’ONU ou de l’OSCE.  

C’est pour cela que l’engagement de la Suède auprès de la PESD n’allait pas de soi, 

compte tenu des incertitudes relatives à la forme qu’allait prendre l’Europe de la défense. Au 

moment de sa candidature, le gouvernement rappèle que « l’appartenance à la Communauté 

est compatible avec la neutralité. 246» Comme le souligne N.Blanc-Noel « le raisonnement 

était que la transformation de la CEE en Union de défense n’était pas à prévoir dans 

l’immédiat, et que si à l’avenir une telle union devait être réalisée, chaque Etat pourrait 

décider d’y participer ou de s’abstenir247. » C’est d’ailleurs parce que cette réticence aurait pu 

nuire à son intégration que le gouvernement suédois abandonne le terme de neutralité.248Par 

contre, il reste difficile pour la Suède, d’admettre l’idée d’une PESD, alliance militaire, 

susceptible d’intervenir sans accord de l’ONU ou de l’OSCE. 

Par sa participation à Artémis, elle marque de facto son approbation à la forme et aux 

missions de la PESD. C’est pour nous, la marque qu’elle y voit une logique d’intervention 

acceptable et différente de celle soutenue par d’autres organisations. 

                                                 
242 Revue du développement de l’OCDE, op.cit. p.121. 
243 Voir le « Swedish Government » adopté en 2004, qui est un document d’orientation consacré à l’aide 
humanitaire. Il y est fait mention des principes internationaux qui régissent l’utilisation des actifs militaires et 
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246 Déclaration du Gouvernement au Riksdag, le 14 juin 1991. 
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248 Discours du Ministre des Affaires étrangères M.Af. Ugglas, du 4 décembre 1991. Il est clairement exprimé 
dans cette déclaration que la Suède renonce à sa neutralité en temps de paix mais non en temps de guerre. 



 

Il est vrai qu’Artémis n’est pas le seul cas marquant la participation suédoise à des 

opérations ou missions européennes. Mais, jusque là, elle s’est contentée de participer 

financièrement aux  opérations. Or, ici, son engagement passe une étape supérieure. Hormis la 

France, la Suède est le seul pays qui, en plus de sa contribution financière, participe 

opérationnellement à l’opération. Peu nous importe que sa participation ait été modeste249, ce 

qui nous intéresse, en revanche, c’est que l’engagement suédois marque, au-delà d’une 

évolution de sa participation aux opérations multinationales, un changement d’attitude vis-à-

vis de la PESD. 

Les thèses qui soutiennent l’idée d’un changement de politique étrangère orchestré par 

une reconsidération des intérêts stratégiques de la Suède, ne nous paraissent pas valables, dans 

la mesure où la participation suédoise à des missions de type « Petersberg » est inconstante. 

Cela explique que nous contrecarrons la thèse d’une reformulation de sa doctrine stratégique 

et préférons analyser sa participation sous un angle isolé et la concevoir comme l’œuvre de 

circonstances particulières. Nous avons, alors, cherché à comprendre ce qui a aiguillonné ce 

changement d’attitude et pour reprendre un vieil adage, il apparaît que sa participation se 

présente telle « une exception qui confirme sa règle ». 

Contrairement à « l’opération Concordia », qu’elle a contribué à financer, l’« opération 

Artémis » a une finalité essentiellement humanitaire et se conduit hors de l’Europe. C’est un 

facteur déterminant pour la Suède qui se sent proche des petites nations et a une conception 

claire des interventions humanitaires : répondre à des besoins humains partout où la sécurité 

des personnes est menacée.  

De même, le non-recours aux Accords « Berlin-plus » est une variable importante. 

L’absence de lien avec l’alliance militaire va dans le sens de sa ligne de conduite. Il faut 

ajouter à cela les critiques virulentes, y compris suédoises, décrétées contre l’intervention de 

l’organisation dans les Balkans. Le recours à l’OTAN aurait pu amorcer une confusion 

négative dans l’esprit des décideurs politiques suédois, ils auraient pu y voir une 

dénaturalisation du caractère strictement humanitaire de l’intervention européenne.  

 

Alors, bien entendu, la déclaration de C.Madsen qui suit l’engagement suédois, peut 

sembler affaiblir notre hypothèse selon laquelle le caractère humanitaire de l’intervention 

aurait favorisé la participation suédoise. Il affirme que « depuis la fin de la seconde guerre 
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mondiale, nos deux pays avaient en commun leur farouche souci d’indépendance militaire et 

leur puissante industrie nationale d’armement. Les Suédois parce qu’ils étaient neutres, les 

Français parce qu’ils entendaient garder leurs distances avec l’OTAN et les USA. Depuis 

l‘entrée de la Suède dans l’UE, cette relation se resserre sans cesse. La raison est double : 

nous partageons le même but de développer la PESD car développement et production 

d’armement sont devenus très coûteux. Nous trouvons dans la coopération un intérêt 

commun, économique mais aussi technologique. » L’évocation du partage des coûts 

économiques et technologiques démontre que la Suède a tenu compte des avantages matériels 

qu’elle peut retirer de sa participation à la PESD. Mais, cette déclaration conforte pourtant 

notre pensée, si l’on effectue une lecture extensive des propos tenus. 

D’abord, nous n’avons jamais exclu que les facteurs matériels aient joué un rôle dans 

la décision d’intervenir en RDC.  

Ensuite, il est rappelé le souci d’indépendance de la Suède vis-à-vis de l’OTAN et des 

Etats-Unis, ce qui peut correspondre à un souci de prise de distance vis-à-vis de doctrines 

d’intervention que les décideurs suédois trouvent critiquables. Le qualificatif de « PESD 

indépendante », peut, à l’aune de ce constat, s’apparenter au souhait de voir une PESD qui 

dispose d’une doctrine d’intervention qui lui soit propre et qui se distingue de par les normes 

qui la déterminent et donc par ses finalités. Dans notre optique, le partage des coûts de 

l’intervention est un facteur additionnel mais secondaire, une sorte de « cerise sur le gâteau ». 

D’ailleurs, N.Blanc-Noel250 réfute, elle aussi, la thèse d’un engagement suédois qui s’allierait 

à la recherche de nouveaux marchés.  

 

On peut donc considérer que l’UE offre un créneau d’action autorisé à des neutres en 

faisant prévaloir les normes humanitaires sur les intérêts stratégiques. Si la déclaration du 

gouvernement au Riksdag, le 14 juin 1991, mentionne que « l’appartenance à la 

Communauté est compatible avec la neutralité »251, la part consacrée aux normes 

humanitaires dans les « Missions de Petersberg », authentifie l’engagement de la Suède 

auprès de la PESD. Avec une opération de type Artémis, elle ne rompt pas avec son non-

alignement puisqu’il ne s’agit pas d’une intervention « pour » quelque chose ou quelqu’un 

mais d’une opération menée « contre » la souffrance humaine.  

A ce titre, les suites données par la Suède à son engagement en faveur de la PESD et 

aux « Missions de Petersberg » confirme notre analyse puisque la Suède a structuré son 
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engagement en faveur des opérations militaires et humanitaires, par la création d’un 

« Battlegroup » nordique auquel se sont associés la Finlande, la Norvège, l’Estonie et 

l’Irlande. Elle en est la « nation-cadre » et, dans l’éventualité du déploiement de son 

groupement tactique, elle devra supporter la quasi-totalité des coûts de l’intervention, ce qui 

en terme d’intérêts matériels n’est pas l’idéal.  

 

Cependant, au-delà de ces partenariats étatiques, politiques ou militaires, il faut bien 

voir que la décision européenne d’intervenir en RDC, est le produit d’une réclamation et d’un 

soutien intense des acteurs humanitaires privés et des organismes internationaux. 

 

3- L’harmonie entre demande civile et réponse militaire. 

 

 L’exemplarité de la coopération civilo-militaire, c'est-à-dire entre les soldats de la 

force européenne et les acteurs humanitaires opérant sur le terrain, est l’un des faits les plus 

marquant d’Artémis. C’est un facteur déterminant pour notre étude car l’harmonisation des 

relations entre militaires et ONG n’est pas naturelle à cause de leurs divergences d’intérêts. 

En effet, que ce soit les décideurs politiques, les militaires, les académiciens ou encore les 

humanitaires, chacun s’accorde à juger ces relations tumultueuses. Or, Artémis a le mérite de 

nuancer le débat en montrant qu’il est possible pour les deux acteurs de s’entendre et de 

coopérer, dès lors que leurs actions respectives sont motivées par des objectifs communs et 

que leurs intérêts confluent. En l’espèce, nous supposons et, nous tenterons de  démontrer, 

que l’impératif humanitaire, qui jalonne leurs actions respectives, a occasionné une 

conciliation d’intérêt, conditionnée par une symbiose entre la demande d’aide formulée par 

les acteurs humanitaires et la réponse apportée par la force européenne. 

 

Il nous faut commencer par dresser un bref portrait de la littérature relative aux 

relations civilo-militaires, pour ensuite inspecter la particularité de celle étudiée. 

 

 Depuis le début des années 1990, les relations entre les civils et les militaires ont 

sustenté une littérature riche et hétérogène parce que l’environnement dans lequel les 

humanitaires évoluent, a considérablement changé. Outre le fait que la nature des guerres a 

évolué, ils agissent dans un environnement de plus en plus militarisé. La relation civilo-

militaire peut se traiter de deux façons : à l’aune de leurs relations avec les belligérants ou 

bien encore avec les soldats des forces étrangères, comme c’est le cas ici. 



Hormis quelques chercheurs252 qui rejettent purement et simplement la participation 

des militaires à des missions humanitaires, la majorité d’entre eux s’accordent à reconnaître 

l’importance des relations civilo-militaires dans le cadre d’opération de paix ou de missions 

de type « Petersberg253 ». Cependant, comme le fait remarquer Jean-François Rioux, ces 

relations sont « parfois tendues, parfois exaltantes, souvent distantes, souvent mécaniques 

mais toujours complexes et fluctuantes 254 » et nombreux sont ceux qui ont expliqué la 

distance entre les deux partenaires sur le terrain, par la défense d’intérêts corporatistes 

antagonistes. D’ailleurs, certains éléments, parce qu’ils reviennent souvent dans l’analyse de 

cette relation, peuvent être considérés comme les causes reconnues de la difficulté à coopérer. 

Il s’agit de la divergence des modes opératoires, de l’incompatibilité des temporalités d’action 

et surtout de la différence de culture et de valeurs. A ce titre, Hugo Slim fait remarquer que 

l’essentiel du problème repose sur la relation que les humanitaires doivent tisser avec la 

violence, symbolisée par les militaires255.  En effet, avec les militaires, on touche au cœur de 

la puissance étatique car ils sont, en quelques sortes, l’expression exacerbée des intérêts 

politiques, collectifs ou nationaux, potentiellement divergents des intérêts des acteurs 

humanitaires, déterminés au terme des besoins de la population à secourir. Présentées comme 

un alibi, un paravent à l’inaction politique, l’expression d’un nouvel impérialisme occidental, 

les interventions militaires et humanitaires sont interprétées à l’aune d’une relation de cause à 

effet entre intervention humanitaire des Etats et défense des intérêts stratégiques. Ceci 

explique pourquoi l’acteur humanitaire tend à conserver ses distances, de façon à maintenir sa 

liberté d’action en préservant son indépendance et son impartialité. 

 

Dans le cas plus particulier de la coopération civilo-militaire au niveau européen, le 

problème a commencé à se poser dès le développement des « Missions de Petersberg ». 

Comme l’a souligné VOICE, qui réunit la majorité des ONG européennes, « de nombreux 

acteurs humanitaires civils s’inquiètent d’une éventuelle instrumentalisation de l’aide 

humanitaire par l’UE, afin de répondre aux objectifs de la PESD. L’autre inquiétude 
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ressentie, concerne l’impact des actions humanitaires menées par ce type d’acteur, sur les 

actions de secours privées, dans la mesure où elles pourraient être guidées par des logiques 

d’action qui s’éloignent des principes humanitaires internationaux256 ». On voit bien que les 

préoccupations des acteurs humanitaires vis-à-vis de la PESD, sont identiques à celles 

observées vis-à-vis d’autres acteurs étatiques, à savoir le problème d’une promiscuité possible 

entre intervention militaire et humanitaire et poursuite d’objectifs matériels. 

Dans le cas encore plus particulier de l’« opération Artémis », nous regrettons 

l’absence d’étude sur la coopération civilo-militaire, c'est-à-dire entre les militaires de la 

force, ECHO et ses partenaires. Contrairement à la relation entre l’ONU et la force 

européenne, celle-ci a été totalement occultée. Or, Artémis est d’un apport scientifique 

important, du fait de son exemplarité et ceci à plus d’un titre. 

 

Tout d’abord, il est trop souvent oublié que si l’intervention européenne répond à une 

demande de l’ONU, elle répond, aussi, aux attentes des partenaires humanitaires européens 

opérant sur le terrain. En effet, l’UE est présente en RDC, bien avant le déploiement de la 

force, par l’intermédiaire d’ECHO et de ses partenaires. ECHO est, à ce moment-là, le 

premier fournisseur d’aide humanitaire du pays. Ce programme, qui est l’un des plus grands 

entrepris en Afrique, commence en 1997 et ne cesse de s’intensifier.  

 

Le tableau ci-après dresse une brève synthèse de l’engagement d’ECHO en RDC : 

 

1997 1,5 millions d'euros 

1998 11,6 millions d'euros 

1999 13,3 millions d'euros 

2000 20 millions d'euros 

2001 35 millions d'euros 

2002 38 millions d'euros 

2003 39 millions d'euros 

2004 45 millions d'euros  

 

L’augmentation des sommes allouées se justifie par la croissance exponentielle des 

besoins ressentis par la population civile à cause de la situation politique du pays. Dans son 
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plan d’action global de 2003, ECHO dénombre l’ensemble des besoins de la population et les 

localise par zones. Deux d’entre elles sont décrétées « zones d’urgence »257. Les zones bleues 

regroupent l’ensemble des régions où les besoins sont importants et qui sont nouvellement 

accessibles aux travailleurs humanitaires au début de l’année 2003, car la MONUC est 

parvenue à rétablir la sécurité. Quant aux zones rouges, elles référencient les régions dites 

« zones de priorité » pour ECHO car la situation est instable et les zones affectées par les 

conflits dont l’accès est sporadique, difficile et dangereux. Il s’agit de la région du Grand 

Kivu et de l’Ituri dans lesquelles la population a besoin « d’une assistance vitale »258. Ici, en 

même temps que les besoins s’intensifient, l’acheminement de l’aide devient de plus en plus 

ardue parce qu’il est difficile d’accéder aux populations vulnérables.  

En 2002, les organismes humanitaires avaient, déjà, fait état du problème. Leurs 

conditions de travail se dégradent, aussi bien, sur le plan technique (marchandage...) que 

sécuritaire. ECHO, alerté du problème par ses partenaires, les relate dans un dossier spécial 

précisant que « l’espace permettant aux travailleurs humanitaires d’agir en toute sécurité est 

de plus en plus réduit. Dans certains endroits, les organisations humanitaires se voient 

refuser délibérément l’accès aux victimes(...) du fait de l’intensité des combats qui les 

empêche d’y arriver ». Dans sa proposition à la Commission européenne de décembre 2003, 

Poul Nielson, alors Commissaire en charge des affaires humanitaires, stipule qu’à l’été 2002, 

« on estime à 2,5 millions le nombre de personnes se trouvant dans une zone de combat et 

auxquelles il est impossible d’apporter un secours quelconque.259 » En mai 2003, la situation 

s’aggrave dans le district de l’Ituri, si bien que le « 10 mai, toutes les organisations 

humanitaires ont dû être évacuées de la région ». ECHO précise alors que « malgré des 

besoins importants, on ne pouvait laisser le personnel humanitaire risquer sa vie dans les 

zones de combats.260  

Pour dresser un état de la situation, ECHO envoie le 12 mai 2003, un évaluateur  pour 

mesurer la sécurité sur place. Il précise dans son rapport : « Le nombre de partenaires 

qualifiés, prêts et capables de travailler en RDC est limité (...) La situation actuelle est très 
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complexe concernant la sécurité, l’accessibilité et la particularité régionale des zones où 

l’aide humanitaire est actuellement délivrée.261 » 

  Appuyé et travaillant de concert avec l’office humanitaire des Nations-Unies (OCHA), 

il ouvre le dialogue entre les casques bleus de la MONUC et les agences humanitaires qui ont 

quitté Bunia. Ces dernières font savoir qu’elles ont évacué la zone parce que la MONUC n’a 

pas su les protéger. Ce dialogue ouvert entre les humanitaires et les militaires marque les 

prémices de la coopération civilo-militaire, car entre temps, l’ONU autorise le déploiement de 

la force européenne.  

 

 Comme le prévoit le processus décisionnel européen, la Commission, associée à 

travers le COPS au processus décisionnel PESC/PESD, joue le rôle de porte-parole des 

organismes humanitaires. Il faut rappeler que la conférence Coopération Civilo-Militaire 

(CIMIC)262 de l’UE, de juin 2002, officialise la première rencontre entre les acteurs civils et 

militaires internes et externes, dans le but d’ouvrir le dialogue pour tenter de définir leurs 

fonctions en situation de crise. La deuxième conférence de 2003, ajoute un volet tactique et 

opérationnel au cadre conceptuel263. Cette correspondance entre civils et militaires permet 

alors d’établir une liaison directe entre les militaires européens et les organismes 

humanitaires, sous la responsabilité de l’Etat major de l’UE (EMUE), dès le début de 

l’opération, en utilisant un officier de liaison. Son rôle est de créer un bon dialogue et une 

coopération avec les agences humanitaires, y compris avec celles qui apparaissent les moins 

disposées à coopérer264. Le Lieutenant-Colonel Benoît de Rambure nous a décrit l’intérêt des 

humanitaires et des militaires à coopérer pour l’efficacité de l’opération et par delà sa réussite. 

Il nous a précisé que « l’humanitaire agit, par définition, dans un pays ou sur un territoire en 

proie à l’instabilité, la violence ou la guerre. Seul, sans protection, il risque de devenir une 

victime supplémentaire ou de voir son action réduite à néant ou impossible à mener. Cette 

protection relève de la force armée. L’humanitaire n’est pas « militarisé » ; il suit ou agit en 

liaison avec le « militaire ». Dans le cas d’Artémis, humanitaires et militaires ont agis dans 
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des domaines différents, menés par des hommes différents, sur un théâtre unique, selon un 

calendrier décalé ou simultané, pour un but ultime identique.265 » Sa déclaration est d’un 

intérêt crucial pour notre démonstration car elle présente les conditions ayant permis au  

personnel humanitaire de légitimer l’intervention européenne et de favoriser l’entente 

cordiale.  

 

D’une part, contrairement à une idée largement répandue dans la communauté 

humanitaire, l’intervention militaire n’a pas entravé la liberté d’action du personnel 

humanitaire, car elle n’a pas compromis son indépendance et son impartialité. Le partage des 

tâches est parfait, grâce au mandat de la force qui délimite clairement le rôle des militaires. A 

aucun moment, ces derniers se sont substitués aux humanitaires en fournissant, par exemple, 

une aide directe à la population. 

L’action militaire est, d’autre part, perçue comme la condition nécessaire à la 

poursuite, voire à la reprise de leur action. Comme le souligne Fernanda Faria, qui a rencontré 

le responsable d’ECHO en Ituri, cela faisait plus d’un an que les ONG, opérant là-bas, 

réclamaient une force internationale pour stabiliser la situation sur le plan sécuritaire266.La 

présence militaire a, dès lors, permis aux humanitaires de bénéficier d’un espace d’action 

sécurisé et de profiter des moyens logistiques de ces derniers, pour acheminer leur aide dans 

de meilleures conditions. C’est un point central des déclarations officielles post-Artémis, 

émanant des institutions européennes.  

 « Monsieur PESC » évoque cet apport à plusieurs reprises. Il constate d’abord une 

amélioration de la situation au cours de l’opération en déclarant que « les  organismes 

humanitaires peuvent désormais sortir de Bunia pour aider les individus qu’elles ne 

pouvaient pas atteindre auparavant.267 » Il le réitère dans plusieurs déclarations qui suivent la 

fin de l’intervention : « A Bunia, la sécurité et les conditions de vie pour la population, ainsi 

que pour les organisations humanitaires qui lui viennent en aide, se sont améliorées de façon 

notable, comme j’ai pu le constater sur le terrain268 » ; « Le retour dans de bonnes conditions 

des familles qui avaient été chassées de Bunia et l’amélioration des conditions de travail des 

acteurs humanitaires montrent que les conditions de sécurité sont à l’évidence 
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améliorées269. » Il en va de même pour les Etats, comme le montrent les propos tenus par 

Renaud Muselier, porte-parole du Ministère des Affaires étrangères français : « En 

collaboration avec la MONUC, elle a contribué à sécuriser les conditions de travail des 

ONG, permettant ainsi leur retour.270 » 

Toutefois, la contribution de la force au retour des professionnels de l’humanitaire, n’a 

pas seulement été utilisée par le Conseil comme instrument de légitimation de l’intervention 

européenne. La Commission et la communauté humanitaire ont reconnu, elles aussi, son 

apport et elles s’en sont félicitées. La Commission atteste que « le succès de l’opération 

Artémis menée par l’UE permet aux organismes humanitaires de retourner progressivement 

dans les zones qui avaient été coupées de l’aide extérieure pendant plus d’un an.271 » Elle 

reconfirme ces propos, un peu plus tard, en déclarant : « L’un des objectifs de cette opération 

a été de relancer l’aide humanitaire et de la répandre dans d’autres régions, par conséquent 

d’aider la communauté humanitaire dans son travail272 ». ECHO, quant à lui, se félicite de 

pouvoir financer 24 nouvelles ONG depuis le retrait des troupes.273 Son rapport d’évaluation 

2004 souligne qu’ « avec l’amélioration de l’accès aux régions cibles et avec la collaboration 

d’un solide réseau d’ONG professionnels expérimentés de son secrétariat(...), l’office d’aide 

humanitaire de la Commission dispose d’opportunités et de capacités uniques (...) ».274  

 

 De même, leur partenariat est complémentaire parce qu’il repose sur une relation de 

« donnant-donnant ». Des chercheurs se sont à plusieurs reprises demandés si la présence des 

militaires ne reléguait pas finalement les humanitaires au second plan et si les militaires 

n’étaient pas l’acteur principal, l’acteur qui dirige l’intervention humanitaire. En l’espèce, 

humanitaires et militaires ont été placés sur un même piédestal, aucun signe manifeste de 

subordination des humanitaires par rapport aux militaires n’est identifiable. La connaissance 

du terrain par les humanitaires a été tout autant profitable aux militaires que ne l’a été l’apport 

logistique et sécuritaire des militaires pour les agences humanitaires.  

Enfin, les différences de « temporalité d’action » n’ont pas été handicapantes, dans la 

mesure où, la coopération à « court terme » a été jugée, par les opérateurs humanitaires, 
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profitable sur leur action à plus long terme. Comme nous l’avons vu, sans sécurisation de la 

région, il aurait été difficile pour les humanitaires de reprendre leurs actions ce qui sur le plan 

humanitaire aurait été catastrophique compte tenu de l’ampleur des besoins recensés. Lorsque 

les organisations humanitaires ont regagné les zones privées de toute aide extérieure depuis 

plus d’un an, elles ont estimé à un million le nombre de personnes déplacées ou tout du moins 

directement touchées par le conflit. ECHO a répondu à ces besoins nouvellement identifiés, 

grâce à l’engagement politique, financier et militaire de la communauté internationale et à la 

restauration de l’espace humanitaire dans cette région troublée275. 

 

Nous pouvons donc affirmer que le succès de la coopération civilo-militaire résulte de 

la corrélation parfaite observée entre les attentes des agences humanitaires et les réponses 

apportées par les militaires de la force multinationale. La symbiose entre demande 

humanitaire et offre militaire s’explique par la conciliation d’intérêts, que l’impératif 

humanitaire a rendu possible. La prégnance des objectifs humanitaires dans les deux camps, a 

amené les militaires et les humanitaires à rompre avec leurs automatismes comportementaux 

traditionnels, à savoir la méfiance des uns vis-à-vis des autres. Leurs comportements ont pris 

des formes différentes parce qu’à ce moment-là, leurs intérêts corporatistes ont été détrônés 

par les enjeux du terrain. Rappelons-nous de ce que nous disait le Lieutenant-Colonel de 

Rambures : « Artémis  fut un succès  pour des raisons politiques mais aussi militaires, mais ce 

qu’il faut retenir c’est que la légitimité de son intervention a été fonction de la légitimité des 

intérêts défendus.276 »  

 

 Néanmoins, après avoir montré la place tenue par les normes humanitaires dans tout ce 

qui constitue la décision d’intervenir de l’UE, il nous appartient de compléter et de muscler 

notre démonstration, en mettant en évidence l’importance des normes humanitaires, au niveau 

des choix d’intervention qui ont été faits. 

 

B-Des choix d’intervention pas toujours bénéfiques à l’UE sur le plan stratégique. 

 

Pour s’assurer que l’UE ne poursuit pas des objectifs autres que ceux pour lesquels 

elle dit agir, il nous faut aller au-delà du constat précédent. En effet, ce n’est pas parce qu’un 
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acteur politique décide d’intervenir militairement pour des motifs humanitaires et qu’il fait 

clairement apparaître ces motifs, qu’il faut conclure à une intervention neutre sur le plan 

politique. Il est différent de dire qu’une intervention poursuit des mobiles humanitaires, que 

de dire que ces mobiles en sont les motifs déterminants. L’intervention au Kosovo a beaucoup 

fait parler d’elle, parce que d’après les discours officiels, elle a été conduite pour des motifs 

humanitaires alors que les faits témoignent du contraire. Les choix d’intervention, c'est-à-dire 

les moyens utilisés et l’environnement dans lequel elle a baigné, furent inadaptés voire 

démesurés par rapport aux buts invoqués. 

 

Dans notre cas, l’UE a fait des choix d’intervention qui nous confortent dans notre 

analyse car la façon dont elle conduit l’opération est conforme aux mobiles d’intervention. 

Pour le vérifier, nous examinons trois choix d’intervention que nous jugeons particulièrement 

significatifs. D’abord, le choix d’intervenir hors des Accords « Berlin-plus ». Ensuite, le souci 

toujours présent d’être efficace qui se formalise par le choix des moyens (la façon d’utiliser la 

force) et la légitimité de leur utilisation. 

 

 

 

1- Une opération conduite hors de l’OTAN. 

 

Outre le fait d’avaliser l’intervention européenne, l’Action commune adoptée par le 

Conseil européen décide d’une intervention menée, pour la première fois, hors du cadre des 

Accords « Berlin-plus » adoptés en 2002. Ces accords définissent le « partenariat stratégique 

dans la gestion des crises » entre l’Union et l’OTAN et prévoient que l’Union peut recourir, 

avec un effet immédiat, aux moyens logistiques et de planification de l’alliance, lorsque cette 

dernière a décidé de ne pas intervenir alors que l’Europe le souhaite. C’est le fameux concept 

de « forces séparées mais non séparables ». La déclaration insiste sur l’autonomie des deux 

organisations et sur la nécessité de leur coopération politique et militaire.  

 

 En l’espèce, la logique rationnelle aurait voulu que le coût d’une intervention 

autonome, les lacunes capacitaires de l’UE et la complexité du processus décisionnel 

européen, conduisent le Conseil à recourir aux moyens de l’OTAN. C’est d’ailleurs, pour 

palier ces difficultés que les Accords de « Berlin-Plus » ont été adoptés. Sans revenir sur 

l’avancement des moyens de la PESD, traité en première partie, Artémis a, tout de même, 



posé des difficultés matérielles aux Européens. Sans s’y attarder longuement, il faut rappeler 

qu’au moment de prendre sa décision, l’UE et l’ensemble de ses Etats membres n’ignorent 

pas les difficultés à surmonter et ont pleinement conscience des problèmes que pose une 

intervention hors de l’alliance atlantique, comme l’a souligné l’Amiral Combarrieu au cours 

de nos divers entretiens277. 

Tout d’abord, la complexité du processus décisionnel européen en matière de PESD ne 

met pas l’UE à l’abri d’un risque d’inertie. La fragmentation institutionnelle de l’Union en 

pilier ralentit sa capacité de réaction. Quant au caractère inter-gouvernemental de la Politique 

européenne de sécurité et de défense, il n’arrange pas les choses puisque les Etats ont des 

perceptions et des intérêts différents et pas toujours propices au consensus. Nous avons vu que 

la coopération franco-britannique avait créé les conditions même de l’intervention. Mais 

imaginons maintenant un scénario où, aucun Etat n’aurait voulu s’investir aux côtés de la 

France. Artémis n’aurait-elle jamais eu lieu ? La PESD, parce qu’elle est une politique 

intergouvernementale, repose, par définition, sur le volontarisme des Etats membres. Le 

Conseil, en répondant présent à l’appel de Kofi Annan, a donc pris le risque d’une inertie 

possible. Elle aurait, sur le plan stratégique, eu des conséquences dramatiques pour l’UE, qui 

cherche à s’affirmer sur la scène internationale. Il faut, d’ailleurs, se rappeler, que quelques 

mois avant l’opération, les Européens se sont profondément divisés vis-à-vis de la guerre en 

Irak, ce qui a soulevé de nombreuses interrogations. A côté des atlantistes traditionnels, 

certains Etats ont nouvellement démontré leur pro-atlantisme. A partir de là, l’UE aurait pu 

considérer qu’il aurait été plus simple d’attirer les Etats et de susciter leur intervention, en 

inscrivant son action dans le cadre des Accords « Berlin-Plus ». En effet, le penchant de 

certains Etats pour l’alliance atlantique, additionné aux querelles intestines, aurait pu 

compromettre l’intervention européenne. Il faut ajouter à cela que le théâtre d’intervention est 

pour la première fois hors UE et que tous les Etats européens ne partagent pas l’intérêt de la 

France pour l’Afrique. 

Ensuite, la question du financement des opérations militaires aurait, lui aussi, pu 

pousser les Etats à préférer intervenir sous l’office de l’OTAN. Comme l’a rappelé J.Solana :  

« A la différence des opérations traditionnelles de maintien de la paix, le budget de 

l’opération Artémis est à la charge des pays participants.278 » Le financement des opérations 

extérieures de l’UE s’inscrit dans un cadre inter-gouvernemental puisque le budget 

communautaire ne finance que les coûts de fonctionnement des institutions de la PESD, 
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rattachées au Secrétariat général du Conseil (Comité militaire, Etat-major...). L’article 28 du 

Traité sur l’UE précise que les dépenses opérationnelles afférentes à des opérations ayant des 

implications militaires ou dans le domaine de la défense sont à la charge exclusive des Etats-

membres, selon la clé du PNB. C’est le principe de « l’imputation des dépenses à leur 

auteur » (cost lie where they fall). En l’espèce, un accord spécifique a été passé pour établir 

quels sont et comment financer les coûts communs d’Artémis. Sept millions d’euros de coûts 

communs ont dû être supportés par l’Union européenne. Tous les Etats européens ont 

participé au financement de ce coût, hormis le Danemark, comme l’avait prévu l’Action 

commune.279 Mais, certains Etats ont dû supporter de forts coûts individuels du fait de 

l’engagement de leurs troupes. C’est le cas de la France qui, en tant que « nation-cadre » a 

contribué à hauteur de 46 millions d’euros. Il apparaît, donc, que le mode de financement 

retenu pour les opérations militaires extérieures de l’Union est similaire à celui pratiqué au 

sein de l’OTAN,  basé, lui aussi, sur le volontariat, à la différence près que les coûts doivent 

être supportés par les Etats qui engagent leurs troupes. Cela signifie que dans l’éventualité où 

l’opération se serait inscrite dans le cadre des Accords « Berlin-plus », seuls les pays engagés 

auraient participé financièrement à l’opération. Aussi, s’il n’est pas exclu, que dans l’enceinte 

de l’UE, les Etats qui ne souhaitent pas intervenir, puissent refuser d’y participer 

financièrement, ils doivent assortir leur  abstention d’une déclaration formelle manifestant 

leur refus exprès de contribuer au financement de ladite opération. Or, on peut imaginer qu’il 

est plus difficile pour un Etat de s’abstenir dans l’enceinte de l’UE que dans celle de l’OTAN. 

En effet, l’OTAN est une alliance militaire qui se cantonne à son rôle spécifique. En 

revanche, l’UE est une organisation régionale, aux politiques globales et d’un niveau 

d’intégration jamais atteint par aucune autre. Cela suppose que les Etats sont amenés à faire 

des concessions qu’ils n’ont pas à faire dans l’enceinte d’autres structures. Outre, l’esprit de 

solidarité conçue entre les Etats, il n’est dans l’intérêt d’aucun des Etats européens de voir se 

peaufiner une Europe à deux vitesses, mais le problème du financement aurait, quand même, 

pu ralentir l’action européenne 

De même, pour ce qui est de la question des capacités opérationnelles, l’UE ne dispose 

pas de capacités d’action propres et doit utiliser celles des Etats membres. Par capacités 

d’action, on entend l’ensemble des moyens humains et matériels qui sont à disposition des 

Etats. Dans la mesure où l’intervention en RDC prévoit un engagement essentiellement 

terrestre, il suffit de s’appesantir sur les capacités terrestres des Etats pour estimer les 
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problèmes qui se posent. A l’exception du Royaume-Uni, les Etats européens, ont, depuis la 

chute du mur de Berlin, réduit leur effort de défense, ce qui signifie que chaque armée connaît 

un déficit capacitaire national qui limite, par définition, la capacité de projection de l’UE. 

Quant aux moyens humains, outre le problème d’effectifs, les théâtres d’intervention 

de type Artémis, nécessitent une préparation adaptée, que la conscription, de rigueur dans de 

nombreux pays européens, ne permet pas d’atteindre. Les troupes européennes, sont des 

troupes de coalition qui n’ont pas l’habitude de travailler ensemble et dont les pratiques et la 

culture diffèrent d’un pays à l’autre. A ce titre, la mise en condition opérationnelle est une 

valeur ajoutée non négligeable pour mener à bien une intervention. En intervenant hors du 

cadre otanien, la force européenne doit préparer les aspects spécifiques de sa mission. 

Au niveau du matériel, les équipements sont satisfaisants. Mais, ils sont l’héritage de la 

Guerre froide, c'est-à-dire que les Etats disposent d’équipements globalement produits pour 

répondre aux menaces de l’époque. Ils ont été conçus pour avoir la meilleure performance 

possible vis-à-vis de l’adversaire (le bloc-communiste) ce qui implique qu’ils ne sont pas 

forcement adaptés aux missions de type « Petersberg ». En effet, cette qualité de performance 

n’est pas ajustée aux conflits où la population civile est au cœur des préoccupations. Dans une 

opération du type d’Artémis, les forces armées doivent agir en son sein et en référence avec 

elle. Plus on utilise la force et moins on est efficace, car il faut saisir le cœur et l’esprit des 

populations et non l’effrayer en lui causant du tort. Dans ce type de conflit, « il n’est pas 

d’emploi des forces admis comme légitime par les victimes d’un conflit qui ne leur apporte ce 

qu’elles en espèrent : l’ordre, la sécurité et la justice280 ». Cette exigence impose de fortes 

contraintes dans l’emploi des forces (nous le verrons ultérieurement) et les objectifs à 

atteindre. Dans la mesure où l’OTAN dispose d’une doctrine stratégique conforme aux 

circonstances, mais aussi de capacités d’action mieux adaptées, compte tenu des moyens 

développés depuis la fin de la Guerre froide, il aurait pu être plus judicieux d’inscrire 

l’intervention dans l’alliance. 

Enfin, en terme de visibilité, l’Union avait conscience du monopole médiatique tenue 

par l’intervention américaine en Irak. Elle ne pouvait donc attendre aucune visibilité physique 

de son intervention. 

 

Alors, une question se pose : Pourquoi avoir souhaité agir hors de l’OTAN ? 
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Il est certain que derrière l’européanisation de cette opération se cache un engagement 

français important et incontestable et l’on sait aussi que la France a toujours milité en faveur 

de plus d’indépendance vis-à-vis de l’OTAN. En même temps, elle a souhaité que l’opération 

s’européanise et pour cela, il a fallu que tous les Etats européens acceptent une telle 

autonomie. C’est donc l’ensemble des Etats qui a accepté d’agir hors de l’OTAN. De même, 

Artémis n’est pas la première opération militaire que l’Union mène de façon autonome, 

Concordia en est un autre exemple. Cependant, l’Union avait utilisé les moyens de l’OTAN. 

Alors, qu’est ce qui différencie Artémis de Concordia ? 

 

 Un réaliste y verrait la marque d’une instrumentalisation de l’opération pour affirmer 

l’autonomie européenne. Nous ne pouvons nier un tel fait et d’ailleurs, nous pensons que l’UE 

a, effectivement, jouit d’un tel gain stratégique. Cependant, il s’agit d’un effet collatéral 

positif qui a, certes, profité à l’UE, mais qui n’a pas déterminé la décision d’intervention. En 

effet, deux variables immatérielles sont en mesure d’expliquer le choix européen. 

 Tout d’abord, Artémis entre dans le cadre d’une intervention militaire et humanitaire 

d’urgence alors que Concordia est une opération post-urgence de stabilisation et non 

humanitaire. Ce ne sont donc pas les normes humanitaires qui ont déterminé l’intervention 

dans les Balkans. Le recours aux moyens de l’OTAN ne laisse pas planer de doute vis-à-vis 

des véritables mobiles d’intervention. Dans le cas d’Artémis, c’est différent. Recourir aux 

moyens de l’OTAN aurait pu brouiller les esprits et provoquer certaines confusions. 

 D’autre part, Concordia s’est déroulée en janvier 2003, soit quelques mois avant 

l’intervention des Etats-Unis en Irak alors qu’Artémis lui succède. Au-delà du désir de 

montrer que l’Europe reste unie et que les Etats sont capables d’agir de concert malgré les 

épreuves de la guerre en Irak, ce qui a surtout motivé le choix européen, c’est la promiscuité 

reconnue entre OTAN et Etats-Unis. Très souvent, les Etats-Unis sont perçus comme le pilier 

dominant de l’Alliance atlantique. Or, en mars 2003, la guerre en Irak a fortement stigmatisé 

l’unilatéralisme américain et provoqué une « répulsion » de l’Amérique au sein de la 

Communauté internationale. On peut alors penser que les Européens ont préféré se dégager 

d’une alliance à l’américanisation trop saillante, afin de garantir l’efficacité de l’opération. 

Cette décision est conforme à l’esprit de la « Stratégie européenne de sécurité » qui fait du 

« multilatéralisme efficace » un concept clé. Il propose une forme novatrice du 

multilatéralisme qui tend à favoriser les coopérations efficaces. L’idée n’est plus de coopérer 



pour coopérer, mais de coopérer si c’est nécessaire, pour la conduite d’une action déterminée 

et, de coopérer avec des partenaires judicieusement choisis en fonction de leur valeur-ajoutée.  

En l’espèce, l’OTAN a redéfini sa doctrine stratégique mais elle reste une alliance 

militaire que le reste du monde a du mal à percevoir comme un acteur pouvant agir 

conformément à des normes humanitaires. Les critiques virulentes émises contre 

l’intervention au Kosovo en témoignent, tout comme sa réticence à intervenir au Darfour alors 

que l’Union africaine le lui a expressément demandé281. D’autre part, les mensonges 

américains ayant entaché la guerre en Irak, suffisent à refuser une promiscuité avec l’OTAN 

alors que l’on entend mener une intervention humanitaire. C’est pourquoi, en agissant en 

marge de l’OTAN, les décideurs européens cherchent avant tout à se construire une plus 

grande légitimité par rapport aux Etats-Unis « militaristes » et non vis-à vis de l’OTAN, dont 

on ne peut pas affirmer que l’intervention aurait été moins légitime qu’une intervention 

européenne. 

 Face à un tel scénario, la coopération ONU/UE est préférable, car plus efficace qu’un 

partenariat OTAN/UE. D’ailleurs, au moment où l’UE lance Artémis, les relations entre l’UE 

et l’ONU se sont renforcées. Le 24 septembre 2003, les deux organisations signent une 

déclaration commune qui renforce leur coopération dans le domaine de la gestion des crises.  

 

Cependant, cette distance par rapport à l’OTAN ne doit pas laisser croire à une 

intervention indépendante de l’Union européenne. L’intervention européenne repose sur une 

coopération qui illustre parfaitement le sens donné par l’Union au concept de 

« multilatéralisme efficace » : choisir ses partenaires en fonction de leur valeur ajoutée pour la 

réussite d’une opération menée par l’Union. C’est ce que nous allons essayer de montrer à 

travers son partenariat avec l’ONU mais aussi et surtout avec l’Union africaine. 

 

2- La recherche d’une légitimité d’action réelle. 

 

On peut supposer que l’Union a préféré prendre ses distances avec l’OTAN pour éviter 

certaines confusions. Or, toujours dans le souci d’assortir son intervention d’une légitimité 

incontestable, elle ne peut pas non plus se satisfaire de celle qui lui est offerte par l’ONU. La 

résolution 1484 légalise son action. La demande d’aide du Secrétaire général, lui a, de la 
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même façon, conférée une certaine légitimité d’action. Pourtant, à travers son partenariat avec 

l’UA, ce qu’elle recherche c’est une légitimité d’action « réelle ». 

 

 Le multilatéralisme est un phénomène récent, encore très peu exploré, qui émerge au 

lendemain de la Seconde Guerre mondiale avec pour motrice, l’institutionnalisation de la 

coopération internationale pour régler pacifiquement les différents282. Il définit « un système 

mondial de coopération dans lequel chaque Etat cherche à promouvoir ses relations avec 

tous les autres plutôt que de donner la priorité aux actions unilatérales ou bilatérales jugées 

dangereuses ou déstabilisantes.283 » Le recours au multilatéralisme a, dans cette optique, une 

fonction  utilitariste. Les Etats choisissent de mener une politique multilatérale lorsqu’ils sont 

convaincus qu’ils parviendront à satisfaire leurs intérêts stratégiques plus aisément que s’ils 

agissaient seuls. Cette vision dite libérale, a conduit certains chercheurs à étudier la 

coopération UE/ONU, conformément à cette idée. Ils sont parvenus à la conclusion que l’UE 

l’aurait utilisée pour bénéficier, au-delà de la légalité conférée par la résolution du Conseil de 

Sécurité, la légitimité nécessaire à son action. 

 Mais cette vision est insatisfaisante, parce qu’elle occulte la dimension normative du 

phénomène et se focalise uniquement sur sa dimension institutionnelle. Jeffrey A.Knight nous 

rappelle que « toute analyse historique sur le développement du multilatéralisme doit mettre 

en évidence la dimension normative de la recherche d’une meilleure forme de gouvernance 

dans une société internationale anarchique, comme celle décrite par Hobbes.284 » Cette 

constatation ajoute une dimension normative au phénomène, utile pour montrer de quelle 

façon, les normes humanitaires ont amené l’Union, à déterminer les coopérations les plus 

appropriées à la confection d’un cadre légitimant satisfaisant. 

 

L’Union européenne s’est, de façon assez générale, prononcée en faveur du 

multilatéralisme et, à cet effet, elle considère l’ONU comme un partenaire incontournable, 

comme en atteste l’importance de la contribution européenne aux programmes et projets 

onusiens. Pour autant, dans le cas plus particulier de sa politique humanitaire, elle s’est 

longtemps montrée réticente à un partenariat étroit avec l’ONU. Elle l’a énoncé, de manière 

assez  symbolique, dans sa législation mais n’a pas subordonné ses actions à celles de 
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l’organisation universelle. C’est pourquoi, l’étude de la relation ONU/UE, dans le cadre de sa 

politique humanitaire, a amené de nombreux chercheurs à dire que l’ONU est perçue par 

l’UE, comme un vecteur de légalité et de légitimité et cela, surtout depuis, que dans une 

perspective holistique, elle a élargi son rôle et s’est dotée de moyens, y compris militaires 

pour la gestion globale des crises. Mais, Artémis infirme cette thèse pour plusieurs raisons. 

 

 D’abord, il est certain que la conformité de l’intervention à la Charte de l’ONU est 

maintes fois répétée. Toutefois, il ne s’agit que du premier degré de coopération observé entre 

l’organisation régionale et l’organisation universelle. Cette coopération basique, qui induit 

une subordination juridique est, en fait, accompagnée d’une coopération politique et 

opérationnelle qui va dans le sens d’une reconnaissance du rôle de l’ONU.  

Pour ce qui est de la coopération politique, elle s’incarne, en l’espèce, par l’étroite 

collaboration relevée entre ECHO et les services en charge de l’aide humanitaire de l’ONU 

tels que l’office humanitaire onusien (OCHA), le Haut commissariat aux Réfugiés (HCR), et 

le Programme alimentaire mondial (PAM). Artémis intervient à une période charnière de la 

relation ONU/UE puisqu’en 2003, ECHO modifie sensiblement la ventilation du budget 

destiné à ses partenaires. Nous avons, dans notre première partie, précisé qu’ECHO s’est 

concentré sur le financement des ONG, au détriment d’acteurs comme l’ONU. Sans aller 

jusqu’à parler de révolution dans la répartition financière de son budget, on note, cependant, 

une corrélation parfaite entre l’augmentation des sommes allouées à l’ONU et la baisse des 

crédits affectés aux ONG.  

De plus, l’évolution de la contribution directe de l’Union aux activités de l’ONU ne se 

limite pas à une question financière. ECHO tisse ses premiers dialogues de programmation 

stratégique avec ses partenaires onusiens, tels que le  HCR, le PAM et OCHA. Par exemple, 

la Commission européenne est un membre engagé du Groupe de Contact des donateurs en 

faveur de la RDC, basé à Genève285. Elle participe, dès 2002, aux missions qui permettent 

d’évaluer la réponse des Nations-Unies aux recommandations concrètes d’amélioration de la 

coordination opérationnelle en RDC. Les rapports de ces missions mettent l’accent sur les 

insuffisances structurelles et conceptuelles qui pénalisent le dynamisme et la flexibilité du 

réseau de coordination. En juin 2003, lorsque l’opération Artémis débute, le Commissaire 

européen en charge de l’aide humanitaire Poul Nielson et John Holmes, le Secrétaire général 

adjoint aux affaires humanitaires de l’ONU, adoptent les « directives sur l’utilisation des 
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ressources militaires et de la protection civile à l’appui des activités humanitaires de l’ONU 

dans les situations d’urgence complexe.286 » 

Ces évolutions attestent que l’UE n’a pas, comme à son habitude dans le cadre de sa 

politique humanitaire, perçu l’ONU comme un cadre normatif, mais qu’elle l’a, au contraire, 

reconnue comme un interlocuteur humanitaire. C’est visible dans le Plan global 2003 qui 

intègre la coopération entre ECHO et l’ONU dans les « mandats spéciaux287 » de l’UE. 

S’ajoute à cela, la coopération opérationnelle conduite entre la force européenne et les soldats 

de la MONUC. 

 

 Toutefois, la légitimité d’action offerte par l’ONU ne satisfait pas pleinement l’Union 

européenne qui recherche, avant tout, un « multilatéralisme efficace », c’est à dire un 

multilatéralisme flexible et décentralisé qui s’oppose à un multilatéralisme d’automatisme ne 

tenant pas compte des atouts des uns et des autres pour constituer les coopérations. En 

introduisant une clause de conditionnalité justifiant que l’Union choisit ses partenaires en 

fonction des besoins concrets de chaque situation, celle-ci  comble certains manques, en allant 

chercher ailleurs ce que l’ONU ne peut pas lui donner : une légitimité d’action réelle. C’est le 

partenariat dressé avec l’UA, qui nous guide sur cette voie car nos recherches montrent que 

l’UE considère, dans le cas d’Artémis, l’aval du Conseil de sécurité insuffisant pour 

l’obtention  d’une véritable légitimité d’action. 

 

Depuis longtemps, certains pays et divers observateurs désavouent le caractère 

légitimant des résolutions du Conseil de sécurité, en disant qu’elles sont l’expression des plus 

grandes puissances et qu’elles ne représentent pas l’ensemble de la communauté 

internationale. Ils s’appuient, pour cela, sur sa composition qui exclut certains continents de la 

prise de décision et en premier chef, l’Afrique. 

La question de l’intervention militaire directe, d’un ensemble composé d’anciennes 

puissances coloniales, peut justifier le choix européen de vouloir légitimer sa présence en 

Afrique, par l’Afrique elle-même, pour la réussite humanitaire de son intervention. 

N’oublions pas que, dès que se pose la question d’une intervention européenne en Afrique, le 

Rwanda, par le biais de son ministre des affaires étrangères, Charles Murigande, énonce que 

« la France n’était pas le pays le mieux indiqué pour intervenir dans la région à cause du 
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legs laissé par sa dernière intervention ». Et d’ajouter : « nous n’avons jamais dit que nous 

étions opposés [à l’intervention française] mais nous avons fait part de notre inquiétude. On 

ne peut pas être opposé au déploiement d’une force dans un pays qui n’est pas le notre.288 » 

Comme nous l’avons vu et tel que le souligne Pierre-André Wiltzer, à l’époque ministre 

français délégué à la Coopération et à la Francophonie, les réticences du Rwanda ont été 

apaisées par Kofi Annan et le Royaume-Uni289. Finalement l’Ouganda et le Rwanda envoient 

à l’ONU, une lettre d’approbation officielle de soutien à la force intérimaire, malgré leur 

hostilité réelle à l’idée d’une force dominée par la France à cause de la préférence présumée 

de Paris pour le gouvernement congolais et son soutien à celui-ci dans le processus de paix en 

cours. 

C’est là que se situe pour l’UE tout l’intérêt d’une coopération avec l’Union africaine 

même si cette coopération n’a pas forcement penché dans le sens de ses intérêts matériels 

puisqu’elle a un coût et le partenariat repose sur un ensemble de règles et de conditions 

amoindrissant sa liberté d’action. En effet, le partenariat UE/UA n’a pas vocation à être un 

multiplicateur de puissance. Bien au contraire,  il repose plutôt sur un prestige acquis par sa 

renonciation à le faire. L’UE veille à ce que son influence soit perçue en terme positif afin 

d’éviter que son intervention soit vue par les Etats africains, comme une manipulation lui 

permettant de défendre ses intérêts stratégiques. Pour cela, elle les rassure sur ses intentions et 

prouve sa bonne foi en démontrant la véracité du fondement humanitaire de son intervention. 

 

 L’Union africaine est une organisation politique de dimension continentale réunissant 

tous les pays africains. Elle est lancée lors de la réunion des chefs d’Etat de Durban en juillet 

2002, pour remplacer l’ancienne Organisation de l’Union Africaine (OUA). L’objectif est 

d’instaurer un niveau de gouvernance panafricain permettant d’aborder les défis que doit 

relever l’Afrique, au premier rang desquels figurent la paix et la sécurité290. 

Les liens de cette organisation avec l’UE sont importants mais ne fondent pas pour 

autant les prémices d’une relation entre l’Europe et l’Afrique. Quoi qu’il en soit, si c’est l’aide 

au développement qui formalise les premières ententes entre les deux continents, Artémis 

dévoile une possibilité de relations bi-continentales. Elle repose sur la volonté d’influence 

normative de l’UE sur l’UA et sur le souci de renforcer et de valoriser le rôle de l’Afrique 
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dans la gestion de ses propres crises humanitaires. C’est ce que rappelle Poul Nielson en 

déclarant : « Je considère que l’approbation rapide de cette facilité de soutien à la paix est 

une reconnaissance de la crédibilité de l’autorité avec laquelle l’union africaine assume ses 

responsabilités dans le domaine de la paix et de la sécurité. La Commission européenne 

appuie pleinement ses initiatives.291 » Il en va de même pour le Conseil, puisque la présidence 

européenne au sommet de l’UA, à Addis-Abeba, précise que « l’Union européenne félicite 

l’UA pour les progrès considérables qu’elle a accomplis dans la réalisation de ses objectifs 

ainsi que dans la mise en œuvre de ses activités et programmes292. » De même, deux positions 

communes du Conseil vont dans ce sens, l’une d’elle stipulant que « la responsabilité 

principale relative à la prévention, à la gestion et le règlement des conflits sur le continent 

africain incombe aux africains eux-mêmes.293 » 

 C’est ce que met en exergue l’« opération Artémis », dans la mesure où, en plus de 

soutenir la force onusienne, la force européenne comble le manque capacitaire de l’Union 

africaine, que la MONUC n’a pas su compenser. Guy Mvelle dit, à ce propos, que l’UE est 

dans le cas d’Artémis, un relais entre l’ONU et l’UA294. L’appui européen à la jeune UA est 

perceptible dans le volet civil et militaire de la gestion de la crise. 

 L’UA développe effectivement une mission en RDC dès décembre 2001. Au cours de 

celle-ci et dans un contexte post conflit, elle accompagne le processus politique du pays et 

initie l’Accord de cessez le feu de Lusaka. C’est dans le cadre de cet accord qu’intervient la 

MONUC, sans l’autorisation de recourir à la force. Mais c’est aussi suite à cela, que la 

situation s’aggrave et que les exactions reprennent. La MONUC, initialement accréditée pour 

appuyer le travail de l’UA, ne parvient pas à maintenir l’ordre, ce qui engendre l’intervention 

européenne.  

Pour autant, le soutien porté par l’UE à l’UA ne commence pas à ce moment-là. Avant 

l’appui capacitaire, on dénombre toute une série d’initiatives prises par les deux instances 

continentales, pour élaborer leur partenariat vis-à-vis de la question congolaise. Tout d’abord, 

le soutien financier de la Commission est de loin le plus important. En situation d’urgence, il 

peut prendre deux formes. Soit, la Commission européenne soutient une action menée 

directement par l’UA, soit, elle s’y substitue. En l’espèce, on est confronté au second 

scénario, puisque ECHO agit en son propre nom par l’intermédiaire des bureaux régionaux 
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d’appui. En 2003, en réponse à la requête de l’UA au sommet de Maputon, l’UE crée un 

instrument doté de 250 millions d’euros pour soutenir les opérations de soutien de la paix en 

Afrique et le renforcement des capacités nécessaires.295C’est d’ailleurs pour rationaliser ce 

type d’aides que l’UA donne naissance à la Commission africaine, afin de structurer ses 

relations avec son homologue européen. Ces fonds ont vocation à couvrir les coûts liés au 

déploiement de forces africaines de maintien de la paix (transport, séjour, salaire...). Il est 

toutefois exclu qu’ils servent à financer « des dépenses militaires ou en armes directes.296 »  

C’est ce qui explique l’intervention pleine, entière et directe de l’UE. Elle est le seul 

moyen qui permet de combler les lacunes militaires de l’UA et de jouir de son aval. 

 

 Par conséquent, le choix de bénéficier d’une double légitimité, plus pragmatique que 

stratégique, semble aller dans le sens de notre thèse. La coopération inter-organisationnelle 

n’est pas un exercice facile, surtout lorsque l’on cherche à définir sa place politique et 

militaire sur l’échiquier international. Le choix d’aider un autre acteur, comme ici l’ONU et 

l’UA, obscurcit, inévitablement, le rôle de premier plan de l’UE dont les avantages et les 

coûts sont partagés. Le rôle joué par l’UE n’est pas secondaire mais complémentaire. Aussi, 

les bénéfices de l’opération sont partagés comme le veut la logique du partenariat. Elle est le 

résultat d’un travail collectif où chacune des parties intervenantes a apporté sa contribution au 

résultat final. Quant aux coûts, ils sont importants pour chacune d’elles. L’ONU dévoile, une 

fois de plus, son inefficacité pendant que l’UA souffre de l’inexpérience et des insuffisances 

matérielles de sa jeunesse. Pour ce qui est de l’UE, elle joue un rôle crucial bien que 

complémentaire et limité, comme elle l’a souhaité et conformément aux objectifs recherchés, 

mais à contre-courant de ses intérêts matériels. 

 

3-Des moyens adaptés et une utilisation de la force proportionnelle aux objectifs de 

l’opération. 

 

Le choix des moyens et leur utilisation par la force européenne, est un  indicateur 

essentiel pour valider la pertinence de notre thèse. En effet, si l’on s’appuie sur les critiques 

émises contre l’intervention de l’OTAN au Kosovo, on se rappelle que le choix des moyens 
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avait été l’un des critères retenus pour contester le caractère humanitaire de l’opération. 

L’utilisation des bombardements aériens a ouvert la brèche à un débat d’envergure dans la 

communauté scientifique, notamment, concernant la relation existant entre sécurité humaine 

et utilisation de la force. Avant les bombardements de l’OTAN, on comptait 2 000 tués au 

Kosovo et 20 0000 réfugiés environ. Trois jours après le début des bombardements, le HCR 

signifie que 35 0000 personnes ont fui la province. Ce constat conduit Noam Chomsky, à 

écrire : « On découvre immédiatement que les bombardements ne furent pas décidés en 

réponse à l’épuration ethnique et pour y mettre fin, comme les responsables l’ont 

affirmés 297». Il va même jusqu’à dire que l’action de l’OTAN a « aggravé la situation298 ». 

S’il est indéniable que l’utilisation de la force est souhaitable pour rétablir une 

situation humanitaire intolérable, sans quoi il semble impossible de s’opposer aux belligérants 

et obtenir leur retrait, le choix des moyens et leur proportionnalité vis-à-vis des objectifs 

avoués, en constituent les limites299. En effet, dans le cas précis de l’intervention otanienne au 

Kosovo, l’utilisation des bombardements aériens dans la perspective d’une application de la 

doctrine du « zéro mort » et ses conséquences collatérales sur la population à secourir, a 

soulevé de nombreuses questions et remis en cause les mobiles avoués de l’opération. De 

nombreuses analyses ont mis l’accent sur la disproportionnalité entre les moyens utilisés et les 

mobiles « humanitaires » de l’intervention. Arkadiusz Domagala souligne que le principe de 

proportionnalité et de discrimination qui lui est lié, sont un caractère déterminant des 

interventions humanitaires. Elle précise que les conditions de proportionnalité sont doubles : 

« D’abord, il faut se demander dans quelle mesure le recours à la guerre est approprié à la 

situation existante (par rapport aux souffrances infligées aux innocents). Il faut donc se 

demander si les dégâts causés par l’intervention et ses répercussions sur les populations sont 

inférieures aux résultats positifs obtenus après l’intervention. Ensuite, la proportionnalité se 

mesure à partir des moyens utilisés durant l’opération. La force ne doit être utilisée que pour 

atteindre les objectifs militaires légitimes et les dommages causés par les forces armées être 

limités et justifiés300. » 

A l’aune de ce postulat, elle constate que « les bombardements aériens ont 

sérieusement été préjudiciables aux populations civiles », ce qui est contraire au principe de 
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proportionnalité et de discrimination et donc l’amène à contester le caractère humanitaire de 

l’intervention. Il faut d’ailleurs souligner que certains pays européens n’étaient pas d’accord 

avec les moyens utilisés par l’OTAN au Kosovo. Par exemple, la France s’était opposée aux 

bombardements massifs des centres de gravité de la Yougoslavie pour des raisons 

humanitaires et politiques. Ces réticences et celles d’autres Etats avaient entraîné une révision 

des ambitions de frappes301. 

 

 En RDC, les choses ont été très différentes. L’essentiel de l’opération a été conduit par 

des forces terrestres qui sont progressivement montées en puissance. Les tâches et les zones 

d’action ayant clairement été définies par la résolution 1484 du Conseil de Sécurité, la force a 

limité ses opérations à la ville de Bunia et à l’aéroport à partir duquel ont pu être conduites les 

opérations européennes. 

Ces forces se composent d’un « Groupement de force spéciale » fournit par la France 

et la Suède », ainsi que d’un « Groupement tactique » français. Pour pouvoir opérer sur un 

théâtre d’opération aussi complexe (montagneux...), elles sont projetées avec leur 

composante, par tout un système de transport aérien composé de C30 Hercules ou C160 

Transall. Une force aérienne tactique française a appuyé le personnel présent en Ituri. Mais 

bien que cette force, composée de Mirages F1 et 2000, ait été capable, comme nous l’a 

expliqué l’Amiral Combarrieu, de conduire des missions de reconnaissance et de frappes au 

sol,  la force n’a été utilisée que pour jouer un rôle dissuasif auprès des milices. 

 C’est en ce point que l’on mesure la spécificité de l’opération européenne. La force 

aérienne n’a pas servi de force de frappe comme au Kosovo. Certes, elle est un gage de 

puissance stratégique mais elle peut se révéler humainement discutable, compte tenu des 

dommages collatéraux qu’elle occasionne contre les civils. C’est sans doute pourquoi, l’Union 

européenne a préféré l’utiliser comme force de dissuasion et lui a préféré les forces terrestres. 

Elle montre, de cette façon, son intérêt pour la préservation des vies civiles. Mais ceci ne 

signifie absolument pas qu’elle ait fait l’économie de l’usage de la force. 

Bien au contraire, comme nous l’a précisé le Lieutenant-Colonel de Rambures, « il 

fallait agir vite, montrer sa force et ne pas hésiter à l’employer dès le début de l’opération 

pour « donner le ton », puis négocier, aider, tout en restant toujours ferme et humain ; en un 

mot : le FAMAS et le sourire ! Ce sont les méthodes qui furent employées pendant 
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Artémis.302 » Cette déclaration corrobore celle de l’Amiral Combarrieu, qui nous a, à son tour, 

précisé que « le commandement de l’opération s’est montré ferme vis-à-vis miliciens qui 

terrorisent les populations civiles.» Le Général Thonier, commandant opérationnel de la force 

Artémis, a exigé de ses hommes qu’ils « frappent fort à la première opportunité303 ». A ce 

propos, le 11 juillet, un camp de miliciens est investi par la force européenne. 

L’intervention n’en a pas moins été une réussite puisque dès le 6 juin, les forces 

spéciales ont pris position et sécurisé l’aérodrome de Bunia. Les soldats ont pour cela répondu 

à chaque attaque ou provocation des miliciens et, deux d’entre eux ont été tués le 16 juin par 

les forces spéciales en riposte à des tirs.  

 

On ne peut donc que remarquer la proportionnalité existant entre l’usage de la force 

faite par les soldats européens et les attaques perpétrées par les rangs adverses. Malgré l’usage 

limité mais décidé de la force, la brigade européenne a par sa seule présence ou par son 

action, réussit à mettre un terme aux pillages et exactions dans la ville de Bunia. Elle parvient 

le 21 juin, soit très vite après le début de l’opération, à favoriser le retrait de l’UPC qui 

contrôle le secteur. Le 8 juillet, Bunia est sécurisée et déclarée « ville sans armes. » La force 

européenne a su s’imposer, dissuader et prendre le contrôle de la ville et de ses abords 

immédiats, tout en épargnant la population civile et même les pertes humaines dans le rang 

des miliciens. Selon l’Amiral Combarrieu, « la dissuasion qui a primé sur l’utilisation de la 

violence a limité les pertes du côté des miliciens.304 » Si aucune perte n’est comptabilisée du 

côté des troupes européennes, on est loin de l’application de la « doctrine du zéro mort » 

orchestrée par les troupes otaniennes au Kosovo. L’impératif humanitaire ayant mobilisé les 

Européens et conduit à la décision d’intervention, se retrouve confirmé vis-à-vis des moyens 

utilisés. On notera au passage, un élément fondamental et qui pourtant ne fait pas l’unanimité 

dans la littérature existante, le contrôle effectif des politiques sur les militaires. Le respect des 

principes évoqués se réduit à la surveillance des instances politiques sur les instances 

militaires au sein de l’UE. Lorsque nous travaillions à l’Assemblée de l’Union de l’Europe 

occidentale, l’une des grandes questions soulevées en liaison avec l’étude des instances 

otaniennes, fut l’obscurantisme existant sur la question du contrôle du militaire par le 

politique. A ce titre, certains chercheurs ont dit de l’intervention de l’OTAN au Kosovo que 

« l’OTAN n’a rien fait pour établir des mécanismes de supervision permettant de contrôler 
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les forces armées 305». On remarque, nonobstant, que le contrôle politique sur la force 

européenne a été constant et rigoureux, ce qui peut, d’une certaine façon, expliquer que la 

force a cantonné son action aux objectifs politiques prescrits et qu’aucun débordement n’a été 

identifié. 

 De ce fait, ce que les réalistes perçoivent comme la marque d’un manque de moyen,  

de lacunes capacitaires que l’UE subit et qui ne lui permettent pas de faire plus, nous le 

percevons comme un choix volontaire. La force aérienne tactique fournie par la France aurait 

sans aucun doute permis des frappes au sol. Mais, ce choix tactique aurait été contraire aux 

normes constitutives de l’intervention. 

 

 En conclusion, il ressort de nos recherches que l’action humanitaire de l’Union en 

RDC est une réussite humanitaire. L’Union a courageusement relevé le défi et s’est 

positionnée comme une puissance normative révélant au monde qu’une logique d’action 

tributaire de normes comportementales peut garantir un succès égale, voire même supérieure, 

à une logique d’action gouvernée par les principes de la Realpolitik. Il ressort, en effet, de 

cette étude que les mots d’ordre de son efficacité ont été la cohérence, la coordination et la 

complémentarité. Toutes trois rendues possible parce que les normes humanitaires sont 

parvenues à juguler les intérêts disparates de chacun des acteurs intervenants, autour d’un 

impératif commun et fédérateur. 
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Chapitre III  

 

 Des frictions transatlantiques pour des raisons humanitaires : 

L’exemple de Cuba 

 
« Plus aucun gouvernement n’oserait 
aujourd’hui imposer un embargo 
général  pour mettre un pays à genoux. » 
(Y. Bourdillon, nov.2005) 
 
 «Quelles sont les différents modèles de 
sécurité humaine et quelles sont les sources 
de ces différences ?La sécurité humaine 
entre nécessairement en tension avec la 
sécurité nationale et de ce fait, peuvent-elles 
être réconciliées ? 
(E.Newman, « Human security and 
constructivism »306) 
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La crise humanitaire que traverse Cuba diffère sensiblement de celles rencontrées 

jusqu’ici. Bien sûr, Cuba n’est pas un cas isolé sur le continent latino américain. La Colombie, 

Haïti, le Guatemala et bien d’autres pays encore sont frappés par le même mal, compte tenu 

des difficultés économiques qui touchent la grande majorité des pays de la région. De même, 

Cuba n’a pas toujours été à l’abri de catastrophes naturelles ayant créé un besoin urgent 

d’assistance internationale et sa crise n’est pas, dans son ampleur, plus spectaculaire qu’une 

autre. Cependant, les raisons qui la sous-tendent expliquent sa particularité. En effet, alors que 

Cuba, depuis la chute du régime de Batista307, est le seul pays à avoir échappé au fléau de la 

malnutrition308, la population souffre, depuis le début des années 90, d’une quotité de besoins 

qui s’expliquent par le maintien de l’embargo américain, suite à la perte de soutien de l’ex-

bloc soviétique.  

 

 L’embargo économique infligé par les Etats-Unis et, acquiescé à l’origine par les 

alliés, est né de la Guerre froide. Il est alors justifié par la lutte contre le communisme. 

Pour ne pas être un problème, il n’a pas vraiment fait souffrir l’île qui jouissait, pour le 

contourner, de l’appui de l’URSS. Aujourd’hui que le communisme cubain n’est plus un 

danger, les différentes administrations américaines n’ont, pourtant, jamais souhaité le remettre 

en question, sous prétexte qu’à cette lutte initiale est transposée celle pour la démocratie et le 

respect des Droits de l’Homme. Or, pendant que l’embargo est maintenu, voire renforcé, la 

Russie retire à l’île, la perfusion économique qui l’a maintenue à un niveau économique 

acceptable. Cette perte laisse le régime castriste « sur sa faim » et fait apparaître des besoins 

humanitaires conséquents.  

 

Cette crise se manifeste par un défaut d’approvisionnement en produits de première 

nécessité comme l’alimentation de base, les produits nécessaires à l’hygiène et les 

médicaments dont l’ampleur est attestée par l’obligation, pour tous les Cubains résidents sur 

l’île, de s’approvisionner conformément à un cahier de rationnement appelé « la Libreta », qui 
                                                 
307 La dépendance économique de Cuba vis-à-vis des Etats-Unis a souvent été présentée comme la raison de la 
crise économique. Ce sont les mêmes raisons qui ont provoqué la révolution cubaine vouée à libérer le pays de 
l’emprise américaine jugée responsable. Cf.A.Nunez Jimenez, Geografia de Cuba, La Havane, 1959, D.Seers, 
A.Bianchi, R.Jolly et M.Nolff, Cuba the economic and social revolution, Chapel Hill, Caroline du Nord, 1964. 
308 Eduardo Galeano, nous fait remarquer qu’ « à Cuba, le peuple mange, est soigné et est éduqué. C’est capital 
dans une région où la faim, la maladie et l’analphabétisme sont le lot de la grande majorité des habitants ». 
Cette note a été écrite avant la chute de l’URSS, in Les veines ouvertes de l’Amérique Latine, PLON, Coll. Terre 
humaine, 1981, Paris, p.404. 



réduit au strict minimum les denrées de chacun. Par ailleurs, la qualité du système de santé et 

éducatif, pourtant envié par l’Occident, n’a pas tardé à perdre de son prestige, compte tenu de 

ces mêmes difficultés d’approvisionnement. Pour survivre, la population est parfois tenue de 

renoncer à un travail certes honorifique mais qui rapporte peu, au profit de la contre-bande, de 

la prostitution et de la vente de narcotiques. 

 

Or, compte tenu de l’obstination de Washington à revendiquer le caractère moral de 

son comportement et celle de Castro qui n’hésite pas à instrumentaliser la crise pour 

pérenniser sa politique anti-américaine, les conséquences qui pèsent sur la population, 

engendrent une internationalisation de la crise, qui dépasse le cadre bilatéral du conflit. C’est 

pourquoi, l’Union européenne, qui n’a manifesté, jusqu’ici, que peu d’intérêt pour l’île, 

s’immisce au nom des normes humanitaires dans cette affaire.  

 

 Les Etats-Unis motivent le maintien de l’embargo au nom du concept de « sécurité 

humaine » et le présentent, officiellement, comme un moyen coercitif  devant contraindre le 

régime cubain, à amorcer une transition politique vers la démocratie et le respect des Droits 

de l’Homme, en ce sens, où fidèlement à une application de la « théorie de la paix 

démocratique », les démocraties garantissent, mieux que tout autre régime, la sécurité des 

individus. Mais nous avons remarqué que, c’est au nom du même principe, que se justifie 

l’intervention européenne. En effet, c’est à cause de ses conséquences humanitaires et de son 

inefficacité à faire plier le régime castriste, que l’Union européenne conteste le maintien de 

l’embargo et choisit d’en contrer les effets. Pour les Européens, l’utilisation d’un tel moyen 

accentue plus qu’il ne réduit l’insécurité humaine des Cubains. Elle s’engage, alors, 

personnellement sur l’île par un soutien humanitaire continu et cela aux dépens, parfois, 

comme nous le démontrerons, de ses intérêts stratégiques puisque son implication dans ce 

« face à face », provoque des crispations transatlantiques dont les pressions portent 

directement sur ses intérêts économiques et politiques. 

 

 Compte tenu de ce constat, nous nous sommes demandés pourquoi l’intégration de la 

sécurité humaine dans la doctrine stratégique de chacun des deux pôles, donne lieu à des 

interventions différentes et qui entrent en conflit. Il ressort de nos recherches que la base 

normative de la doctrine stratégique retenue par les Etats-Unis et l’Union européenne 

explique le décalage observé. En effet, si les deux pôles de l’atlantique ont intégré la sécurité 

humaine dans leur doctrine stratégique vis-à-vis de l’île, elle donne lieu à des comportements 



différents parce que chez les Européens, cette intégration modifie leur représentation de la 

sécurité alors que chez les Américains, la démocratisation et la sécurité humaine restent 

indissociables de leurs intérêts stratégiques. Dans l’esprit européen, la puissance des 

démocraties à imposer un système qui soit plus respectueux des Droits de l’Homme, nécessite 

que leurs actions soient limitées par les mêmes principes qui jalonnent leur intervention. C’est 

dans l’exercice de ces limites que se mesure, pour les Européens, la puissance des 

démocraties. Par contre, pour les Américains, la défense des normes humanitaires reste 

cantonnée à une vision réaliste, en ce sens où elle est indissociable de la préservation de leurs 

intérêts nationaux. 

 

 C’est pourquoi, dans un premier temps, nous verrons comment l’Union européenne se 

positionne par rapport aux perceptions étasuniennes. Cela nous permettra, dans un second 

temps, de mettre l’accent sur sa capacité à résister, malgré les atteintes directement portées à 

ses intérêts stratégiques, du fait de son engagement humanitaire sur l’île. 

 

 

 

 

 

I- L’internationalisation de la crise cubaine : la conséquence d’un décalage normatif 

entre Américains et Européens 

 

La fin de la Guerre froide n’est pas à l’origine de la floraison des conflits politiques et 

des crises humanitaires qui lui sont liées. L’exemple cubain est là pour nous rappeler la 

pertinence de  la « théorie de la continuité » qui refuse d’admettre l’idée d’irréversibilité entre 

les phénomènes internationaux309. En effet, la crise politique qui oppose Washington à La 

Havane remonte à la Guerre froide. En 1962, les Etats-Unis imposent à Cuba un embargo 

conformément à leur lutte contre le communisme. Trois décennies plus tard, la chute de 

l’URSS met fin à la Guerre froide et à l’affrontement entre les deux Grands. Pourtant, si le 

communisme cubain ne représente plus un réel danger pour les Etats-Unis, ces derniers 

                                                 
309 Cette théorie a fait l’objet d’une analyse dans l’une de nos publications. Cf. D. Loupsans, « L’action 
humanitaire de l’Union européenne à l’épreuve du décalage entre temps mondial et temps européen », 
Géostratégique, n°16, mai 2007, p.101-118 



maintiennent leur politique d’embargo en transposant à la lutte contre le communisme celle 

pour la démocratie et les Droits de l’Homme. 

 Toutefois, la crise économique à l’origine des problèmes humanitaires du pays, est, 

elle, une conséquence directe de la fin de la Guerre froide puisque la perte de soutien 

économique et politique du bloc communiste310 prive l’île d’une perfusion économique 

essentielle à sa survie311. En nous en tenant à des données économiques, nous nous 

apercevons que l’état désastreux de l’économie cubaine tient à une chute des importations 

depuis 1989. Alors que l’île réalisait 85% des échanges avec le bloc communiste à travers des 

accords de trocs, les importations de marchandises chutent de 8 milliards de dollars (en 1989) 

à 1, 7 milliard de dollars (en 1993). L’apport de devises par le tourisme, qui passe de 0,17 

milliard de dollars à 0,53 milliard de dollars, est insuffisant pour compenser ce manque à 

gagner.312Tout cela, associé à une augmentation spectaculaire de la masse monétaire, 

provoque une hausse du déficit public et une chute du PNB. L’enjeu le plus grave auquel le 

« lider maximo » est confronté, devient la survie de 11 millions de Cubains ».313 Fidel Castro 

se retrouve à la tête d’un Etat en faillite du fait de ne pas avoir su envisager la perte éventuelle 

de ce soutien, à cause d’une stratégie économique basée sur le court terme. 

 

Cependant, la crise humanitaire, qui jaillit de la conjonction de ces deux facteurs 

explicatifs, modifie le cadre des représentations qui motive l’action de la communauté 

internationale et surtout de l’Union européenne. La problématique humanitaire devient 

l’élément déclencheur de l’internationalisation du conflit qui oppose Washington à la Havane. 

Le concept d’internationalisation nous sert, ici, à qualifier le phénomène selon lequel, la crise 

humanitaire résultant du conflit opposant Washington à la Havane, encourage une réaction de 

la communauté internationale qui dépasse son cadre bilatéral. En effet, s’il reste contenu dans 

ses frontières, puisque aucun autre pays n’est partie prenante au conflit, ses conséquences 

favorisent l’intervention d’Etats tiers.  

                                                 
310 Nous parlons de perte de soutien du bloc communiste car au-delà de la perte de soutien économique de 
l’URSS, Cuba subit la  perte de soutien de tous les anciens alliés de l’URSS. Si la Chine et la Corée du Nord ont 
maintenu de très modestes accords de troc, le soutien de ces pays demeure insuffisant au vu des besoins du pays. 
La chute de l’URSS a contraint ces pays à réduire l’aide portée à Cuba pour éviter de donner l’occasion à 
Washington, de s’immiscer dans leurs propres affaires. 
311 « Cuba : privée de l’aide des pays frères, une économie exsangue », Le Figaro, le 04/05/1994. 
312 Chiffres officiels, communiqués par le gouvernement cubain et publiés dans Granma, journal officiel du 
régime. Ils ont aussi été publiés dans « Comment assainir les finances », Courrier International, 27/01/1994, 
p.22. 
313 « D’abord, l’austérité, mais après... », Le quotidien de Paris, 04/05/1994, p.16. 



 Cette intervention se matérialise principalement par une opposition manifeste à 

l’embargo américain et se formalise par des actions plus ou moins volontaristes pour venir en 

contrer les effets. Le vote émis contre le blocus, par la quasi-totalité des Etats, auprès de 

l’Assemblée des Nations-unies depuis 1991, en est le premier signe. Or, sa portée reste limitée 

et symbolique puisque aucune sanction n’est effectivement prise à l’encontre des Etats-

Unis314. D’autant plus, que si ces oppositions se prévalent des principes de la sécurité 

humaine, le comportement américain même s’il est critiquable, correspond lui aussi à une 

certaine interprétation de ce concept315. Autrement dit, à défaut d’être légitime, le 

comportement de Washington n’est pas entaché d’illégalité puisque le Droit peine à donner 

une interprétation unanime de la sécurité humaine.  

C’est pourquoi, on dénombre toute une série de mesures unilatérales prises, par 

certains Etats, pour contourner l’embargo et qui répondent à une interprétation unilatérale du 

concept. C’est le cas, par exemple du Mexique et du Canada. Le Canada, ferveur partisan de 

la « sécurité humaine »316, le contourne en prenant la décision de lever l’embargo sur 

l’assistance humanitaire et l’aide au développement, voté en 1978, pour répondre à 

l’engagement de Cuba en Angola317. Quant au Mexique, il accepte de recevoir sur son 

territoire les exilés cubains. 

Néanmoins, l’engagement le plus significatif reste celui de l’Union européenne parce 

qu’il s’inscrit dans la continuité et révèle l’importance accordée à la défense des normes 

humanitaires. En effet, cette dernière met en exergue son interprétation et son application de 

la sécurité humaine, si bien que le décalage perçu entre le comportement des Américains et 

celui des Européens semble résulter de différences identifiées au niveau de la détermination 

de la base normative de la sécurité humaine. Cette observation justifie alors notre choix de 

nous fonder sur un modèle explicatif fondé sur les normes puisque l’approche constructiviste 

nous permet de cerner les normes comportementales de chacun de ses deux acteurs, étape 

essentielle pour pouvoir, par la suite, créer une relation de cause à effet entre les normes qui 

fondent leur comportement et les intérêts qu’ils défendent. 

                                                 
314 H.Morgenthau souligne d’ailleurs que l’absence de force contraignante du Droit international ruine son 
effectivité sur les conduites internationales. In Politics among nations : the struggle for power and peace, Knopf, 
N.York, 1985. De même G.Devin, précise que le Droit international « désigne à défaut de pouvoir toujours les 
sanctionner, les comportements déviants ». In. Sociologie des Relations internationales, La découverte, Paris, 
2002, p. 90 et suivantes. 
315 R.Paris montre que la sécurité humaine est perçue de façon différente en fonction des acteurs, in « Human 
security : Paradigm shift of hot air ? », International security, n°26, 2001, p.102. 
316 L.Axworthy, « Human security and global governance : Putting people first », in Global Governance, n°7, 
2001, pp.19-23. 
317 Cf. « Comment contourner l’embargo par le Canada », Le Monde, 27/08/1994, p.3. 



 

De ce fait, nous montrerons comment les Etats-Unis perçoivent la sécurité humaine 

afin d’établir une corrélation entre leurs perceptions et leur comportement vis-à-vis de Cuba. 

Ensuite, nous montrerons que l’Union européenne en a une conception qui accorde une 

importance plus nette aux normes humanitaires et qui impulse un comportement différent et 

conforme à ces dernières. 

 

A-La « théorie de la paix démocratique », nouvelle doctrine stratégique des Etats-Unis 

envers Cuba. 

 

 L’embargo est voté en 1962, suite à l’affaire de la « Baie des cochons ». 

L’administration Kennedy décide, alors, d’isoler l’île au moyen d’un embargo économique 

qui doit amener le « lider maximo » à rejoindre le camps « des pays libres ».  

Quarante ans plus tard, une fois redéfinie la doctrine stratégique qui permet son maintien, les 

Etats-Unis entendent amener Cuba vers une transition politique qui satisfasse l’application de 

ce qui est appelé par les académiciens, « la théorie de la paix démocratique. »318 Cette théorie, 

qui emprunte à la fois au réalisme et au libéralisme institutionnel, conçoit la démocratie 

comme le seul régime politique acceptable et vers lequel doivent tendrent tous les Etats, en ce 

sens où il garantit à la fois l’Etat de droit et le respect des Droits de l’Homme.  

L’idée de paix démocratique n’est pas nouvelle. On en trouve les prémices dans le 

« Projet de paix perpétuelle » de Kant. Ce dernier y expose que c’est au nom du respect des 

Droits de l’Homme que se situe la nature pacifique de ce qu’il nomme les « Constitutions 

républicaines », dans la mesure où les tendances belliqueuses inhérentes à la raison d’Etat, 

sont tenues en laisse par le consentement factuel des citoyens319. C’est de l’hypothèse des 

vertus pacificatrices du commerce international et de l’influence des Constitutions 

démocratiques sur les politiques extérieures, que partent de nombreux libéraux pour dégager 

la nécessité d’une démocratisation des relations internationales qui fonde dans les années 

1980, les prémisses de la théorie de la paix démocratique. Fondée sur la « Loi de Doyle »320 

qui repose sur une constance empirique et qui affirme que les démocraties sont moins 

belliqueuses, cette théorie de la paix par le régime interne est récupérée dans les années 1990 
                                                 
318 Là où nous parlons d’une redéfinition de la doctrine stratégique des Etats-Unis envers Cuba, A.Colonomos, 
parle de « modernité d’un archaïsme ». in « La modernité d’un archaïsme; l’embargo cubain au défi des critiques 
adressées à la Loi Helms-Burton », Etudes du CERI, n°63, mars 2000. 
319 E.Kant, Projet de paix perpétuelle, Traduction de K.Rizen, Coll. Mille et une nuits, Paris, 2001. 
320 M.W.Doyle, « Kant, liberal legacies and foreign affairs », Philosophy and public affairs, n°3, décembre 1983, 
pp.205-235. 



pour devenir le credo du monde occidental321. C’est Russett, dans son « Grasping the 

democratic peace » qui revivifie la pensée kantienne en généralisant l’idée que « les 

démocraties ne se font pas la guerre entre elles » et suppose que la démocratisation du monde 

contribuerait à créer une zone de paix démocratique322. Il n’en faut pas plus, pour que la 

liaison entre paix et régime interne soit récupérée par les démocraties libérales et qu’elle serve 

de fondement à une reconversion des doctrines stratégiques au lendemain de la Guerre froide. 

 

 Lorsque les Etats-Unis érigent la « théorie de la paix démocratique » au rang de 

doctrine stratégique, ils lui associent directement le concept de « sécurité humaine » car pour 

eux, Droits de l’Homme et démocratie vont de pair. En témoigne, par exemple, l’adresse du 

Président Bush d’octobre 1990 où, devant l’Assemblée des Nations-Unies, il exprime le vœu 

de réformer le nouvel ordre mondial et invoque, à ce titre, la doctrine du bellum justum  au 

nom de la supériorité de la démocratie libérale323. Cette supériorité repose sur le consensus 

admis dans le monde occidental, selon lequel, les démocraties sont plus respectueuses des 

Droits de l’Homme.  

C’est pourquoi, à la lecture des différents textes pris en l’encontre de Cuba depuis le 

début des années 1990 et en particulier le « Cuban Democracy Act324 », la démocratisation de 

Cuba est perçue comme la condition indispensable à l’amélioration du bien-être de la 

population cubaine. C’est d’ailleurs une vision validée par un certain nombre de travaux 

portant sur la sécurité humaine puisque le lien entre sécurité humaine et Droits de l’Homme 

est un lien admis, au même titre que ceux qui lient sécurité humaine et sécurité économique 

ou encore sécurité humaine et humanitaire. Néanmoins, leur point commun réside dans la 

nécessité de garantir aux individus un certain « bien-être ».  

                                                 
321 C.Perron (sous la responsabilité de), « Promouvoir la démocratie ? », Critique internationale, n°24, juillet 
2004, pp.107-124. 
322 B.Russett, Grasping the democratic peace : principles for a post-cold war world, Princeton University press, 
1994, 184 pages. 
323 La littérature sur la doctrine de la guerre juste est abondante. On peut, toutefois se référer à certains écrits de 
qualité, comme, G.I.A.D Draper, « The just war doctrine », Yale Law Journal, vol.86, 1978, p.370 et suivantes ; 
J.B.Elshtain, The just war theory, Oxford/Cambridge Mass, 1992 ; la thèse de R.W .Regout, La doctrine de la 
guerre juste de Saint Augustin à nos jours d’après les théologiens et les canonistes catholiques, Paris, 1934 ; 
R.Burchill, N.D.White and J.Morris, International conflict and security law. Essays in memory of Hilaire Mc 
Coubrey, Cambridge University press, juin 2005, P.Eremenko, « Bellum sacrum, Bellum justum, Bellum 
optimum, Georgetown university, 9 août 2006, publié sur le site www.papers.ssrn.com (social science research 
natwork) ; J.L.Kunz, « Bellum justum end Bellum legale »,The american journal of international law, vol.45, 
n°3, 1951, pp.528-534. 
Grosso-modo, il faut retenir que c’est une doctrine qui cherche à allier force et droit, en mettant la première au 
service de la seconde 
324 Connu aussi sous le nom de « Loi Torricelli ». 



Or, ce qui a tout particulièrement attiré notre attention c’est qu’à côté de cela, 

Washington présente la démocratisation de Cuba comme la condition sine qua non d’une 

pacification des relations entre la Havane et la Maison Blanche, ce qui introduit à côté de 

l’impératif de sécurité humaine, un impératif de sécurité nationale. Se pose, donc, la question 

de savoir laquelle de ces dimensions sécuritaires prédomine l’autre ? Est-ce que le maintien 

de l’embargo, alors même que Cuba perd le soutien de l’URSS et que la situation humanitaire 

du pays se dégrade, ne traduit pas une prévalence des intérêts nationaux sur la défense des 

normes humanitaires325 ? 

 

 En définitive, la nouvelle problématique humanitaire pose avec acuité la question de 

savoir si en agissant sous le motif de la sécurité humaine et en faveur des Droits de l’Homme, 

Washington peut provoquer d’autres facteurs d’insécurité humaine. La Commission sur la 

sécurité humaine a reconnu trois formes d’insécurité économique qui mettent en péril la 

sécurité humaine. Il s’agit de l’insuffisance des ressources économiques, de l’instabilité des 

flux économiques et des pertes d’avoirs.326 

En l’occurrence, les Etats-Unis n’ignorent pas les effets de l’embargo sur l’insécurité 

économique de la population. En effet, bien que chaque administration ait réitéré le maintien 

du blocus, nous remarquons, notamment, sous la présidence de W.Bill Clinton, non pas une 

remise en question de l’embargo, mais une prise en compte plus importante des normes 

humanitaires dans la poursuite de sa politique. La littérature scientifique reconnaît quasi-

unanimement qu’il a mené, dans son ensemble, une politique plus multilatérale, donc plus 

attentive aux revendications externes et internes que les Républicains. C’est, du moins, ce que 

confirme l’ouverture d’un dialogue, sur un dossier considéré jusqu’ici, comme une « affaire 

strictement étasunienne ». Sans rompre avec les politiques passées, il reconnaît, même si c’est  

par des actes plus symboliques que significatifs, le lien existant entre le blocus économique et 

la pénurie de l’île. 

 L’un des premiers dialogue ouvert par Washington concerne la question de 

l’immigration cubaine suite au flux croissant des « Boat-people » car les risques encourus par 

ces derniers sont dramatiques sur le plan humanitaire. Si seulement 100 km séparent l’île de 

Miami, la chevauchée en eau sur des radeaux de pacotille met en danger la vie des exilés 

Cubains. C’est pourquoi, en août 1994, le Mexique annonce, par souci humanitaire, qu’il 
                                                 
325 Entre 1992 et 1993, la population cubaine a perdu entre 5 et 10 kilos, car la « Libreta », carnet de 
rationnement, ne couvre qu’une partie des besoins vitaux.  
326 Rapport de la Commission sur la sécurité humaine, La sécurité humaine maintenant, Presses de Sciences Po, 
Paris, 2003. p.149. 



accepte de les recevoir sur son territoire. Washington annonce, à son tour, que les capacités 

d’accueil des réfugiés cubains gardés à Guantanamo sont portées à 60 000 personnes.327 

 Par ailleurs, et cela fera l’objet d’une étude ultérieure, il faut noter l’assouplissement 

américain concernant certaines mesures de la loi Helms-Burton, face à la pression des alliés 

européens.328 

De même, en janvier 1999, tout en ne renonçant pas à sa stratégie d’isolement, le 

gouvernement américain prend, sous la pression du Pape et des exilés cubains aux Etats-Unis, 

tout un ensemble de mesures de soutien à la population cubaine329. On compte parmi ces 

mesures : l’établissement de services postaux directs, l’amélioration du contact de « peuple à 

peuple », l’autorisation d’une fourniture de vivre par des agriculteurs et des restaurants privés 

et la possibilité donnée aux résidents américains d’envoyer des dollars à leurs proches restés 

sur l’île.330 

 Enfin, en 2000, pour la première fois, les mesures américaines touchent l’embargo, 

lui-même. Bien que la mesure soit de faible portée à côté de ce qu’avait préconisé le Sénat 

(par l’intermédiaire de Max Baucus, Démocrate, et de Pat Roberts, Républicain) en 

demandant une « loi de normalisation du commerce avec Cuba », Washington assouplit 

l’embargo, en autorisant l’exportation vers Cuba de nourriture et de médicaments, à la 

condition que cela ne soit pas financé par des organismes publics331.  

 

 Néanmoins, si ces mesures traduisent une prise en compte des normes humanitaires, 

elles ne suffisent pas à redéfinir les choix politiques de Washington. Ceci s’explique par 

l’impact limité de ces normes sur la représentation américaine de la sécurité qui se conçoit 

toujours, du moins pour le problème étudié, en des termes nationaux.  

Certes, la sécurité humaine, n’exclut pas l’idée de « sécurité nationale »332puisque la 

sécurité humaine n’annule pas la sécurité nationale mais vise, au contraire, à la compléter 

L’intégration de la sécurité humaine, dans une doctrine stratégique n’est, donc, pas exclusive 
                                                 
327 « Washington propose à la Havane un dialogue limité à l’immigration », Le Monde, 27/08/1994, p.3. 
328 « Bill Clinton gèle pour six mois les mesures d’embargo contre cuba les plus controversées », Le Monde, 
18/07/1996, p.4. 
329 Cf. « Cuba, l’île qui dévore ses enfants », Télérama, N°2600, 10/11/1999. Les exilés envoient des colis de 
premières nécessités par l’intermédiaire de sociétés privées, comme par exemple la « Pequena Havana » et  des 
dollars. Voir aussi « Cuba reçoit 400 millions des Etats-Unis », Courrier International, 27/01/1994, p.33 et « Le 
pape a fermement condamné l’embargo des Etats-Unis contre Cuba », Le Monde, 27/01/1998. 
330 « Washington va assouplir l’embargo pour aider la population cubaine », Le Monde, 06/01/1999, p.7. 
331 Conformément à l’accord conclu le 27 juin 2000, à la Chambre des représentants.  Voir aussi, « Cuba se 
prépare à l’assouplissement de l’embargo », Le Monde,  11/07/2000 et « Le Sénat américain allège l’embargo 
sur Cuba », Le Figaro Economie, 20/10/2000. 
332 J.F.Rioux, La sécurité humaine. Une nouvelle conception des Relations internationales, L’Harmattan, 2002, 
368p. 



de toute autre connexion. Or, en admettant que ce concept englobe diverses composantes de la 

sécurité, cela ne nous empêche pas de nous demander, si en pratique les normes humanitaires 

ne devraient pas prédominer la défense des intérêts nationaux. Auquel cas, nous pensons que 

si ce sont les enjeux stratégiques qui dominent, la sécurité humaine n’est plus le mobile réel 

de l’action politique. 

 Mais, après analyse des élocutions relatives à Cuba et des textes stratégiques de 

référence, il ressort assez nettement que le recours à la sécurité humaine est, dans la politique 

étrangère américaine, directement rattaché au concept de sécurité nationale333. Sans être 

hostile au concept de sécurité humaine, la Maison Blanche s’y réfère, non pas par souci 

humanitaire, mais parce que les menaces à l’encontre des individus risquent de rejaillir sur sa 

propre sécurité nationale334. Par conséquent, la sécurité des individus est soumise à un 

impératif de sécurité nationale, qui sous-entend qu’elle ne détermine pas le comportement 

américain.  

 

A l’aune de ce constat, on peut donc considérer que les « cartes mentales » qui 

orientent le comportement stratégique des Américains n’ont pas été réécrites à partir de la 

sécurité humaine et que les normes humanitaires n’ont pas eu un impact significatif sur leur 

culture stratégique335. Snyder définit la culture stratégique comme un « ensemble de 

croyances, d’attitudes et de schémas de comportement à l’égard de la stratégie.336 » Si nous 

établissons un lien direct entre culture et comportement et que comme Norbert Elias, nous 

considérons que les composantes de base de toute culture sont les valeurs, le comportement 

observé laisse croire que les normes stratégiques prévalent sur les normes humanitaires337. Ici, 

                                                 
333 Cf. le « National Security Strategy of the United States of America »,  édicté en septembre 2002 
www.whitehouse.gov. 
334 Voir pour ce qui est de la pertinence de la sécurité humaine et du lien dressé avec la sécurité nationale, le 
discours du sous-secrétaire aux affaires globales, Mr.Wirth de 1994, T.E.Wirth, « Sustainable development and 
national security », Address before the national press Club, Washington DC, 12 juillet 1994, in « US Department 
of state », Dispatch, vol.55, n°30, 25 juillet 1994. 
335 Cette observation confirme de façon limitée la thèse de Frédéric Ramel, pour qui la sécurité humaine n’exerce 
pas un effet de rupture dans la culture stratégique des Etats occidentaux. Validation limitée car selon nous, cela 
ne se vérifie pas au niveau européen. In « La sécurité humaine, une valeur de rupture dans les cultures 
stratégiques au Nord ? »,  Revue Etudes internationales, vol.XXXIV, n°1, mars 2003, p.79 
336 J.Snyder, « The soviet strategic culture. Implications for limited nuclear operations », R2154, AF, Rand, sept 
1977, in P.Hassner, « Peut-il y avoir une interprétation culturaliste de la stratégie nucléaire ? », Annuaire Arès, 
1981, p.41. 
337 Le lien entre culture et comportement a été établi par plusieurs chercheurs. Mais nous pourrons nous référer à 
C.S.Gray, « Strategic culture as context. The first generation of theory strikes back », Review of international 
studies, vol.25, 1999, p.54 ; G.Hopple, P.J.Rossa, J.Wilkenfeld, « Threat and foreign policy. The overt behavior 
of states », in P.Mc Gowan et C.Kegley,  Threats weapons and foreign policy, Londres, Sage publications, 1980, 
p.45 ; T.R.Rochon, Culture moves. Ideas, activisme and changing values, Princeton University press, 1998, 
282p. 



les représentations sont identiques à celles observées durant la Guerre froide où les Etats-Unis 

considéraient qu’il était nécessaire de protéger les pays latino-américains des influences 

communistes, pour préserver la sécurité nationale américaine ainsi que celle des autres 

démocraties libérales338. 

 

 Par conséquent, la sécurité humaine apparaît comme un moyen mis au service de la 

sécurité nationale et non comme le générateur d’une nouvelle doctrine d’intervention. C’est 

pourquoi, en pratique, la « théorie de la paix démocratique » et son corollaire la sécurité 

humaine, sont utilisés à des fins stratégiques. C’est ce dont témoigne, ici, le maintien de 

l’embargo. En d’autres mots, malgré la prise en compte de la sécurité humaine, les 

Américains continuent à percevoir l’utilisation de la violence comme révélateur de puissance. 

Les principes rattachés à la sécurité humaine, n’excluent bien évidemment pas l’usage de la 

force et la « théorie de la paix démocratique » accrédite l’idée de puissance démocratique. 

Seulement, ce que requiert le concept de sécurité humaine, c’est plus une puissance dans le 

sens constructiviste du terme qu’une puissance perçue en des termes réalistes. Or, les 

Américains continuent de la concevoir en terme réaliste et restent rattachés à l’illusion 

psycho-politique que les démocraties sont matériellement plus puissantes que les régimes 

autoritaires et justifie l’utilisation d’une puissance matérielle pour faire plier le régime de 

Castro et cela, même si elle est dommageable aux individus qu’ils prétendent vouloir aider. 

Leur comportement valide d’une certaine façon la thèse d’Archibugi selon laquelle, il existe 

souvent un décalage entre la politique extérieure des Etats démocratiques et les valeurs 

constitutionnelles promues au sein de leur régime interne. « Les Etats peuvent bien se 

constituer en démocraties nationales, cela ne veut pas dire pour autant qu’ils se comportent 

sur la scène internationale conformément aux valeurs emblématiques du respect des droits 

individuels, de la liberté et de la justice publique.339 »  

 

Or, s’il est vrai que le Droit ne tranche pas en faveur d’une conception plutôt qu’une 

autre de la sécurité humaine et qu’elle n’exclut pas forcement l’usage de la puissance 

matérielle, son emploi est, toutefois, conditionné par une obligation de résultat. En l’espèce, 
                                                                                                                                                         
Pour ce qui est du lien entre culture et valeurs voir N.Elias, La civilisation des mœurs, Calmann-Levy, 1973, 
p.15. N.Elias définit les valeurs comme « une croyance durable en un mode spécifique de conduite ou en  une 
finalité de l’existence qui est personnellement et socialement préférable à un autre mode de conduite ou de 
finalité de l’existence ». 
338 L. Dickerson, « Le Costa Rica, praticien et explorateur du modèle de la paix démocratique », 2004-2005, 
publié sur www.ireness.net 
339 D.Archibugi, « Principles of cosmopolitan democracy », in D.Archibugi, D.Held, M.Kobler, Re-imagining 
political community. Studies in cosmopolitan democracy, Polity press, Oxford, 1998, pp.198-228. 



l’embargo américain n’est pas parvenu à faire plier le régime castriste et c’est cet état de fait 

qui contraint la communauté internationale et plus particulièrement l’Union européenne, à 

s’interroger sur son maintien et ceci, au nom du même souci de sécurité humaine. Constat qui 

nous amène, alors, à penser que la sécurité humaine est un concept dynamique, dont la 

définition et l’application est fonction d’une base normative qui peut différer en fonction des 

acteurs qui la mettent en œuvre. 

 

C’est pourquoi, nous ferons l’hypothèse que le décalage observé entre l’interprétation 

réaliste faite du concept par les Américains et l’interprétation plus constructiviste, retenue par 

les Européens, permet d’expliquer la différence de comportement des deux acteurs et au-delà 

les frictions qui en découlent. 

 

B- Le changement de perception des Européens vis-à-vis de l’embargo. 

 

En parlant de changement de perception, nous supposons que le regard porté par l’UE, 

sur le dossier cubain, s’est modifié. En effet, pendant la Guerre froide, les pays européens et 

la CEE ne se sont pas opposés aux mesures prises par les Américains à l’encontre de Cuba, 

pays qualifié de non-démocratique. Ils ont opté pour une politique d’alignement qui n’a 

manifesté aucun signe d’infidélité à la politique américaine. La lutte contre le communisme, 

objectif ultime à atteindre, a enfoui toute autre considération politique et morale et expliqué le 

soutien des Européens à l’embargo américain.  A cette époque, il s’agit, pour l’Europe, d’une 

question de sécurité nationale. Mais, l’un des changements majeurs, observé à l’ère post 

Guerre froide, est le sursaut d’intérêt de l’Union pour les normes humanitaires, qui deviennent 

de véritables normes comportementales340. 

Après la chute de l’URSS, les injonctions faites à Cuba pour un meilleur respect des 

Droits de l’Homme, prouvent que l’Europe reste convaincue de la nécessité de mener Cuba 

vers la voie de la démocratisation. D’ailleurs, à la lecture du « National Security Strategy » et 

de la « Stratégie européenne de sécurité » (SES), nous voyons que les objectifs des 

Américains et des Européens s’orientent dans le même sens341. Le souhait d’améliorer le sort 

                                                 
340 Katzenstein montre parfaitement dans son ouvrage que la fin de la Guerre froide a affecté l’environnement de 
la sécurité nationale des Etats. Cf. J.Katzenstein, The culture of national security. Norms and identity in world 
politics, Columbia University press, N.York, 1996,  
341 « National Security Strategy of the United State of America », op.cit et la « Stratégie européenne de 
sécurité », consultable sur le site www.iss.europa.eu 



des cubains par cette voie est compréhensible si, comme J.F.Rioux,342 on considère que la 

sécurité humaine « est basée sur le postulat de l’universalité des normes des Droits de la 

personne ». Les Droits de l’Homme sont même devenus un leitmotiv du Traité de Maastricht 

qui les consacre dans son préambule. La prise en compte de ces droits, dans la poursuite de la 

politique extérieure européenne, est d’ailleurs double, puisqu’ils apparaissent dans sa 

politique de coopération au développement343et parmi les objectifs PESC, où figurent le 

développement et le renforcement de la démocratie et de l’Etat de droit ainsi que le respect 

des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales344. De ce fait, la sécurité humaine est 

visiblement devenue un élément d’élaboration des politiques européennes et la « théorie de la 

paix démocratique » un modèle conceptuel stratégique345.  

Toutefois, il existe une différence entre les deux pôles de l’atlantique résidant dans la 

façon de démocratiser. En effet, la sécurité humaine est, dans l’esprit européen, bien plus 

qu’un simple élément d’élaboration de ses politiques. Il apparaît clairement, dans l’affaire 

cubaine, que la sécurité humaine joue aussi le rôle d’étalon de mesure pour l’évaluation des 

politiques menées. Ce qui pose, de facto, la question de l’efficacité des sanctions tant au 

niveau de leur efficacité intrinsèque (aptitude des mesures à causer un dommage à l’Etat 

cubain) que de leur efficacité politique (les sanctionnants doivent parvenir au but recherché).  

Bien sûr, l’Union ne cède pas à la tentation illusoire de penser l’usage de la coercition 

incompatible avec la sécurité humaine346. « Nier que la force soit parfois nécessaire pour 

faire face à la violence et assurer la sécurité humaine serait céder à une illusion pacifiste fort 

dangereuse 347» et équivaudrait à confondre la non-violence qui est une attitude et la sécurité 

humaine qui est une politique. L’UE utilise de tels moyens de pression, comme en attestent 

les sanctions économiques communautaires. En revanche, elle les soumet à un impératif 

d’efficacité348.  

 

                                                 
342 J.F.Rioux, La sécurité humaine,op.cit.  
343 Titre II, Article 130.U, paragraphe 2, du Traité sur l’UE. 
344 Art.J.1, paragraphe 2, du Traité sur l’Union européenne. 
345 On pourra notamment se reporter à G.Schimeder, « Une doctrine de sécurité humaine pour l’Europe », La 
revue de la défense nationale, 1er février 2005, consultable sur www.pressedd.fr; M.Glasius et M.Kaldor, « A 
human security strategy for the european Union », Conclusions du groupe de Barcelone et Rapport effectué à la 
demande de J.Solana, le 15 septembre 2004. 
346 Les conclusions rendues par le groupe d’étude de Barcelone attestent que l’Union ne renie pas l’usage de 
moyen coercitif pour assurer la sécurité humaine. Toutefois, elle conditionne son utilisation à un impératif 
d’efficacité.  
347 www.unesco.fr. 
348 Voir à ce propos l’article de W.D’Estmael Tanguy, « L’efficacité politique de la coercition économique 
exercée par l’Union européenne dans les Relations internationales », sur www.afri-ct.org; C.Portala, « Where 
and why does the EU impose sanctions ? », Politique européenne, n°17, automne 2005, p.83-111. 



En l’espèce, elle n’admet plus la pertinence de l’embargo parce qu’elle le perçoit 

comme un moyen qui exacerbe l’insécurité humaine des Cubains plus qu’il ne l’améliore. 

Autrement dit, elle s’oppose à l’utilisation d’un moyen coercitif, qui sous prétexte d’une lutte 

en faveur du respect des Droits de l’Homme, aggrave d’autres facteurs d’insécurité humaine. 

Le Programme des Nations-Unies pour le développement (PNUD) identifie six catégories de 

menaces à la sécurité humaine: l’insécurité économique, l’insécurité alimentaire, l’insécurité 

sanitaire, l’insécurité environnementale, l’insécurité personnelle et l’insécurité 

communautaire. Si nous appliquons cette logique aux données sur Cuba, nous nous 

apercevons que l’embargo joue à contre-courant puisqu’il a sur les Cubains les plus 

vulnérables des répercussions graves et étendues, qui provoquent une situation critique 

généralisée. Son usage est même disproportionné par rapport aux résultats obtenus puisque 

Fidel Castro est toujours au pouvoir et que le durcissement des mesures sécuritaires croit en 

mesure que les difficultés économiques augmentent349.  

Il apparaît donc clairement que l’Union refuse l’idée de sanctions standardisées et lui 

préfère, au contraire, l’idée de sanctions établies au cas par cas. Il ressort même, à la lecture 

des élocutions européennes relatives « à la bonne gouvernance », que c’est à travers le choix 

des moyens que se situe, pour elle, la puissance des démocraties. Pour l’Union, on ne peut 

prétendre favoriser la démocratisation d’un pays qu’en utilisant soi-même des moyens 

démocratiques. 

En outre, il déplait à l’Union que les sanctions prises contre Cuba soient unilatérales, 

imposées par les Etats-Unis au reste du monde et que par conséquent, les exemptions 

humanitaires prévues en cas de sanctions collectives et le respect du pacte économique, social 

et culturel, non ratifié par les USA, ne soient pas garantis350. En effet, seuls « les régimes de 

sanction institués par le Conseil de sécurité, prévoient des exemptions humanitaires pour 

permettre l’apport de biens et services essentiels à des fins humanitaires351. » D’ailleurs, en 

1991, elle a, elle-même fait usage de la contrainte économique contre la Yougoslavie. Mais il 

s’agissait d’appliquer des mesures coercitives obligatoires, décidées par le Conseil de sécurité. 

Même chose pour l’Irak, Haïti et l’Afrique du sud. Nous n’avons trouvé aucun exemple de 

tentative communautaire propre. Par contre, Stuart E.Einzenstat, sous secrétaire d’Etat 

américain aux affaires économiques, commerciales et agricoles, a affirmé : « Nous sommes 

prêts à recourir unilatéralement aux sanctions lorsque nous ne parvenons pas à mettre sur 
                                                 
349 « La répression politique à Cuba de nouveau condamnée aux Nations-Unies », Le Monde, le 26/04/1999 
350 Cf. Rapport du Conseil économique et social des Nations-Unies du 12/12/1997, E/C.12/1997/8, « Relation 
entre les sanctions économiques et le respect des droits économiques, sociaux et culturels ». 
351 Ibidem. Point 4. 



pied un régime multilatéral et que d’importants intérêts nationaux sont en jeu ».352Cela 

montre bien que pour Washington, la sécurité humaine ne vise pas un renforcement des liens 

multilatéraux mais bien le sacre des procédures bilatérales353. 

 

Ce sont donc ces deux éléments qui conditionnent le comportement européen et 

expliquent que l’Union devient partie prenante, en développant un discours humanitaire 

contre l’embargo. On constate, effectivement, que l’appréciation des sanctions et des normes 

qui configurent la mise en pratique du concept de sécurité humaine, est fonction d’un cadre 

cognitif différent des Américains. Au vu de la place donnée aux normes humanitaires dans la 

définition des politiques européennes, il était inévitable que ces normes soient prises en 

compte dès lors que l’embargo cessait de se justifier en termes sécuritaires et stratégiques. 

L’Union défend donc sa conception de ce que doit être une politique de sécurité humaine. 

Pour cela, elle humanise l’embargo en l’assortissant des exemptions humanitaires 

normalement accordées aux sanctions économiques. Elle relève ainsi le challenge que le 

concept de sécurité humaine pose au Droit international et optimise son caractère humanitaire.  

De même, par son intervention certes commerciale mais surtout humanitaire, l’Union 

répond aux attentes de l’ONU dont l’Assemblée a adopté une résolution, aux termes de 

laquelle, elle exhorte tous les Etats à s’abstenir de promulguer et d’appliquer des lois et des 

mesures de caractère économique et commerciale qui portent atteinte à la liberté des échanges 

commerciaux et refuse « une politique qui constitue le plus grand crime  contre le peuple 

cubain et qui bafoue les normes internationales du droit354 ». Or, toute action politique a 

forcément un coût et dans ce cas précis, c’est par le sacrifice de ses intérêts matériels et 

stratégiques qu’elle paye l’addition de son intervention sur l’île. 

   

II- L’immixtion coûteuse de l’Union européenne dans une « affaire étasunienne » 

 

Cuba et les autres pays d’Amérique du sud, entrent dans le cadre de ce que George 

W.Bush a nommé la « priorité hémisphérique » de sa politique extérieure355. Il fait, donc, de 

l’Amérique latine une terre d’influence et de l’île, l’un des appendices naturels des Etats-

                                                 
352 S.E.Einzenstat, interviewé, in Perspectives économiques, Revue électronique de l’USIA, vol.2, n°4, septembre 
1997. 
353 Voir à ce propos l’article de J.Daudelin, « Quelle gouverne pour les Amériques », publié dans le cadre de la 
Conférence organisée par l’UQAM et le GRIC, le 14 novembre 2000, à Montréal. 
354 Résolution de l’Assemblée générale des Nations-Unies, communiquée le 5 novembre 1997, AG/174. 
355 Cf à ce propos, G.Medina, « America Latina y la pax americana », Politica exterior, n°89, sept-oct 2002, 
pp.63-80. 



Unis356. Ce n’est pas un fait nouveau puisque déjà, le Président Monroe, annonçait ce que 

serait la politique américaine sur le continent, en lançant le 2 décembre 1823, devant le 

Congrès américain : « Aucune puissance européenne ne pourrait plus désormais établir un 

protectorat en Amérique Latine et aucun régime monarchique ne pourrait s’y installer. » Pour 

Pierre Vayssière cette déclaration marque le fil conducteur de toute la diplomatie nord-

américaine jusqu’à nos jours357. Certains ont expliqué cette ligne de conduite d’après des 

considérations économiques358. Pour d’autres, l’impérialisme américain s’assimilerait 

davantage à une croisade qui s’appuierait sur l’idée de supériorité de l’homme blanc359. Quoi 

qu’il en soit, nous constatons que depuis la chute de l’URSS, la politique extérieure des Etats-

Unis, vis-à-vis de ses voisins proches, est basée sur des convictions doctrinales, comme nous 

le rappelle, G.W.Bush, en assurant que les intérêts des Etats-Unis sont assurés par un 

voisinage de démocraties stables.360Mais, en même temps, elle est fondée sur le postulat de la 

doctrine du « domaine d’action réservé » en ce sens où la défense des intérêts américains 

passe par la priorité, pour ne pas dire l’exclusivité, en matière de définition des actions dans la 

région.  

En définitive, aujourd’hui encore, on observe que la satisfaction des intérêts 

stratégiques et la méfiance passée des Américains vis-à-vis des Européens, empêchent les 

Etats-Unis d’être objectifs par rapport à toute intervention européenne sur le continent361. 

Cependant, si dans le passé, les Européens ont manifesté un intérêt économique pour la 

région, c’est par son assistance humanitaire que l’Union préfigure, dans les années 90, 

l’engagement européen à Cuba.  

 

Gérée par ECHO, l’aide européenne débute, comme nous l’a confirmé Susanne 

Malaun362, en 1993, soit dès le début de la « période spéciale » pour se reconvertir en 2003 en 

une aide au développement, une fois, l’urgence de la crise dépassée363. Elle nous a aussi 

précisé que depuis 1994, ce ne sont pas moins de 81, 5 millions d’euros qui ont été alloués à 

                                                 
356 Darcy Ribeiro propose une conception géopolitique de l’impérialisme, in Las americas y la civilizacion, 
Tome II : Los pueblos trasplantados, Civilizacion y desarollo, Buenos Aires, 1970. 
357 P.Vayssiere, L’Amérique Latine de 1890 à nos jours, Hachette, Carré Histoire, Paris, 1999, p.51. 
358 C’est le cas, notamment de l’historien L.Manigat qui donne une interprétation léniniste de l’impérialisme 
américain, in Evolution et révolution. L’Amérique Latine au XXe siècle, Richelieu, Paris, 1973. 
359 Cf. A.Kaspi, Les Américains, Tome 1, Le Seuil, Paris, 1986. 
360, G.Medina, « America Latina y la pax americana », Politica exterior, n°89, sept-oct 2002, p.70. 
361 Déjà dans le passé, Américains et Européens s’étaient livrés à une compétition importante sur l’île à propos 
du sucre cubain. L’ouvrage de P.Vayssiere en livre une étude intéressante. 
362 Susanne Malaun est fonctionnaire européen auprès d’ECHO et dirige la DESK  A3  « Colombie, Cuba et 
Amérique Centrale ». Entretien de septembre 2007. 
363 On se reportera à notre Annexe XI, pour un bref aperçu de cette aide entre 1993-1999. 



Cuba364. Mais, malgré les précautions prises pour s’assurer que l’aide soit un soutien porté à 

la population et non au régime de Castro, les Etats-Unis y voient une politique dirigée contre 

leurs intérêts matériels et leur souveraineté. Ils répondent, donc, par une série de mesures de 

rétorsions, diligentées contre les intérêts matériels de l’Union, en pensant y trouver le moyen 

d’infléchir la politique européenne. L’Union résiste et prouve sa capacité à maintenir une 

position ferme où la défense de ses intérêts stratégiques apparaît secondaire lorsqu’il s’agit, 

pour elle, de faire admettre le respect des normes humanitaires. Ce qui lui vaut une 

reconnaissance positive et négative de son rôle. 

 

A- Une intervention sanctionnée par Washington. 

  

Par souci de cohésion et de continuité politique, l’aide européenne à Cuba poursuit le 

même objectif que celle apportée à d’autres populations : palier des besoins urgents. 365  La 

Commission déploie sur l’île les mêmes moyens et prend les mesures nécessaires à l’efficacité 

de son aide. En même temps, tout en respectant le caractère inconditionnel de son aide, elle 

veille à éviter une récupération de l’aide par le régime castriste, de façon à l’empêcher de 

jouer la carte de l’Europe contre les Etats-Unis et pour éviter que cela nuise à la politique 

poursuivie dans le cadre de la PESC. 

 

Cependant, les précautions prises ne suffisent pas à calmer les velléités outre 

atlantiques. Confinée dans une réflexion réaliste, Washington perçoit le comportement 

européen comme étant, avant tout, contraire à ses intérêts et la place tenue par leurs intérêts 

stratégiques, dans l’interprétation du comportement européen, se répercute directement sur le 

choix des politiques prises contre elle.  

Nous avons donc cherché les déterminants ayant déclenché cette réaction et nous 

sommes parvenus à identifier deux caractéristiques de l’aide européenne, qui constituent, à 

notre avis, la pierre angulaire du remous transatlantique : sa constance et son 

institutionnalisation. En effet, jugée contraire à la politique américaine et donc nuisible aux 

intérêts des Etats-Unis, la Maison Blanche y répond, œil pour œil et dent pour dent, en 

atteignant les intérêts stratégiques de l’Union.  

 
                                                 
364 Ibidem 
365 Le Parlement européen soutient la Commission européenne pour son programme d’aide en critiquant les 
conséquences de l’embargo. PE, 11 mars 1993, « Washington office on Latin America European Community 
Resolutions on Cuba ». 



1- Constance et institutionnalisation de l’aide européenne. 

 

L’engagement humanitaire est souvent présenté dans la littérature scientifique, comme 

l’engagement politique du moindre effort366. Pourtant, il révèle, ici, un acte politique 

suffisamment fort pour être sanctionné par les Etats-Unis. Alors que l’Union octroie son aide 

selon les principes clairement définis dans sa législation, c'est-à-dire neutre et impartiale, les 

Etats-Unis la conçoivent comme un acte politique fort qui place l’Union au rang de rivale et 

ceci pour deux raisons : la constance mais surtout l’institutionnalisation de son aide. 

 

Une aide constante justifiée par la pérennité des besoins. 

 

ECHO a, dès 1993, caractérisé, la crise cubaine de « crise humanitaire d’urgence » et 

précise à ce titre « qu’en Amérique latine, le bénéficiaire principal de l’aide humanitaire a été 

Cuba » 367. Cette seule qualification suffit à rendre compte de la gravité de la situation et de 

l’ampleur des besoins ressentis par la population cubaine. L’office constate que l’évolution 

des besoins est allée de paire avec la dégradation de la situation économique du pays. La perte 

du soutien soviétique et le durcissement de l’embargo ont conduit l’Etat cubain à décréter ce 

qu’il nomme la « période spéciale ». Cela équivaut, pour la première fois, à la reconnaissance 

par les autorités politiques de la faillite économique du pays.  

Pour palier aux besoins vitaux de la population, ECHO fournit pendant dix ans une 

aide, dont on ne peut, certes, pas relever une croissance ou une importance significative mais, 

dont on observe la constance. En 1994, l’office adopte le premier « Global Humanitarian Aid 

Plan » qui cible la population la plus vulnérable et les besoins les plus importants. Il met 

l’accent sur l’alimentation et les médicaments. Viennent ensuite les besoins en eau.368Les 

sommes sont ventilées entre les ONG européennes sur le terrain, les ONG locales mais aussi 

les services décentralisés du gouvernement cubain369. Comme ne sont répertoriées sur le site 

d’ECHO que les sommes allouées de 1998 à aujourd’hui, nous sommes partis des éléments 

fournis dans le rapport d’évaluation publié en 2000 pour déterminer approximativement le 

                                                 
366 On peut citer entre autres, M.J Domestici, Aide humanitaire internationale : un consensus conflictuel ?, 
Economia, Paris, 1996, p.19 ; B.Debre, L’illusion humanitaire, Plon, 1997 ; A.Destexhe, L’humanitaire 
impossible ou deux siècles d’ambiguïté, Armand Colin, Paris, 1993 
367 Commission européenne, Informe anual sobre la ayuda humanitaria, 1994, COM(95) 47 Final, Bruxelles, le 
22 février 1995, p.19. Traduit par nos soins. 
368 « Evaluation of the humanitarian aid in favour of the cuban population 1999-2000, Réalisé pour la 
Commission européenne par C.M.Artundo et M.Coenegrachts, mai 2000, ECHO/EVA/210/1999/01013, p.21 
369 On trouvera en Annexe XII, un exemple de grille d’évaluation à remettre par les partenaires à ECHO, après le 
financement d’une opération à Cuba. 



montant des sommes couvrants la période 1993-1998. Il nous a été impossible de remonter sur 

une période antérieure puisque ni Susanne Mallaun, responsable de l’aide dans cette partie du 

monde, ni les fonctionnaires vers lesquels elle nous a dirigés, n’ont été en mesure de nous 

communiquer ces chiffres370. 

 

Voici ce qu’il en ressort : 

 

 1993 1994 1995 1996 1997 1998 TOTAL 

Aide 
d’ECHO(en 
millions 
d’euros) 

7,8 13,8 15,0 8,6 10,3 9,8 65,3 

371 

A partir de 1998, les sommes diminuent sensiblement pour se stopper en 2003. D’après 

les chiffres communiqués par ECHO, l’aide s’élève à un total de 9 millions d’euros pour 

1999, 2 Meuros pour 2000, 8 pour 2001, 0,6 en 2002 puis cesse à l’exception de 2004 du fait 

des ouragans Charley et Ivan. 

 

Comparées aux sommes affectées à d’autres régions du monde, celles allouées à Cuba 

n’ont rien d’extraordinaires. Elles sont même modestes par rapport à celles octroyées, 

approximativement au même moment, en Europe de l’Est ou bien encore en Afrique 

Subsaharienne.  

Par contre, leur constance est spécifique dans la mesure où les turbulences politiques 

auxquelles a du faire face l’Union, auraient pu la contraindre à réviser sa politique d’aide. En 

effet, on note un maintien de l’aide en 1996, alors même que les Etats-Unis sanctionnent la 

politique européenne en adoptant la loi « Helms-Burton », qui porte directement atteinte aux 

intérêts économiques des entreprises européennes. Elle la rend étanche à tout facteur externe 

et dissocie humanitaire et politique. La situation est identique en 1999, où l’Union ne remet 

pas en question son aide alors que parallèlement à cela, elle se heurte à un problème politique 

                                                 
370 Pour tenter de trouver ces chiffres Mme Mallaun a mobilisé les services d’archives (Gino Debo et M. Dieles), 
le responsable d’ECHO (Peter Zangl) et le chef d’unité Asie et Amérique latine (Esko Kentrschynskyj), mais il 
semble que sur ce point aucun chiffre n’existe, ce qui peut signifier que Cuba n’a jamais reçu d’aide avant cette 
période. C’est d’ailleurs, ce que révèlent nos études ultérieures car en épluchant les archives de l’aide au 
développement, on constate l’absence d’aide européenne au détriment d’une aide du COMECON très 
importante. Voir à ce sujet, le récapitulatif de l’aide européenne avant 1992, in « L’aide publique au 
développement », op.cit.p.11. 
371 Ibidem, p.34. Il s’agit des sommes relatives, exclusivement, à l’aide humanitaire d’urgence. C’est pourquoi 
nous avons exclu d’y ajouter les sommes versées par d’autres services de la Commission européenne et qui 
n’entre pas, à notre avis, dans le cadre de l’aide d’urgence. Ils sont communiqués en millions d’euros. 



avec le régime castriste à propos de sa répression politique. Son arrêt en 2003 ne résulte pas 

d’une volonté européenne mais du souhait du régime de renoncer à l’aide européenne372parce 

qu’elle avait condamné la politique répressive du pays. La Commission prévoyait dépenser 5, 

5 millions d’euros courant 2003373. 

  Si l’on s’arrête un instant sur le Rapport d’évaluation ou bien encore sur les décisions 

de la Commission, relatives « au financement d’une action d’aide humanitaire en faveur des 

populations vulnérables à Cuba », on constate que cette constance s’explique par le souci de 

coller aux besoins réels de la population, indépendamment de toute autre considération 

politique. On le voit tant au niveau de la ventilation des sommes (alimentation des cuisines 

d’école...) qu’à travers la décision prise par la Commission de stopper l’aide d’urgence, qui, 

après expertise, ne se justifie plus374. 

 

 Quant à son institutionnalisation, elle la pérennise autant qu’elle la politise, ce qui 

n’est pas sans déplaire aux Américains. 

 

 

L’institutionnalisation de l’aide 

 

L’Union européenne n’est pas le seul acteur humanitaire et étatique présent sur l’île.  

Sans nous attarder sur l’aide des Nations-Unies, il faut souligner que le Canada et le Mexique 

fournissent également une aide humanitaire. Pourtant, ces aides se distinguent, sur un point, 

de l’aide européenne. Ces deux pays ne délivrent pas une assistance de gouvernement à 

gouvernement. L’essentiel de l’aide canadienne repose, sur les investissements financiers des 

entreprises privées ou bien la création de sociétés destinées à améliorer la vie des cubains 

(transferts de fonds de Cubains vivant aux USA, pour contourner les restrictions américaines, 

par exemple...).375 Ce n’est donc pas l’Etat canadien qui débloque spécifiquement des fonds à 

cette fin. De même, on pourrait considérer que les Etats-Unis apportent, eux-mêmes, une aide 

humanitaire à Cuba, puisque l’aide des Cubains exilés à Miami est l’une des ressources les 

plus importantes du pays. Mais, s’il s’agit bien d’une aide humanitaire, elle est privée et non 

                                                 
372 Discours prononcé par F.Castro à la Caserne de Moncada, le 26/07/2003. L’annonce officielle du 
renoncement à l’aide européenne se fait  le 28/07/2003. 
373 Cf. le site d’ECHO. 
374 « Evaluation of the humanitarian aid in favour of the cuban population 1999-2000, Réalisée pour la 
Commission européenne par C.M.Artundo et M.Coenegrachts, mai 2000, ECHO/EVA/210/1999/01013  
375 Cf à ce propos l’article AFP, Reuter, « Comment contourner l’embargo par le Canada », Le Monde, le 
27/08/1994. 



institutionnelle. Washington proscrit que cette aide provienne d’organismes publics ou encore 

qu’elle soit financée par des banques américaines. Elle ne peut donc résulter que d’initiatives 

privées. 

En revanche, l’aide européenne est institutionnalisée et si l’on ne peut pas parler d’aide 

de gouvernement à gouvernement c’est uniquement parce qu’il n’existe pas encore de 

gouvernement européen. La Commission, par l’intermédiaire d’ECHO, délivre une aide 

directe à Cuba, selon les principes qui régissent la provenance et la ventilation des sommes 

qu’elle octroie. Comme elle le fait sur ses autres terrains d’intervention, elle repartit les 

sommes débloquées, entre les ONG européennes qui interviennent directement sur le terrain, 

les acteurs locaux (ONG locales, agriculteurs...) et les services décentralisés du gouvernement 

cubain. L’utilisation des fonds est contrôlée par la Délégation de la Commission européenne 

postée à Cuba376 qui sert à la fois de relais d’information et d’évaluation.  

La présence de cette délégation témoigne à la fois, de la constance de son aide mais 

surtout de son institutionnalisation puisqu’il faut bien voir que cette délégation se compose de 

fonctionnaires européens. Autrement dit, en assurant la visibilité de l’aide humanitaire 

communautaire sur l’île, les fonctionnaires européens détachés sur l’île, formalisent, 

incontestablement, la présence politique de l’Union, à Cuba. Ce qui  irrite les Américains.  

En l’occurrence, si nous pouvons penser qu’une présence d’ECHO qui se serait limitée  

à une présence des ONG européennes, aurait pu être acceptée par Washington, la présence 

directe des représentants de la Commission européenne sur l’île est interprétée comme un acte 

politique de défiance de la politique américaine. Cette interprétation s’explique par une 

analyse réaliste du comportement européen. Les Américains perçoivent l’aide européenne 

comme contraire à leurs intérêts stratégiques car elle est vue comme une menace directement 

portée contre leur intérêt sécuritaire. De ce fait, ils répliquent par une attaque diligentée contre 

les intérêts stratégiques de l’Union. 

 

2- Une pression diligentée contre les intérêts matériels de l’Union européenne. 

 

Pour répondre à ce que Washington considère être une infidélité de ses alliés, un défi 

directement posé par l’Union européenne aux Etats-Unis, les pressions américaines ciblent 

deux intérêts européens : ses intérêts économiques et ses intérêts politiques. 

                                                 
376 5ta Avenida 1405, e/14 y 16, Miramar, Ciudad Habana, Cuba, CP.11300. 



La seule existence des pressions américaines laisse à penser que l’engagement 

humanitaire de l’Union n’est pas perçu comme « un paravent à l’inaction politique ». Les 

Etats-Unis l’assimilent à un acte politique fort, qui conformément à une analyse réaliste, est 

perçu comme contraire à leurs intérêts nationaux. Ainsi, compte tenu de leur représentation de 

la démarche européenne, ils répondent par une atteinte directe aux intérêts européens. 

Réaction que nous expliquons, ici, par la combinaison de deux approches analytiques qui sont 

l’approche stratégique et l’approche psycho-constructiviste puisque nous avons remarqué que 

l’attitude de Washington vis-à-vis de l’Union varie en fonction des administrations au 

pouvoir. 

 

La loi Helms-Burton377 

 

Elle est signée par le Président Clinton, le 12 mars 1996 et entre en vigueur trois jours 

après, alors même que le président américain avait déclaré qu’il s’opposerait à une loi jugée, 

par son administration, dangereuse pour les relations américano-européennes.378Washington 

explique alors que cette option est retenue parce-qu’elle est la plus rationnelle. 

Faisant suite à l’attaque des avions américains par le régime cubain, pour certains, 

seules trois possibilités s’offrent à Washington : le blocus naval, l’attaque des bases militaires 

desquelles sont sorties les avions cubains et la loi Helms-Burton379. Les deux premières 

auraient été écartées du fait de la guerre que leur application aurait pu entraîner. Pourtant, 

cette explication nous parait peu satisfaisante car si cette option a été retenue, c’est parce 

qu’elle permet, à la fois, de répondre à l’attaque cubaine et de sanctionner les Européens.  

 

L’objectif de cette loi, qui va à l’encontre de la loi cubaine,380 est de renforcer 

l’embargo américain contre l’île. Elle permet, à Washington, de sanctionner les entreprises 

étrangères, y compris européennes, faisant des affaires à Cuba. Autrement dit, elle renforce la 

politique d’isolement de l’île et vise à y empêcher tout investissement européen. On y voit 

quelques similitudes avec les sanctions prises dans les années 60 contre les Européens où, 

alors que venait d’être nationalisée « Nicro-Nickel », le président Lyndon Johnson avait 

                                                 
377 Cette loi est aussi connue sous le nom de « Cuban Liberty and Democratic Solidarity (Libertad) Act ». 
L’intégralité de la loi a été publiée dans Document d’actualité internationale, n°16, 15/08/1996. 
378 A ce propos, cf. « Trade and America’s family feud », The Economist, 1er mars 1997. 
379 C.A.Montaner, « Cuba, como contribuir a su democratizacion », Politica exterior, n°57, vol.11, mai-juin 
1997, p.100. 
380 Loi cubaine du 05/09/1995 qui offre la possibilité aux compagnies étrangères d’investir à peu près dans tous 
les domaines sauf la santé, l’éducation et l’armée. 



menacé les métallurgistes français de mettre un embargo sur leurs exportations aux Etats-

Unis, s’ils achetaient leur minerai à Cuba. Ils avaient là aussi répondu à une atteinte contre 

leurs intérêts par une attaque contre les intérêts français. Toutefois, si cette loi a des visées 

économiques évidentes, elle n’est pas dénuée de tout impact  sur la politique humanitaire de 

l’Union. A y regarder de plus près, on se rend compte qu’elle lui est même directement liée  

 En effet, à défaut d’une intervention humanitaire sur l’île, les Etats-Unis n’auraient eu 

aucun intérêt à sanctionner leurs alliés. De ce fait, l’atteinte portée contre les intérêts 

économiques européens est avant tout, une sanction portée à la politique humanitaire menée 

par l’Union. Les Américains pensent qu’en touchant la politique économique européenne, ils 

toucheront celle qui leur déplait. Ce calcul peut se comprendre puisque les actions 

communautaires s’imbriquent les unes aux autres. Mais, en l’espèce, ce fut un mauvais calcul, 

car nous avons suffisamment mis l’accent sur la politique humanitaire de l’Union pour savoir 

qu’elle est une politique aux normes comportementales particulières.   

 

D’abord, atteindre les entreprises européennes est une sanction symbolique. Non pas, 

parce qu’aucune entreprise européenne n’a investi sur l’île, mais parce que la faiblesse des 

investissements ne suffit pas à la rendre effrayante. C’est d’ailleurs la présence d’ECHO et les 

réflexions développées dans une perspective post-urgence, qui donnent lieu à ces 

investissements. Hormis, l’Espagne, l’Italie et la France, aucun autre pays européen, n’est 

directement présent sur l’île, sauf par l’intermédiaire de la Communauté, à travers son 

engagement humanitaire. Ce ne sont donc que ces entreprises-là, qui sont directement 

concernées par les dispositions de la loi.  

Pourtant, il convient de noter que c’est une réponse collective que formule l’UE à 

l’encontre de cette loi. Phénomène qui, en l’occurrence, illustre l’européanisation du 

problème. Le Conseil de l’Union, avec son « Blocking Statute »381, s’est entendu sur une série 

de mesures de rétorsion contre les Etats-Unis, dans le cas où ces derniers maintiendraient 

l’application de la loi. L’Union saisit l’OMC pour arbitrer le conflit transatlantique en vertu 

du préjudice encouru par les entreprises communautaires382. De ce fait, la prise en main du 

problème par le Conseil montre bien que l’ensemble des Etats membres se sent menacé par 

les dispositions de cette loi. Son caractère extra-territorial porte directement atteinte à leur 

souveraineté compte tenu de l’absence d’opportunité d’action qu’elle leur laisse. Or l’action 

                                                 
381 Le Conseil adopte le 22 novembre 1996 le « Blocking Statute » qui est une Réglementation et une Action 
commune anti-boycott. Règlement N°2271/1996. 
382 « L’Europe se mobilise contre la politique d’embargo des Etats-Unis », Le Monde, 17/07/1996 



humanitaire communautaire est une action souveraine en ce sens où elle jouit de la 

souveraineté de ses Etats-membres. C’est ce que met en évidence la déclaration faite par 

Jacques Delors, alors président de la Commission européenne : « La législation Helms-Burton 

a provoqué une condamnation mondiale parce qu’elle cherche à imposer la politique 

américaine envers Cuba aux partenaires des Etats-Unis et les menaces de représailles s’ils ne 

s’y conforment pas. Les Etats membres de l’Union européenne et la Commission se sont 

opposés à cette législation avec constance et véhémence pour cette raison, considérant 

qu’elle constitue une sérieuse infraction aux obligations internationales américaines. 383» 

Enfin, il aurait été moralement inacceptable de la part des Etats-Unis d’attaquer 

directement l’aide humanitaire européenne. En s’en prenant aux entreprises communautaires, 

ils optent pour un moyen détourné plus acceptable mais surtout stratégiquement plus subtil. 

Les Etats-Unis touchent les intérêts économiques de l’Union, parce qu’ils pensent alors 

toucher son talon d’Achille. Ils s’attendent, donc, à ce que l’Union réagisse de façon à les 

préserver. Dans un tel scénario, ils seraient parvenus à montrer au reste du monde que les 

motifs humanitaires ne déterminent pas l’intervention européenne. Ils auraient mis en 

évidence les motifs cachés de l’intervention, révélé que la politique européenne et la politique 

américaine poursuivent les mêmes objectifs et, ainsi, réduit l’écart normatif des deux pôles de 

l’atlantique. Mais au lieu de cela, l’Union maintient sa position et prouve par sa résistance que 

les normes comportementales qui dictent ses actions s’éloignent de celles des Etats-Unis. Pour 

elle, il ne fait pas de doute que dans cette affaire, la défense des normes humanitaires 

supplante la satisfaction d’intérêts purement matériels.  

 

 Finalement, cette affaire illustre parfaitement la capacité de l’Union, à résister à 

Washington tant sur le plan économique que politique et ceci pour préserver ses intérêts qui 

passent, également et principalement ici, par la défense de ses valeurs. C’est un mauvais 

calcul américain d’avoir pensé que les intérêts économiques de l’Union seraient 

prédominants. Leur calcul s’est appuyé sur une vision réaliste des relations internationales qui 

privilégie la défense des intérêts matériels sur tous les autres. Ils ont donc interprété la relation 

UE-Cuba, conformément à elle et y ont vu de façon plus profonde, un acte rentrant dans le 

cadre de la guerre commerciale que se livrent Etats-Unis, Europe et Japon384. Mais cette 

                                                 
383 Déclaration de J.Santer, du 17/07/1996. Texte reproduit dans Documents d’Actualité internationale, n°17, 
01/09/1996, p.321. 
384 Brigitte Stern propose une étude très intéressante sur cette guerre commerciale dans « Vers la mondialisation 
juridique ? Les lois Helms-Burton et d’Amato-Kennedy », Revue générale de Droit international public, n°190, 
1996, p.981. 



résistance européenne n’a été rendue possible que par la présence d’une cohérence et d’une 

solidarité entre les Etats. Quand les Etats européens sont soudés et marchent dans le même 

sens, l’Union est un adversaire redoutable. C’est cette prise de conscience qui entraîne 

Washington à pratiquer la stratégie du « diviser pour mieux régner ». 

 

Diviser les Européens sur la question cubaine. 

 

En pratiquant la politique du « porte à porte », c'est-à-dire en choisissant de négocier 

directement avec chaque pays au lieu de traiter, directement avec l’Union européenne, 

Washington cherche à affaiblir la cohésion européenne autour de la question cubaine. 

Cependant, si on observe une continuité de la politique américaine vis-à-vis de la 

question cubaine, il en va différemment concernant la politique appliquée contre l’Union 

européenne. Il apparaît, en effet, que le traitement de la question européenne dépend, dans une 

certaine mesure, des personnalités au pouvoir sur les deux continents. 

 

Il est vrai que c’est sous l’administration Clinton, président démocrate, qu’a été votée 

la loi Helms-Burton. Certains Républicains, dont Kissinger, se sont d’ailleurs mobilisés contre 

elle.385Pourtant, cette loi résulte d’une forte pression des Républicains sur les 

Démocrates.386En effet, Clinton s’est, d’abord, opposé à cette loi signée le 12 mars 1996, pour 

faire machine arrière quelques semaines avant les élections présidentielles. Les Européens 

ont, alors, défendu la thèse de la surenchère présidentielle pour justifier ce changement 

d’attitude. Nous voyons bien, à travers le gel des mesures controversées, opéré par Clinton, 

une hésitation significative quant à l’application de sanctions contre ses alliés. Cette 

tergiversation est même exploitée par les Républicains lors de leur campagne électorale.387 

 

Toutefois, quand l’administration Bush arrive au pouvoir, on observe, très vite, une 

attitude moins conciliante et plus résignée à faire passer les alliés sous les fourches caudines 

                                                 
385 « Un coup d’œil frais sur Cuba », Le New-York Times, le 15/11/1998. Il y est fait allusion à une lettre 
envoyée à Clinton et écrite par plusieurs personnalités politiques américaines dont Kissinger et 15 Républicains. 
Contrairement à la décision du Congrès et donc de plusieurs Républicains, les auteurs demandaient une levée de 
l’embargo. Cette position a largement été reprise par les médias américains et européens qui, en revanche, ont 
très peu médiatisé la position du Congrès. 
386 « Washington commence à sanctionner ses alliés pour faire plier Cuba », Le Monde, 26/08/1996. 
387 « Bill Clinton gèle pour six mois les mesures d’embargo contre Cuba les plus controversées », Le Monde, 
18/07/1996. 



des Etats-Unis, alors même que l’embargo se renforce.388Mais l’attitude américaine 

n’explique qu’en partie le choix de cette stratégie. Les intérêts politiques de l’Union ont été 

mis à l’épreuve parce qu’elle s’est retrouvée confrontée à un atlantisme qui a, 

conjoncturellement, fragilisé la cohérence de l’Europe sur le dossier cubain. 

         Force est de constater que les pressions républicaines ont bénéficié d’un écho positif 

dans certains pays européens devenus de plus en plus atlantistes. Or, il se trouve que l’un 

d’entre eux, c’est l’Espagne et que c’est aussi le pays qui conditionne, dans une large mesure, 

les réactions européennes vis-à-vis du continent hispanophone. L’Espagne avait, déjà, plutôt 

bien accueilli les mesures prises par le Congrès, lors du vote de la loi Helms-Burton. José-

Maria Aznar, à la tête du gouvernement espagnol, avait durci le ton à l’égard de Fidel 

Castro389 et ceci contre l’avis de la confédération espagnole des chefs d’entreprises 

(CEOE)390. Par rapport à la politique menée par son prédécesseur Felipe Gonzalez, principal 

donateur à l’aide humanitaire, la politique espagnole s’est fortement radicalisée.391José-Maria 

Aznar est même à l’origine de la Position commune adoptée par l’Union en 1996, dont le 

projet prévoit de conditionner toutes les aides octroyées à Cuba à une conditionnalité 

politique392. Selon lui, l’aide humanitaire ne doit pas être fournie par la Communauté 

européenne mais, comme le veut Washington, par le canal des ONG, même si cela doit se 

faire sous le contrôle de la Commission.  

 Pourtant, au grand désarroi de l’administration Bush, l’année 2001 est une année 

riche pour la relation UE-Cuba. Ce rapprochement se formalise par une multiplication des 

réunions politiques, l’adhésion de Cuba au Cariforum393 et une réflexion constructive sur la 

manière de convertir la politique humanitaire d’urgence en politique de réhabilitation.394 Au 

final, cela débouche sur la demande expresse de Cuba, d’adhérer à l’Accord de partenariat 

ACP-CE (Accord de Cotonou) le 8 janvier 2003.395 

 

 C’est le moteur déclenchant de la nouvelle offensive américaine, anti-cubaine, en 

Europe. Elle se formalise par une politique d’influence directe, exercée au moyen d’une 

diplomatie du « porte à porte » qui consiste, pour la Maison Blanche, à se rendre directement 

                                                 
388 Le 19 décembre 2005, Condoleeza  Rice se réunit avec la Commission de soutien à un Cuba libre (créée en 
2003 par G.W.Bush), pour augmenter les sanctions économiques contre Cuba. 
389 « Le gouvernement de José Maria Aznar durcit le ton à l’égard de Fidel Castro », Le Monde, 17/11/1996. 
390 « L’Espagne de retour à Cuba », Le Figaro, 22/04/1998. 
391 « La solidarité de l’Espagne ne s’est jamais démentie », Le Monde, 25/08/1994. 
392 Cf. Annexe XIII. 
393 Le Cariforum est le forum des Etats ACP des Caraïbes. Il a été crée en octobre 1992.  
394 « Cuba y la Union europea », Communication de la Commission européenne, 2003, www.europa.eu.int. 
395 M.Carbone, « UE-Cuba : le rapprochement », Le courrier ACP-UE, n°196, janvier-fevrier 2003, p. 6 et 7 



dans les pays « choisis », pour défendre le point de vue étasunien et contraindre le « vieux 

continent » à augmenter sa pression sur le régime cubain396. 

 Elle débute par des visites de l’administration Bush au Danemark et en Suisse, 

bientôt suivies de celles en Allemagne et en République tchèque. Or, cette dernière se solde 

par un échec qui marque les esprits puisque la préparation du sommet de l’OTAN de 2001, 

souffre d’un différend diplomatique opposant les Etats-Unis et la République tchèque. En 

l’espèce, l’administration Bush refuse le projet tchèque de « Résolution sur les Droits de 

l’Homme à Cuba » qui comprend une vive critique des sanctions économiques contre Cuba. 

Ce différend, présenté officiellement comme la raison du retard sur la communication de la 

date définitive du sommet, n’a pourtant pas fait céder le président tchèque, Jan Kavan, face à 

la pression américaine. Son attitude a d’ailleurs été appuyée, bien que discrètement, par 

quelques pays européens, hostiles à l’embargo.397Quoi qu’il en soit, l’impact de ces visites 

reste limité et peu productif, ce qui contraint Washington à se tourner, de nouveau, vers 

l’Espagne. Mais, entre temps, le gouvernement espagnol s’est modifié et la position tenue par 

le nouveau gouvernement est peu profitable aux américains.  

 C’est pourquoi, la pression américaine sur l’Espagne, alliée essentielle et recherchée 

sur ce dossier, franchit une étape supplémentaire, lorsque l’ambassadeur américain à Madrid 

lance un appel public aux autorités espagnoles, leur demandant de plagier la politique hostile 

des Etats-Unis398. Il  publie un « article d’opinion » dans le journal « El Mundo »399 où il 

justifie le maintien des pressions économiques et financières sur Cuba. Or, avec l’arrivée de 

Zapatero au pouvoir, la politique espagnole se détourne de la politique menée par Aznar, 

contraignant Condoleezza Rice à accabler le gouvernement de José-Luis Zapatero,400la veille 

de sa visite officielle à Madrid. Les pressions américaines ne parviennent pas à infléchir la 

position espagnole qui impulse un nouveau tournant dans la politique européenne vis-à-vis de 

Cuba. En effet, bien que l’Union ait reconverti sa politique d’aide d’urgence en politique 

d’aide au développement, elle renforce ses liens avec l’île et suspend ses sanctions 

diplomatiques, le 31 janvier 2005.  

 Ce comportement ne plait guère à l’administration Bush qui profite des changements 

politiques internes à quelques Etats membres de l’Union (République tchèque...) pour 

                                                 
396 « Nueva ofensiva de Estados Unidos contra Cuba en Europa, un claro y burdo pataleo de Washington », La 
Republica, 25/04/2007. 
397 V.Richter, « Les sanctions contre Cuba et le sommet de l’OTAN, 29/03/2001, www.nato.org. 
398 « La Maison Blanche décide de durcir les mesures d’embargo qui frappent Cuba », Le Monde, 27/06/2004. 
399 El Mundo, 24/04/2007. 
400 « Rice critica el Gobierno espagol por sus relaciones con Cuba y Monclea reconoce  « diferencias de 
enfoque » con EE UU », El Pais, 30/05/2007. 



procéder à une nouvelle tentative d’influence. Le 2 avril 2007, plusieurs Etats-membres 

soumettent au Conseil de l’Union européenne, une nouvelle proposition de stratégie politique 

de l’Union européenne vis-à-vis de Cuba. On y lit que « plusieurs Etats-membres sous la 

conduite de la République tchèque souhaitent intégrer dans ce document un train de sanctions 

économiques et diplomatiques ainsi qu’un chapitre secret de mesures plus hostiles, qui 

s’inscrivent dans la lignée du récent plan du Président des Etats-Unis George Bush, pour 

renverser le régime cubain.401 » 

 Mais, l’Union résiste une nouvelle fois et s’évertue à maintenir une certaine 

cohésion interne. En témoigne la réponse apportée par le Conseil à cette demande qui stipule 

que « l’adoption d’une stratégie de déstabilisation et d’isolement du gouvernement cubain se 

trouverait en contradiction avec la position commune de 1996 et constituerait une ingérence 

ainsi qu’une violation de la souveraineté cubaine. Les nouvelles sanctions conduiraient à 

exacerber la confrontation dans les relations, déjà fort complexe, entre l’Union européenne et 

Cuba 402». On voit bien ici qu’un changement de position qui tendrait vers un alignement sur 

la  position américaine, serait nuisible à l’Union européenne, non pas, par rapport à ses 

intérêts stratégiques mais parce que dans cette éventualité, il lui serait difficile voire 

impossible de maintenir sa présence sur l’île. En effet, Fidel Castro pourrait exiger le départ 

de ses structures et de ses partenaires et dans ce cas, cela porterait préjudice, avant tout, à la 

population cubaine. 

 

 Par conséquent, à l’aune de cette analyse, on peut difficilement nier la capacité des 

européens à résister à Washington. Résistance qui s’est, en l’espèce, concrétisée du fait d’un 

attachement profond aux normes humanitaires et d’une conception claire de ce qu’est une aide 

humanitaire : une aide délivrée pour sauver des vies humaines et octroyée indépendamment 

de toute autre considération politique. Ceci, même s’il nous faut avouer que la capacité des 

Européens à résister à Washington n’a peut-être été possible que parce qu’en l’espèce, cela 

touche des domaines économiques, domaine où l’UE agit de manière assez unie. Nous ne 

sommes pas certains que la capacité de résistance aurait été la même concernant des questions 

politico-militaires. Quoi qu’il en soit, l’Union conserve son statut d’acteur global indépendant 

et poursuit une politique digne de ses normes de conduites. Elle réaffirme son positionnement 

                                                 
401 Conseil de l’Union européenne, « Proposition d’une stratégie politique de l’Union européenne vis-à-vis de 
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vis-à-vis de Cuba et s’écarte des positions nationales de ses membres. Ce qui lui vaut, 

finalement, d’être reconnue, comme un acteur un temps soit peu différencié de la région. 

 

B-  L’Union reconnue comme acteur par Cuba. 

 

Les réactions américaines nous ont montré l’impact politique de l’engagement 

humanitaire européen sur les relations transatlantiques. Au-delà, elles ont prouvé l’impact de 

la politique européenne sur les Etats-Unis et ainsi validé le rôle de l’Union sur l’île. Or, les 

réactions formulées par le régime cubain et la population elle-même, viennent, elles aussi, 

confirmer le rôle joué par les Européens sur l’île. En effet, le simple fait qu’il soit fait 

référence à elle, lorsque l’on parle de Cuba montre bien qu’elle s’est frayée une place dans 

l’environnement politique du pays et qu’elle est désormais reconnue comme un acteur de la 

région.  

Etant partis du postulat que la reconnaissance peut être positive ou négative, nous nous 

sommes aperçus que le régime a plutôt eu tendance à renier le rôle humanitaire de l’Union, ce 

qui en terme de retombées stratégiques n’est pas, là aussi, vraiment avantageux (1). En 

revanche, la reconnaissance qui lui accordent les mouvements civils, si elle est de faible 

portée matérielle, contribue au renforcement de sa « soft power » (2). 

 

1- La reconnaissance négative du régime cubain... 

 

Pendant que l’Union tente de combler les besoins les plus urgents, elle travaille, en 

même temps, aux possibilités commerciales nécessaires à la mise en place d’une aide 

effective au développement. Bien que l’aide ait pour cible la population, elle peut offrir des 

retombées économiques intéressantes pour le régime. Or, dans l’esprit du gouvernement 

cubain, l’acceptation des aides économiques ne dépend pas de normes humanitaires, mais de 

déterminants stratégiques. Comme Washington, La Havane analyse sa relation avec l’Union 

de façon réaliste. A la différence près que si l’engagement européen est perçu par les premiers 

comme suffisamment fort pour entraîner des velléités transatlantiques, il est vu comme 

insuffisant par le régime cubain. Inutile pour soutenir son anti-américanisme et mettant en 

avant les priorités du régime, l’UE devient la cible d’une propagande de « décrédibilisation ».  

Cependant, si l’objectif recherché, par les autorités cubaines, est de nier le rôle 

humanitaire qu’elle a joué sur l’île, le simple fait de la critiquer équivaut, en quelques sortes, à 

la reconnaître politiquement. 



 

Une aide inutile à  l’anti-américanisme castriste. 

 

Comme tout Etat souverain, Fidel Castro aurait pu refuser l’aide européenne. Mais, son 

institutionnalisation et son parti pris contre l’embargo américain, lui sont apparus comme une 

opportunité à exploiter. Les espérances initiales ont été, d’après ce que nous avons observé, 

d’espérer jouer la carte de l’Union européenne contre les Etats-Unis. F.Castro y voit le moyen 

de légitimer et de continuer sa politique anti-américaine avant d’en saisir l’intérêt pour sa 

population. Ceci explique que nous n’avons relevé dans ses discours aucune référence qui 

atteste du soutien européen à la population cubaine. L’obsession de F.Castro pour sa lutte 

contre les Etats-Unis est telle, que la survie de la population est secondaire par rapport aux 

intérêts stratégiques qu’il espère retirer de l’engagement européen403. En effet, nous avons 

remarqué sur l’ensemble des discours étudiés, l’absence de mention faite aux bienfaits 

humanitaires de l’intervention européenne alors que toute une série de critiques portent sur les 

manquements de l’Union envers le régime. 

  

Jusqu’en 1996, moment où les Etats-Unis adoptent la loi Helms-Burton, le régime 

n’appose quasiment pas de critique à l’Union européenne, si ce n’est qu’il juge les votes 

européens contre l’embargo insuffisants404. Alors même que cette loi, renforce l’embargo 

américain, F.Castro ne s’est pas fustigé. Ses apparitions ont été rares et ses critiques peu 

nombreuses. Il laisse l’Union régler le problème, en pensant que cet élément favorisera une 

réaction hostile de Bruxelles vis-à-vis de Washington et qu’il pourra en tirer un quelconque 

bénéfice politique. Si dans l’esprit américain, l’atteinte des intérêts européens doit provoquer 

le désengagement européen de l’île, pour Castro, cela conduira à plus de fermeté vis-à-vis des 

Etats-Unis. Mais la réaction européenne n’ira dans aucun sens souhaité. L’Union poursuit son 

intervention humanitaire, la rendant hermétique à tout facteur externe qui ne soit pas 

humanitaire et qui puisse la compromettre. 

Toutefois, si elle préserve son intervention humanitaire, sa réaction à ce moment-là, va 

déterminer l’essentiel de l’environnement politique dans lequel elle tente d’agir et scelle le 

                                                 
403 Cf. à ce propos, F.Bayo, « Las tensiones entre Cuba y Europa con Estados Unidos de trasfondo », Nueva 
Sociedad, n°190, mars-avril 2004, pp.85-91. 
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Unis, l’unanimité européenne contre l’embargo américain est d’une certaine façon une manifestation de la 
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sort de ses actions post-urgence. Réaction qui montre, une fois de plus, peu d’égard pour la 

défense de ses intérêts stratégiques. 

En effet, au lieu d’aller jusqu’au bout de sa plainte, l’Union trouve un terrain d’attente 

avec son allié qui ne tient pas compte de l’avis cubain. Outre le gel opéré par le président 

Clinton avec le « Memorandum of understanding »405, Bruxelles dessaisit l’OMC de l’affaire, 

en contre-partie de l’exception d’application de l’article le plus controversé de la loi, aux 

entreprises européennes. F.Castro se rend compte que l’Union ne s’investira pas davantage 

qu’elle ne le fait contre les Etats-Unis. Point de vue qu’il conforte quelques mois plus tard, 

lorsque le Conseil de l’Union adopte une Position commune qui conditionne les aides 

européennes vis-à-vis de Cuba, à l’exception de l’aide humanitaire.406 

 

Convaincu que l’Union ne lui sera d’aucune utilité directe dans son combat et qu’elle 

ne lui permettra pas de jouer la carte de l’UE contre les Etats-Unis, il adopte un réflexe 

défensif qui consiste à en faire la cible d’une propagande. 

 

Pour cela, il construit, un discours qui crée une  proximité entre Europe et Etats-Unis 

afin de heurter la fierté de l’Union qui souhaite être reconnue comme acteur politique 

autonome et qui, en outre, arbore un comportement différent vis-à-vis des souffrances de la 

population. Il la présente comme faible et incapable de s’émanciper de la politique 

américaine. C’est ce que l’on observe à travers les déclarations du style : « l’Union 

européenne a montré une persistante et humiliante subordination aux Etats-Unis 407», 

« l’Union s’est soumise », « elle a prêté son territoire pour collaborer avec les vols secrets de 

la CIA », « avec sa réconciliation avec les maîtres du monde, elle offense Cuba et ne mérite 

donc pas la moindre considération ou respect de notre peuple 408», l’Union européenne est 

« inapte à un échange constructif à cause de ses engagements avec l’OTAN et les Etats-

Unis409 ». 

Il va même plus loin en ne faisant aucune référence à l’aide institutionnelle de l’Union, 

se comportant comme si l’aide apportée à la population n’était qu’un détail, n’impliquant pas 

la peine qu’on lui porte un quelconque intérêt. Cette absence de reconnaissance du soutien 
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porté à la population, équivaut à l’absence de reconnaissance de l’acteur européen lui-même.  

On relève, au lieu de ça, toute une série d’allocution qui dévalorise l’Union et qui la rend en 

partie responsable de la famine du fait de ses liens avec les Etats-Unis et de son obstination à 

ne pas modifier sa politique vis-à-vis du régime. Le ministre des Relations extérieures affirme 

même que « cela la rend complice, même si elle dit le contraire, du blocus criminel et 

inhumain que ce pays (en parlant des Etats-Unis) applique contre le peuple cubain ». En 

juillet 2003 il parle à propos de l’UE « d’un groupe d’anciennes puissances coloniales, 

responsables du trafic d’esclave, du pillage et de l’extermination de populations entières. »410 

Le gouvernement va jusqu’à dire que ce qui motive l’intervention européenne c’est 

uniquement la quête d’avantages économiques.411 

Enfin, outre le fait de nier l’existence politique de l’Union et sa qualité d’acteur 

autonome, il apostasie son impact normatif. Il refuse d’accorder aux normes humanitaires une 

place supérieure à la poursuite de ses intérêts matériels. Il conditionne l’accès à sa population, 

à une exigence de non hostilité au régime. La meilleure preuve en est, sans doute, la décision 

prise en 2003, par les autorités cubaines de renoncer à l’aide humanitaire de la Commission 

européenne : « Le gouvernement de Cuba, par un sentiment élémentaire de dignité, renonce à 

toute aide ou reliquat d’aide humanitaire que pourraient offrir la Commission européenne et 

les gouvernements de l’Union européenne (...) Notre pays n’acceptera des aides de ce type, 

pour modestes qu’elles soient, que d’autorités autonomes régionales ou locales, 

d’organisations non-gouvernementales et de mouvements de solidarité qui n’imposent pas à 

Cuba des conditions politiques. »412Il cherche à décrédibiliser l’Union aux yeux de la 

population, en procédant délibérément à une confusion erronée entre la politique humanitaire 

et la politique des Droits de l’Homme de l’Union, alors que la conditionnalité n’a jamais porté 

sur l’aide humanitaire. En effet, cette décision fait suite aux sanctions prises par l’Union après 

l’arrestation et l’exécution de plusieurs individus appartenant à la dissidence. Le régime 

marque, de ce fait, sa détermination à définir, lui-même, ses normes comportementales et dont 

on note la fermeté lorsqu’il annonce que « Cuba ne reconnaît aucune autorité morale pour la 

juger ni la conseiller413 » et que cette décision « « doit avoir été décidée dans un état 

d’ébriété et, si ce n’est dans l’alcool, dans un état d’ébriété d’eurocentrisme. » 
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 Ce comportement théâtral se réitère lorsque, quelques mois plus tard, José Ribeiro et 

Fidel Castro précisent au Conseil de l’Union européenne qu’ils ne procéderont à aucune 

libération des prisonniers politiques si des dissidents sont inscrits sur la liste des invités de 

l’Ambassade d’Espagne à la Havane, à l’occasion de la célébration de la fête nationale. L’UE 

répète qu’elle ne modifiera pas sa ligne de conduite vis-à-vis de sa politique des Droits de 

l’homme et prouve qu’elle ne mélange pas ses politiques. Malgré tout, le Conseil apprend que 

les prisonniers ont été libérés414.  

  

Toutefois, si cette détermination des autorités cubaines s’exerce sur l’extérieur, on a le 

sentiment qu’elle est aussi une épreuve de fermeté formulée à l’encontre de la population qui 

critique de plus en plus le régime. La famine a relégué au second plan la révolution cubaine, 

ce qui est forcement dommageable au régime qui, pour se maintenir, à besoin d’un soutien 

populaire fort. C’est pourquoi, les attaques proférées contre l’Union européennes, en plus de 

servir à alimenter une propagande de victimisation du régime, servent aussi à catalyser la 

population autour du régime, alors même que celui-ci a de plus en plus de mal à attribuer 

l’échec économique du régime, à l’embargo et à la perte du soutien de l’URSS.  

 

L’aide européenne est contre-révolutionnaire 

 

C’est le discours que les autorités vont peu à peu tenir face à la population et à un 

moment où elles ont de plus en plus de mal à contenir les crispations intestines. Elles 

continuent, pour cela, à s’appuyer sur un discours traditionnel qui vise à raviver la fierté 

populaire au nom de la révolution cubaine. En effet, en s’appuyant sur les termes de la 

déclaration qui justifie le renoncement à l’aide européenne, on s’aperçoit que le gouvernement 

la présente comme une action qui vise à dévaloriser les Cubains. De ce fait, il présente sa 

décision comme émanant d’un peuple qui refuse de recevoir une aide contre-révolutionnaire 

car provenant d’un acteur qui critique les choix du régime. 

 Or, il convient de noter que ce type de discours est de moins en moins bien accueilli 

par la population, pour qui la survie dépasse, désormais, les impératifs révolutionnaires. Le 

mot d’ordre de la révolution devient alors, « changer tout ce qui doit être changé415 ». La crise 

humanitaire, en plus de mettre en avant les échecs du gouvernement, met en lumière les 
                                                 
414 Conseil de l’Union européenne, « Projet de réponse à la question écrite E-2493/04, posée par J.Ribeiro et 
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ensuite, été récupérée par la population qui l’a hissée en formule emblématique de son combat. 



priorités du régime et jusqu’où il est prêt à aller pour maintenir ses positions. Mais, pour une 

grande majorité de Cubains et surtout les plus vulnérables d’entre eux, la survie devient la 

priorité principale. Parce que se sont eux qui bénéficient de l’aide, c’est aussi auprès d’eux 

que l’aide européenne est la plus visible. Pour beaucoup, elle est la marque d’une 

reconnaissance, d’un intérêt que l’UE leur porte directement.  

 

C’est pourquoi, à défaut d’être privée d’une reconnaissance positive de son rôle 

humanitaire par le gouvernement, l’UE jouit, de plus en plus, de celle de ceux pour qui elle 

agit. En effet, si avant les années 1990, les Etats-Unis étaient perçus comme une terre d’exile 

pour les Cubains, les événements de 1994, mais surtout la présence européenne fait de 

l’Europe un terrain qui lui est plus propice et qui représente, pour certains, un idéal politique. 

Bien entendu, on ne peut pas aller jusqu’à dire que l’exil en Europe est supérieur à celui des 

Etats-Unis mais pendant que le nombre d’exilés aux Etats-Unis baisse celui en Europe croit. 

Elle est une immigration nouvelle qui peut s’expliquer par la reconnaissance dont l’Europe 

jouit depuis son intervention humanitaire sur l’île. D’ailleurs, l’immigration cubaine au 

Canada qui aurait pu être pour des raisons géographiques plus importantes, est insignifiante. 

 

 

2- ... mais, une société civile de plus en plus inspirée par le modèle européen. 

 

La crise humanitaire favorise un sentiment de rancœur, de lassitude et de déception, 

souvent mis en évidence par les artistes cubains, parfois exilés en Europe. Camila Guzman 

Urzua, dans un documentaire, met en scène le décalage entre une génération qui a cru à la 

révolution cubaine et celle qui doit supporter le marasme économique des temps 

présents.416Zoé Valdès rapporte la lassitude d’une population essoufflée par l’énergie 

déployée pour survivre.417 Le célèbre groupe « La Havana abierta » ne cesse de crier la 

douleur du peuple cubain. Quant aux Cubains, eux-mêmes, lorsqu’ils ont l’occasion de 

s’exprimer, ils ne sont pas moins critiques vis-à-vis du régime : « Je ne pouvais pas supporter 

l’idée que mon fils ait la même adolescence que moi : les jeunesses communistes, le 

mensonge, les désillusions », « Fidel a besoin d’écraser le peuple pour régner. Par tous les 

moyens y compris par la faim418 », « Cuba si, Castro no »,419 « C’est pas des impérialistes 
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qu’il doit avoir peur Fidel, mais de nous qui restons ici sans savoir de quoi demain sera fait 

ou comment se nourrir aujourd’hui. On a refermé le couvercle sur nos têtes. Maintenant 

Cuba va bouillir à l’intérieur », « Dès qu’on se réunit le gouvernement à peur »420 

 

 C’est une réaction nouvellement perceptible chez la population421. Bien qu’elles 

restent des réflexions portées individuellement par les individus sur la situation actuelle, leur 

multiplication, associée à un contact plus ou moins directe avec les acteurs européens, a 

favorisé leur organisation et leur structuration. Nées des incapacités du régime à trouver des 

solutions aux problèmes humanitaires de la population et du peu d’intérêt qu’il lui porte, ces 

réflexions résultent, dans une moindre mesure, d’un contact constant des acteurs européens 

avec les acteurs locaux. 

Il est vrai que les organisations systémiques entretiennent des liens étroits avec le 

gouvernement américain et les ONG américaines. Cependant, leur existence ne justifie pas 

que l’on parle de « société civile » car cette dernière nécessite une participation consciente et 

active du citoyen. La répression politique mais aussi surtout le décalage observé entre les 

revendications de la dissidence et les préoccupations immédiates de la population, n’ont pas 

favorisé les mobilisations populaires422. 

 Par contre, avec la crise humanitaire, l’Etat cubain a perdu une partie de son rôle 

comme fournisseur exclusif de biens et de services à la population. L’aide européenne et le 

travail réalisé main dans la main avec les quelques structures locales existantes, ont stimulé 

l’implication consciente et active des Cubains dans la transformation de leur environnement 

social le plus proche423. Et s’il nous est impossible de quantifier exactement le nombre 

d’organisations populaires de style ONG qui existent sur l’île, le témoignage des 

humanitaires, des institutions humanitaires, des touristes et des artistes attestent de ce 

changement comportemental. 

 

                                                                                                                                                         
419 Banderole élevée au siège du groupe paramilitaire Alpha 66. 
420 Propos recueillis par Chantal de Rudder, in « Quand les Cubains crient assez », Le Nouvel Observateur, 
15/09/1994. 
421 M.Vicente, « Le peuple enfin invité à s’exprimer », Courrier International, n°883, 4-10 octobre 2007, p.22 
422 Cf. à ce propos, C. Ospina Hernando, Dissidents ou mercenaires ? », Ed.EPO, Bruxelles, 1998, 
A.Chaguacedo, « Le développement des expériences participatives à Cuba », Alternatives internationales, 
19/06/2007, J.Mosetti, « La société civile saisie par le Droit », Revue mouvement, n°29, 2003/2004, pp.75-79. 
423 On pourra se référer à la contribution de S.Santander, « L’Amérique latine : Champs favorable pour le 
renforcement de l’identité extérieure de l’Union européenne », in L’identité en Europe et sa force dans le monde 
(sous la direction de M.Aparicio), L’Harmattan, 2006, 368p 



 La survie est sans doute ce qui impulse ce changement. La solidarité mais surtout la 

prise en charge de la population par la population elle-même, ne vont pas de soi dans un 

régime autoritaire, comme cela a pu être observé pour les pays de l’Europe de l’Est. Le 

régime paternaliste de Castro a habitué la population à recevoir de l’Etat, qui contrôle tout, y 

compris les associations. Décider pour elle de s’investir en se substituant à l’Etat, pour aider 

les autres alors qu’elle a été habituée à dénoncer, est un changement considérable. Or, en 

même temps, nous avons remarqué que les acteurs locaux se sont émancipés de la tutelle 

étatique pour tomber sous celle des acteurs européens, perçue comme plus efficace et moins 

contraignante. 

 C’est ce qui nous amène à penser que la présence d’ECHO et de ses partenaires sur le 

terrain est l’un des facteurs explicatifs de ce changement424. En effet, leur présence a favorisé 

les relations entre les acteurs locaux et les acteurs européens mais aussi avec la population qui 

reçoit l’aide. Or, c’est comme quand on offre un cadeau à une personne qui ne s’y attend pas, 

il est content, mais se sent gêné et redevable. C’est la même chose que certains humanitaires 

ont constaté ici. En tant que receveuse de l’aide, la population s’est, petit à petit, rapprochée 

des acteurs étrangers et a commencé à se demander comment elle pouvait s’y prendre pour les 

aider. 

 De même l’intervention européenne sur l’île a sensibilisé les citoyens européens aux 

problèmes des Cubains. Il s’en est suivi la création d’ONG de soutien aux Cubains, gérées 

depuis l’Europe. C’est le cas de Cuba si France, Cuba Linda, Cuba en transicion, Europea 

Cuba.... Dans la plupart des cas, elles ont pris contact avec des structures cubaines pour 

organiser leurs actions et passent le plus souvent via les ONG, les régions et les villes 

européennes. Certaines collectivités ont, par exemple, initiée une coopération fondée sur des 

relations de territoire à territoire, jugées plus humaines que les liens souvent désincarnés de 

l’aide d’Etat. Bien qu’il n’existe pas à notre connaissance de véritable jumelage, les 

coopérations s’intensifient, même si elles doivent toujours passer par le canal des ONG425. 

Ces relations et ce travail de proximité ont permis aux partenaires cubains de signer 

des accords de coopération avec des ONG européennes (sur place ou pas) mais aussi avec les 

                                                 
424 Par exemple en 2001, outre les fonctionnaires européens travaillant sur ECHO, étaient présentes sur l’île, 10 
ONG européennes, financées par ECHO (Caritas Allemagne, ANNF, MPDL, OIKOS, CISP, Croix-Rouge 
allemande, MDM Espagne, Erikshalpen, ACSUR, GVC), in « Note de la Commission européenne à ses 
membres », février 2001, C(2001)449, non publiée au JOCE. 
425 « Du Nord au Sud : Des communes solidaires », Alternatives internationales, juin 2007, p.67, « Quand 
associations et collectivités agissent ensemble », Alternatives économiques, 1er juin 2005. 
Il nous faut aussi préciser que, si l’on prend l’exemple de la France, c’est une pratique autorisée par la Loi de 
février 1992, qui autorise les autorités françaises à passer des accords de coopération avec des collectivités 
étrangères. 



institutions européennes. Certaines structures ont reçu des subventions de la Commission 

européenne. Même si aucun chiffre exact n’a pu nous être communiqué, nous savons que les 

sommes affectées aux partenaires cubains sont tirés du budget affecté au cofinancement. Cette 

coopération décentralisée, couramment pratiquée par les ONG européennes, est largement 

encouragée par ECHO et vise à compenser le manque de capacités institutionnelles, 

opérationnelles et financières des structures locales qui pourraient démotiver la participation 

de la population. La coopération tissée entre l’Union européenne et le « Caribbean policy 

development center » est un exemple de ce soutien institutionnel. Le CPDC, qui est un réseau 

d’organisations mise en place dans les Caraïbes en 1991, développe ses liens avec l’UE afin 

d’expliquer à ses membres les pratiques institutionnelles et financières de cette dernière426.  

D’autre part, le Sommet de Prague qui réunit les ONG européennes et d’Amérique du 

sud, va aussi dans ce sens. Les représentants de chacune de ces ONG se sont rencontrés dans 

le cadre de la conférence du « Comité international pour la démocratie à Cuba », afin de 

discuter de leur collaboration en matière de soutien à la société civile.427 

Enfin, dans la note adressée à ses membres, le 20 février 2001, la Commission stipule 

que « compte tenu, en outre, que, dans une stratégie de sortie, le rôle du personnel externe 

doit se réduire pour laisser place à des acteurs locaux, chaque ONG participant au Plan, 

désignera une ONG cubaine comme contrepartie opérationnelle locale et essayera de 

renforcer sa capacité opérationnelle428 ». 

 

Par conséquent, les acteurs locaux en bénéficiant d’un savoir-faire opérationnel, 

fonctionnel et financier, ont pris de plus en plus appui sur les structures européennes. Leur 

manque d’expérience, leur volonté de s’émanciper des pratiques existantes les ont conduit à 

imiter les pratiques européennes. Gillian Gunn confirme qu’à Cuba, les ONG se sont inspirées 

des ONG étrangères, notamment pour son modèle financier429. C’est aussi ce que nous avons 

observé auprès de certaines ONG cubaines, qui outre, l’adoption du bénévolat, de la 

bureaucratie administrative, ont développé tout un système de collecte de dons. Elles ont 

                                                 
426 A.C.Chamron, « La coopération décentralisée où la nécessité de renforcer la capacité institutionnelle des 
acteurs de la société civile », janvier 1999, www.ue-acp.org. 
Voir aussi, « Les ONG des caraïbes aspirent à un rôle plus large dans la vie publique », Courrier ACP-UE, 
n°199, juillet-aout 2003. 
427 Sommet du 19/09/2004 qui s’est tenu à Prague. 
428 Commission européenne, « Note pour les membres de la commission relative à l’aide humanitaire à Cuba », 
C(2001)449, Non publié au JOCE, le 20 février 2001, point 5.3. 
429 G. Gunn est membre du « Proyecto Cuba » à l’Université de Georgetown. Les résultats de ses recherches ont 
en partie été rapportés par I.Thomas, « La Habana : las implicaciones de Helms-Burton », Politica exterior, 
n°53, Sept-Oct 1996, p.97. 



assez vite compris que leur indépendance dépendait de leur capacité à obtenir des fonds 

propres ou des subventions conditionnées par l’unique efficacité humanitaire. Bien sûr et 

c’était inévitable, la quête de donation a dénaturalisé certaines associations existantes430. 

Essentiellement gouvernementales au départ, puisqu’elles appartenaient au Comité central, 

elles sont devenues non gouvernementales pour attirer les subventions étrangères alors qu’en 

fait, elles n’ont pas changé leur structure fondamentale. De cette façon, elles attirent les dons 

étrangers et si leur gestion, le contrôle et les actions restent tributaires du gouvernement, cela 

ne doit pas masquer les bonnes volontés. 

De plus, si ce calquage du modèle financier reste l’indicateur le plus emblématique de 

l’influence européenne, on s’aperçoit que la récupération du modèle normatif européen est, 

elle aussi significative. C’est de toute une éthique, de principes et de normes dont ont hérité 

les acteurs cubains. Créer des structures de solidarité dont les actions sont motivées par 

l’entraide ne va pas de soi dans un pays ou la délation, la surveillance, la dénonciation 

d’autrui est chose courante. De même, cette recherche d’indépendance vis-à-vis du système 

politique, traduite par la quête de dons privés, en est, elle aussi, un signe important. 

Enfin, bien qu’il nous soit difficile de quantifier ces mouvements citoyens, leurs efforts 

et les liens tissés avec les acteurs européens, sont témoignés de diverses façons. L’absence de 

médiatisation est compensée par une visibilité obtenue à travers d’autres canaux 

d’information et qui sont le canal des ONG européennes, des services décentralisés de 

l’Union européenne, des touristes, des artistes431et des exilés. Ces organisations jouissent 

aujourd’hui d’une visibilité qui commence à être reconnue hors de l’Union européenne y 

compris par le régime cubain qui encourage depuis 1997, l’accès au cofinancement pour le 

travail des ONG. Bien sûr, ces initiatives n’apparaissent pas dangereuses pour le régime, mais 

elles révèlent que l’Europe devient le point de référence de la participation cubaine. A ce titre, 

elle est devenue productrice de sens pour les Cubains et cela conduit à une perte de monopole 

du gouvernement qui n’est pas à négliger. Les acteurs européens sont à la fois le catalyseur 

des volontés européennes, mais surtout l’écran protecteur qui permet à la société civile de se 

s’éveiller. Les Cubains se sentent soutenus, confiants et protégés. Ces sentiments, essentiels à 

l’action civile, sont favorisés par la proximité européenne qui réduit l’éloignement spatial et 

temporel des Cubains vis-à-vis du vieux continent.  

 

                                                 
430 G.Gunn, op.cit 
431 Zoé Valdés,  Joël Cano, Fred Vargas, Daina Chaviano, Tomas Gutierez... 



Ainsi, si nous ajoutons aux sanctions américaines, le dénigrement du régime cubain et 

l’influence exercée sur la société cubaine, nous assistons à la reconnaissance du rôle 

différencié de l’UE dans le dossier cubain. Motivé par la défense des normes humanitaires, 

son engagement a certes porté un lourd crédit à ses intérêts matériels, mais il a aussi suscité la 

reconnaissance plus ou moins voulue de son rôle et au-delà de sa « soft power ». Par son 

intervention, l’Union montre sa capacité à défendre ses principes d’action et à confirmer son 

influence normative. Elle « rend aussi à César ce qui est à César » en prouvant que la défense 

de certaines normes, pour peu qu’elle nuise à ses intérêts matériels, n’empêche pas d’obtenir 

une satisfaction de nature plus symbolique, mais tout aussi nécessaire à la structuration de son 

rôle et de son identité politique : la défense d’un idéal démocratique approprié à l’image 

revendiquée. 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre IV 

 

 De l’hésitation à l’intervention militaire au Tchad et en République 

centrafricaine. 

 
Le Darfour, « c’est l’enfer sur terre » 
(K.Annan, janvier 2005) 
 
« Le temps mondial est avant tout un 
imaginaire » 
(Z.Laidi, « Enchaînements, disjonctions et 
médiations »1996432) 

 
L’ambition de ce chapitre est de donner plus de consistance à notre hypothèse 

principale, mais aussi de dresser un bilan sur l’état actuel des interventions militaires et 

humanitaires de l’Union européenne, en étudiant dans un instant proche de celui de son 

évolution, l’opération européenne connue sous le nom d’ « Eufor Tchad/RCA ». 
                                                 
432 In, Les cahiers du CERI, n°14, 1996, p.4 



 Bien que nous ne disposions pas du recul nécessaire pour pouvoir nous assurer de la 

réussite ou pas de l’intervention européenne au Tchad et en République centrafricaine (RCA) 

ni même pour affirmer qu’elle ne prendra pas une tournure différente de celle identifiée au 

moment où sont rédigées ces lignes, elle est un cas d’étude suffisamment pertinent pour 

finaliser nos recherches. D’abord, parce que l’engagement humanitaire de l’Union dans la 

région est ancien. Ensuite, parce que son intervention militaire et humanitaire n’est que 

l’aboutissement final d’un engagement largement conditionné par une prédominance des 

normes humanitaires sur ses intérêts stratégiques.  

  

L’UE est présente au Soudan depuis 1993433, mais c’est depuis l’aggravation du conflit 

opposant les groupes rebelles du Darfour à l’armée soudanaise et aux milices Janjawid 

soutenues par Khartoum, qu’elle renforce son engagement humanitaire en l’accompagnant  

d’une mobilisation d’abord diplomatique puis militaire. Les pressions de la communauté 

internationale, à cause du blocage de la Chine, ne suffisent pas à endiguer la violence ni 

même à contenir le conflit en empêchant son débordement. Le Tchad et le Soudan s’accusent 

mutuellement de soutenir leurs rebellions respectives, faisant tourner, en 2005, le conflit infra-

étatique en conflit inter-étatique.  

Depuis 2003, le conflit du Darfour a fait plus de 200 000 victimes civiles directes et 

indirectes et deux millions de déplacés au Tchad et en République centrafricaine (RCA). La 

crise politique initiale tourne, alors, au désastre humanitaire434. Pratiquant la politique de la 

terre brûlée, les milices poussent les populations à fuir. Elles n’ont pas d’autres choix que de 

se déplacer ou de se réfugier dans les pays limitrophes. 

Cependant, le Tchad, en proie à une forte instabilité politique, subit plus que les autres 

pays voisins les retombées humanitaires, politiques et sécuritaires du conflit du Darfour435. 

Pas moins de 500 000 personnes se réfugient à l’est du Tchad. Or, les zones d’accueil situées 

dans cette partie du pays sont très pauvres en ressources agricoles et en eau, ce qui les rend 

peu propices à l’accueil de réfugiés436. De plus, des milices armées attaquent les camps de 

réfugiés et terrorisent les populations (viols, meurtres, pillages).  

                                                 
433ECHO,  « Une longue présence d’ECHO au Soudan »,  « La crise humanitaire au Soudan », site officiel. 
434 Centre de nouvelles ONU, « Darfour : une crise d’une gravité, d’une ampleur et d’une urgence 
extraordinaire ». 
435 Cette instabilité politique s’explique principalement par la multiplication des coups d’Etats, y compris par 
celui effectué par le Président Idriss Déby Itno en 1990 ; « Comment le conflit au Darfour déstabilise le Tchad » 
(G.Prunier), Le Monde diplomatique, mars 2008, pp.6-7 
436 ECHO, « Tchad : Terre d’asile en difficulté », site officiel. 



Par ailleurs, certains Soudanais se réfugient en RCA alors même que les relations entre 

les deux pays sont difficiles. La fragilité de l’Etat centrafricain ajoutée à l’incapacité des 

missions de paix à contenir la violence, plongent le pays dans une crise humanitaire et une 

insécurité permanente. 

Le dérapage du conflit sur le Tchad et la RCA provoque, alors, l’internationalisation de 

la crise. 

  

 L’UE répond immédiatement en octroyant une importante aide humanitaire d’urgence 

via ses partenaires. Mais, très vite, l’état d’insécurité permanente empêche les organismes 

humanitaires de s’acquitter correctement de leurs tâches. Face à l’impuissance de l’ONU et de 

l’UA à protéger les populations et le personnel humanitaire, les Etats européens évoquent très 

vite, la possibilité de lancer, dans le cadre de la PESD et sous pression du ministre des affaires 

étrangères Bernard Kouchner, une opération militaire entrant dans le cadre des missions de 

type « Petersberg »437. 

La Résolution 1778, votée le 25 septembre 2007, par le Conseil de sécurité, autorise 

l’Union européenne à déployer, pour une durée d’un an à compter du moment où elle 

déclarera sa capacité opérationnelle initiale en consultation avec le Secrétaire général, une 

opération dénommée « opération de l’UE ». Il est donc prévu que, dans le cadre du 

renforcement de l’action qu’elle mène de longue date en soutien des efforts visant à faire face 

à la crise, l’UE conduise une opération militaire dans l’est du Tchad et le nord-est de la 

République centrafricaine (RCA), inscrite dans une action multidimensionnelle de la 

communauté internationale, dans l’ensemble de la région. La résolution onusienne autorise 

cette force intérimaire à prendre toutes les mesures nécessaires, dans la limite de ses capacités 

et dans sa zone d’opérations dans l’est du Tchad et le nord-est de la RCA, pour s’acquitter des 

tâches suivantes : contribuer à la protection des civils en danger, en particulier les réfugiés et 

les personnes déplacées ; faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire et la libre circulation 

du personnel humanitaire en contribuant à améliorer la sécurité dans la zone d’opérations et la 

protection du personnel, des locaux, des installations et du matériel des Nations-Unies. Le 

mandat est assez proche de celui conféré à la force européenne lors de son intervention en 

République démocratique du Congo (RDC) en 2003, ce qui laisse à penser que ces deux 

opérations militaires disposent de caractéristiques identiques. Toutefois, si au niveau des 
                                                 
437 Concernant la pression exercée par B.Kouchner pour obtenir l’accord nécessaire au lancement de l’opération 
se référer, notamment au propos tenus lors du Conseil Affaires Générales et Relations Extérieures, Conférence 
de presse du Ministre des affaires étrangères B.Kouchner, Bruxelles, 28 janvier 2008, cf. aussi, B.Kouchner, 
« Pour une défense européenne, Le Monde, 10 mars 2008, il parle ici de force impulsée par la France. 



choix d’intervention, des indices similaires permettent de montrer sa composante humanitaire, 

ce sont davantage des indices identifiés au niveau de la décision d’intervenir qui nous aident à 

prouver le caractère humanitaire de l’opération étudiée. 

 

En effet, contrairement à l’intervention européenne en RDC, l’engagement européen 

au Tchad et en RCA se caractérise par la difficulté des Européens à décider et à mettre en 

œuvre cette opération. Alors que comme nous venons de le préciser, l’ONU confère un 

mandat à la force européenne en septembre 2007, l’opération est lancée de façon effective, le 

17 mars 2008438. Le déploiement de la force européenne était initialement prévu pour une 

période antérieure, mais le 1er février, la presse internationale annonce son interruption à 

cause de l’attaque des rebelles tchadiens contre N’Djamena439. Il  reprend le 12 février, mais 

se limite à l’envoi de matériel.  Le Lieutenant-Colonel Philippe de Cussac précise le 12 

février, qu’un Hercule C.130 a atterri à Abéché, marquant la reprise effective du déploiement 

de l’Eufor Tchad-RCA440. Il confirme que cet envoi de matériel sera très vite suivi du 

détachement des soldats. Or celui-ci ne se produit que le 17 mars. Ce n’est, d’ailleurs, pas le 

premier retardement qui est entaché à la force européenne, puisque à l’origine, l’opération 

aurait dû débuter en novembre 2007.  

 

Certains chercheurs ont dit à ce sujet que l’offensive des rebelles n’avait fait que la 

retarder un peu plus, car ce sont les problèmes relatifs à la constitution de la force et les 

difficultés à se doter des moyens logistiques nécessaires (transport aérien, par exemple) qui, 

selon eux, tendent à l’expliquer. Il est certain que l’Union européenne a profité du retard pour 

se préparer matériellement, mais est-ce vraiment le résultat d’une volonté calculée ou le 

produit des circonstances ? Cette explication se fonde sur une vision plutôt réaliste des 

relations internationales qui pointe du doigt les limites capacitaires et décisionnelles de la 

Politique européenne de sécurité et de défense (PESD). En effet, elle explique les difficultés 

de mise en œuvre de la force européenne par des limites matérielles.  

D’autres, se sont, dans un même ordre d’idée, positionnés sous un angle d’analyse 

géostratégique, en mettant l’accent sur le manque de volonté de l’UE à déployer rapidement 

une force militaire parce que la plupart des Etats européens n’ont pas d’intérêts à défendre 
                                                 
438 « L’Eufor opérationnelle au Tchad et en Centrafrique », Le Point, 17 mars 2008 ; Conférence de Presse de 
B.Kouchner, « Déploiement de la force Eufor », 18 mars 2008, www.diplomatie.gouv.fr; « Darfour : l’Eufor 
opérationnelle », Fenêtre sur l’Europe, 18 mars 2008, www.fenetreeurope.com 
439C.Bruneau,  « L’Eufor reprend son déploiement au Tchad », France 24, 12 février 2008 ; « L’Eufor se déploie 
de nouveau au Tchad », Le Monde, 12 février 2008. 
440 Eufor Tchad-RCA est le nom officiellement donné à la force européenne. 



dans cette partie du monde. Certains se demandent « comment expliquer que les pays de la 

vielle Europe avec leur 1,7 millions de militaires, plus que les Etats-Unis, éprouvent autant de 

difficultés à réunir les 4300 hommes de l’Eufor441 ». Ils supposent que l’absence d’intérêts 

stratégiques supplante les impératifs humanitaires442. 

 

Pourtant, sans vouloir renier totalement un tel constat, nos recherches nous permettent 

de nuancer ces observations. Les hésitations et la lenteur de l’UE à s’engager militairement 

dans cette crise, résultent davantage d’une ligne de conduite définie pas des principes d’action 

que d’une incapacité strictement matérielle ou de variables purement stratégiques. Dans 

l’hypothèse où elle aurait voulu défendre ses intérêts matériels, ne lui aurait-il pas mieux fallu 

agir rapidement pour révéler ses capacités militaires et pourquoi pas mettre en œuvre pour la 

première fois, un Battlegroups pour affirmer son rôle hors zone et ceci, sans que ne soient 

réunies toutes les conditions qui justifient à ses yeux l’utilisation de la forme armée ?   

 

Les normes humanitaires ont, une fois de plus, préfiguré le jeu européen en faisant 

passer les priorités humanitaires au devant de la défense de ses intérêts stratégiques. En effet,  

nous remarquons que ces normes tiennent une importance graduelle dans les choix européens. 

Les hésitations européennes correspondent à une période où pour les Européens la gravité 

humanitaire de la situation n’est pas encore suffisamment significative pour qu’elle prenne la 

décision d’intervenir militairement (I). Au contraire, au moment où débute l’opération, on 

s’aperçoit que les conditions qu’elle estime nécessaires pour justifier un cas d’intervention 

militaire pour des raisons humanitaires, sont enfin réunies (II). 

 

I- Un engagement significatif mais mesuré. 

 

 Le Soudan, fédération de 26 Etats, est en proie à une guerre civile qui oppose les 

régions du Sud aux régions du Nord depuis plus de 20 ans. L’UE s’y engage activement dès la 

création de son office humanitaire, en octroyant une importante aide humanitaire aux 

populations vulnérables. Toutefois, il convient de noter que l’action communautaire en faveur 

des Soudanais est plus ancienne, car la Communauté européenne a d’abord apporté son 

soutien, dans l’est du Soudan, par une aide aux réfugiés à la fin des années 1980. Ce fut, de 
                                                 
441 « L’Union européenne s’engage à reculons », Le Monde diplomatique, février 2008. 
442G.Prunier,  « Darfour, la chronique d’un génocide ambigu », Le Monde diplomatique, mars 2007. Ce dernier 
affirme que « l’agitation diplomatique masque un blocage politique international sous-tendu par des enjeux 
pétroliers ».p.16 



loin, le plus gros projet d’aide aux réfugiés porté par cette dernière. A ce titre, Martin Power, 

alors administrateur principal de la DG développement, précise que « c’est la première fois 

qu’un programme de cette ampleur est mis en œuvre au titre de l’article 204(...) Ce 

programme, mis en œuvre au Soudan, pourrait être le précurseur d’autres programmes 

semblables.443 » 

 Or, l’une de ces régions, le Darfour, situé au nord-ouest du Soudan est ravagée en 

février 2003, par un conflit qui oppose les milices arabes à la rébellion de l’armée populaire 

de libération du Soudan (SPLA), provoquant une contagion du conflit au Tchad et en 

République centrafricaine. ECHO développe, alors, un projet d’aide d’urgence qui complète 

ceux entrepris dans d’autres régions du Soudan. En même temps, les problèmes liés à 

l’irrespect des Droits de l’Homme poussent les Etats européens, dans l’enceinte de la PESC, à 

mener une action diplomatique plus volontariste et à soutenir les missions développées par la 

communauté internationale. Lors du Conseil des Droits de l’Homme de décembre 2007, 

plusieurs Etats relèvent que la situation du Darfour reste grave et que les violations des Droits 

de l’Homme, y compris les violations du Droit international humanitaire, persistent444. Le 

Soudan assure que son gouvernement s’efforce d’appliquer les « Accords d’Abuja », d’aider 

au retour des réfugiés et de répondre aux demandes de la communauté internationale et ce, 

alors même que les groupes rebelles poursuivent leurs exactions445. Mais,  l’impuissance de la 

communauté internationale à résoudre les problèmes sécuritaires de la population civile et du 

personnel humanitaire, à cause du blocage de la Chine et de la mauvaise volonté soudanaise, 

emmène très vite les décideurs européens à évoquer la possibilité d’un engagement militaire 

de l’UE au nom de sa « responsabilité de protéger »446. Le souvenir de l’intervention 

européenne en RDC est encore bien présent et l’adoption du concept de Battlegroup, encore 

                                                 
443 Martin Power, « L’aide aux réfugiés dans le cadre de Lomé III », Le Courrier, n°113, janvier-février 1989, 
p.85. 
444 Conseil des droits de l’homme, « Situation des droits de l’homme au Soudan », Genève, 11 décembre 2007, 
consultable sur www.aidh.org et sur le site du Haut commissariat aux Droits de l’Homme des Nations-Unies, 
www.ohchr.org. Voir également «  L’avis sur la situation des droits de l’homme au Soudan » de la Commission 
nationale consultative des Droits de l’Homme, du 23 mai 1996 qui dénonce déjà en 1996 les violations. 
www.cncdh.fr; Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme (FIDH), « Situation des Droits de 
l’homme alarmante et grave crise humanitaire au Darfour », 13 avril 2004, Assemblée Générale des Nations-
Unies, 3eme commission, 25e et 26e séances, « Le gouvernement soudanais responsable de graves violations des 
droits de l’homme selon la rapporteur spéciale sur le Soudan », AG/SHC/3859. 
445 L’Accord d’Abuja est un accord de paix signé par certains groupes rebelles le 5 mai 2006 à Abuja au Nigeria. 
Cf. à ce propos, Secrétariat Général des Nations-Unies, « Le Secrétaire général se félicite de l’accord d’Abuja et 
appelle les parties à mettre fin à la violence et au bain de sang au Darfour », Doc. SE/SM/10445, 5 mai 2006 
446 François Grunwald parle à propos de la Chine, de « gros joueur » qui amasse « les cartes maîtresses ». Il 
souligne aussi dans sa contribution le manque de volonté du gouvernement soudanais à résoudre la crise du 
Darfour in « La crise du Darfour. Etats des lieux, états des enjeux », Diplomatie, n°27, juillet-août 2007, p.64 à 
66. 



inappliqué, justifient la détermination de l’UE à s’investir de façon significative dans la 

résolution des crises humanitaires. 

 

 Néanmoins, si la possibilité d’une intervention militaire à des fins humanitaires est 

rapidement évoquée, les Etats peinent à la mettre en place. Non pas par manque de volonté 

politique car, comme nous le verrons, leur engagement dans le conflit est bien réel, mais parce 

que toutes les conditions qui justifient à leurs yeux l’engagement militaire de l’UE pour des 

raisons humanitaires, ne sont pas encore réunies pour légitimer son intervention et, ainsi, 

permettre à l’Union de défendre sa conception des interventions militaires à but 

humanitaire.447 

 

A- Un engagement humanitaire et politique, actif et continu. 

 

 C’est d’abord par son engagement humanitaire que l’UE marque sa présence au 

Soudan et dans les pays qui l’avoisinent. La guerre civile au Soudan a fait plus de 2 millions 

de morts et plusieurs millions de déplacés et de réfugiés448. 

 ECHO, l’office humanitaire de l’UE, est l’un des plus gros donateurs de fonds de la 

crise du Darfour. Comme le précise la Commission européenne, ECHO n’est pas un nouvel 

acteur dans la région, mais en réponse au conflit du Darfour, « des programmes 

supplémentaires d’aide ont été mis en place dès 2003, bien avant que la crise ne fasse la une 

des médias449 ». En 2004, soit avant que la crise humanitaire prenne l’ampleur qu’on lui 

connaît, la Commission européenne débloque 285 millions d’euros. Jusqu’à présent, elle 

mobilise pour les victimes de la crise du Darfour, y compris les réfugiés du Tchad, 292 

millions d’euros par an450. Cette somme qui comprend les 98 millions dégagés par ECHO sert 

à fournir un soutien alimentaire et nutritionnel, à fabriquer des abris, à permettre un accès à 

l’eau potable, à porter un secours médical d’urgence et enfin à assurer une protection vis-à-vis 

des attaques violentes451. 

 Mais, parce que les fonds annuels ne permettent pas de couvrir tous les besoins 

recensés, ECHO doit progressivement les augmenter et prendre plusieurs décisions 
                                                 
447 La question de la recherche des critères légitimant l’intervention militaire et humanitaire a fait l‘objet d’une 
étude de : A.J.Bellamy, « Pragmatic solidarism and the dilemmas of humanitarian intervention », Millenium, 
Journal of international studies, n°3, vol.31, 2002, pp.473-497. 
448 ECHO, « La crise humanitaire au Soudan », site officiel. 
449 ECHO, « Soudan : une crise oubliée revient sous les feux des projecteurs », Face à la Catastrophe, Revue 
annuelle, 2004, p.8 
450 ECHO, « Crise du Darfour : la réponse de la Commission européenne », site officiel. 
451 ECHO, « Crise du Darfour : la réponse de la Commission européenne », site officiel. 



financières ad hoc, augmentant de surcroît sa présence au Darfour. En effet, elle adopte en 

2003, un Plan Global pour le Soudan afin de couvrir l’ensemble des besoins recensés dans le 

pays. La répartition des fonds est multi-sectorielle (santé, nutrition, eau...) et répond aux 

même principes que ceux relatés au Congo et à Cuba. Il s’agit d’une aide impartiale et non 

discriminatoire. ECHO fait d’ailleurs remarquer dans son rapport d’évaluation 2006, que         

« l’office a opté pour une approche holistique incluant toutes les personnes ayant besoin 

d’aide, au lieu de définir des catégories de bénéficiaires. L’accent a donc été mis sur les 

populations vulnérables452 ». Cependant, très vite, cette décision de financement ne suffit plus 

pour répondre aux besoins des populations. ECHO est tenu d’adopter des décisions de l’ordre 

de celle d’automne 2003, en faveur des réfugiés du Tchad (2 millions d’euros) et de celle de 

décembre 2003 (2 millions d’euros) destinée plus particulièrement à la région du Darfour. Il 

s’ensuit encore bien d’autres453. Ces financements répondent aux demandes formulées par ses 

partenaires humanitaires qui, dès le départ, ont une capacité d’accès aux victimes très 

difficile. En 2004, 58 millions sont octroyés aux partenaires. Les années suivantes, sur les 98 

millions dégagés par ECHO, 39 millions d’euros leur sont réservés454. 

 

 Toutefois, les fonds délivrés par ECHO, ne sont pas les seuls qui rendent compte de 

l’investissement de l’Union européenne dans cette crise. La Commission européenne finance 

des actions politiques qui complètent son engagement humanitaire. Son engagement financier 

se perçoit, par exemple, à travers les sommes que le Conseil a souhaité mobiliser pour 

appuyer la politique africaine de maintien de la paix. En novembre 2003, le Conseil crée la 

« Facilité européenne pour la paix en Afrique 455». Il s’agit d’un moyen permettant d’appuyer 

la politique africaine dans sa mission de maintien de la paix, conformément au principe de 

« l’appropriation africaine » dont elle a déjà fait sien, lors de son engagement en République 

démocratique du Congo (RDC). En février 2006, cette « Facilité pour la paix » lui permet de 

                                                 
452 ECHO, Evaluation of DG ECHO financed operations relating to the Darfur crisis, 8 décembre 2006. Citation 
traduite par nos soins. 
453 Voici l’ensemble des décisions prises par ECHO jusqu’à fin 2006 : ECHO/SDN/210/2003/01000 Global 
Plan 272, janvier 2003 ; ECHO/SDN/210/2003/02000 Emergency 2 millions  (6-monthmax),décembre 2003 ; 
ECHO/SDN/BUD/2004/01000 Global Plan 3.3 millions, décembre 2003 ; ECHO/SDN/BUD/2004/02000 Ad-
Hoc 10 millions, juin 2004 ; ECHO/SDN/BUD/2004/03000 Ad Hoc 10 millions, juillet 2004 ; 
ECHO/SDN/BUD/2004/04000 Ad Hoc 15 millions, août 2004 ; ECHO/SDN/EDF/2004/01000 Ad Hoc 3.5 
millions, septembre 2004 ; ECHO/SDN/BUD/2004/05000 Ad Hoc 27.6 millions,  décembre 2004 ; 
ECHO/SDN/BUD/2005/02000 Ad Hoc 14.8 millions, septembre 2005 ; ECHO/SDN/BUD/2006/01000 Global 
Plan 15 millions, janvier 2006. 
454 Ibidem. 
455 « L’UE dans le monde. Oeuvrer pour la paix, la sécurité et la stabilité », Office des publications de la 
Commission européenne, Belgique, pp.16 et 17. Il y est fait une présentation très claire de la « Facilité pour la 
paix ». 



financer les Missions de l’Union africaine au Soudan, AMIS I et AMIS II, à hauteur de 212 

millions d’euros456. Par conséquent, si nous additionnons l’argent versé par la Facilité de paix 

à celui d’ECHO, nous ne recensons pas moins de 600 millions d’euros alloués par la 

Commission, pour gérer la crise du Darfour. 

 

 Or, au-delà de son soutien financier, l’engagement européen est diplomatique. 

Toujours conformément à sa défense des normes humanitaires et donc en cohésion avec sa 

politique humanitaire, elle s’investit diplomatiquement dans la résolution de la crise et cela de 

diverses façons.   

 

Tout d’abord, elle fait pression sur la communauté internationale pour qu’un embargo 

soit décidé par l’ONU, sur la vente d’armes à destination du Soudan. Le désarmement d’un 

pays qui se rend coupable d’exactions sur sa population, peut être perçu comme une action 

humanitaire puisqu’il vise, d’une certaine façon, à protéger les individus et à responsabiliser 

les autorités politiques. En l’espèce, cet investissement en faveur du vote d’un embargo 

international fait suite à la décision prise en interne, d’adopter un embargo sur les armes. Dans 

ce cas précis, ce que recherche l’Union, c’est à externaliser son comportement au reste du 

monde.  

De plus, en décembre 2004, elle propose que des sanctions soient prises à l’encontre 

des auteurs coupables d’exactions contre les populations civiles. Quelques temps plus tard, le 

Conseil de sécurité des Nations-Unies, décide d’envoyer le dossier du Darfour devant la Cour 

Pénale Internationale (CPI) pour juger lesdits auteurs. On retrouve, là aussi, son intention de 

porter hors des frontières de l’Union, les décisions européennes, de façon à leur donner plus 

de poids pour assurer, au mieux, son soutien aux populations vulnérables. 

 Par ailleurs, elle s’est investie dans de nombreux efforts de médiation et a participé à 

de nombreuses réunions entre les rebelles et le gouvernement de Khartoum pour essayer de 

trouver une solution diplomatique au conflit. Sa présence est personnifiée par la participation 

de ses représentants, en tant que témoin, à plusieurs sommets. Par exemple,  Pekka Haavisto 

nommé représentant spécial de l’Union européenne au Darfour, est présent le 6 juillet 2006, 

au sommet de l’UA457, puis, le 3 mars 2007 lors de l’Accord signé à Riyad entre le président 

du Tchad et celui du Soudan458 et enfin, pour le plus récent, le 13 mars 2008 au sommet de 

                                                 
456 AMIS, connue aussi sous le nom de MUAS, est l’acronyme de la Mission de l’Union africaine au Soudan. 
457 7e sommet de L’Union africaine. L’UA appelle ici, au respect des accords signés.www.africa-union.org 
458 Cf. le Rapport du président de la Commission de l’UA sur la situation au Tchad, www.africa-union.org 



Dakar459. Ce dernier sommet peut être considéré comme l’ultime alternative diplomatique qui 

tente de trouver une solution au problème opposant le Tchad au Soudan. S’y sont réunis le 

président Idriss Déby et le président Omar Hassan El-Béchir pour signer l’accord de paix 

censé mettre fin au différend entre les deux pays460.  

 

Nous percevons bien ici, la volonté des Européens d’épuiser toutes les voix 

diplomatiques possibles pour chercher une résolution pacifique du conflit, susceptible d’éviter 

l’immixtion militaire d’une puissance étrangère pour y mettre fin. Rappelons qu’en 2006, la 

Commission européenne précise que « l’UE est activement engagée dans la recherche d’une 

issue politique durable et poursuivra ses efforts pour convaincre toutes les parties qu’une 

intervention militaire n’est pas une solution461 ». Le Conseil souligne, à plusieurs reprises, 

qu’il appelle à la mise en œuvre d’un accord de paix global et d’une solution politique du 

conflit qui sévit au Darfour462. C’est pour cette raison que l’UE assure la vice-présidence de la 

Commission de cessez le feu et qu’elle participe à la mission d’observation de l’Union 

africaine463. En août 2004, elle réalise une mission d’enquête pour évaluer le support 

nécessaire au déploiement de l’AMIS, force de maintien de la paix de l’UA. Elle propose, 

alors, un soutien militaire théorique dont le choix reflète, plus encore, le souhait de laisser aux 

Africains eux-mêmes, le soin de trouver une solution qui leur permette de montrer leur 

capacité à résoudre les conflits de leur continent. En définitive, ce choix démontre bien la 

prégnance des normes humanitaires dans sa prise de décision puisque, à l’état actuel des 

choses, il lui incombe d’opter pour le modèle d’intervention le plus efficace sur le plan 

humanitaire. A supposer que comme pour la RDC, elle s’implique immédiatement, quelle 

légitimité son intervention militaire aurait-elle eu auprès des pays africains, à qui elle n’aurait 

pas laissé le temps d’agir ? Certes, elle aurait montré une maîtrise de ses capacités matérielles 

qui aurait servi ses intérêts stratégiques mais qu’en aurait-il été de son image de puissance 

tranquille, de puissance démocratique? 

 

                                                 
459 Cf. à ce sujet l’article « Tchad-Soudan : La paix au forceps », Jeune Afrique, n°2462, du 16 au 22 mars 2008, 
p.16 
460 « Le Tchad accuse le Soudan d’agression, Khartoum dément », Le Point, 1er avril 2008, « Tchad-Soudan : 
L’accord de paix est signé, les doutes ne sont pas dissipés », Libération, 14 mars 2008. 
461 ECHO, « Darfour : la pire crise humanitaire au monde », Rapport annuel 2006, p.5 
462 Conseil de l’Union européenne, Conclusions du Conseil sur le Soudan, 2719e session du Conseil Relations 
Extérieures, Bruxelles, 20 mars 2006. 
463 www.africa-union.org; Conseil de l’Union européenne, Conclusions du Conseil sur le Soudan, 2719e session 
du Conseil Relations Extérieures, Bruxelles, 20 mars 2006 ; 2789e session du Conseil, Bruxelles, le 5 mars 2007 



 Par conséquent, l’hésitation des Européens à intervenir militairement dans le conflit 

dépend du principe selon lequel la force ne doit être utilisée qu’en dernier recours. Il marque, 

pour eux, la limite principale du droit d’intervention humanitaire. Même si nous ne pouvons 

donner une définition unanime de ce droit d’intervention, tant les interprétations diffèrent en 

fonction des acteurs internationaux, il n’en demeure pas moins que l’Union nous propose la 

sienne464. Il ressort, en effet, des éléments que nous venons d’apporter, que le droit 

d’intervenir militairement, dans un but officiellement humanitaire, est directement rattaché 

dans l’esprit des Européens à une politique de puissance. Or, pour elle, cette puissance ne 

s’entend pas au sens réaliste du terme. Selon elle, une puissance démocratique doit offrir un 

modèle d’intervention guidé par des principes qui érigent les démocraties au rang, non pas de 

donneur de leçons, mais de véhiculeur d’exemple. D’où son cantonnement à une application 

admise par le droit international public qui permet d’éviter la mise en œuvre d’une politique 

unilatérale au profit de la négociation465. 

 

C’est pourquoi, elle préfère laisser toute sa chance à la phase diplomatique, qui n’est 

pas encore totalement épuisée et qui est encore susceptible de produire des résultats qui 

peuvent empêcher son intervention militaire ou du moins la décomplexifier. En attendant, si 

elle ne souhaite pas intervenir militairement pour le moment, cela ne signifie pas qu’elle est 

absente militairement du conflit. En effet, son soutien militaire est comme nous l’avons dit, 

théorique et en adéquation avec sa doctrine d’intervention. 

 

B-Du soutien militaire théorique à l’éventualité de l’intervention. 

 

 Contrairement à la crise humanitaire de la République démocratique du Congo, où 

l’Union envoie très vite une force européenne pour compléter son engagement politique, elle 

n’envoie pas, au départ, d’hommes en arme pour gérer les problèmes liés à la crise du 

Darfour. Plusieurs explications ont été proposées par les chercheurs, au premier titre 

desquelles figurent le rejet du déploiement d’une telle force par le gouvernement soudanais et 

surtout l’absence de moyens capacitaires.  

                                                 
464  Concernant les difficultés à donner une définition unanime du Droit d’intervention humanitaire, nous nous 
référerons à l’étude de O. Corten dans Le retour des guerres préventives : Le Droit international menacé, Labor, 
Coll. Quartier libre, Bruxelles, 2003, p. 47 et suivantes. 
465 Le Droit international actuel n’admet que trois cas de figure permettant l’intervention militaire et 
humanitaire : le consentement de l’Etat où il faut agir, l’autorisation du Conseil de Sécurité et la légitime 
défense. 



Cette dernière explication est celle pour laquelle ont opté les chercheurs qui se sont 

positionnés sous l’angle d’une analyse réaliste des relations internationales. Selon eux, à 

supposer que le gouvernement soudanais ait accepté des forces non africaines sur son sol, il 

n’est pas certain qu’une opération militaire eut été décidée. Ils avancent couramment 

l’argument de l’investissement de la Grande-Bretagne en Irak et en Afghanistan et celui de la 

France en Afrique, notamment en Côte d’Ivoire, pour expliquer la difficulté de l’Union à 

mobiliser les hommes et les équipements suffisants. 

 

 Or, nous pensons que même en présence de tels moyens capacitaires, l’Union ne serait 

pas intervenue. D’abord, comme nous le rappelle le Général Bentégeat « l’instrument 

militaire n’est pas omnipotent pour résoudre une crise 466». Ensuite, il n’est pas certain, 

comme le pensent R.Mathieu ou certaines personnalités de l’Assemblée de l’UEO, que 

l’Union éprouve réellement des manques capacitaires. Un rapport de ladite Assemblée 

souligne que « si l’Europe ne possède pas certaines capacités cela relève de choix. D’autres 

capacités jugées plus importantes ont été privilégiées dans le cadre de budgets restreints. En 

définitive la vraie question à se poser est la suivante : Existe-t-il des cas où l’Union a voulu 

développer un système et l’a abandonné par incapacité matérielle ? A notre connaissance, il 

n’existe aucun cas de ce type.467 » Autrement dit, le choix des Européens de ne pas intervenir 

sous l’étendard de l’Union, est marqué par des considérants immatériels.  

Il incombe de percevoir qu’à ce moment-là, les conditions nécessaires, aux yeux de 

l’Union, pour justifier le déploiement d’une force européenne ne sont pas réunies, 

contrairement aux Etats-Unis. Or, pour intervenir, le Général Johann-Georg Dora nous disait 

« qu’il faut être certain que les engagements européens sont nécessaires468 » Il est, en effet, 

couramment admis que la tyrannie de l’urgence fait une part belle à l’immédiateté au dépens 

de l’efficacité. Comme le précise Zaki Laidi, « l’urgence ne nie pas le temps. Elle le 

surcharge d’exigences inscrites dans la seule immédiateté 469». Ce qui explique que certains 

acteurs, comme les Etats-Unis, privilégient des solutions radicales aux conséquences 

                                                 
466 Propos recueillis lors de notre rencontre à la Conférence de Berlin portant sur « Les orientations futures de la 
politique européenne de sécurité et de défense », Bundestag, Berlin, à l’occasion de la 53e session de 
l’Assemblée de l’UEO, 6-7 février 2007. 
467 Assemblée de l’Union de l’Europe Occidentale, Rapport A/1718, du 6 décembre 2000. Voir aussi, pour une 
lecture nouvelle de ce rapport, R.Mathieu et A. de Neve, Les armées d’Europe face aux défis capacitaires et 
technologiques, Bruylant, Paris, 2005, p.4 et suivantes. Page 41, ils se demandent si « la mise en œuvre d’actions 
militaires concrètes dépend de la capacité et de l’aptitude des hommes et des organisations à générer un format 
de forces à même d’assurer la réalisation des objectifs militaires. » 
468 Lors de son allocution à la Conférence de Berlin, les 6 et 7 février 2007, op.cit 
469 Z.Laidi, La tyrannie de l’urgence, Rides, Montréal, 1999, p.27. 



immédiates, stratégiquement porteuses mais pas toujours adaptées. Au contraire, l’Union 

préfère, en l’état actuel des choses et dans le respect des normes humanitaires, apporter un 

soutien militaire théorique plutôt qu’une force propre et effective. En d’autres mots, cette 

timidité que les réalistes conçoivent comme une marque d’impuissance, est, pour nous, le 

résultat d’un décalage fondé sur un référentiel temporel différent470. 

 

1- Le soutien à des initiatives prises par d’autres 

 

 Le secrétaire d’Etat Colin Powell invoque rapidement l’existence d’un génocide pour 

provoquer une réaction forte de l’ONU contre le gouvernement soudanais. La qualification de 

génocide n’est pas anodine puisque conformément au Droit international, l’existence d’un 

génocide doit conduire à un engagement, qui peut être militaire, de la communauté 

internationale. En effet, la « Convention sur la prévention et la répression du crime de 

génocide » renvoie explicitement à la possibilité de saisir les organes compétents de l’ONU 

dans le domaine de la paix et de la sécurité internationales en cas de différend. L’article 8 de 

cette Convention prévoit qu’un Etat qui estime qu’un autre Etat se rend coupable de génocide 

peut fort bien s’adresser au Conseil de sécurité, qui pourra, le cas échéant (Rwanda en 1994) 

autoriser une action militaire471. En décrétant l’existence d’un génocide, les Américains 

placent le Soudan dans la catégorie des Etats voyous, susceptible de faire l’objet d’un 

changement de régime. Rappelons, qu’au moment du génocide rwandais de 1994, le secrétaire 

d’Etat américain Warren Christopher avait interdit aux officiels d’utiliser le mot génocide 

jusqu’au 21 mai et la catastrophe est alors dénommée « crise humanitaire »472. Autrement dit, 

ces discours ne sont pas seulement des mots, ce sont des faits, des choses qui déterminent le 

sort d’une population voire la préparation d’une intervention armée473. 

Or, contrairement aux Américains, les Etats européens ne parviennent pas, aussi vite, 

aux même conclusions. Le Rapport de la Commission d’information de l’ONU ne conclut pas 

à une situation de génocide et l’UE s’en remet à cette position. Il en va, d’ailleurs, de même 

                                                 
470 Nous avons traité la question du décalage entre les réponses européennes et les attentes internationales dans 
une publication. Cf. D.Loupsans, « L’action humanitaire de l’Union européenne à l’épreuve du décalage entre 
temps mondial et temps européen », Géostratégiques, n°16, mai 2007, pp.101-118. 
471 Les termes exacts de cet article 8 sont : « Toute partie contractante peut saisir les organes compétents de 
l’ONU afin que celle-ci prenne conformément à la Charte des Nations-Unies, les mesures qu’ils jugent 
appropriées pour la prévention et la répression des actes de génocides (...). » 
472 « The US and the Genocide in Rwanda 1994, National Security Archive, Sixteen Declassified US government 
documents », consultable sur le site de la Maison Blanche. 
473 Cf. à ce titre, Crises extrêmes. Face aux massacres, aux urgences civiles et aux génocides, op.cit. Notamment 
la première partie qui se concentre sur l’élaboration de différents discours et de leur capacité à rendre compte, à 
construire un récit portant sur des situations de crises extrêmes. 



pour certains humanitaires474. A ce propos, Yves Buchet de Neuilly fait remarquer : « Savoir 

si au Darfour le gouvernement soudanais et les milices arabes commettent un génocide est 

sans doute un enjeu dans les stratégies de communication du gouvernement américain, dans 

ses négociations avec le  Secrétaire Général de l’ONU, mais n’est pas l’objet d’un débat 

diplomatique interne à l’UE475. »C’est cette différence de qualification des faits qui est à 

l’origine des différences comportementales observées entre les deux pôles de l’Atlantique. En 

effet, même si la possibilité d’une intervention militaire de l’Union est très vite invoquée au 

salon des gouvernants européens, nous ressentons moins d’empressement que du côté 

étasunien et surtout la volonté d’agir de façon multilatérale, pour ne pas aggraver une 

situation déjà désastreuse. 

 

 C’est pourquoi, bien qu’il faille attendre 2004 pour que les premières initiatives de la 

communauté internationale relative à une intervention militaire voient le jour, une fois le 

processus mis en marche, l’UE ne manque pas d’apporter son soutien à l’ensemble des 

opérations militaires mises en place par l’ONU et l’UA476, privilégiant ainsi une stratégie de 

soutien à une stratégie d’action propre et directe. 

 

L’UA est la première à s’engager le 28 mai 2004 après la signature de l’accord sur les 

modalités de la mise en place d’une Commission de cessez le feu où elle décide d’envoyer 

une mission d’observation (MUAS I ou AMIS I) à laquelle participe l’UE. Suite à cela, 

l’insuffisance observée entre les besoins réels et les moyens déployés, conduit l’UA à la 

renforcer, quelques mois après, par le déploiement de MUAS II (ou AMIS II) réunissant 

3320 personnes dont 2341 militaires477. En avril 2005 cette force passe à 7000 soldats. L’UE 

s’y implique intensivement.  

                                                 
474 On peut rappeler que Rony Brauman ex-président de MSF et toujours membre de l’association a contesté 
l’existence d’un génocide au Darfour. Il dénonce d’ailleurs dans plusieurs interviews la dramatisation du conflit 
soudanais et précise qu’il s’agit « d’une tragédie mais pas d’un génocide ». Cf « Le Darfour n’est pas le 
Rwanda », Interview du 13 avril 2007 consultable que www.cerieum.ca puis, « L’aide humanitaire apportée au 
Darfour », Interview du 15 avril 2007, Radio-Canada, Rubrique Pourquoi pas dimanche et aussi les réflexions de 
Pierre Gallien, Responsable géographique à Action contre la faim (Soudan, Somalie, Haïti...) pour qui la 
qualification de génocide relève du débat théorique et qui préfère analyser la situation au regard des conditions 
de survie de la population, in « Darfour : une crise humanitaire majeure sans réponse politique », Revue 
Humanitaire, n°11, automne 2004, p.75. 
475 Y.Buchet de Neuilly, Crises extrêmes, op.cit, p.272. 
476 Tous les Européens soutiennent les initiatives internationales mais la France et le Royaume-Uni encore 
davantage. Cf. Le point de presse du porte-parole de l’ambassade de France du 1er août 2007. 
Nous nous référerons également au discours de J.Solana prononcé à Addis Abeba, le 26 mai 2005, 
Doc.S0196/05 où ce dernier rappelle le soutien inconditionnel de l’Union à l’UA. 
477 www.africa-union.org. 



D’abord, financièrement puisque la MUAS est « presque entièrement financée par 

l’Union européenne 478». Les Etats-Unis, pour leur part, n’y contribuent que marginalement. 

L’appui européen au mandat international de la Mission de l’UA au Soudan s’élève à 240 

millions d’euros479. Cela démontre bien sa volonté d’agir de façon multilatérale alors que les 

Américains montrent une manière de procéder différente et qui tend à privilégier l’action 

unilatérale et non le financement d’actions menées par d’autres.  

Ensuite, l’UE s’engage auprès de l’UA de façon plus concrète en aidant le Quartier 

général de la MUAS à la planification de sa mission de maintien de la paix au Darfour. Pour 

cela, elle envoie des experts militaires sur place afin de conseiller et aider le personnel de 

l’UA. Elle apporte son expertise pour la planification des opérations de l’UA et  organise des 

transports de troupes. L’assistance militaire, technique et logistique est organisée à partir de 

Bruxelles, par le biais des officiers de liaison480 et des équipes au sol, basés à Addis-Abeba, 

au siège de l’UA ou présents au Darfour pour les besoins des opérations de transport. A partir 

de mai 2005, l’Union se lance dans la coopération technique militaire avec l’UA au Darfour, 

dans des domaines comme la planification, la logistique, l’équipement, le transport aérien 

etc.481  

Nous remarquons, donc, que la mission de conseil et d’échange a totalement supplanté 

une mission militaire stricto-sensu peut-être parce que justement, dans l’esprit européen, son 

intervention ou tout simplement l’intervention d’une force occidentale, pourrait entraîner une 

« somalisation » du conflit et donc l’aggraver. 

 

Par ailleurs, nous observons que la ligne de conduite européenne est étroitement liée à 

celle de l’ONU. En effet, l’ONU n’a pas déployé d’opération de paix avant 2008 et le 

déploiement de la force européenne coïncide avec le premier déploiement des casques bleus.  

Toutefois, l’ONU s’est impliquée dans la recherche de solution à la crise du Darfour, 

dès 2004 et elle a pu compter sur le soutien européen. Comme nous l’avons évoqué lors de 

l’étude de l’investissement diplomatique de l’UE, cette dernière a soutenu voire impulsé 

l’adoption de résolutions dans le but de soutenir les initiatives prises par l’UA. Nous 

pouvons, à titre d’exemple, citer la résolution 1556 qui décide d’un embargo sur le matériel 

                                                 
478 G.Prunier, « Darfour, la chronique d’un génocide ambigu », Le Monde diplomatique, mars 2007, p.16 
479 Chiffre communiqué dans le Rapport annuel 2006 d’ECHO, op.cit, p.5 
480 L’UE assure le relais entre l’UA et l’UE à partir de huit officiers de liaisons : Autriche, Danemark, France, 
Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède. 
481 Conseil de l’UE, Relations Extérieures, « Conclusions sur le Soudan », Bruxelles, 23 mai 2005. 



militaire à destination des milices gouvernementales, ainsi que la résolution 1564 qui menace 

le Soudan de sanctions pétrolières. 

 De même, lorsque la Commission d’enquête de l’ONU sur le Soudan conclut que les 

exactions perpétrées au Darfour sont un « crime contre l’humanité » mais pas un génocide, 

elle adopte la résolution 1594 du 31 mars 2005, demandant à la CPI de poursuivre les 

responsables de ces crimes comme l’avaient souhaités les Européens. Or, par la résolution 

1706 du 31 août 2006, l’ONU décide de prendre la relève de l’UA au Darfour, mais 

l’opposition du gouvernement soudanais à l’intervention d’une force qui ne soit pas africaine 

stoppe l’initiative onusienne (les mêmes raisons ont freiné les élans européens). On peut 

penser que pour ne pas compromettre les actions mises en place, l’ONU préfère ne pas 

intervenir même si légalement elle en a le droit. Cette opposition conduit, alors, à 

l’absorption de la MUAS dans une force hybride UA/ONU et de composition 

majoritairement africaine. La Résolution 1769 du 31 juillet 2007 autorise le déploiement pour 

un an de la MINUAD, composée de 19555 militaires et de 3772 policiers482. Finalement, le 

25 septembre 2007, cette opération est complétée par une mission au Tchad et en 

Centrafrique, cette fois-ci strictement onusienne, la MINURCAT, mais qui ne peut voir le 

jour que parce que l’UE s’engage avec « Eufor Tchad-RCA » et en assure l’intérim. 

 

Par conséquent, jusqu’à ce moment-là, nous remarquons que l’UE n’intervient pas 

directement dans la gestion militaire de la crise. Elle assure, certes, sa présence y compris 

militaire, mais de façon théorique en soutenant les initiatives prises par d’autres acteurs 

politiques. Ce qui est à l’évidence, positif sur le plan humanitaire, mais néfaste sur le plan 

stratégique. 

 

Cependant, début 2008, les décideurs européens optent pour un changement de 

stratégie en décidant d’intervenir directement dans le conflit. 

 

2- Intervenir pour défendre sa conception doctrinale 

 

 En l’occurrence, ce n’est pas l’intervention onusienne qui explique ce changement 

d’attitude puisque cela fait déjà plusieurs mois que l’UE a obtenu l’aval de l’ONU. Le 

scénario est même inversé puisque, concrètement, la force onusienne est totalement tributaire 

                                                 
482 Chiffres repris de la note d’analyse du GRIP, X.Zeebroek, P.Sebahara et F.Santopinto, « Darfour, Tchad, 
Centrafrique. Des processus de paix à l’épreuve du feu », Bruxelles, 12 février 2008. 



de la force européenne. De ce fait, si l’intervention militaire européenne permet à la 

MINURCAT de s’engager, en revanche, la décision d’intervenir des Européens dépend de 

facteurs autres que le simple fait de soutenir l’ONU ou même l’UA. Or, en essayant de 

comprendre ce qui a  favorisé ce changement d’attitude, nous sommes parvenus à isoler deux 

variables explicatives. En effet, l’attitude des Européens commence à se modifier au moment 

où l’engagement de l’OTAN et des Etats-Unis devient gênant pour l’UE483.  

 

Dans un premier temps, l’engagement otanien peut être tenu comme une variable 

déterminante du changement de comportement de l’UE non pas parce que, comme pourraient 

le suggérer les réalistes, l’UE cherche à rivaliser matériellement avec l’OTAN, mais parce que 

cet engagement est susceptible de proposer un modèle d’intervention différent du sien. De 

même, un intergouvernementaliste nous dirait que cette intervention n’est que le résultat 

d’une pression de la France sur ses partenaires et que cela ne signifie pas que les normes 

humanitaires aient supplanté l’atlantisme traditionnel de certains Etats membres. C’est un 

élément, que l’on ne peut pas nier. Néanmoins, nous constatons que toutes les raisons qui ont 

contribué, jusque là, à retarder l’intervention militaire de l’Union européenne, ne suffisent 

plus, désormais, à l’empêcher. C’est bien la preuve que les normes humanitaires constituent, à 

ce moment-là, les préférences européennes. Etant donné que la doctrine d’intervention de 

l’OTAN pilotée par les Etats-Unis diffère, en certains points, de celle de l’UE, il lui appartient 

d’agir pour défendre sa conception des interventions militaires et humanitaires et ceci avant 

que quelqu’un d’autre impose son modèle d’intervention.  

Avec l’opération Artémis en 2003, l’UE s’est positionnée comme un fournisseur de 

sécurité et de stabilité, en répondant à des normes d’intervention très précises. L’impératif 

humanitaire a très largement conditionné le comportement des Européens dans la conduite de 

cette opération. Or, lorsque Colin Powell utilise le qualificatif de génocide, il fait entrer le 

Soudan dans la catégorie des pays susceptibles de faire l’objet d’un changement de régime. 

C’est un objectif très présent dans la doctrine d’intervention des Etats-Unis et de l’OTAN 

depuis son changement de doctrine stratégique au lendemain de la Guerre froide484. 

Seulement, il ne figure pas au rang des priorités européennes, définies par la « Stratégie 

européenne de sécurité » (SES).  

Lorsque l’UA rencontre ses premières difficultés en matière d’organisation, de 

logistique et d’approvisionnement, elle obtient avec le soutien de l’UE, un mandat de l’ONU 

                                                 
483 « Les Etats-Unis sont-ils une menace pour l’Europe ? » (P.Conesa), Le Monde diplomatique, avril 2008. 
484 Nous avons étudié cette question dans notre chapitre III 



pour lancer AMIS. L’UE qui jouit déjà d’expertises et de compétences dans ces domaines 

apporte son soutien. En même temps, l’UA est consciente qu’il lui faut diversifier ses 

fournisseurs d’aide pour limiter sa dépendance. C’est pourquoi, elle accepte l’assistance qui 

lui est proposée par l’OTAN sur demande des Etats-Unis. L’assistance de l’OTAN se déroule 

dans les mêmes conditions que celle de l’UE, à savoir sans déploiement de force au sol. 

Toutefois, cela crée un climat de rivalité qui contraint, immédiatement, l’UE et 

l’OTAN à trouver un accord au sujet du partage des tâches, car il apparaît clairement 

qu’aucune des deux organisations n’est prête à accepter la primauté de l’autre sur cette affaire. 

Ainsi, bien qu’il ne s’agisse pas pour l’UE de rivaliser matériellement avec l’OTAN, l’affaire 

soudanaise permet de concrétiser un cas de figure dans les relations UE/OTAN, complètement 

imprévu. Les deux organisations sont engagées au même moment mais séparément. Chacune 

proposant un modèle d’action jalonné par des normes comportementales différentes et des 

objectifs à atteindre divergents.  

 

Dans un second temps, au-delà de l’engagement de l’OTAN qui, rappelons-le, est 

composé d’Etats européens, c’est l’éventualité d’un engagement américain unilatéral, de plus 

en plus probable depuis fin 2007, qui semble apeurer le plus les Européens. En effet, le 1er 

octobre 2007 est officiellement crée « Africom ». Sa pleine capacité opérationnelle est 

attendue pour octobre 2008, mais en février 2008, le président George W.Bush annonce sa 

création officielle. Sur le site officiel d’Africom, nous pouvons clairement percevoir sa 

vocation stratégique puisque, dans l’entête réservée à sa présentation, il est dit que cette 

décision « est le résultat de dix ans de réflexions portées au sein du Département de Défense 

(DOD) permettant de reconnaître l’importance stratégique de l’Afrique et de prendre 

conscience que la paix et la stabilité du continent n’affectent pas seulement les Africains, 

mais, à égale mesure, les intérêts des Etats-Unis et de la Communauté internationale.485 » De 

même, Mary Carlin Yates, ambassadrice conseillère en politique internationale pour le 

commandement militaire américain en Europe, annonce clairement que son objectif est 

d’augmenter le personnel militaire affecté à l’Afrique et dont elle déclare que « l’importance 

stratégique est évidente486 ». Sa déclaration souligne, en outre, que le concept d’Africom vise 

à mettre en œuvre des programmes militaires comme l’entraînement des forces au maintien de 

la paix, l’assistance humanitaire, la lutte contre le terrorisme ou la formation des officiers aux 

                                                 
485 www.africom.mil. Citation traduite par nos soins. 
486 Propos recueillis par A.Conchiglia et V.Thorin et reproduits dans « Nous n’irons que là où nous sommes 
invités », Afrique Asie, mars 2008, p.24. 



Etats-Unis. Elle ajoute que ces programmes sont financés par le Département d’Etat, par la 

Défense ou encore l’Agence internationale d’aide au développement (USAID). Ryan Henry, 

le haut responsable du ministère de la Défense affirme, pour sa part, que l’objectif d’Africom 

« n’est pas de faire la guerre mais d’œuvrer de concert avec les partenaires africains en vue 

de la création d’un environnement plus stable dans lequel la croissance politique et 

économique pourra avoir lieu487 ». Selon ses dires, il apparaît qu’Africom a surtout vocation à 

modifier le pôle de décision américain concernant les questions africaines puisqu’il précise, 

aussi, que les relations du Ministère de la défense avec l’Afrique avaient lieu et continuent 

d’avoir lieu pour le moment, dans le cadre des centres de commandement européen, central et 

pacifique des Etats-Unis. Elément présenté comme essentiel, aux vues des missions 

qu’Africom doit remplir et qui sont définies autour de l’établissement des conditions 

nécessaires à un emploi plus efficace de l’aide humanitaire et au développement ainsi que de 

l’aide à apporter aux Etats africains pour lutter contre le terrorisme. On peut même lire dans la 

presse africaine en 2007 que « sa création ne donnera lieu ni à l’ouverture de nouvelles bases 

ni au déploiement de troupes » même s’il n’est pas nié que le personnel d’Africom sera reparti 

dans différentes villes africaines488.Il ressort donc assez clairement qu’Africom a une mission 

humanitaire assez importante, pour ne pas dire qu’elle est présentée comme l’une des raisons 

d’être d’Africom. 

Néanmoins, nous percevons un fossé entre les déclarations faites par l’administration 

américaine en 2007 et celles de 2008, où apparaît clairement la vocation stratégique 

d’Africom et où nous voyons que sont relégués au second plan des considérants qui avaient 

pourtant été présentés comme déterminants. Daniel Gordon fait d’abord remarquer que si pour 

l’heure « la structure reste basée en Allemagne, l’idée de l’implantation d’une force 

américaine de cette ampleur sur le sol africain a suscité des réactions hostiles dans plusieurs 

pays du continent489 ». Salim Lone, quant à lui, estime que « la création de l’Africom est un 

tournant majeur dans la politique étrangère des Etats-Unis, ajoutant que le fait que le 

président George W.Bush présente l’initiative comme une panacée pour l’Afrique, prouve 

que, à moyen terme, le seul engagement des Américains vis-à-vis des Africains est d’ordre 

militaire490. » Autrement dit, en l’espace d’un an, les Etats-Unis ont, déjà, procédé à un 

                                                 
487 Propos issus de la conférence de presse donnée par Ryan Henry, les 21 et 22 juin 2007, reprise et publiée le 
25 juin 2007 sur www.USInfo.state.gov 
488 « Ce que sera l’Africom », Jeune Afrique, 8 juillet 2007. 
489 D.Gordon, « Controverse autour de l’Africom », article consultable sur www.bbb.co.uk 
490 Salim Lone est éditorialiste dans un quotidien de Nairobi. Il est cité par Daniel Gordon, op.cit. 



changement de priorité et c’est ce que nous avons vérifié en procédant à une lecture attentive 

des déclarations faites par les autorités américaines durant l’année 2008.  

Lors d’un compte rendu devant le Congré américain, en mars 2008, le Général 

William.K.Ward, commandant en chef de l’Africom, consacre à peine quelques lignes aux 

missions humanitaires que l’Africom peut être amenée à remplir. Au contraire, il axe son 

discours sur l’entraînement militaire, le renforcement de la sécurité et la lutte contre le 

terrorisme. Ses remarques contrastent nettement avec l’annonce faite un an avant, par les 

autorités américaines et selon laquelle l’Africom concentrerait ses opérations sur l’aide 

humanitaire. Par ailleurs, il précise : « Nos forces soutiennent également les opérations 

humanitaires ». Le terme « également » souligne la place accordée aux considérants 

humanitaires et montre qu’elles sont, en quelques sortes, « la cerise sur le gâteau », un 

complément à des missions dont la vocation est tout autre. Selon J.Stephen Morrison, il est 

évident qu’ « ils ne veulent en aucune façon être perçus comme une force cherchant à se 

substituer aux organisations civiles ou  à usurper le rôle de ces dernières dans les opérations 

humanitaires ou de développement. Ils veulent recentrer une bonne partie de leurs ressources 

sur le type de partenariats sécuritaires bilatéraux qu’ils maîtrisent mieux et qui correspond à 

leur principale vocation.491 » Pour Gérard Prunier, il ne fait aucun doute que la position 

américaine est « un mélange de fausse habilité, de double langage.492 »  On ne peut donc que 

s’interroger sur la finalité exacte d’Africom, dont la défense des intérêts stratégiques est 

nettement présente comme le prévoyait J.Peter Pham493. Or, à l’évidence, ce type 

d’interrogation inquiète les Européens. 

 

 Le souhait de conserver l’image d’une puissance démocratique, susceptible de se 

dissocier de celle de l’OTAN et des Etats-Unis, pousse l’UE à intensifier sa présence dans le 

traitement du conflit. Elle met sur pied la force européenne. Les Etats européens parviennent 

de façon surprenante à surmonter les problèmes ayant auparavant nui à sa mise en œuvre. 

L’impératif humanitaire, jumelé à celui de proposer un modèle d’intervention conforme à sa 

vision des interventions militaires et humanitaires, conduit à une opération qui, comme dans 

le cas d’Artémis, assure la prégnance des normes humanitaires sur ses intérêts stratégiques. 

Elle révèle l’attachement de l’Union à sa propre vision des interventions militaires et 

                                                 
491 J.S.Morrison est directeur du programme Afrique au Centre des études stratégiques et internationales (CSIS) 
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492 G.Prunier, « Darfour, la chronique d’un génocide ambigu », op.cit, p.16 
493 J.P.Pham, « Strategic interests », World Defense Review, 15 février 2007. 



humanitaires, aussi bien au niveau des circonstances de son déploiement que dans sa mise en 

œuvre. 

 

II. Des conditions propices à l’intervention militaire. 

 

La Résolution 1778, votée le 25 septembre 2007, par le Conseil de sécurité de l’ONU, 

autorise l’UE à déployer, pour une durée d’un an à compter du moment où elle déclarera sa 

capacité opérationnelle initiale, en consultation avec le secrétaire général, une opération 

dénommée « opération de l’Union européenne ». Dans le cadre du renforcement de l’action 

qu’elle mène de longue date pour faire face à la crise du Darfour, l’UE déploie le 17 mars 

2008, conformément à l’Action commune du 15 octobre 2007, Eufor Tchad/RCA pour 

conduire une opération militaire dans l’est du Tchad et le nord-est de la République 

centrafricaine, qu’elle inscrit dans une action multidimensionnelle494.  

 La mise en œuvre de l’opération est possible parce que pour elle, toutes les conditions 

sont, désormais, réunies pour justifier l’intervention d’une puissance étrangère. Il ressort, en 

effet, de nos recherches que l’UE a scrupuleusement préparé son intervention durant sa 

période d’hésitation. Ce qui fait ressortir l’attention qu’elle porte à la réussite de cette 

intervention et montre qu’elle attendait le bon moment pour intervenir, de façon à ne pas 

compromettre sa mission et celle des autres acteurs, dans l’intérêt des populations à secourir. 

Quant à sa façon d’opérer, elle accentue d’autant plus le caractère humanitaire de l’opération 

que l’UE confirme sa doctrine d’intervention et son image de « puissance démocratique », de 

laquelle dépend son prestige.  

 

A- Une intervention tardive mais hautement préparée à l’avance. 

 

  En mai 2005, Javier Solana déclare déjà que « le succès de la nouvelle mission de 

l’Union européenne est impératif 495 ». Cette nécessité peut se comprendre de deux façons qui 

ne s’excluent pas l’une de l’autre. La première est, bien sûr, l’impératif de porter secours aux 

populations vulnérables, de façon efficace, pour limiter leur souffrance en endiguant la 

violence. La seconde est de maintenir le statut de fournisseur de sécurité et de stabilité, acquis 

lors de l’ « opération Artémis » et de maintenir un engagement, qui sur le plan humanitaire, 

soit au moins à la hauteur de ce dernier, en confirmant sa doctrine d’intervention.  
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 Il est vrai que la mise en œuvre de l’opération européenne a pris du temps. Or, le 

temps qui s’est écoulé entre les premières intentions européennes et son déclenchement ne 

correspond pas à un délai « gain de temps », lui permettant de trouver les capacités 

nécessaires pour agir, contrairement à ce que certains ont pu penser. Durant cette période, 

l’UE  prépare activement son intervention. Cette préparation confirme la volonté de catalyser 

un certain nombre de paramètres qui auraient pu faire douter du caractère humanitaire de son 

intervention. Pour le démontrer, nous sommes parvenus à isoler des indices qui valident notre 

supposition. Il s’agit du règlement du problème relatif à l’engagement unilatéral de la France 

au Tchad et la préparation des ONG à l’intervention militaire européenne. 

 

1-Le dépassement du problème inhérent à l’engagement de la France au Tchad 

 

 Comme nous l’avons dit, l’engagement de l’OTAN et des Etats-Unis dans cette crise 

humanitaire n’est pas dépourvue de toute ambiguïté. La défense des intérêts stratégiques, 

compte tenu de la doctrine stratégique d’intervention de ces deux acteurs, ne peut être exclue 

et peut même sembler déterminante. Pour autant, l’engagement de la France au Tchad 

soulève, lui aussi, quelques questionnements du côté de l’Union européenne. D’autant plus 

que l’engagement de la France est à l’origine de l’offensive des rebelles de février. 

 En effet, alors que l’intervention européenne est censée répondre à un impératif 

humanitaire, la France est accusée de protéger le président Idriss Déby, en soit de maintenir 

au pouvoir un régime clanique incapable d’améliorer la vie des populations, qui règne par la 

terreur, les fraudes électorales, intimidant la société civile, corrompu et qui détourne l’argent 

public pour l’affecter à l’achat massif d’armement. Autrement dit, le comportement de la 

France est perçu, y compris par certains pays européens, comme contraire à la morale 

humanitaire et comme un moyen qui lui permet de préserver ses intérêts nationaux. La France 

comptabilise de nombreux effectifs au Tchad dans le cadre des « opérations Epervier et 

Boali » puis suivant les accords de coopération militaire technique passés avec le Tchad496. 

Jean François Bayard affirme que « le soutien de la France au régime tchadien aura un coût 

politique préoccupant en Europe 497». A ce propos, on trouve dans la presse internationale et 

surtout africaine, plusieurs articles qui fustigent l’attitude de la France vis-à-vis du Tchad. Ces 

                                                 
496 Grosso modo, la France est, à travers l’opération Epervier, présente au Tchad depuis 1986. 
497 Jean François Bayard (directeur de recherche au CNRS), « Au Tchad, l’Eufor est désormais associée à un 
processus de liquidation de l’opposition démocrate », Le Monde, 15 février 2008 



critiques sont perceptibles à travers des déclarations du type : « Les intérêts français sont 

préservés et seront encore mieux garantis », « Que des centaines de Tchadiens aient péri, des 

milliers soient blessés, des dizaines de milliers soient réfugiés, peu importe pour le 

gouvernement français et ses officiers du commandement des opérations spéciales (COS) 498», 

«  La Françafrique sort victorieuse de la guerre de N’Djamena en ayant encore accru la 

misère des populations tchadiennes 499». Quant à l’article de Valentin Mbougueng, il rend 

compte de l’ambiguïté que crée le ré-engagement de la France en Afrique, tant il en ressort 

que l’intervention unilatérale de pays européens est toujours assimilée à du néo-colonialisme. 

On peut y lire des réflexions telles que : « Nier les efforts faits par l’Europe en faveur du 

continent africain, dans un cadre bilatéral comme communautaire depuis peu, serait sans 

doute mal venu (...). Cependant, ne pas reconnaître que la coopération euro-africaine n’a pas 

fondamentalement changé la donne en Afrique relèverait de la démagogie500 », « Le rappel 

est terrible : depuis l’indépendance du Tchad, la France n’a été pratiquement jamais absente 

de ce pays. Et, paradoxalement, le pays n’a jamais connu la paix et la stabilité501. » Nous 

mesurons ici l’ampleur de l’amalgame fait entre la politique conduite par un Etat européen et 

celle de l’ensemble qu’est l’Union européenne. Comme le précise Koulsy Lamko, les 

déclarations de la diplomatie française du type « la France est neutre », puis « la France n’est 

pas tout à fait neutre », et enfin « la France soutient « le gouvernement légal du Tchad et 

assumera ses responsabilités » mettent au jour une duplicité 502», nuisent à l’engagement 

européen, tant que les limites entre son action et celle de l’un de ses Etats membres ne sont 

pas clairement définies. C’est en partie, ce à quoi sert ce temps de préparation. 

 

 Du côté européen, certains fonctionnaires mais aussi certains Etats émettent de sérieux 

doutes sur l’impartialité de la force européenne dans un contexte où l’engagement unilatéral 

de l’un de ses Etats membres est contesté. C’est, tout d’abord, du côté du Parlement européen 

que se ressent ce scepticisme. Si le Général Patrick Nash affirme que l’ « opération Eufor » 

sera menée « de façon neutre, impartiale et indépendante », la vice-présidente des 

Eurodéputés Verts, Marie-Hélène Aubert, se demande dans un communiqué publié le 29 

janvier 2008, comment la neutralité des troupes européennes peut être préservée dans un 

                                                 
498 K.Lamko, « N’Djamena pleure ses morts, la Françafrique jubile ! », Afrique Asie, mars 2008, p.38 
499 Ibidem. 
500 V.Mbougueng, « On nous a trop volés », Afrique Asie, décembre 2007, p.26. 
501 Ibidem. 
502K.Lamko, « N’Djamena pleure ses morts, la Françafrique jubile ! », Afrique Asie, mars 2008, p.39 



contexte proche de celui de la guerre civile. Elle insiste sur le fait que certains français 

combattent aux côtés du Président Déby tandis que d’autres feront partie de l’Eufor503. 

 Par ailleurs, suite aux déclarations du porte-parole de l’alliance de l’opposition armée 

tchadienne Abderrahman Koulamallah qui « doute de la neutralité d’une force composée 

essentiellement d’éléments français », l’Autriche marque ses distances. Le 8 février, le 

chancelier autrichien Alfred Gusenbauer annonce que « si un des pays membres de l’Eufor 

prenait activement part au combat en mettant des troupes à disposition d’une des parties, 

l’UE devrait reconsidérer l’engagement de l’Eufor.504 » Idem pour l’Allemagne, qui, jusqu’au 

dernier moment, manifeste ses doutes sur l’opportunité de lancer une opération qui risque 

d’être perçue comme un appui militaire à des régimes liés à Paris.505 

 

Le Général Nash, assure de son côté que cela ne devrait pas poser de problèmes car les 

troupes de l’Eufor seront stationnées dans des camps militaires différents (tel que le camp 

Europa) de ceux des troupes françaises. Selon lui, la force européenne dispose de 

suffisamment de moyens pour être indépendante des effectifs français506. La coopération entre 

Eufor et les troupes françaises devrait se limiter à l’utilisation des équipements français pour 

établir l’Etat-major de force de l’Eufor, à la mise en place d’un hôpital de campagne à 

N’Djamena, à une capacité de reconnaissance et aux moyens de déploiement lors de la phase 

initiale507. Il ajoute que même si les deux forces sont à pied d’œuvre dans une même ville, 

leurs uniformes, très différents, permettront de les identifier clairement et distinctement508. Or, 

bien que l’information soit essentielle, elle n’est pas suffisante pour prouver la spécificité de 

l’intervention européenne. 

 C’est pourquoi,  Patrick Nash  insiste sur  la nature du mandat conféré par l’ONU à la 

force européenne. Comme pour le Congo, celle-ci bénéficie de la légitimité internationale 

puisqu’elle repose sur un mandat clair de l’ONU, pris sur la base du chapitre VII de la 

Charte509. A ce propos, il faut souligner que cette résolution, votée à l’unanimité, témoigne 

                                                 
503 Outre le communiqué de presse publié le 29 janvier 2008, on peut trouver des informations complémentaires 
dans The Courier (The magazine of Africa-Carribean-Pacific and European Union cooperation and relations), 
article de F.Misser, « L’Union européenne lance une opération complexe pour répondre à la crise des réfugiés », 
janvier 2008. 
504 F.Misser, « Armes, mercenaires et renseignement pour le camp présidentiel », Afrique Asie, mars 2008, p.37. 
505 Cf. à ce propos la note d’analyse faite par X.Zeebroek, P.Sebahara et F.Santopinto, dans l’enceinte du GRIP, 
op.cit. 
506 Propos du Commandant de l’opération Eufor Tchad/RCA, rapportés dans, Europe Diplomatie et Défense, 
n°92, 15 janvier 2008. 
507 Informations fournies par l’Assemblée de l’Union de l’Europe occidentale, Rapport du 4 juin 2008,  
508 P.Kirby, « Tchad : Mission à haut risque pour l’Eufor » Desk européen, BBB news, www.bbc.co.uk; 
509 Résolution 1778 du Conseil de Sécurité de l’ONU, du 25 septembre 2007. 



d’un consensus international plein et entier et ceci malgré les réticences intra-européennes 

soulevées. Nous notons, au passage, que le soutien des Européens aux initiatives 

internationales est encore plus fort du côté des Français et des Britanniques bien qu’ils ne 

montrent pas, en interne, une complaisance totale510. L’Eufor est alors «  autorisée à prendre 

toutes les mesures nécessaires pour s’acquitter des tâches qui lui sont attribuées » et dont la 

vocation est essentiellement humanitaire. Il lui incombe d’assurer la protection d’un demi-

million de Soudanais réfugiés au Tchad et des civils tchadiens déplacés par les combats. En 

RCA, elle tend à optimiser au maximum son rôle de protection des populations civiles et des 

ONG humanitaires511. Elle n’est donc pas habilitée à dépasser ce mandat et à utiliser son 

intervention à des fins différentes. Son objectif est de compléter l’opération conduite par la 

force hybride dont l’assistance technique est considérée par la communauté internationale 

comme insuffisante512. D’ailleurs, comme Patrick Nash, Bernard Kouchner, ministre français 

des Affaires étrangères, précise que le seul objectif de cette force est d’apporter une aide aux 

personnes déplacées au Tchad513 marquant, ainsi, la différenciation pleine et entière entre les 

deux forces. 

 Toutefois, pour gommer pleinement les doutes émis à propos de cette séparation entre 

les deux forces, les fonctionnaires européens de la Commission européenne et du Conseil ont 

souhaité insister sur le caractère indispensable du soutien de la France à l’opération 

européenne. On y voit une similitude avec les déclarations faites lors de l’intervention au 

Congo qui ont beaucoup insisté sur le rôle positif du soutien de la France, « nation-cadre » de 

l’opération. Bien qu’ils se gardent de porter tout jugement sur l’intervention unilatérale de la 

France, ils insistent sur sa valeur ajoutée dans cette opération. Lorsque Patrick Nash s’est 

adressé à la presse, à Bruxelles, il qualifie « d’essentiel » le rôle de la France, qui assurera la 

majeure partie du côté logistique de l’opération. De même, Louis Michel, commissaire 

européen en charge de l’aide humanitaire, déclare que « Françafrique ne veut pas dire 

Euroafrique ». Il ajoute : « Eufor n’est, en aucune façon destinée à défendre ou à protéger M. 

Déby. Son rôle est de protéger la population, d’aider à la stabilisation du pays et de créer les 

                                                 
510 Le soutien des Français et des Britanniques aux initiatives internationales est particulièrement mis en exergue  
par le porte-parole de l’Ambassade de France, au cours d’un point de presse, le 1er août 2007 
511 Mandat rappelé dans « Darfour : L’Eufor opérationnelle », Fenêtre sur l’Europe, 18 mars 2008, 
www.fenetreeurope.com 
512 F.Misser, « Armes, mercenaires et renseignement pour le camp présidentiel », Afrique Asie, mars 2008, p.37. 
De plus voir l’allocution conjointe de P.Nash et du Représentant spécial de l’UE pour le soudan, T. Brylle, où les 
deux hommes ont eu soin de situer l’opération de l’Eufor dans le contexte de la mission conjointe de l’ONU et 
de l’UA au Darfour, cf. P.Kirby, op.cit ; « Darfour : l’Eufor opérationnelle », Fenêtres sur l’Europe, 18 mars 
2008, www.fenetreeurope.com. 
513 Paroles rapportées in  P.Kirby, « Tchad : Mission à haut risque pour l’Eufor » Desk européen, BBB news, 
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conditions d’un dialogue politique entre l’opposition et le gouvernement. Il est utile et urgent 

que l’Eufor se déploie514. » Sur la question plus particulière de l’engagement français au 

Tchad et ses conséquences sur l’action de l’UE, il comprend que ce dernier puisse faire douter 

certains pays européens, mais il répond « que chacun prenne ses responsabilités ! » Il ajoute : 

« La France a compris qu’il fallait une force d’interposition et elle a tenté de rassembler une 

partie de l’UE pour agir. Je suis allée dans les camps de réfugiés et de déplacés. Si quelqu’un 

sait comment on peut régler le problème sans mettre en place une force d’interposition, il faut 

qu’il m’explique !515 » 

 

 Par conséquent, tant du côté des responsables de la Commission européenne que du 

Conseil, chacun s’accorde à reconnaître que les doutes émis par certains pays de l’UE ont 

eux-mêmes provoqué l’engagement massif de la France auprès de la force européenne. 

Comme le font remarquer certains chercheurs, les réticences européennes contraignent même 

la France à engager 2100 hommes au lieu des 1500 initialement prévus516. Aucun autre Etat 

membre n’était disposé à proposer une solution intermédiaire qui aurait pu conduire à une 

diminution du nombre de soldats français qui supposerait en contre partie une participation 

plus importante d’autres pays membres. 

 

 Cependant, c’est aussi à l’établissement d’une relation avec les ONG et la population 

locale, que sert cette phase de préparation. Elément qui prouve que cette intervention répond à 

un impératif humanitaire. 

 

2- La préparation des ONG et de la population locale au déploiement de la force. 

 

Ce qui n’a pas, à notre avis, été assez dit et qui pourtant confirme le mobile 

humanitaire de l’intervention, c’est qu’elle répond, comme pour la RDC, à une demande des 

organisations humanitaires. Même s’il est vrai que certaines ONG, ont pu, à un moment 

donné, douter de la neutralité et de l’impartialité d’une force composée de soldats français, la 

phase de dialogue ouverte par l’UE avec les partenaires civils, avant le déploiement de la 

force et pendant son exercice, créé une atmosphère de confiance qui les rassure. Catriona 

Gourlay rappelle que « les relations civilo-militaires les plus fortes apparaissent 
                                                 
514 Propos recueillis par E. Colette lors d’un entretien avec le Commissaire européen au développement et à 
l’aide humanitaire, publié dans Jeune Afrique, du 24 février au 1er mars 2008, p.16. 
515 Ibidem. 
516 Note d’analyse du GRIP, op.cit. 



généralement sur le terrain 517». Si l’on ne peut contredire cette thèse, l’exemple somalien 

montre que l’implication des forces militaires dans les actions humanitaires n’entraîne pas 

forcement une bonne collaboration. C’est pourquoi, il est d’autant plus honorable que l’UE ait 

préféré, dans le cas d’espèce, ouvrir le dialogue avant l’envoi des soldats sur le terrain. 

 

Le 29 janvier 2008, le représentant spécial de l’UE pour le Soudan, Torben Brylle et le 

Général Patrick Nash rencontrent de façon informelle, les représentants des ONG et des 

agences des Nations-Unies, à Bruxelles, pour leur présenter l’opération européenne518. Les 

thèmes abordés sont principalement l’impartialité de l’opération, la garantie du retour des 

réfugiés et la complexité des relations inter-ethniques519. Nos recherches montrent que de 

nombreuses ONG, issues des différents pays européens, étaient présentes à cette réunion 

(Oxfam, ACF, Save Darfur Coalition, le PAM, le HCR, la Croix-Rouge etc).  

Cette rencontre répond à la fois aux attentes et aux inquiétudes des organisations 

humanitaires qui se heurtent à des difficultés immenses. Les propos tenus par le président 

soudanais Al Bachir témoignent de leur ampleur puisque ce dernier déclare en septembre 

2004 : « Toutes les organisations non-gouvernementales internationales sont nos ennemis ». 

Comme pour le Congo, le personnel humanitaire compte sur le déploiement de la force 

européenne à cause de l’insécurité à laquelle il doit faire face. Malgré le cessez le feu 

intervenu en 2004 et l’Accord de paix du Darfour signé en mai 2006, un nombre croissant de 

zones interdites demeurent et, en janvier, l’accès à la région, dans son ensemble, tombe à 

64%520. « Les équipes humanitaires des Nations-Unies et des ONG ont dû changer trente et 

une fois l’implantation de leurs camps afin d’échapper aux violences 521». 

 

Les agences humanitaires, en proie à une insécurité grandissante, préfèrent, alors, 

« évacuer leur personnel en attendant de savoir si l’Eufor allait pouvoir assurer sa 

mission.522 » Anne Maymann, membre du HCR précise que « les agences des Nations-Unies 

qui travaille dans l’est du Tchad ont demandé une protection armée pour leurs convois 

humanitaire.523 » Quant à Antonio Avalla, responsable des opérations du PAM, il déclare que 

« les agences humanitaires et les Nations-Unies semblent directement prises pour cible, ce 
                                                 
517 C.Gourlay, « Des partenariats distants », op.cit 
518 « Présentation de l’opération Eufor Tchad/RCA aux ONG et aux agences des Nations-Unies », 29 janvier 
2008, www.consilium.europa.eu 
519 www.consilium.europa.eu 
520 ECHO, « Réfugiés du Darfour : les opérateurs humanitaires de plus en plus pris pour cible », site officiel. 
521 G.Prunier, « Darfour, la chronique d’un génocide ambigu », Le Monde diplomatique, mars 2007, p.16. 
522 « En attendant l’Eufor », L’Express, 19 février 2008 
523 « En attendant l’Eufor », op.cit 



qui n’était pas le cas préalablement. Avant l’insécurité était liée au conflit524 ». Oxfam, l’une 

des organisations activement impliquées au Darfour, annonce le 8 février que « faute d’une 

action urgente des Nations-unies et des donateurs (sous-entendue l’UE) » elle stoppera son 

effort d’aide dans l’est du Tchad525. Elle critiquait déjà en décembre 2007, l’incapacité des 

Etats membres de l’UE à mettre sur pied la force neutre au Tchad afin de protéger plus de 

400 000 réfugiés et déplacés. Le responsable d’Oxfam au Tchad, Roland Van Haumermeiren 

déclare que « l’insécurité actuelle démontre le besoin urgent de déployer au Tchad une force 

véritablement neutre afin de protéger les personnes innocentes prises au piège dans ce 

conflit526 ». Il lance un appel aux ministres des affaires étrangères de l’UE pour qu’ils 

envoient troupes et équipements adéquats. Quant à l’association Human Rights Watch, elle 

somme l’Union européenne de déployer immédiatement des troupes pour protéger les civils et 

pour garantir l’arrivée de l’aide humanitaire527. Frédérique Lellouche, coordinatrice de la crise 

au Darfour au sein de la section française d’Amnesty international, rapporte, quant à elle, 

qu’il est intéressant de remarquer «  l’évolution de l’attitude des groupes d’Amnesty France à 

l’égard du recours à la force armée.528 » La demande de  déploiement d’une force « sous le 

Chapitre 7 de la Chartes des Nations-Unies, donc avec la possibilité de recourir à la force, a 

été largement soutenue  par les groupes ». 

De même, lors de son évaluation, l’expert d’ECHO Peter Holdsworth, dénonce une 

situation humanitaire grave, vouée à empirer. Dans son journal de route, il affirme : « Les 

gens d’ici se sentent incontestablement menacés », il constate que les populations sont 

encerclées par les combattants qui n’ont pas « la moindre discipline ni conscience 

morale.529 » Les faits confirment ses positions puisque les besoins ne cessent d’augmenter et 

l’insécurité vis-à-vis de la population et du personnel humanitaire d’empirer. Le 23 février, 

Louis Michel, commissaire européen en charge de l’aide humanitaire, est obligé de lancer un 

nouvel appel à l’ensemble des parties prenantes au conflit, en vue de garantir l’intégrité des 

organisations humanitaires et le respect de leur personnel530. La Commission européenne 

attire l’attention, dans plusieurs de ses rapports annuels, sur le fait que « trop souvent, les 

organisations humanitaires ont été forcées de suspendre leur travail jusqu ‘à ce que la 

sécurité soit rétablie », « en dépit du professionnalisme et du courage de leur personnel, 
                                                 
524 « Réfugiés du Darfour : les opérateurs humanitaires de plus en plus pris pour cible », op.cit. 
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526 Ibidem 
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certaines organisations d’aide humanitaire ont dû prendre la douloureuse décision de quitter 

le Darfour, en raison d’attaques et de harcèlements permanents (...) Malheureusement au 

moment de la rédaction du présent document, la situation sur le plan de la sécurité ne laisse 

pas entrevoir de rapatriement à grande échelle et/ou le retour des personnes déplacées dans 

un avenir prévisible 531». Elle va jusqu’à conditionner son aide au retour d’une situation 

sécuritaire acceptable pour ses partenaires et la population à secourir. En effet, elle précise, 

lors d’une conférence tenue à N’Djamena, en 2006, que « la Commission européenne se tient 

prête à adopter de nouvelles décisions financières pour soutenir des opérations au Tchad si 

les besoins humanitaires le justifient et pour autant que les conditions de sécurité permettent 

une mise en œuvre effective des projets 532».  

Il en va de même pour le Conseil qui, à plusieurs reprises, condamne fermement les 

attaques perpétrées contre la population civile, l’AMIS et le pillage des biens des organismes 

humanitaires533.  

 

 Il ressort clairement de ces réflexions émanant des professionnels de l’humanitaire que 

« la disparition de l’espace humanitaire, nécessaire aux intervenants est particulièrement 

choquante 534». Les organismes humanitaires ont besoin, pour poursuivre leurs actions, d’une 

assistance militaire qui veille à leur sécurité, à la protection du matériel, des convois, qui 

garantisse leur acheminement et qui leur permette d’accéder aux populations vulnérables. 

Quant aux institutions européennes, elles vont dans leur sens et légitiment leurs demandes.

  

 

La situation dans laquelle se retrouve la population, mais aussi les humanitaires, est 

une situation qui légitime alors pleinement l’intervention militaire de l’UE. On peut même 

supposer que l’UE a peut-être attendu de se trouver confronté un tel scénario, pour décider 

d’intervenir. Désormais, le soutien des humanitaires, l’une des conditions essentielles, est 

effectif. De plus, si comme Rony Brauman nous pensons « qu’en cas d’intervention, accroître 

le personnel et les dispositifs de secours sur le terrain, c’est se rendre plus vulnérable parce 

que les équipes humanitaires sont des otages potentiels dont la présence, dans le contexte 
                                                 
531 ECHO, « Soudan : une crise oubliée revient sous les feux des projecteurs », op.cit, p.8 ;  ECHO, « Darfour : 
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Tchad : Bilan et perspectives, Conférence du 29 juin 2006 qui s’est tenue à N’Djamena. Site de la Délégation : 
www.deltcd.ec.europa.eu. 
533 Nous pouvons citer, les conclusions du Conseil Relations Extérieures dans sa 2719e session en mars 2006 et 
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534 ECHO, « Darfour : la pire crise humanitaire au monde », op.cit, p.5 



d’une confrontation militaire, crée alors des zones de faiblesse » alors nous pouvons croire 

que la décision prise par certaines organisations de retirer leur personnel « non  essentiel » 

crée des circonstances favorables à l’intervention européenne. D’après lui « préparer 

sérieusement une intervention implique donc de diminuer fortement voir de suspendre 

totalement, le dispositif d’assistance ». En l’espèce, on ne peut identifier une situation aussi 

radicale, mais il faut tout de même voir que l’un des objectifs majeurs de la force européenne 

est justement de permettre le retour du personnel humanitaire rapatrié pour des raisons 

d’insécurité. Autrement dit, au moment où l’Union prend la ferme décision d’intervenir, 

nombreuses sont les organisations qui ont retiré une partie de leur personnel. 

Médecins du Monde se désengage de sa mission au Tchad, fin 2007 et passe le relais à 

une structure locale avec qui les opérateurs travaillent depuis trois ans535. Blandine Contamin 

affirme en 2005 : « Nous sommes face à des entraves manifestes à nos actions et à un 

harcèlement quotidien de la part des autorités locales.536 » Jan Egeland fait remarquer avant 

de quitter son poste de secrétaire général adjoint de l’ONU, qu’à l’instar d’Oxfam, d’autres 

organismes humanitaires évacuent leur personnel : « Tandis que les violences contre les 

organismes humanitaires se sont multipliées, les évacuations succèdent aux annonces de 

retrait537 ». Le Docteur Jacky Mamou, président du Collectif Urgence Darfour, le réaffirme et 

ajoute que « jamais les organisations humanitaires ne s’étaient autant préoccupées des 

questions de protection et de sécurité, y consacrant programmes spécifiques et ressources 

humaines 538». Il ajoute : « La communauté internationale avait cru se débarrasser du 

problème du Darfour, sans mécontenter le Soudan, en finançant l’humanitaire et les troupes 

de l’Union africaine. L’échec est total. Pire, la guerre s’étend maintenant au Tchad et en 

RCA (...)  Devant la paralysie de l’ONU, l’Europe devrait agir sans délai à la mise en place 

de corridors humanitaires sécurisés (...) L’Europe a les moyens militaires. 539» 

 

 Enfin, il ne faut pas omettre de préciser que, le 19 février 2008, Eufor commence les 

patrouilles et la prise de contact avec la population dans la zone d’action de la force. C’est un 

élément multiplicateur de la bonne entente civilo-militaire puisque si l’on se réfère aux 

travaux de T.Weiss, un rapport de causalité existe entre l’approbation d’une intervention par 

                                                 
535 MDM, Lettre et Débats, Midi Pyrénées, n°26, p.12. 
536 B.Contamin est chargée du suivi du programme sur le Darfour au siège de Médecins du monde. Son 
témoignage figure dans le Journal destiné aux donateurs, n°79, de juin 2005, p.6. 
537 Amnesty international, « Spécial Darfour », La chronique, n°245, avril 2007, p.9 
538 Ibidem. 
539 Ibidem. 



la population et la relation entre les civils et les militaires540. Ainsi, si un acteur politique vise, 

à travers l’envoi de militaire, un objectif purement humanitaire, alors il est logique qu’il 

contribue à cette bonne entente, par une préparation préalable des parties concernées. 

 Dans le cas d’espèce, l’objectif de cette prise de contact est de montrer la présence de 

la force européenne et d’expliquer ses missions à la population locale. D’après le Conseil 

européen, l’accueil fut chaleureux et les troupes ont été bien accueillies541. Bernard Kouchner 

précise : « Je n’oublierai pas l’accueil enthousiaste que les personnes déplacées et les 

réfugiés ont réservé aux soldats européens 542».En pratique, cela a décomplexifié les 

conditions d’exercices de l’opération.  

 

 Par conséquent, il ressort de ces éléments que l’Union a, sans doute, préféré se 

retrouver face à un tel scénario, pour légitimer au mieux le déploiement de sa force. Il est 

évident que l’intervention européenne arrive à un moment crucial de la crise, c'est-à-dire au 

moment où les organismes humanitaires sont dans l’incapacité de poursuivre leur mission 

alors même que c’est, à cette période, que la crise est la plus médiatisée donc la plus 

mobilisatrice pour l’opinion publique. En intervenant, à cet  instant précis, elle s’assure de la 

légitimité nécessaire pour agir et réduit l’image de pusillanimité que renvoient les acteurs 

humanitaires aux démocraties, en assumant ses responsabilités.  

 

B-Le déploiement effectif d’Eufor Tchad-RCA. 

 

La phase de préparation relatée ci-dessus permet d’éliminer certains freins. 

Finalement, Eufor atteint sa capacité opérationnelle le 17 mars 2008. Cette déclaration 

constitue le début effectif des douze mois du mandat de la force543. Or, nous remarquons que 

le respect de certains principes et la réunion de certains éléments relatifs à sa mise en œuvre, 

accréditent son caractère humanitaire et révèlent plus particulièrement l’emprise des normes 

humanitaires sur des déterminants d’ordre plus stratégique. 

 

1-Une zone d’intervention limitée aux consentements obtenus. 

 
                                                 
540 T.Weiss, « Military civilian humanitarianism. The age of innocence is over », International peacekeeping, 
n°2, vol.2, 1995 
541 www.consilium.europa.eu 
542 B.Kouchner, « Pour une défense européenne », Le Monde, 10 mars 2008. 
543 « La force européenne se déploie actuellement à l’est du Tchad », Le Point, 17 mars 2008, « Darfour : l’Eufor 
opérationnelle », Fenêtre sur l’Europe, 18 mars 2008, www.fenetreeurope.com 



D’une part, la force européenne n’intervient pas au Soudan, mais dans les pays 

limitrophes qui subissent la contagion de ses problèmes internes. Le Soudan a, en effet, 

interdit le déploiement sur son territoire d’une force qui ne soit pas africaine544. On peut donc 

comprendre le déploiement de la force au Tchad et en RCA, comme un respect de la 

souveraineté du Soudan, mais pour des raisons d’efficacité humanitaire. Lorsque nous avons 

évoqué les principes jalonnés par le droit international à propos des interventions militaires à 

vocation humanitaire, nous avons vu que le consentement du gouvernement du pays où un 

Etat décide d’intervenir, est l’un des cas de figure qui le permet. Pour ne pas dire le plus 

souhaitable, puisque ce défaut de consentement a empêché l’ONU d’agir et l’a contrainte à 

mettre en place une force hybride, tout comme il a empêché l’UE d’agir au moment où une 

résolution de l’ONU le lui permettait.  En pratique, cela évite la déstabilisation du Tchad et de 

la RCA, préjudiciable à la région et donc à l’Union européenne. Or, c’est surtout et 

essentiellement par souci humanitaire qu’elle prend la décision d’intervenir au Tchad et en 

RCA, car le non-respect des conditions soudanaises aurait, avant tout, porté atteinte aux 

populations réfugiées et déplacées et aux organismes humanitaires qui opèrent à l’intérieur du 

Soudan. Nous pouvons penser que ces dernières auraient dû quitter totalement le pays et 

laisser les populations soumises à elles-mêmes, ce qui sur le plan humanitaire aurait été 

dramatique. D’ailleurs, il ne faut pas oublier que sur le plan légal, la résolution de l’ONU 

autorise l’UE à intervenir militairement au Soudan. Toutefois, en terme de légitimité, il aurait 

été difficile pour l’Union de faire admettre aux opinions publiques et au reste du monde, le 

bien fondé d’une opération qui aurait porté préjudice à ceux qui sont dans le besoin. Déjà, la 

Commission européenne attire l’attention sur le fait que « les partenaires ont du mal à 

accéder à certaines zones du conflit à cause des restrictions gouvernementales545 ». Or, si, en 

plus, l’UE avait amoindri leur chance de profiter des secours, cela aurait porté un lourd crédit 

à sa légitimité.   

Le Général Patrick Nash a indiqué que les militaires européens de l’Eufor ont même 

reçu l’ordre de ne pas s’approcher à moins de 5 km de la frontière avec le Soudan546 bien que 

cette limite n’ait jamais figuré dans les règles d’engagement de la force. Cela répond à une 

exigence humanitaire puisqu’il s’agit de ne pas nuire à l’opération et de ne pas risquer de la 

compromettre avec des incidents de l’ordre de ceux rencontrés par les troupes françaises547. 

                                                 
544 CEPES, « L’Union européenne au Darfour : Dernier recours ». 
545 ECHO, « La crise humanitaire au Soudan », site officiel. 
546 « Tchad : l’Eufor se tiendra à distance du Soudan », Libération, 20 mars 2008 
547 Il est impératif de rappeler, ici, que les groupes rebelles ont accusé la France d’avoir aidé le Président Déby à 
repousser l’une de leurs offensives à N’Djamena, en 2006. Suite à quoi, l’un de ces groupes, l’Union des forces 



En effet, cette décision fait suite à la mort d’un soldat français, le 3 mars, soit quelques jours 

avant le déploiement d’Eufor. Il ne faut pas oublier qu’Eufor a un mandat essentiellement 

humanitaire et justifier la mort d’un soldat agissant sous un tel mandat devant l’opinion 

publique européenne n’est pas une chose aisée. D’ailleurs, cette limite peut être reliée à la 

décision d’interrompre le déploiement de la force au Tchad, le 1er février, à cause de l’attaque 

des rebelles tchadiens contre N’Djamena. Durant l’été 2007, le président tchadien énonce 

qu’il est peu favorable au déploiement de forces internationales à la frontière avec le Soudan 

pour éviter toute déstabilisation interne548. Le Colonel Philippe de Cussac, porte-parole 

d’Eufor, prend en compte le souhait du président tchadien, lorsqu’il annonce que le 

déploiement reprend petit à petit avec l’envoi de matériel (Hercule C130...) et qu’il sera suivi 

du détachement des soldats, mais dans le respect de cette limite549. Le mois écoulé entre ces 

deux phases de déploiement peut être compris comme une « pause » permettant aux décideurs 

européens de s’assurer que les choses se calment. 

 

D’autre part, l’Eufor bénéficie, en janvier 2008, de l’assentiment du Tchad et de la 

RCA, qui « se félicitent de la présence européenne550 ». Le président centrafricain, François 

Bozizé, affirme : « L’arrivée de l’Eufor va renforcer nos forces armées face aux bandes qui 

menacent la paix et la cohésion nationale. Nous remercions la France pour son rôle dans 

l’adoption de la résolution 1706, qui est à la base de ce déploiement551 ». 

De même, l’UE s’assure du soutien du Cameroun, comme « Etat de transit ». L’accord 

conclu entre l’UE et la République du Cameroun a pour objectif « de définir les modalités de 

transit sur le territoire de la République du Cameroun des personnels et du matériel de 

l’Eufor à destination du Tchad et de la République centrafricaine552 » dans le parfait respect 

de la souveraineté de cet Etat. C’est un accord essentiel, car sans ce dernier, il aurait été 

difficile de déployer le personnel et le matériel nécessaires à la force. En effet, Eufor a la 

responsabilité d’assurer la sécurité sur une région longue de 900 Km et large de près de 400 

                                                                                                                                                         
pour la démocratie et le développement (UFDD), a décrété un état de guerre contre les Français et les autres 
forces étrangères.  
548 « Risque d’embrasement au Tchad », Diplomatie, n°27, juillet-aôut 2007, p.11 
549 « L’Eufor reprend son déploiement au Tchad, France 24, 12 février 2008 ; « L’Eufor se déploie de nouveaux 
au Tchad », Le Monde, 12 février 2008. 
550 Décision 2008/101/PESC du Conseil du 28 janvier 2008 relative au lancement de l’opération militaire de 
l’Union européenne en République du Tchad et en République centrafricaine, point 2 et article 3. 
551 Propos recueillis par M.Yared et retranscrits dans « François Bozizé : Pour un plan Marshall euro-africain », 
Afrique Asie, décembre 2007, p.28. 
552 « Accord entre l’Union européenne et la République du Cameroun relatif au statut des forces placées sous la 
direction de l’UE en transit sur le territoire de la République du Cameroun », Doc. L 57/31, signé à Yaoundé le 6 
février 2008. 



Km553. Le chef d’Etat-major Franciszek Gagor a rappelé, en décembre 2007, que la région est 

une des moins accessible du monde, car le port le plus proche se situe à plus de 2000 km de 

distance et peu de routes sont praticables554. Par cette disposition, la voie mer-terre empruntée 

passe par le port de Douala puis par le chemin de fer jusqu’à Ngaoundé (nord du Cameroun) à 

partir d’où elle emprunte ensuite la route via N’Djaména555. 

 

Par conséquent, nous constatons que le déploiement de la force dans les pays voisins 

du Soudan, correspond à un choix conditionné par des impératifs humanitaires. Dans l’esprit 

européen, mieux vaut agir dans un périmètre d’action limité, même si stratégiquement ce n’est 

pas l’idéal, plutôt que de ne pas agir du tout. C’est d’ailleurs, parce que les enjeux 

humanitaires et l’impératif d’efficacité qui lui sont liés, constituent la raison d’être de 

l’opération, qu’elle suscite une mobilisation des Etats membres, à un point encore jamais 

inégalé 

 

2-La plus européenne des interventions militaires. 

 

Certains expliquent la lenteur des Européens à intervenir par un manque de volonté 

politique dû à des réticences intra-européennes provoquées par des divergences d’intérêts, 

pour agir dans cette partie du monde556. Pourtant, au niveau de sa composition, Eufor 

Tchad/RCA est la plus européenne des interventions militaires jamais menées par l’Union557. 

Cela tient essentiellement au caractère hautement humanitaire du mandat de la force et plus 

encore à l’ampleur de la crise humanitaire, car si les Etats parviennent à se mettre d’accord 

pour une intervention militaire, ce n’est pas parce que leurs intérêts ont changé entre leur non-

intervention et leur intervention, mais parce-que le moment choisi pour intervenir et les 

conditions d’intervention, conviennent à chacun d’eux.  

 

  D’une part, les 27 pays de l’UE ont financé la capacité opérationnelle de l’Eufor, ce 

qui n’était pas le cas pour l’intervention en RDC. Il existe une large participation européenne 

                                                 
553 Jane’s Defence Weekly, 3 octobre 2007. 
554 « Poland committed to Eufor mission in chad », Radio Polonia, www.polskieradio.pl 
555 B.H.Seibert, « Eufor Tchad-RCA : un casse tête logistique », Libération, 13 décembre 2007. 
556 A ce titre, Mme Cuttier précise dans son étude que la difficulté des Européens à agir sur le continent africain 
« provient du fait que les Européens ne partagent pas les mêmes positions », in « Les formes de l’intervention 
militaire de l’Union européenne en Afrique subsaharienne », Cahier d’Histoire immédiate, n°27, automne 2005, 
pp.117-125. 
557 Note d’analyse du GRIP, op.cit. «Par sa composition, Eufor est la mission la plus multinationale et donc la 
plus européenne que Bruxelles n’a jamais mis en œuvre ». 



alors même que le mécanisme Athéna n’est pas suffisant et adapté à une telle mission qui 

nécessite d’engager des milliers de soldats pour une durée indéterminée. Le budget total pour 

les frais courants de l’opération, entrant dans le cadre d’Athéna, s’élève à 119, 6 millions 

d’euros alors que l’opération a un coût total d’un demi-milliard d’euros. La Commission 

européenne contribue à hauteur de 40 millions d’euros558, démontrant, de ce fait, la 

coordination inter-piliers dont bénéficie l’opération européenne. Cette contribution comprend 

une assistance humanitaire aux personnes vulnérables touchées par la crise au Tchad et en 

RCA. Des montants équivalents ont même été débloqués en cours d’opération. Mais, pour le 

reste et qui concerne l’aspect purement militaire de l’opération, il tombe sous le coup du 

mécanisme de financement Athéna559 et relève de la contribution directe des Etats membres. 

Les efforts étatiques sont, donc, très importants. Comme le fait remarquer Bernard Kouchner, 

« le financement a été voté avec une participation très généreuse des pays qui n’ont pas voulu 

participer directement en envoyant des soldats, en particulier l’Angleterre et 

l’Allemagne.560 » 

 D’autre part, au niveau de sa composition, ce n’est pas moins de 18 Etats membres de 

l’UE qui y participent. Les trois principales nations contributrices sont la France (1028 

hommes), l’Irlande et la Pologne( 400 hommes pour les deux dernières)561. Celles-ci 

fournissent le noyau des trois bataillons déployés. Ensuite, la Suède apporte la plus grosse 

contribution avec 240 hommes, affectés à la garde du QG local d’Abéché. De même, hormis 

l’Italie qui se dégage des autres contributions avec ses 109 soldats et l’Autriche avec ses 125 

hommes, douze autres pays apportent des contributions essentielles bien que moindre en 

hommes ou en éléments de soutien logistique. Il s’agit de la Belgique (89 hommes), du 

Portugal (29), de l’Espagne(1), de la Finlande (62), de la Grèce (1), des Pays-Bas (2), de la 

Roumanie (1), de la Slovénie (1), de la Bulgarie (1), du Luxembourg (2) et de la République 

tchèque (1)562. Quant au Royaume-Uni, il est représenté par deux officiers à N’Djamena. 

L’Allemagne, n’a pas envoyé de soldats, mais elle a détaché 4 officiers au QG, à Paris, en 

                                                 
558 Normalement, le total de la contribution de la Commission s’élève à 50 millions d’euros. Or nous y avons 
retranché les 10 millions qui doivent être affectés à la mission de police de l’ONU à laquelle revient la tâche de 
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des réfugiés », op.cit. 
559 Nous ne revenons pas sur ce mécanisme puisqu’il a été précisément présenté lors de notre étude de 
l’intervention européenne en RDC. 
560 Conseil Affaires générales et Relations extérieures, Conférence de presse du Ministre des affaires étrangères 
et européennes M.B.Kouchner, Bruxelles, 28 janvier 2008 
561 « L’Eufor reprend son déploiement, au Tchad », op.cit. 
562 Université de Montréal, Mise à jour d’avril 2008, www.operationspaix.net 



plus de son importante contribution financière563. Finalement, il n’y a pas moins de « 15 pays 

sur le terrain » et « 22 pays  participent à la chaîne de commandement sous les ordres du 

Général irlandais Nash.564 » 

De plus, certains pays nordiques et des pays traditionnellement non-alignés participent 

à l’opération. Il s’agit principalement de ceux ayant accepté de former ou de participer à des 

Battlegroups. C’est un élément dont nous avons saisi toute l’importance lors de notre analyse 

de l’intervention européenne en RDC. Il nous avait, alors, permis de mesurer le caractère 

humanitaire de l’opération et l’assentiment de ces pays à la doctrine d’intervention de l’UE 

fixée à travers les « Missions de Petersberg ». L’intervention de l’Union européenne au Tchad 

et en République centrafricaine suscite une participation encore plus importante de ce type 

d’Etat puisque la Finlande, l’Irlande et l’Autriche apportent une contribution en hommes qui 

dépasse celle fournie en RDC. Par ailleurs, un irlandais, Patrick Nash, commande l’opération. 

De même, lors de la première réunion du Comité politique de sécurité de l’UE, (COPS), la 

délégation française propose d’organiser l’intervention européenne en assumant le rôle de 

« nation cadre » et d’activer l’Etat-major d’opération du Mont Valérien, mais stipule ne pas 

souhaiter que le Général de l’opération soit français. La Suède propose, de ce pas, un général 

suédois. Finalement, c’est un général polonais qui obtient le poste car à la suite d’une mission 

sur place, la Suède estime ne pas être à la hauteur. Toutefois, le simple fait de l’avoir envisagé 

témoigne de son implication. On notera au passage, qu’en février 2009, au moment où se 

prépare le relais entre l’Eufor et la MINURCAT II, un suédois, le Lieutenant-Colonel Jonny 

Borjesson a été nommé pour commander la force onusienne, la Finlande va augmenter ses 

effectifs et la Norvège, nouveau venu, fournira un hôpital de campagne. 

A notre avis, cette participation massive des Etats neutres doit être reliée à un élément 

qui, bien qu’essentiel, ne figure dans aucune des études portées à notre connaissance. Au 

moment où l’UE pend la décision de déployer ses soldats, l’un des tours de garde des 

Battlegroups est assuré par le groupement tactique nordique565. Il réunit la Suède, la Finlande, 

l’Estonie et la Norvège, auquel s’est d’ailleurs associée l’Irlande, en mai 2006, en faisant 

savoir « qu’elle participerait au Groupement tactique nordique ». Ce n’est donc pas un hasard 

                                                 
563 Ambassade d’Allemagne à Paris, « Une force de paix de l’Union européenne pour le Tchad », Déclaration du 
Porte-parole Martin Jager du Ministère fédéral des affaires étrangères, 11 janvier 2008. Il a déclaré que 
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564 Conférence de Presse  de B.Kouchner, « Déploiement de la force Eufor », 18 mars 2008, 
www.diplomatie.gouv.fr. 
565 Conformément au concept adopté, deux Battlegroups sont simultanément en alerte, chaque semestre. A côté 
du GT nordique, il y a actuellement en alerte un GT 1500 composé de la France, Espagne, Allemagne, 
Luxembourg et Belgique dont le commandement est assuré par l’Espagne. 



si l’on retrouve parmi les Etats participants, certains des Etats qui sont en alerte au moment où 

est lancée Eufor. 

 De même, si l’on étudie minutieusement les liens existants entre les tours de garde et 

les Etats participants, on se rend compte qu’une grande majorité des Etats qui composent 

actuellement les deux Battlegroups en alerte (l’un commandé par l’Espagne, l’autre par la 

Suède), composent Eufor. Il est vrai qu’Eufor ne correspond pas d’un point de vue quantitatif 

au déploiement d’un Battlegroup dont nous avons vu qu’il pouvait être utilisé pour poursuivre 

des missions humanitaires de type « Petersberg ». L’intervention au Tchad n’inaugure donc 

pas une  première application de ce concept, adopté après l’intervention européenne en RDC. 

Les Battlegroups restent, pour le moment, un moyen utilisable mais encore jamais appliqué. 

Les 1500 hommes sont, ici, très largement dépassés compte tenu des besoins. Cependant, sur 

le plan qualitatif, il nous semble que l’actuelle force européenne mène une intervention du 

type de celle qu’aurait pu conduire un Battlegroup, si les besoins en ressources humaines 

n’avaient pas été si conséquents. En dressant la liste de l’ensemble des pays en alerte, on 

s’aperçoit que sur la France, l’Espagne, l’Allemagne, le Luxembourg, la Belgique, la Suède, 

la Finlande, l’Estonie, la Norvège et l’Irlande, on retrouve parmi les pays participants à 

Eufor : la France, l’Espagne, l’Irlande, la Suède, la Belgique et la Finlande566. Il faut donc 

remarquer, à travers ce constat, que chaque soldat issu de ces pays, a reçu un entraînement 

spécifique et commun qui comprend une formation adaptée aux interventions militaires et 

humanitaires du style d’Eufor. Lors de notre rencontre, le Colonel Gordon B.Davis nous 

expliquait que ces soldats sont utilisés dans une force de réaction rapide. Il ne s’agit, donc, pas 

de force de stagnation mais d’une force de déploiement et c’est à ce titre qu’elles bénéficient 

d’un entraînement spécifique. Leur entraînement comprend une formation destinée à la 

connaissance des tâches, une sensibilisation culturelle qui suppose la connaissance de 

l’histoire... des individus à secourir et tout un apprentissage sur le travail en partenariat étant 

donné que ces soldats sont amenés à travailler avec des partenaires formels et informels 

comme ici, les partenaires africains567. 

 De plus, en poussant nos recherches, nous nous sommes aperçus que l’Italie, la 

Slovénie, la Grèce, la Roumanie et les Pays-Bas sont des Etats qui ont composé l’un des GT 
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en alerte courant 2007. L’Italie, la Slovénie, la Grèce et la Roumanie assuraient l’alerte au 

second semestre 2007 tandis que les Pays Bas et la Finlande l’étaient au premier.  

Autrement dit, si nous ne pouvons pas parler d’une première application du concept de 

Battlegroups, nous avons, en quelque sorte, affaire à un « super »  Battlegroups,  en ce sens 

où il réunit presque la totalité des pays en alerte et qu’il se compose en grande majorité de 

soldats ayant reçu un entraînement antérieur, adapté aux missions d’Eufor. Seuls, la Pologne 

et le Portugal font exception, mais comme l’exception confirme la règle, cette donnée 

conforte notre constat. 

 

En définitive, cette composition très européenne, mais aussi spécifiquement entraînée 

pour ce genre de missions, démontre l’importance que les normes humanitaires tiennent dans 

la décision d’intervention. Ce postulat est appuyé par la participation des pays nordiques et 

autres pays neutres, qui jugent la composante humanitaire suffisamment forte dans le mandat 

d’Eufor pour y participer. D’autant plus que comme nous allons maintenant le voir, 

l’armement utilisé valide le caractère humanitaire de l’opération et réduit la démonstration 

capacitaire de l’Union. 

  

3-Des moyens adaptés au mandat de la force 

 

Les termes du mandat de la force européenne sont très clairs et se caractérisent par une 

forte composante humanitaire568. Mais, pour en être convaincu, il nous faut vérifier s’il existe 

une relation de causalité entre le mandat de la force et les moyens utilisés par celle-ci.  

 

Cette force est autorisée à prendre toutes les mesures nécessaires, dans la limite de ses 

capacités et dans sa zone d’opération (est du Tchad et le nord-est de la RCA), pour s’acquitter 

des tâches suivantes : 

 -Contribuer à la protection des civils en danger, en particulier les réfugiés et les 

personnes déplacées, 

 -Faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire et la libre circulation du personnel 

humanitaire en contribuant à améliorer la sécurité dans la zone d’opérations, 

 -Contribuer à la protection du personnel des locaux, des installations et du matériel des 

Nations-Unies ainsi que la sécurité et la libre circulation de son personnel. 
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Comme nous l’avons soulevé dans nos chapitres précédents, les principes que l’Union 

européenne associe à une intervention militaire et humanitaire, impliquent un usage de la 

force proportionné et limité aux objectifs à atteindre. 

 

Tout d’abord, il ressort de ce mandat, une forte composante humanitaire qui 

conditionne l’usage de la force à ce qui est nécessaire pour répondre à un impératif 

humanitaire. Comme nous l’avons déjà évoqué, le concept de sécurité humaine n’exclut pas 

l’usage de la force. A ce titre, l’UE a bien compris qu’elle ne pouvait pas en faire l’économie. 

Elle n’a pas non plus exclu d’ouvrir le feu contre les belligérants essayant de porter atteinte au 

bon déroulement de l’opération ou qui tenteraient de s’en prendre à la population secourue, au 

personnel humanitaire et aux soldats qui interviennent. Il s’agit de persuader l’adversaire que 

la force « dure » pourra être utilisée. Conformément à l’image revendiquée par l’UE de 

« puissance tranquille », la force intervenante ne se prive pas d’ouvrir le feu, mais autour 

d’une discipline encadrée par les objectifs de l’opération. L’UE n’a pas vocation à démontrer 

sa puissance militaire mais au contraire, à utiliser ses capacités opérationnelles pour fonder sa 

puissance douce, c'est-à-dire conditionner l’emploi de la force aux principes qui, selon elle, 

motivent le comportement d’une force démocratique lorsqu’elle intervient pour des motifs 

humanitaires. L’UE émet certains doutes à propos de l’intervention otanienne, car elle craint 

que l’OTAN mette en œuvre une intervention du type de celle utilisée au Kosovo. Catherine 

Durandin souligne à propos de l’intervention otanienne en Bosnie que si «  l’opération n’a 

pas résolu la crise en Bosnie-Herzégovine d’un point de vue politique, elle a été un succès du 

point de vue militaire 569». Or, concernant les Européens, il apparaît assez nettement que leur 

approche de la défense commune est à la fois politique et militaire. C’est pourquoi, 

l’utilisation du militaire est induite des normes qui constituent l’action politique. 

En effet, si l’on compare les interventions militaires européennes à celles conduites 

dans le cadre de l’OTAN ou des Etats-Unis, il apparaît que les acteurs politiques américains et 

européens diffèrent à propos de l’emploi de la force. L’intervention européenne au Congo et 

celle étudiée ici, montrent que pour l’UE, elle est un moyen et non une fin. Comme le fait 

remarquer Pascal Venesson : « En Europe, les acteurs politiques semblent mettre au premier 

plan les préoccupations humanitaires et paraissent disposés à sacrifier les avantages 

militaires éventuels qu’ils pourraient retirer de l’utilisation de certaines armes. Ils estiment 
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avec des nuances, se situer du côté de la puissance civile ou de la puissance douce et insistent 

sur la légitimité conférée notamment par les Nations-Unies.570 » 

 Ainsi, bien que certains chercheurs dissocient deux problématiques : l’une fondée sur 

la puissance, les intérêts et les facteurs matériels et l’autre fondée sur les normes et les 

facteurs idéels, il existe, ici, une étroite dépendance entre les deux. Force est de constater que 

la démonstration d’une capacité à intervenir et, par exemple l’intérêt stratégique de l’UE 

d’affirmer son rôle « hors zone », est directement liée à la défense de normes qui, pour elle, 

doivent conditionner l’intervention militaire des démocraties. A ce titre, Catherine Guisan 

précise que le sens profond du projet européen et de l’identité de l’Europe, est de « gagner la 

paix », ce qui implique de dépasser la logique de guerre et de rendre obsolète la puissance, la 

force et la violence politique 571».  

C’est la troisième fois que l’UE intervient militairement en Afrique et il ne faut, sans 

doute, pas y voir un hasard. Comme le fait remarquer Roland Sourd, « nulle part ailleurs, 

l’Europe apporte la démonstration de sa capacité à renforcer le multilatéralisme 572» et nous 

ajoutons à renforcer les principes qui doivent selon elle jalonner les interventions militaires et 

humanitaires des démocraties573. En reprenant l’expression du Massachusetts Institute of 

Technology qui, dans un rapport, se moquait des capacités européennes en qualifiant 

l’opération « d’aventure » sur le plan logistique, nous disons alors qu’il s’agit d’une aventure 

démocratique574. 

 

 Mais pour valider empiriquement ce que nous venons de présenter, nous avons essayé 

d’identifier l’arsenal militaire utilisé par Eufor afin de voir s’il s’apprête à une intervention 

humanitaire ou si, au contraire, il est par les conséquences qu’il produit sur les civils et les 

infrastructures, plus adapté à une démonstration de capacité.  

 

 La force européenne mise en œuvre au Tchad et en RCA n’est pas, au vu du concept 

adopté, un Battlegroups parce que quantitativement, elle dépasse les 1500 hommes. Pourtant, 
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on s’en rapproche d’un point de vue qualitatif puisque ce sont, grosso-modo, les mêmes 

principes d’intervention que l’on retrouve ici. Nos investigations montrent que la force 

européenne correspond à ce que Morris Janowitz appelle « les forces constabulaires », c'est-à-

dire des forces toujours prêtes à la projection extérieure et entraînées à utiliser la force, au 

plus bas niveau possible575. Nous le percevons clairement à travers l’adéquation entre moyens 

militaires utilisés et objectifs à atteindre par la force. De ce fait, si  l’UE n’a pas mis en place 

un Battlegroup c’est uniquement pour répondre, au mieux, aux besoins quantitatifs qui se 

posent sur le terrain. L’allocution de Jean-Maurice Ripert, représentant permanent de la 

France au Conseil de sécurité, apporte une réponse qui offre un certain éclaircissement sur la 

question. Il souligne que « le secrétaire général dans son rapport a dit très clairement que 

l’on risquait de se trouver dans une situation terrible où l’on aura a choisir entre déployer 

une force qui ne sera pas capable de remplir probablement son mandat ou bien d’arrêter 

l’opération, ce qui serait tout à fait catastrophique »576.  

Compte tenu de la situation, il était donc préférable pour l’UE de mettre en place une 

force plus lourde qu’un Battlegroups, afin d’éviter de se trouver prise au dépourvu et de ne 

pas assumer convenablement ses responsabilités. Rappelons que les défis sont d’une ampleur 

encore inégalée puisque « ni les opérations au Kosovo, ni l’opération Artémis, ni les actions 

en Afghanistan n’ont été confrontées à des difficultés de l’amplitude » de celles de cette 

crise577. C’est donc bien par impératif humanitaire que l’UE décide d’intervenir plus 

lourdement, du moins en terme de capacités humaines, puisque sur le plan des capacités 

logistiques, on se rapproche de celles utilisées en RDC ou du moins des arsenaux militaires 

qu’un Battlegroup peut utiliser pour mener une opération militaire et humanitaire.  

De plus, dans la mesure où le mandat de la force a une forte composante humanitaire, 

les tâches dont la force doit s’acquitter sont essentiellement de l’ordre de la surveillance, du 

contrôle de zone et de protection des populations et du personnel humanitaire. C’est pourquoi, 

Eufor a principalement une composante terrestre. Armé par la France, le bataillon-centre 

compte, par exemple, 585 militaires issus pour la plupart d’unités du Régiment d’Infanterie-

Chars de Marine (RICM)578. Il s’agit de soldats entraînés pour ce type de missions tout 

comme les soldats irlandais et polonais qui composent le bataillon Nord et le bataillon-Sud. 
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La forte composante terrestre d’Eufor, accrédite la thèse de la proportionnalité entre les 

objectifs et les moyens utilisés. Le choix d’une force essentiellement terrestre permet d’éviter 

les dommages collatéraux de grande ampleur sur les populations civiles et marque une 

promiscuité entre les soldats et les personnes secourues. Souvenons-nous que l’application de 

la « doctrine du zéro mort » par les forces de l’OTAN, lors de la guerre du Kosovo, a créé un 

sentiment d’inadéquation entre les mobiles humanitaires d’intervention et les moyens 

militaires utilisés579. On peut, donc, penser qu’en oeuvrant de la sorte, l’Union ne place pas la 

vie de ses soldats au-dessus de celle des populations vulnérables. Au contraire, elle crée un 

climat de confiance et accentue l’honnêteté de ses intentions. 

 En outre, les moyens aériens identifiés sont, de par leur faiblesse et leur 

caractéristique, affectés au transport de matériels et de troupes, ainsi qu’à l’acheminement des 

aides ne pouvant pas être affrétées par les routes et les chemins de fer. Eufor dispose d’avions 

gros porteurs loués aux Ukrainiens. La Belgique fournit 2 Hercules C-130 qui sont des avions 

de transport, tout comme la Grèce (2) et le Portugal (1). Ensuite, l’Espagne met à sa 

disposition 2 Casa C 295 qui sont aussi des avions de transport. La Finlande délivre 8 blindés 

de transport de troupe. Quant à la France, à l’instar de la Pologne qui octroie 2 hélicoptères, 

elle fournit 4 hélicoptères de transport en plus de ses 5 hélicoptères d’attaque580. Ainsi, la 

seule force aérienne qui pourrait être utilisée à des fins autres que l’acheminement et 

l’approvisionnement, sont ces 5 hélicoptères de combat. Or, ils constituent une capacité de 

légitime défense en cas d’attaque ou bien de combat aérien que la force pourrait être amenée à 

gérer. Quoi qu’il en soit, ils ne suffisent pas à mener une attaque aérienne de l’ampleur de 

celle du Kosovo et d’éloigner la force européenne de son mandat initial. 

   

Par conséquent, bien qu’elle poursuive toujours son cours, il ressort de cette opération 

une prégnance des normes humanitaires sur la défense d’intérêts d’ordre stratégique. Par 

celle-ci, l’UE confirme, une fois, de plus, la doctrine d’intervention qui guide ses 

interventions militaires à des fins humanitaires. Elle montre une adéquation parfaite entre les 

mobiles invoqués et les moyens utilisés. En définitive, son objectif n’est pas de rivaliser avec 

des acteurs comme les Etats-Unis et l’OTAN d’un point de vue logistique. Cette rivalité existe 
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belle et bien, mais elle se fond dans des convictions idéelles, d’ordre plus symbolique, 

consistant à présenter un modèle d’intervention qui répond à son idéal démocratique et forge 

sa puissance sur cette image581.  

 

 

 
 
Conclusion de la Partie II 
 
 

L’analyse de ces trois interventions européennes nous permet de valider notre 

supposition de départ, à savoir que lorsque l’Union européenne décide d’agir par la voie civile 

ou militaire pour des raisons humanitaires, elle fait prévaloir la défense des normes 

humanitaires sur la satisfaction de ses intérêts purement stratégiques et matériels. Ces études 

de cas nous donne l’occasion de nuancer les postulats réalistes et libéraux qui, cantonnés à 

une vision stato-centrée, suggèrent que lorsqu’un acteur étatique prétend intervenir pour des 

motifs humanitaires, cela masque, en réalité, des motifs d’intervention beaucoup moins 

louables.  

 

L’exemple de l’intervention européenne à Cuba, intervention strictement civile, met en 

évidence la relation de cause à effet existant entre les mobiles de l’intervention et les objectifs 

réellement poursuivis. L’Union maintient sa ligne de conduite tout au long de son action 

d’urgence y compris lorsque ses intérêts stratégiques sont sérieusement menacés par les Etats-

Unis. Elle soutient fermement sa position et montre clairement ce qu’est, pour elle, une 

intervention politique et économique à finalité humanitaire. 

 

Quant aux interventions civiles et militaires en République démocratique du Congo et 

au Tchad/République centrafricaine, elles mettent, elles aussi, en avant cette prévalence des 

normes humanitaires sur des considérants plus stratégiques et matériels. Notre analyse de 

l’intervention en RDC recense des indices qui démontrent le lien de causalité existant entre 

les mobiles d’intervention affichés et les mobiles réellement poursuivis. Nous avons montré 

comment l’attrait de l’UE pour les normes humanitaire influence ses choix d’interventions et 
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quelles conséquences cela peut avoir sur la démonstration de ses capacités militaire. Quant à 

l’intervention au Tchad et en République centrafricaine,  elle fait apparaître des indices de 

validation similaires, si ce n’est que c’est au niveau de l’hésitation puis de la décision 

d’intervenir que se manifeste de façon plus saillante la volonté européenne de subordonner ses 

choix au respect des normes humanitaires. En d’autres termes, ces normes expliquent, tout 

autant, le choix de ne pas intervenir militairement et plus tard, la décision inverse.  

 

 Par conséquent, malgré la diversité des interventions relatées, nous observons un 

dénominateur commun qui constitue la base de la stratégie d’intervention de l’Union 

européenne, lorsqu’elle dit intervenir pour des raisons humanitaires. La constance 

comportementale observée malgré la diversité des situations et des circonstances mais aussi, 

parfois, le recoupement des indices identifiés, permettent de parler d’une stratégie 

d’intervention propre, jalonnée par la priorité accordée par les décideurs européens, à la 

défense des normes humanitaires sur la satisfaction d’intérêts purement stratégiques. Constat 

qui nous autorise alors à affirmer que les normes humanitaires sont constitutives du 

comportement européen lorsque l’UE décide d’intervenir pour pallier les besoins urgents 

d’une crise humanitaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion Générale 
 
 

Vouloir s’occuper des affaires du monde est assurément une politique de puissance. En 

désirant jouer un rôle dans la gestion des crises humanitaires, en tout point du globe, l’Union 

européenne exhibe la volonté d’affirmer son influence sur la scène internationale. 

L’humanitaire est, donc, l’un des critères de puissance, qu’elle a choisi pour y parvenir. Or, en 

même temps, il est impossible de comprendre sa politique humanitaire en faisant abstraction 

de sa dimension normative et en la réduisant aux postulats fixés par la Realpolitik, car la 

manière dont un acteur veut accroître son influence (hard power, soft power) dépend 

largement de ses valeurs (M.Finnemore). De cette manière, les intérêts ne sont pas inhérents 

aux acteurs étatiques mais façonnés par des identités et des normes. C’est en ce point que 

l’apport constructiviste est substantiel, car il est le seul permettant de montrer que l’intérêt 

européen pour les normes humanitaires n’est pas exogène au processus d’interaction sociale 

mais endogène à celui-ci. Grosso modo qu’il est un construit social adapté à l’identité 

revendiquée par la structure. 

 

Les théories traditionnelles (réalistes et libérales) suggèrent que les intérêts 

stratégiques (puissance...) priment toujours sur les idiosyncrasies et qu’à ce titre l’humanitaire 

est un prétexte donnant aux acteurs étatiques, l’opportunité de satisfaire leurs intérêts 

matériels (K.Waltz582, R.Gilpin583, F.Zakaria584...). Pour les néo-réalistes (Waltz...), ce sont les 

Etats qui composent les organisations internationales et ce sont toujours les plus puissants qui 

dictent les règles du jeu en fonction de leurs intérêts nationaux. Autrement dit, derrière une 
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intervention multilatérale se cache toujours l’intervention étatique des Etats les plus influents. 

Les libéraux (R.Kéohane...585), quant à eux, pensent que l’intervention collective induit un 

partage des coûts et des risques entre des Etats qui ont des intérêts stratégiques similaires ou 

conciliables, à satisfaire586. A l’aune de ces deux paradigmes, il apparaît que l’humanitaire 

n’est pas une fin mais un moyen utile pour acquérir plus de puissance, plus de richesse, en 

bref, plus de ressources matérielles. Ils s’accordent donc sur le refus de donner une existence 

propre aux normes humanitaires. Les acteurs étatiques agissent de façon purement intéressée 

et derrière les intentions louables se cachent donc nécessairement des objectifs inavoués. Or, 

cela suppose que les acteurs étatiques savent parfaitement ce qu’ils veulent, que leurs intérêts 

sont facilement identifiables, stables et que seuls les moyens qui leur permettent d’arriver à 

leurs fins évoluent (R.Keohane587, J.Nye588...). Appliqué au cas étudié, cela signifie que l’UE 

instrumentalise l’humanitaire pour accroître son influence, sa puissance au sens réaliste du 

terme et qu’elle cherche, avant tout, à ainsi satisfaire ses intérêts matériels. 

 Au contraire, pour les idéalistes classiques (R.Dandurand589, Wilson...), l’intérêt qu’un 

acteur étatique porte aux normes humanitaires ne peut être que compassionnel. Dans cette 

optique, séduisante mais chimérique, la visée instrumentale n’existe plus puisque les 

sensibilités parviennent à limiter les calculs rationnels. En l’espèce, cela voudrait dire que les 

agents européens vouent un attachement sentimental aux normes humanitaires.  

Notre perception des choses est quelque peu différente car sans aller jusqu’à penser 

que l’UE voue un attachement sentimental aux normes humanitaires et à dire que l’UE n’a pas 

instrumentalisé l’humanitaire, nos recherches prouvent que si l’UE agit de façon parfaitement 

intéressée, elle développe un intérêt pour les normes humanitaires, dissociable de ses intérêts 

stratégiques ( Katzenstein, Finnemore...). En effet, si l’UE s’affirme comme un acteur 

humanitaire, c’est peut-être, d’abord, pour une question de « self-conception » opposée à celle 

des Etats-Unis (Jervis590). La visée instrumentale se perçoit autour des efforts faits par l’UE  

pour ramener les évènements sur le terrain le plus propice à son savoir-faire. Cependant, le 

choix de se positionner comme une puissance d’abord « civile » puis « tranquille » a 
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nécessairement conditionné un intérêt pour les normes humanitaires. De ce fait, si son intérêt 

pour l’humanitaire n’a pas été motivé par la pure compassion humanitaire, cela n’empêche 

pas qu’après tout, les normes humanitaires deviennent une norme en soi, c'est-à-dire des 

normes constitutives de son comportement591. Elles constituent une ligne de conduite que 

l’Union s’est auto-imposée pour caractériser son engagement et définir son identité 

politique592. Ainsi, dans notre optique et pour paraphraser Alexander Wendt, l’humanitaire 

des Etats est « ce que les Etats en font593 »,  ce qui suppose qu’aucun déterminisme 

comportemental n’a préfiguré l’action européenne. 

 

L’intérêt grandissant porté aux normes humanitaires est, comme nous l’avons indiqué 

dans notre première partie, perceptible à travers leur institutionnalisation, leur propagation 

progressive et leur influence sur les choix des agents européens lors de leurs prises de 

décision. Cela traduit un haut degré d’intériorisation de ces normes mais plus encore leur 

intersubjectivité puisqu’en hissant l’UE au rang d’acteur humanitaire global, la Convention 

européenne remplacée par le Traité simplifiée de Lisbonne, suggère que les normes 

humanitaires sont, au final, devenues « des attentes partagées autour de comportements 

appropriés, déterminés par une communauté d’acteur594 ». Si bien que, comme nous le 

supposions au départ, lorsque les décideurs européens décident d’intervenir par la voie civile 

ou militaire pour venir en aide à une population vulnérable, la défense des normes 

humanitaires prime sur la satisfaction des intérêts stratégiques. Nos études de cas montrent, en 

dépit de la diversité circonstancielle des interventions exposées, une constance 

comportementale articulée autour d’une logique qui place les normes humanitaires au centre 

de la stratégie d’intervention européenne, quand l’UE prétend intervenir pour des raisons 

humanitaires. 

L’intervention européenne à Cuba, intervention strictement civile, met en exergue la 

relation de cause à effet existant entre les mobiles de l’intervention et les objectifs réellement 

poursuivis. L’Union a fermement maintenu sa ligne de conduite tout au long de son action 

d’urgence, y compris lorsque ses intérêts stratégiques ont été sérieusement menacés par les 

Etats-Unis. Elle a affiché et défendu sa propre conception des interventions politiques et 
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économiques à des fins humanitaires. En d’autre mot, si cette intervention montre clairement 

que l’UE poursuit une politique de puissance (fermeté face au colosse américain mais aussi 

face à la dictature castriste), la quête de puissance n’est pas une fin mais un moyen mis au 

service d’un intérêt immatériel.  

Les interventions civiles et militaires en République démocratique du Congo et au 

Tchad-RCA, prouvent, elles aussi, une prévalence des normes humanitaires sur des 

considérants d’ordre plus stratégique et matériel. Notre analyse de l’intervention en RDC est 

caractéristique d’une concordance entre les mobiles d’intervention invoqués et les fins 

réellement poursuivies. Nous avons montré comment les normes humanitaires influencent les 

choix d’intervention européens et quel en a été le prix sur le plan stratégique. La concordance 

but/moyen a, irrémédiablement, nui à la démonstration des capacités militaires de l’UE, mais 

en contre partie, elle s’est positionnée comme une véritable puissance démocratique. Quant à 

l’intervention au Tchad et en République centrafricaine, elle fait apparaître des indices de 

validation similaires, si ce n’est que c’est au niveau de l’hésitation puis de la décision 

d’intervenir que se manifeste de façon plus claironnante, la volonté de subordonner ses choix 

d’action au respect des normes humanitaires.  

 

Toutefois, il convient d’admettre que notre démonstration n’est pas, sur un plan 

heuristique, sans défaut et que certains déficiences pourront susciter les critiques. 

D’abord, comme nous l’avons dit au début de notre exposé, nous ne sommes pas 

parvenus à surmonter le problème de « l’acteur unitaire ». Il serait donc intéressant de trouver 

un remède permettant de le contourner, car nous avons conscience qu’un « seul » acteur ne 

peut pas imposer sa volonté au reste des administrations européennes et ce problème 

constitue, à l’évidence, la plus grosse faiblesse de notre travail. 

Ensuite, nous avons dit que l’humanitaire est l’un des critères de puissance choisi par 

l’Union européenne pour être influente et donc présente sur la scène internationale. Peut-être 

aurait-il fallu que nous insistions davantage sur cette politique de puissance. Cette 

problématique ne nous a pas échappé, nous y avons fait allusion plusieurs fois au cours de 

notre démonstration (« puissance tranquille » versus « puissance dure »). Mais, pour ne pas 

trop nous éloigner de notre problématique de base, nous avons considéré qu’elle méritait 

d’être étudiée de façon dissociée. Il pourrait, donc, être pertinent, à l’avenir, d’explorer cette 

question de façon plus étendue. 

En outre, la récolte des informations a parfois été si périlleuse que nous avons été 

contraints de nous appuyer sur des sources dont la fiabilité peut être plus ou moins contestable 



même si nous nous sommes évertués à comparer ses données entre elles et à les confronter 

aux données contenues dans les textes officiels. C’est le cas des ressources médiatiques 

auxquelles nous avons recouru pour l’écriture de nos chapitres sur l’intervention européenne à 

Cuba et sur Eufor Tchad-RCA.  

Concernant le chapitre sur Cuba, les fonctionnaires européens ne nous ont été que de 

peu d’utilité compte tenu de l’absence d’archives concernant l’aide européenne sur l’île. Il 

nous a donc été impossible de remonter sur une période antérieure à 1992 et même après, les 

données officielles restent clairsemées. La littérature (témoignage) et la presse ont donc été 

une source d’information capitale. Pour Eufor Tchad-RCA, notre problème est différent 

puisque saisie dans le feu de l’action, cette intervention, toute fraîche, n’a pas encore donné 

lieu à une littérature académique comparative ce qui explique le recours aux sources 

médiatiques. Il serait donc important de revenir, avec le recul qui s’impose, sur notre analyse 

d’Eufor Tchad/RCA et de la comparer avec d’autres analyses, lorsque les académiciens se 

seront davantage penchés sur son analyse.  

Enfin, nous devons reconnaître que notre bilan est déjà passé. En effet, même s’il est 

certain que nos analyses s’appuient sur des faits très actuels, il n’en demeure pas moins que 

notre bilan est antérieur à l’application du « Traité de Lisbonne » qui devrait très 

prochainement reconfigurer l’Union européenne. Ce dernier est susceptible de confirmer mais 

aussi de modifier l’architecture actuelle des aides européennes. Un fonctionnaire européen 

nous a même laissé entendre qu’après un remaniement institutionnel, ECHO pourrait 

disparaître. C’est pourquoi, il nous appartient de revenir dans quelques années sur nos 

recherches afin d’en vérifier la pertinence et y apporter les modifications qui s’imposeront. 

 

Quant aux perspectives d’études ouvertes par notre thèse, elles sont simples mais 

ambitieuses et centralisées autour d’une seule question :  Est-ce que le constat dressé pour la 

politique humanitaire européenne se vérifie au niveau des autres politiques européennes ? 

Nous ne sommes pas certains que notre bilan aurait été le même si nous avions étudié la 

PESC, la politique commerciale, la politique au développement, la politique 

environnementale ou bien encore la politique culturelle. C’est ce à quoi nous tenterons de 

répondre dans les prochaines années à venir.  
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2006, Toulouse 

 Gilles Van Moortel, Advocacy and Communication officer, VOICE, mars 2006, 

Bruxelles 

 Lieutenant-Colonel, Jean François Brun, juillet 2006, Montpellier 

 Mr Alain Podaire, Commission Européenne, DG entreprise, mars 2006, Bruxelles 

 Lieutenant Colonel, Benoît de Rambures, avril 2006, Paris 

 Amiral Combarrieu, Commission de défense, Assemblée de l’Union de l’Europe 

Occidentale, Paris, (divers entretiens sur toute ma période de stage). 

 Entretien avec le responsable administratif et financier d’AMI (Aide Médicale 

Internationale), août 2007, Paris 

 Amiral Girard, Directeur de la Revue Défense Nationale, Conversation téléphonique 

de mars 2008 

 Stefan de Keersmaecker, Direction générale de l’aide humanitaire (ECHO), Unit B2, 

affaires juridiques, entretien téléphonique d’octobre 2008 et correspondance 

personnelle sur l’année 2008 

 Pablo Ibanez, Chef d’unité adjoint auprès d’ECHO, correspondance personnelle sur la 

période septembre 2008-novembre 2008. 

 Suzanne Mallaun, ECHO A3, Desk officer Colombia, Cuba, Central America, 

Correspondance personnelle sur l’année 2008 et entretien téléphonique en octobre 

2008. 

 Laurens Elsen, Fonctionnaire européen, DG Admin, Entretien de juin 2008 
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l’UEO, 6-7 février 2007. 

 « Le rideau de sucre », Documentaire de C.Guzman Urzua, 2007 

 « Casque bleu », (Témoignage de F.Cremieux), Film de C.Marker, Distribution Les 

films du jeudi, Ministère de la culture et de la communication, 25 minutes, 1995. 
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